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SECONDE PARTIE  SECONDE PARTIE  
 

SECONDE PARTIE  
 

MOYENS DES POLITIQUES PUBLIQUES  
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES 

MOYENS DES POLITIQUES PUBLIQUES  
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES 

 

MOYENS DES POLITIQUES PUBLIQUES  
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES 

 
TITRE PREMIER :  TITRE PREMIER :  

 
TITRE PREMIER :  

 
AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2008.- 

CRÉDITS ET DÉCOUVERTS 
 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2008.- 
CRÉDITS ET DÉCOUVERTS 

 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2008.- 
CRÉDITS ET DÉCOUVERTS 

 
I.- CREDITS DES MISSIONS I.- CREDITS DES MISSIONS I.- CREDITS DES MISSIONS 

 
Article 33 Article 33 

 
Article 33 

 
Il est ouvert aux ministres, pour 2008, au titre du budget 

général, des autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement s’élevant respectivement aux montants de 
358 884 142 503 euros et de 354 972 214 061 euros, 
conformément à la répartition par mission donnée à l’état B 
annexé à la présente loi. 

 

Il est ouvert aux ministres, pour 2008, au titre du budget 
général, des autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement s’élevant respectivement aux montants de 
358 886 842 503 € et de 354 974 914 061 € conformément à la 
répartition par mission donnée à l’état B annexé à la présente loi.

 
 

Sans modification. 
 

Article 34 Article 34 
 

Article 34 
 

Il est ouvert aux ministres, pour 2008, au titre des budgets 
annexes, des autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement s’élevant respectivement aux montants de 
1 976 352 607 euros et de 1 900 686 607 euros, conformément à 
la répartition par budget annexe donnée à l’état C annexé à la 
présente loi. 

 

Sans modification. 
 

Sans modification. 
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Article 35 
 

Article 35 
 

Article 35 
 

Il est ouvert aux ministres, pour 2008, au titre des 
comptes d’affectation spéciale et des comptes de concours 
financiers, des autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement s’élevant respectivement aux montants de 
148 256 940 343 euros et de 147 889 940 343 euros, 
conformément à la répartition par compte donnée à l’état D 
annexé à la présente loi. 

 

Il est ouvert aux ministres, pour 2008, au titre des 
comptes d’affectation spéciale et des comptes de concours 
financiers, des autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement s’élevant respectivement aux montants de 
148 316 940 343 € et de 147 949 940 343 €, conformément à la 
répartition par compte donnée à l’état D annexé à la présente loi. 

 

Sans modification. 
 

II.- AUTORISATIONS DE DECOUVERT 
 

II.- AUTORISATIONS DE DECOUVERT 
 

II.- AUTORISATIONS DE DECOUVERT 
 

Article 36 Article 36 Article 36 

I.─ Les autorisations de découvert accordées aux 
ministres, pour 2008, au titre des comptes de commerce, sont 
fixées au montant de 17 933 609 800 euros, conformément à la 
répartition par compte donnée à l’état E annexé à la présente loi. 

 

Sans modification. Sans modification. 
 

II.─ Les autorisations de découvert accordées au ministre 
de l’économie, des finances et de l’emploi, pour 2008, au titre 
des comptes d’opérations monétaires, sont fixées au montant de 
400 000 000 euros, conformément à la répartition par compte 
donnée à l’état E annexé à la présente loi.  
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TITRE II :  
 

TITRE II :  
 

TITRE II :  
 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2007.- 
PLAFONDS DES AUTORISATIONS D’EMPLOIS 

 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2007.- 
PLAFONDS DES AUTORISATIONS D’EMPLOIS 

 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2007.- 
PLAFONDS DES AUTORISATIONS D’EMPLOIS 

 
Article 37 Article 37 

 
Article 37 

 

Le plafond des autorisations d’emplois pour 2008, 
exprimé en équivalents temps plein travaillé, est réparti comme 
suit : 

 

Alinéa sans modification. Sans modification. 
 

DÉSIGNATION DU MINISTÈRE OU DU BUDGET 
ANNEXE 

PLAFOND  
exprimé en ETPT 

I. Budget général 2 206 737 
Affaires étrangères et européennes 16 082 
Agriculture et pêche 36 590 
Budget, comptes publics et fonction publique 150 780 
Culture et communication 11 865 
Défense 426 429 
Écologie, développement et aménagement 
durables 86 793 
Économie, finances et emploi 16 365 
Éducation nationale 1 005 891 
Enseignement supérieur et recherche 150 207 
Immigration, intégration, identité nationale et 
codéveloppement 609 
Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales 190 570 
Justice 72 094 
Logement et ville 3 145 
Santé, jeunesse et sports 7 044 
Services du Premier ministre 7 550 
Travail, relations sociales et solidarité 24 723 

II. Budgets annexes 12 298 
Contrôle et exploitation aériens 11 290 
Publications officielles et information 
administrative 1 008 

Total général 2 219 035  

DÉSIGNATION DU MINISTÈRE OU DU BUDGET 
ANNEXE 

PLAFOND  
exprimé en ETPT 

I. Budget général 2 206 737 
Affaires étrangères et européennes 16 082 
Agriculture et pêche 36 590 
Budget, comptes publics et fonction publique 150 780 
Culture et communication 11 865 
Défense 426 427 
Écologie, développement et aménagement 
durables 86 793 
Économie, finances et emploi 16 365 
Éducation nationale 1 005 891 
Enseignement supérieur et recherche 150 207 
Immigration, intégration, identité nationale et 
codéveloppement 609 
Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales 190 568 
Justice 72 081 
Logement et ville 3 145 
Santé, jeunesse et sports 7 018 
Services du Premier ministre 7 593 
Travail, relations sociales et solidarité 24 723 

II. Budgets annexes 12 298 
Contrôle et exploitation aériens 11 290 
Publications officielles et information 
administrative 1 008 

Total général 2 219 035  
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TITRE III :  
 

TITRE III :  
 

TITRE III :  
 

REPORTS DE CRÉDITS DE 2007 SUR 2008 
 

REPORTS DE CRÉDITS DE 2007 SUR 2008 
 

REPORTS DE CRÉDITS DE 2007 SUR 2008 
 

Article 38 Article 38 
 

Article 38 
 

Les reports de 2007 sur 2008 susceptibles d’être effectués 
à partir des programmes mentionnés dans le tableau figurant ci-
dessous ne pourront excéder le montant des crédits de paiement 
ouverts sur ces mêmes programmes par la loi n° 2006-1666 du 
21 décembre 2006 de finances pour 2007. Ces reports 
bénéficieront aux programmes correspondants en loi n°   du   de 
finances pour 2008 figurant dans le tableau ci-dessous. 

 

Sans modification. Alinéa sans modification. 

INTITULE DU PROGRAMME 
2007 

INTITULE DE LA 
MISSION DE 

RATTACHEMENT 
2007 

INTITULE DU 
PROGRAMME 

2008 

INTITULE DE LA 
MISSION DE 

RATTACHEMENT 
2008 

Équipement des forces Défense Équipement des 
forces Défense 

Gestion fiscale et 
financière de l’État et du 
secteur public local 

Gestion et 
contrôle des 
finances 
publiques 

Gestion fiscale 
et financière de 
l’État et du 
secteur public 
local 

Gestion des 
finances 
publiques et des 
ressources 
humaines 

Stratégie économique et 
financière et réforme de 
l’État 

Stratégie 
économique et 
pilotage des 
finances 
publiques 

Stratégie des 
finances 
publiques et 
modernisation 
de l’État 

Gestion des 
finances 
publiques et des 
ressources 
humaines 

Concours spécifiques et 
administration 

Relations avec 
les collectivités 
territoriales 

Concours 
spécifiques et 
administration 

Relations avec 
les collectivités 
territoriales 

Gendarmerie nationale Sécurité Gendarmerie 
nationale Sécurité 

Veille et sécurité 
sanitaires 

Sécurité 
sanitaire 

Veille et 
sécurité 
sanitaires 

Sécurité sanitaire 
 

 
INTITULE DU PROGRAMME 

2007 

INTITULE DE LA 
MISSION DE 

RATTACHEMENT 
2007 

INTITULE DU 
PROGRAMME 

2008 

INTITULE DE LA 
MISSION DE 

RATTACHEMENT 
2008 

Équipement des forces Défense Équipement des 
forces Défense 

Gestion fiscale et 
financière de l’État et du 
secteur public local 

Gestion et 
contrôle des 
finances 
publiques 

Gestion fiscale 
et financière de 
l’État et du 
secteur public 
local 

Gestion des 
finances 
publiques et des 
ressources 
humaines 

Stratégie économique et 
financière et réforme de 
l’État 

Stratégie 
économique et 
pilotage des 
finances 
publiques 

Stratégie des 
finances 
publiques et 
modernisation 
de l’État 

Modernisation de 
l’Etat, de la 
fonction 
publique et des 
finances 

Concours spécifiques et 
administration 

Relations avec 
les collectivités 
territoriales 

Concours 
spécifiques et 
administration 

Relations avec 
les collectivités 
territoriales 

Gendarmerie nationale Sécurité Gendarmerie 
nationale Sécurité 

Veille et sécurité 
sanitaires 

Sécurité 
sanitaire 

Veille et 
sécurité 
sanitaires 

Sécurité sanitaire 
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 TITRE IV : 
 

DISPOSITIONS PERMANENTES 
 

I.– MESURES FISCALES ET BUDGETAIRES 
NON RATTACHEES 

 

TITRE IV : 
 

DISPOSITIONS PERMANENTES 
 

I.– MESURES FISCALES ET BUDGETAIRES 
NON RATTACHEES 

 

TITRE IV : 
 

DISPOSITIONS PERMANENTES 
 

I.– MESURES FISCALES ET BUDGETAIRES 
NON RATTACHEES 

 

 
 Article 39 A (nouveau) 

 
Article 39 A 

 

Code général des impôts 
Article 199 decies H 

 

 L’article 199 decies H du code général 
des impôts est ainsi modifié :  

 

Alinéa sans modification. 

1. A compter de l’imposition des 
revenus de 2001, il est institué une réduction 
d’impôt sur le revenu pour les contribuables 
domiciliés en France au sens de l’article 4 B 
qui, jusqu’au 31 décembre 2010, réalisent des 
investissements forestiers. 

 

   
 
 
 
1° Dans le 1, l'année : « 2010 » est 

remplacée par l'année : « 2015 » ; 
 

 
 
 
 
Alinéa supprimé. 

2. La réduction d’impôt s’applique : 
 

   

a) Au prix d’acquisition de terrains en 
nature de bois et forêts ou de terrains nus à 
boiser lorsque cette acquisition, qui ne doit pas 
excéder 25 hectares, permet soit : 

 

   

1° de constituer une unité de gestion 
d’au moins 10 hectares d’un seul tenant ou, 
dans les massifs de montagne définis à l’article 
5 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative 
au développement et à la protection de la 
montagne, une unité de gestion d’au moins 10 
hectares situés sur le territoire d’une même 
commune ou de communes limitrophes 

 2° Dans les 1° et 2° du a du 2, à chaque 
occurrence, le nombre : « 10 » est remplacé par 
le nombre : « 5 ». 

 

Alinéa sans modification. 
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susceptible d’une gestion coordonnée ; 
 
2° d’agrandir une unité de gestion pour 

porter sa superficie à plus de 10 hectares ; 
 

   

…………………………………………………. 
 

   

   Article additionnel avant l’article 39 B 
 

 

  Les dispositions suivantes du code 
général des impôts sont applicables jusqu'au 
31 décembre 2010 : 

 

 

  
 

 
1° Les 1 et 3 à 5 de 
l’article 
199 sexdecies 

(Réduction d'impôt au titre de 
l'emploi, par les particuliers, d'un 
salarié à domicile) 

2° Les 1 à 4 de 
l’article 
199 sexdecies 

(Crédit d'impôt au titre de l'emploi 
d'un salarié à domicile pour les 
contribuables exerçant une 
activité professionnelle ou 
demandeurs d'emploi depuis au 
moins trois mois) 

3° Les a, b et b bis 
du 1° du I et le a du 
2° du I de l’article 
31 

(Déduction des dépenses de 
grosses réparations et 
d'amélioration) 

4° L’article 125-0 A (Exonération ou imposition 
réduite des produits attachés aux 
bons ou contrats de capitalisation 
et d'assurance-vie) 

5° L’article 200 
quater 

(Crédit d'impôt pour dépenses 
d'équipements de l'habitation 
principale en faveur des 
économies d'énergie et du 
développement durable) 

6° Le 5° bis de 
l’article 157 

(Exonération des gains de 
cessions de valeurs mobilières 
réalisés dans le cadre d'un plan 
d'épargne en actions) 
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7° Le 9° bis de 
l’article 157 

(Exonération des intérêts et 
primes versées dans le cadre de 
l'épargne logement) 

8° Le 7° de l’article 
157 

(Exonération des intérêts des 
livrets A et des livrets d’épargne 
populaire) 

9° Le II bis de 
l’article 125 A 

(Exonération partielle des intérêts 
des livrets bleus) 

10° Le 9° quater de 
l’article 157 

(Exonération des intérêts des 
CODEVI puis des livrets de 
développement) 

11 ° Le 7° quater de 
l’article 157 

(Exonération des intérêts du livret 
jeune) 

12° Le 1° ter du II 
de l’article 156 

(Déduction des charges foncières 
afférentes aux monuments 
historiques) 

13° L’article 
199 unvicies  

(Réduction d’impôt sur les 
souscriptions en numéraire au 
capital de sociétés anonymes 
agréées ayant pour seule activité 
le financement d'œuvres 
cinématographiques ou 
audiovisuelles) 

14° L’article 
163 quinvicies 

(Déduction plafonnée des sommes 
versées annuellement sur un 
compte épargne codéveloppement) 

15° L’article 
199 quater B 

(Réduction d'impôt pour frais de 
comptabilité et d'adhésion à un 
centre de gestion ou une 
association agréés) 

16° L’article 
200 quinquies 

(Crédit d'impôt pour dépenses 
d'acquisition d'un véhicule 
fonctionnant au moyen du gaz de 
pétrole liquéfié (GPL) ou de gaz 
naturel véhicule (GNV) ou de 
l'énergie électrique, ou pour 
dépenses de transformation d'un 
véhicule de moins de trois ans 
destinées à permettre son 
fonctionnement au moyen du 
GPL) 

17° L’article 
199 decies H 

(Réduction d'impôt sur le revenu 
pour investissements et travaux 
forestiers) 
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18° L’article 
199 terdecies-0 B 

(Réduction d'impôt au titre des 
intérêts d'emprunts souscrits par 
une personne physique en vue de 
financer la reprise d'une 
entreprise exploitée sous forme de 
société soumise à l'impôt sur les 
sociétés) 

19° L’article 
200 octies 

(Réduction d'impôt pour les 
tuteurs de chômeurs qui créent ou 
reprennent une entreprise) 

20° L’article 
200 nonies 

(Crédit d'impôt prime d'assurance 
contre les impayés de loyers) 

21° L’article 
199 vicies A 

(Réduction d'impôt sur le revenu à 
raison des intérêts perçus au titre 
du différé de paiement accordé à 
des exploitants agricoles) 

22° L’article 
200 undecies 

(Crédit d'impôt au titre des 
dépenses engagées par les 
exploitants agricoles pour assurer 
leur remplacement) 

23° L’article 
200 decies A 

(Réduction d'impôt au titre des 
cotisations versées aux 
associations syndicales autorisées 
ayant pour objet la réalisation de 
travaux de prévention en vue de la 
défense des forêts contre les 
incendies sur des terrains inclus 
dans les bois classés) 

24° Le 3° de 
l’article 81 

(Exonération du salaire différé de 
l'héritier d'un exploitant agricole) 

25° L’article 81 A (Exonération totale ou partielle 
des sommes versées aux salariés 
détachés à l’étranger) 

26° L’article 81 B Exonération des suppléments de 
rémunération versés aux salariés 
et mandataires sociaux au titre de 
l'exercice temporaire d'une 
activité professionnelle en France 
(primes d'impatriation) et, sur 
option, de la fraction de leur 
rémunération correspondant à 
l’activité exercée à l’étranger) 
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27° Le dernier 
alinéa (5°) du 1 de 
l’article 
80 duodecies  

(Exonération des indemnités de 
départ volontaire versées aux 
salariés dans le cadre d'un accord 
de gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences 
(GPEC)) 

28° L’article 62, les 
2° quater et 2° 
quinquies de 
l’article 83 
 

(Déduction des intérêts d'emprunt 
contractés par les salariés et les 
gérants de sociétés pour souscrire 
au capital d'une société nouvelle 
qui les emploie) 

29° Les articles 83 
bis et 83 ter 
 

(Déduction des intérêts d'emprunt 
contractés par les salariés dans le 
cadre du rachat de leur 
entreprise) 

30° L’article 80 bis, 
le 8 de l’article 
150-0 D, l’article 
163 bis C et le 6 de 
l’article 200 A  

(Application du régime fiscal des 
plus-values de cession de valeurs 
mobilières  aux gains sur options 
de souscription ou d'achat 
d'actions levées depuis le 1er 
janvier 1990) 

31° L’article 
163 bis G 

(Régime fiscal des plus-values 
mobilières pour les profits 
correspondant aux cessions des 
titres attachés aux bons de 
souscriptions de parts de 
créateurs d'entreprises) 

32° Les c quater et 
c quinquies du 2° 
du I de l’article 31 

(Déduction des dépenses 
d'amélioration afférentes aux 
propriétés non bâties) 

33° L’article 
163 quinquies B 
 

(Exonération, sous certaines 
conditions, des revenus des parts 
de fonds communs de placement à 
risques (FCPR) et des produits 
distribués des sociétés de capital 
risque (SCR)) 

34° L’article 
163 quinquies C bis 

(Exonération des dividendes 
perçus par l'associé unique d'une 
société unipersonnelle 
d'investissement à risque (SUIR)) 

35° Le 9° sexies de 
l’article 157 

(Exonération des intérêts des prêts 
familiaux) 
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36° L’article 
163 quinquies C 

(Taxation réduite des distributions 
prélevées par les sociétés de 
capital risque sur les plus-values 
provenant du portefeuille) 

37° L’article 
150-0 D ter 

(Abattement pour durée de 
détention applicable aux cessions 
de titres ou droits par les 
dirigeants de PME partant à la 
retraite) 

38° Les 2 et 3 du III 
de l’article 150-0 A 

(Exonération conditionnelle des 
gains réalisés par les fonds 
communs de placement dans le 
cadre de leur gestion) 

39° Le 1 du III de 
l’article 150-0 A 

(Exonération des plus-values 
réalisées à l'occasion de la 
cession ou du rachat de parts de 
fonds communs de placement à 
risques sous certaines conditions) 

40° Le 3 du I de 
l’article 150-0 A  

(Exonération des plus-values 
réalisées à l'occasion de la 
cession de droits sociaux à 
l'intérieur d'un groupe familial) 

41° Le 1 bis du III 
de l’article 150-0 A 

(Exonération, sous certaines 
conditions, des gains nets réalisés 
lors des cessions à titre onéreux 
de titres de sociétés de capital-
risque (SCR)) 

42° Le 7 du III de 
l’article 150-0 A 

(Exonération des plus-values de 
cession de titres de jeunes 
entreprises innovantes) 

43° Le 2 de l’article 
93 

(Abattement de 30 % sur les 
produits de cession de licences 
autres que ceux taxés au taux 
forfaitaire de 16 %) 

44° Le I bis de 
l’article 156  

(Imputation sur le revenu global 
du déficit provenant des frais de 
prise de brevet et de maintenance) 
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45° Le 7 de l’article 
93 

(Exonération dans la limite de 1 
550 € des rémunérations perçues 
par l'ancien chef d'entreprise 
individuelle pour la formation du 
repreneur (chiffrage (Déduction 
forfaitaire de 3 % pour la 
détermination du résultat de 
l'année d'adhésion à une 
association) 

46° Le 9 de l’article 
93 

(Abattement de 50% sur le 
bénéfice imposable des jeunes 
artistes de la création plastique) 

47° L’article 72 D 
bis  

(Déductions pour aléas) 

48° L’article 73 B (Abattement sur les bénéfices 
réalisés par les jeunes 
agriculteurs) 

49° Le 19° de 
l’article 157 

(Exonération de l'aide spéciale 
compensatrice (ou pécule de 
départ), allouée aux commerçants 
et artisans âgés, de condition 
modeste, au moment de la 
cessation de leur activité) 

50° Les I et II de 
l’article 35 bis  

(Exonération accordée sous 
certaines conditions, aux 
personnes louant ou sous-louant 
en meublé, une partie de leur 
habitation principale) 

51° L’article 
39 octies F 

(Provision pour dépenses de mise 
en conformité en matière de 
sécurité alimentaire et pour mise 
aux normes dans les hôtels, cafés 
et restaurants) 

52° L’article 41 (Report d'imposition des plus-
values constatées à l'occasion de 
la transmission à titre gratuit 
d'une entreprise soumise à l'impôt 
sur le revenu. Exonération 
définitive des plus-values en 
report en cas de poursuite de 
l'activité par le nouvel exploitant) 
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53° Le 1 du II de 
l’article 151 nonies 

(Exonération définitive des plus-
values professionnelles sur 
cessions de titres de sociétés de 
personnes lorsque l'activité est 
poursuivie pendant au moins cinq 
ans à compter de la date de 
transmission à titre gratuit) 

54° L’article 
151 septies A 

(Exonération des plus-values 
professionnelles en cas de cession 
à titre onéreux d'une entreprise 
individuelle dans le cadre du 
départ à la retraite du cédant) 

55° L’article 
151 septies B 

(Abattement par durée de 
détention sur les plus-values 
immobilières professionnelles à 
long terme réalisées par les 
entreprises relevant de l'impôt sur 
le revenu) 

56° L’article 39 AB (Amortissement exceptionnel des 
matériels destinés à économiser 
l'énergie et des équipements de 
production d'énergies 
renouvelables 

57° L’article 39 AE (Amortissement exceptionnel des 
matériels spécifiquement destinés 
à l'approvisionnement en GPL et 
GNV et à la charge des véhicules 
électriques) 

58° L’article 
39 quinquies D 

(Amortissement exceptionnel des 
immeubles à usage industriel ou 
commercial construits dans les 
zones de revitalisation rurale ou 
de redynamisation urbaine, ainsi 
que des travaux de rénovation 
réalisés dans ces immeubles) 

59° L’article 
39 quinquies DA 

(Amortissement exceptionnel des 
matériels destinés à réduire le 
bruit) 
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60° Les articles 
39 AC et 39 AD 

(Amortissement exceptionnel des 
véhicules fonctionnant 
exclusivement ou non au moyen de 
l'électricité, de gaz de pétrole 
liquéfié (GPL), de gaz naturel 
(GNV) ou de superéthanol E85, 
ainsi que des batteries et des 
équipements spécifiques) 

61° Les articles 
39 quinquies E, 
39 quinquies F et 
39 quinquies FC 

(Amortissement exceptionnel des 
immeubles et des investissements 
destinés à l'épuration des eaux 
industrielles et à la lutte contre la 
pollution atmosphérique) 

62° L’article 
39 AA quater 

(Majoration de l'amortissement 
dégressif pour certains matériels 
des entreprises de première 
transformation du bois) 

63° L’article 
39 quinquies FD 

(Amortissement exceptionnel sur 
douze mois des dépenses 
d'amélioration exposées dans les 
immeubles achevés depuis deux 
ans en vue de l'hébergement des 
salariés agricoles et des 
apprentis) 

64° Le 5° de 
l’article 38 

(Application du taux réduit 
d'imposition aux répartitions 
d'actifs effectuées pour certains 
fonds communs de placement à 
risques (FCPR)) 

65° L’article 
44 duodecies 

(Exonération des entreprises qui 
exercent une activité dans les 
bassins d'emploi à redynamiser) 

66° Le II de l’article 
236 

(Amortissement exceptionnel des 
logiciels acquis par les 
entreprises) 

67° L’article 39 AA (Majoration d'un demi-point des 
coefficients de l'amortissement 
dégressif pour les matériels 
destinés à économiser l'énergie et 
les équipements de production 
d'énergies renouvelables acquis 
ou fabriqués entre le 1er janvier 
2001 et le 1er janvier 2003) 
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68° L’article 39 AJ (Amortissement exceptionnel des 
terminaux permettant l'accès à 
l'internet haut débit par satellite 
acquis entre le 1er janvier 2004 et 
le 31 décembre 2006) 

69° L’article 
238 bis AB 

(Déduction sur cinq ans du prix 
d'acquisition des œuvres 
originales d'artistes vivants) 

70° Les articles 
244 quater H, 
199 ter G et 220 I et 
le i du 1 de l’article 
223 O 

(Crédit d'impôt pour dépenses de 
prospection commerciale) 

71° Les articles 
244 quater K, 
199 ter J et 220 L et 
le l du 1 de l’article 
223 O 

(Crédit d'impôt pour 
investissement dans les 
technologies de l'information) 

72° Les articles 
244 quater M, 
199 ter L et 220 N 
et le m du 1 de 
l’article 223 O 

(Crédit d'impôt au titre des 
dépenses engagées pour la 
formation du chef d'entreprise) 

73° Les articles 
244 quater L, 
199 ter K, 220 M et 
le n du 1 de l’article 
223 O 

(Crédit d'impôt en faveur des 
entreprises agricoles utilisant le 
mode de production biologique) 

74° Les articles 
244 quater O, 
199 ter N et 220 P 
et le p du 1 de 
l’article 223 O 

(Crédit d'impôt pour dépenses de 
conception de nouveaux produits 
exposés par les entreprises 
exerçant les métiers de l'art) 

75° L’article 
238 quindecies 

(Exonération des plus-values 
professionnelles réalisées à 
l'occasion de la transmission 
d'une entreprise individuelle ou 
d'une branche complète d'activité) 

76° L’article 
44 octies 

(Exonération plafonnée à 61 000 
€ de bénéfice pour les entreprises 
qui exercent une activité en zone 
franche urbaine) 
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77° L’article 
44 octies A 

(Exonération plafonnée à 100 000 
€ du bénéfice réalisé par les 
entreprises qui exercent une 
activité dans une ZFU de 
troisième génération ou qui créent 
une activité dans une ZFU entre le 
1er janvier 2006 et le 31 
décembre 2011) 

78° Les articles 
244 quater P, 
199 ter O et 220 T 
et le t du 1 de 
l’article 223 O 

(Crédit d'impôt pour la formation 
des salariés à l'épargne salariale 
et à l'actionnariat salarié) 

79° L’article 
244 quater D 

(Crédit d'impôt pour l'adhésion à 
un groupement de prévention 
agréé) 

80° Les articles 
244 quater Q, 
199 ter P et 220 U 
et le u du 1 de 
l’article 223 O 

(Crédit d'impôt en faveur des 
maîtres-restaurateurs) 

81° Les articles 
244 quater R, 
199 ter Q et 220 V 
et le v du 1 de 
l’article 223 O 

(Crédit d'impôt en faveur des 
débitants de tabac) 

82° L’article 
39 quinquies FA 

(Majoration de la base de calcul 
des amortissements des 
immobilisations acquises au 
moyen de primes de 
développement régional, de 
développement artisanal ou 
d'aménagement du territoire) 

83° L’article 39 AK (Amortissement exceptionnel pour 
dépenses de mise aux normes dans 
les hôtels, cafés et restaurants) 

84° Les articles 
39 bis et 39 bis A 

(Déduction spéciale prévue en 
faveur des entreprises de presse) 

85° L’article 39 ter (Provision pour reconstitution des 
gisements d'hydrocarbures) 

86° L’article 
39 ter B 

(Provision pour reconstitution des 
gisements de substances minérales 
solides) 
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87° L’article 
39 quinquies H 

(Provision pour aides à 
l'installation consenties par les 
entreprises à leurs salariés sous 
forme de prêts ou de souscription 
au capital de l'entreprise créée) 

88° L’article 
39 quinquies GD 

(Provision et réserve spéciale 
pour charges exceptionnelles pour 
certaines opérations de 
prévoyance professionnelle des 
organismes d'assurance) 

89° Le 5 bis de 
l’article 38 

(Report d'imposition des plus-
values réalisées à l'occasion de 
l'échange de titres consécutif à la 
fusion de SICAV et FCP) 

90° Les deuxième et 
dernier alinéas de 
l’article 40 sexies  

(Exonération des plus-values de 
cession : 
- d'actions ou de parts de sociétés 
agréées pour la recherche 
scientifique ou technique ; 
- de titres de sociétés financières 
d'innovation conventionnées) 

91° L’article 41 bis (Exonération des plus-values 
réalisées à l'occasion de la 
reconversion des débits de 
boissons) 

92° L’article 
238 quater 

(Taxation au taux réduit de 6 % 
libératoire de l'impôt sur le 
revenu, ou de 8 % libératoire de 
l'impôt sur les sociétés, des plus-
values réalisées à l'occasion 
d'apports à un groupement 
forestier) 

93° Le 1 quater de 
l’article 
39 quaterdecies  

(Etalement des plus-values à court 
terme réalisées par les entreprises 
de pêche maritime lors de la 
cession de navires de pêche ou de 
parts de copropriété de tels 
navires avant le 31 décembre 
2010) 

94° Le 5 de l’article 
39 terdecies  

(Imposition des produits 
distribués aux actionnaires de 
sociétés de capital risque au taux 
de 16 %) 



—  149  — 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

95° Le A de 
l’article 44 sexies  

(Exonération totale ou partielle 
des bénéfices réalisés par les 
jeunes entreprises innovantes 
existantes au 1er janvier 2004 ou 
créées entre le 1er janvier 2004 et 
le 31 décembre 2013) 

96° Le 3° septies de 
l’article 208  

(Exonération des sociétés de 
capital-risque (SCR)) 

97° L’article 208 D (Exonération des sociétés 
unipersonnelles d'investissement à 
risque (SUIR) 

98° L’article 
217 septies 

(Amortissement exceptionnel égal 
à 50 % du montant des sommes 
versées pour la souscription de 
titres de sociétés anonymes dont 
l'activité exclusive est le 
financement en capital de 
certaines œuvres 
cinématographiques ou 
audiovisuelles) 

99° L’article 
217 decies et, en 
conséquence, 
238 bis HP et les 
articles 238 bis HO 

(Amortissement exceptionnel égal 
à 50 % du montant des sommes 
versées pour la souscription au 
capital des sociétés agréées pour 
le financement de la pêche 
artisanale (SOFIPECHE)) 

100° L’article 
220 septies 

(Crédit d'impôt pour 
l'investissement en faveur des 
sociétés créées dans certaines 
zones) 

101° L’article 
217 quaterdecies 

(Amortissement exceptionnel égal 
à 25 % du montant des sommes 
versées pour la souscription au 
capital des sociétés 
d'investissement régional et des 
sociétés d'investissement) 

102° L’article 
238 bis O A 

(Réduction d'impôt sur les sociétés 
pour les entreprises ayant effectué 
des versements en faveur de 
l'achat de Trésors Nationaux et 
autres biens culturels spécifiques) 

103° Les articles 
220 sexies et 220 F 

(Crédit d'impôt pour dépenses de 
production d'œuvres 
cinématographiques) 
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104° Les articles 
220 octies et 220 Q 
et le q du 1 de 
l’article 223 O 

(Crédit d'impôt pour la production 
phonographique) 

105° Les articles 
220 F et 226 sexies 

(Crédit d'impôt pour dépenses de 
production d'œuvres 
audiovisuelles) 

106° Les articles 
220 decies et 220 S 
et le s du 1 de 
l’article 223 O 

(Réduction d'impôt en faveur des 
PME de croissance) 

107° L’article 
220 undecies 

(Réduction d'impôt en faveur des 
sociétés de presse) 

108° Les articles 
220 duodecies et 
220 W 

(Crédit d'impôt en faveur des 
distributeurs audiovisuels) 

109° Les articles 
220 nonies et 220 R 
et le r du 1 de 
l’article 223 O  

(Crédit d'impôt pour le rachat des 
entreprises par les salariés) 

110° Les articles 
224 quater S et 
220 X et le w du 1 
de l’article 223 O  

(Crédit d'impôt pour les 
entreprises de création de jeux 
vidéos) 

 
 

  Article 39 B (nouveau) 
 

Article 39 B 
 

 

 Le Gouvernement remet aux 
commissions chargées des finances de 
l'Assemblée nationale et du Sénat, avant le 
15 février 2008, un rapport évaluant 
l'utilisation et l'impact économique et social des 
dispositions permettant à des contribuables de 
réduire leur impôt sur le revenu sans limitation 
de montant. 

 

Sans modification. 

   Article additionnel avant l’article 39 
 

Code de l’action sociale et des familles   I. -  L'article L. 232-19 du code de 
l'action sociale et des familles est ainsi rédigé : 
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Article L. 232-19 

 

 

Les sommes servies au titre de 
l'allocation personnalisée d'autonomie ne font 
pas l'objet d'un recouvrement sur la succession 
du bénéficiaire, sur le légataire ou sur le 
donataire. 

  « Art. L. 232-19. - Les sommes servies 
au titre de l'allocation personnalisée 
d'autonomie ne font pas l'objet d'un 
recouvrement sur la succession du bénéficiaire, 
sur le légataire ou sur le donataire lorsque la 
valeur de l'actif net successoral est inférieure à 
100.000 euros. Ce montant est actualisé chaque 
année dans la même proportion que la limite 
supérieure de la première tranche du barème de 
l'impôt sur le revenu et arrondi au millier 
d'euros le plus proche.  

 

 

  « Le recouvrement sur la succession du 
bénéficiaire s'exerce sur la partie de l'actif net 
successoral qui excède le montant mentionné 
au premier alinéa. » 

 

 
  II. - Le I  s'applique aux successions 

ouvertes à compter du 1er janvier 2009. 
 

Code général des impôts 
Article 244 quater B 

Article 39 Article 39 
 

Article 39 
 

 I.– L’article 244 quater B du code 
général des impôts est ainsi modifié : 

 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

 1° Les dix premiers alinéas du I sont 
remplacés par trois alinéas ainsi rédigés : 

 

Alinéa supprimé. Suppression maintenue. 

I.– Les entreprises industrielles et 
commerciales ou agricoles imposées d'après 
leur bénéfice réel ou exonérées en application 

« I.– Les entreprises industrielles et 
commerciales ou agricoles imposées d'après 
leur bénéfice réel ou exonérées en application 

« Les entreprises industrielles et 
commerciales ou agricoles imposées d'après 
leur bénéfice réel ou exonérées en application 

Alinéa sans modification. 
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des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 
44 octies, 44 octies A, 44 decies et 44 undecies 
qui exposent des dépenses de recherche peuvent 
bénéficier d'un crédit d'impôt égal à la somme : 

 
a. d'une part égale à 10 % des dépenses 

de recherche exposées au cours de l'année, dite 
part en volume ; 

 
b. et d'une part égale à 40 % de la 

différence entre les dépenses de recherche 
exposées au cours de l'année et la moyenne des 
dépenses de même nature, revalorisées de la 
hausse des prix à la consommation hors tabac, 
exposées au cours des deux années précédentes, 
dite part en accroissement. 

 
Lorsque cette dernière est négative, elle 

est imputée sur les parts en accroissement 
calculées au titre des dépenses engagées au 
cours des cinq années suivantes. Le montant 
imputé est plafonné à la somme des parts 
positives de même nature antérieurement 
calculées. 

 
Le crédit d'impôt négatif qui trouvait son 

origine en 2003 ou au cours d'une année 
antérieure s'impute sur les parts en 
accroissement relatives aux dépenses engagées 
à compter du 1er janvier 2004 dans les mêmes 
conditions. 

 
En cas de fusion ou opération assimilée, 

la part en accroissement négative du crédit 
d'impôt de la société apporteuse non encore 
imputée est transférée à la société bénéficiaire 

des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 
44 octies, 44 octies A, 44 decies, 44 undecies 
et 44 duodecies peuvent bénéficier d'un crédit 
d'impôt au titre des dépenses de recherche 
qu’elles exposent au cours de l’année. Le taux 
du crédit d’impôt est de 30 % pour la fraction 
des dépenses de recherche inférieure ou égale 
à 100 millions d’euros et de 5 % pour la 
fraction des dépenses de recherche supérieure à 
ce montant. 

 
« Le taux de 30 % mentionné au 

premier alinéa est porté à 50 % lorsque 
l’entreprise n’a pas bénéficié d’un crédit 
d’impôt au titre d’aucune des cinq années 
précédentes et qu’il n’existe aucun lien de 
dépendance au sens du 12 de l’article 39 entre 
cette entreprise et une autre entreprise ayant 
bénéficié du crédit d’impôt au cours de la 
même période de cinq années. 

 
 
 
 
« Lorsque les sociétés de personnes 

mentionnées aux articles 8 et 238 bis L, ou 
groupements mentionnés aux 
articles 239 quater, 239 quater B et 
239 quater C ne sont pas soumis à l'impôt sur 
les sociétés, le crédit d'impôt peut, sous réserve 
des dispositions prévues au septième alinéa de 
l’article 199 ter B, être utilisé par les associés 
proportionnellement à leurs droits dans ces 
sociétés ou ces groupements. ». 

des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 
44 octies, 44 octies A, 44 decies, 44 undecies 
et 44 duodecies peuvent bénéficier d'un crédit 
d'impôt au titre des dépenses de recherche 
qu’elles exposent au cours de l’année. Le taux 
du crédit d’impôt est de 30 % pour la fraction 
des dépenses de recherche inférieure ou égale 
à 100 millions d’euros et de 5 % pour la 
fraction des dépenses de recherche supérieure à 
ce montant. 

 
« Le taux de 30 % mentionné au 

premier alinéa est porté à 50 % la première 
année et à 40 % la deuxième année pour les 
entreprises bénéficiant du crédit d’impôt au 
titre des dépenses de recherche pour la 
première fois ou lorsque l’entreprise n’a pas 
bénéficié d’un crédit d’impôt au titre d’aucune 
des cinq années précédentes et qu’il n’existe 
aucun lien de dépendance au sens du 12 de 
l’article 39 entre cette entreprise et une autre 
entreprise ayant bénéficié du crédit d’impôt au 
cours de la même période de cinq années. 

 
« Lorsque les sociétés de personnes 

mentionnées aux articles 8 et 238 bis L ou 
groupements mentionnés aux 
articles 239 quater, 239 quater B et 
239 quater C ne sont pas soumis à l'impôt sur 
les sociétés, le crédit d'impôt peut, sous réserve 
des dispositions prévues au septième alinéa 
du I de l’article 199 ter B, être utilisé par les 
associés proportionnellement à leurs droits 
dans ces sociétés ou ces groupements. ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Le taux de 30 % mentionné au 

premier alinéa est porté à 50 % et 40 % au titre 
respectivement de la première et de la 
deuxième année qui suivent l'expiration d'une 
période de cinq années consécutives au titre 
desquelles l'entreprise n'a pas bénéficié du 
crédit d'impôt et à condition qu’il n’existe 
aucun lien de dépendance au sens du 12 de 
l’article 39 entre cette entreprise et une autre 
entreprise ayant bénéficié du crédit d’impôt au 
cours de la même période de cinq années. 

 
 
Alinéa sans modification. 
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de l'apport. 
 
À l'exception du crédit d'impôt 

imputable par la société mère dans les 
conditions prévues à l'article 223 O, le crédit 
d'impôt est plafonné pour chaque entreprise, y 
compris les sociétés de personnes, à 
16 000 000 euros. Il s'apprécie en prenant en 
compte la fraction de la part en accroissement 
et de la part en volume du crédit d'impôt 
correspondant aux parts des associés de sociétés 
de personnes mentionnées aux articles 8 et 
238 bis L et aux droits des membres de 
groupements mentionnés aux 
articles 239 quater, 239 quater B et 239 quater 
C, le cas échéant majoré de la part en 
accroissement et de la part en volume calculées 
au titre des dépenses de recherche que ces 
associés ou membres ont exposées. 

 

   

Lorsque la somme de la part en volume 
et de la part en accroissement du crédit d'impôt 
des sociétés et groupements visés à la dernière 
phrase de l'alinéa précédent excède le plafond 
mentionné à ce même alinéa, le montant 
respectif de ces parts pris en compte pour le 
calcul du crédit d'impôt dont bénéficient leurs 
associés ou leurs membres est égal au montant 
du plafond multiplié par le rapport entre le 
montant respectif de chacune de ces parts et 
leur somme avant application du plafond. 
Lorsque la part en accroissement est négative, 
la part en volume prise en compte est limitée au 
plafond précité et la part en accroissement prise 
en compte est la part en accroissement 
multipliée par le rapport entre le plafond et le 
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montant de la part en volume. 
 
Les dispositions du présent article 

s'appliquent sur option annuelle de l'entreprise. 
Par exception, l'option est exercée pour cinq 
ans lorsqu'elle est formulée par des sociétés de 
personnes mentionnées aux articles 8 et 
238 bis L et par des groupements mentionnés 
aux articles 239 quater, 239 quater B et 
239 quater C. 

 

   

Lorsque l'option, après avoir été exercée, 
n'est plus exercée au titre d'une ou de plusieurs 
années, le crédit d'impôt de l'année au titre de 
laquelle l'option est exercée à nouveau est 
calculé dans les mêmes conditions que si 
l'option avait été renouvelée continûment. 

 

   

La fraction du crédit d'impôt qui résulte 
de la prise en compte de dépenses prévues au h 
et au i du II exposées à compter du 1er janvier 
1999 est plafonnée pour chaque entreprise à 
100 000 euros par période de trois ans 
consécutifs. 
……………………………………...…………. 
 

   

 2° Le III est ainsi modifié : 
 

  

 a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 
 

  

III.– Les subventions publiques reçues 
par les entreprises à raison des opérations 
ouvrant droit au crédit d'impôt sont déduites des 
bases de calcul de ce crédit. Il en est de même 
des sommes reçues par les organismes ou 
experts désignés au d et au d bis du II, pour le 

« Les subventions publiques reçues par 
les entreprises à raison des opérations ouvrant 
droit au crédit d’impôt sont déduites des bases 
de calcul de ce crédit, qu’elles soient 
définitivement acquises par elles ou 
remboursables. Il en est de même des sommes 
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calcul de leur propre crédit d'impôt.  reçues par les organismes ou experts désignés 
au d et au d bis du II, pour le calcul de leur 
propre crédit d’impôt. Lorsque ces subventions 
sont remboursables, elles sont ajoutées aux 
bases de calcul du crédit d’impôt de l’année au 
cours de laquelle elles sont remboursées à 
l’organisme qui les a versées. » ; 

 
En outre, en cas de transfert de 

personnels, d'immobilisations ou de contrats 
mentionnés au d et d bis du II, entre entreprises 
ayant des liens de dépendance directe ou 
indirecte, ou résultant de fusions, scissions, 
apports ou opérations assimilées, il est fait 
abstraction, pour le calcul de la part en 
accroissement, de la variation des dépenses 
provenant exclusivement du transfert. 

 

b) Le second alinéa est supprimé. 
 

  

IV, IV bis, IV ter, V (Dispositions 
périmées). 

 

   

VI.– Un décret fixe les conditions 
d'application du présent article. Il en adapte les 
dispositions aux cas d'exercices de durée 
inégale ou ne coïncidant pas avec l'année civile. 

 

   

   I bis. - Le d ter du II de l'article 
244 quater B du code général des impôts est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

 
   « Le plafond de 10 millions d'euros 

mentionné au premier alinéa est majoré de 
2 millions d'euros à raison des dépenses 
correspondant aux opérations confiées aux 
organismes mentionnés au d. ». 
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Article 223 O 
 

   

1. La société mère est substituée aux 
sociétés du groupe pour l'imputation sur le 
montant de l'impôt sur les sociétés dont elle est 
redevable au titre de chaque exercice : 

 

II.– Le b du 1 de l’article 223 O du 
même code est ainsi rédigé : 

 

II.– Sans modification. 
 

II.– Sans modification. 
 

a. des crédits d'impôt attachés aux 
produits reçus par une société du groupe et qui 
n'ont pas ouvert droit à l'application du régime 
des sociétés mères visé aux articles 145 et 216 ; 

 

   

b. des crédits d'impôt pour dépenses de 
recherche dégagés par chaque société du groupe 
en application de l'article 244 quater B. Le 
crédit d'impôt imputable par la société mère est 
égal à la somme des parts en volume et des 
parts en accroissement constatées pendant 
l'année par les sociétés membres. Si la somme 
des parts en accroissement est négative, elle est 
imputée dans les conditions prévues au 
quatrième alinéa du I de l'article 244 quater B. 
Lorsque le crédit d'impôt d'une société membre 
excède le plafond visé au I précité, le montant 
de la part en accroissement et de la part en 
volume pris en compte pour le calcul du crédit 
d'impôt imputable par la société mère est 
calculé dans les conditions prévues au huitième 
alinéa du I de l'article précité. 

 

« b) des crédits d’impôt pour dépenses 
de recherche dégagés par chaque société du 
groupe en application de 
l’article 244 quater B ; l’article 199 ter B 
s’applique à la somme de ces crédits 
d’impôt ; ». 

 

  



—  157  — 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

Par exception aux dispositions de 
l'article 244 quater B, et à compter du crédit 
d'impôt recherche calculé au titre de 2004, 
l'option pour le crédit d'impôt est formulée par 
la société mère au nom de l'ensemble des 
sociétés membres du groupe qui, au sein de ce 
groupe, ont bénéficié du crédit d'impôt au titre 
d'au moins une année depuis leur entrée dans le 
groupe et qui ont exposé des dépenses de 
recherche au cours de l'année pour laquelle 
l'option est exercée ou au cours des deux 
années précédentes. 

 

   

Les dispositions de l'article 199 ter B 
s'appliquent au crédit d'impôt imputable par la 
société mère ainsi déterminé ; 
……………………………………………...…. 

 

   

Livre des procédures fiscales 
Article L. 80 B 

 

   

La garantie prévue au premier alinéa de 
l'article L. 80 A est applicable : 

 

   

1º Lorsque l'administration a 
formellement pris position sur l'appréciation 
d'une situation de fait au regard d'un texte 
fiscal ; 

 

   

2º Lorsque l'administration n'a pas 
répondu dans un délai de trois mois à un 
redevable de bonne foi qui : 

 

   

a. Disposition devenue sans objet ;    
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b. a notifié à l'administration sa volonté 

de bénéficier des dispositions des articles 39 
AB, 39 AC, 39 quinquies A, 39 quinquies D, 39 
quinquies DA ou des articles 39 quinquies E, 
39 quinquies F, 39 quinquies FA, 39 quinquies 
FC, 44 sexies ou 44 octies A du code général 
des impôts. 

 

   

La notification doit être préalable à 
l'opération en cause et effectuée à partir d'une 
présentation écrite précise et complète de la 
situation de fait. 

 

   

Un décret en Conseil d’État précise les 
conditions d'application du présent 2º, 
notamment le contenu, le lieu de dépôt ainsi 
que les modalités selon lesquelles 
l'administration accuse réception de ces 
notifications ; 

 

   

3º Lorsque l'administration n'a pas 
répondu dans un délai de six mois à un 
redevable de bonne foi qui a demandé, dans les 
mêmes conditions que celles prévues à l'avant-
dernier alinéa du 2º, si son projet de dépenses 
de recherche est éligible au bénéfice des 
dispositions de l'article 244 quater B du code 
général des impôts. 

 

III.– Dans le 3° de l’article 
L. 80-B du livre des procédures fiscales, les 
mots : « six » sont remplacés par les 
mots : « trois ». 

 

III.– Sans modification. 
 

III.– Sans modification. 
 

Un décret en Conseil d'État précise les 
conditions d'application du présent 3º 

 

   

 IV.– Après l’article L. 13 C du livre des 
procédures fiscales, il est inséré un article 
L. 13 CA ainsi rédigé : 

IV.– Sans modification. 
 

IV.– Sans modification. 
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 « Art. L. 13 CA. – Le contrôle sur 

demande prévu à l’article L. 13 C, en tant qu’il 
porte sur le crédit d’impôt défini à 
l’article 244 quater B du code général des 
impôts, est étendu à toutes les entreprises. » 

 

  

  IV bis (nouveau). - Après 
l'article L. 172 F du même livre, il est inséré un 
article L. 172 G ainsi rédigé : 

 

IV bis.– Sans modification. 
 

  « Art. L. 172 G. - Pour le crédit d'impôt 
défini à l'article 244 quater B du code général 
des impôts, le droit de reprise de 
l'administration s'exerce jusqu'à la fin de la 
troisième année suivant celle du dépôt de la 
déclaration spéciale prévue pour le calcul de ce 
crédit d'impôt. » 

 

 

 V.– Les I, II et IV s’appliquent aux 
crédits d’impôt calculés au titre des dépenses 
de recherche exposées à compter du 1er janvier 
2008.  

 

V.– Les I, II, IV et IV bis s’appliquent 
aux crédits d’impôt calculés au titre des 
dépenses de recherche exposées à compter du 
1er janvier 2008.  

 

V.– Les I, I bis, II, IV et IV bis 
s’appliquent aux crédits d’impôt calculés au 
titre des dépenses de recherche exposées à 
compter du 1er janvier 2008.  

 
 VI.– Le III est applicable aux demandes 

adressées à compter du 1er mars 2008. 
 

VI.– Sans modification. VI.– Sans modification. 

   VII.- Les pertes de recettes résultant 
pour l'Etat de la modification du champ des 
entreprises bénéficiant des taux majorés de 
crédit d'impôt recherche de 50 % et 40 % sont 
compensées à due concurrence par la création 
d'une taxe additionnelle aux droits visés aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 
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   VIII.- Les pertes de recettes résultant 
pour l'Etat de la majoration du plafond des 
dépenses pouvant être sous-traitées aux 
organismes mentionnés au d du II de 
l'article 244 quater B du code général des 
impôts sont compensées à due concurrence par 
la création d'une taxe additionnelle aux droits 
visés aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. 

 

Code général des impôts Article 40 Article 40 
 

Article 40 
 

Article 44 sexies-0 A 
I.– Le 3° de l’article 44  sexies-0 A du 

code général des impôts est ainsi modifié : 
 

Sans modification. Alinéa sans modification. 

Une entreprise est qualifiée de jeune 
entreprise innovante réalisant des projets de 
recherche et de développement lorsque, à la 
clôture de l'exercice, elle remplit simultanément 
les conditions suivantes : 

 

   

1º elle est une petite ou moyenne 
entreprise, c'est-à-dire employant moins de 
250 personnes, et qui a soit réalisé un chiffre 
d'affaires inférieur à 40 millions d'euros au 
cours de l'exercice, ramené ou porté le cas 
échéant à douze mois, soit un total du bilan 
inférieur à 27 millions d'euros. L'effectif de 
l'entreprise est apprécié par référence au 
nombre moyen de salariés employés au cours 
de cet exercice ; 

 

   

2º elle est créée depuis moins de 
huit ans ; 

 

   

3º elle a réalisé des dépenses de 1° Les dispositions actuelles sont  1° Sans modification. 
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recherche, définies aux a à g du II de 
l'article 244 quater B, représentant au moins 
15 % des charges totales engagées par 
l'entreprise au titre de cet exercice, à l'exclusion 
des charges engagées auprès d'autres jeunes 
entreprises innovantes réalisant des projets de 
recherche et de développement ou auprès 
d'entreprises bénéficiant du régime prévu à 
l'article 44 undecies ; 

 

regroupées sous un a ; 
 

 2° Il est complété par un b ainsi rédigé : 
 

 Alinéa sans modification. 



—  162  — 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

 « b) Ou, elle est dirigée ou détenue 
directement à hauteur de 25 % au moins par un 
étudiant, par une personne titulaire depuis 
moins de cinq ans d’un diplôme conférant le 
grade de master ou d’un doctorat, ou par une 
personne affectée à des activités 
d’enseignement et de recherche, et elle a pour 
activité principale la valorisation de travaux de 
recherche auxquels ce dirigeant ou cet associé 
a participé, au cours de sa scolarité ou dans 
l’exercice de ses fonctions, au sein d’un 
établissement d’enseignement supérieur 
habilité à délivrer un diplôme mentionné à 
l’article L. 613-1 du code de l’éducation ou un 
diplôme d’ingénieur. Les conditions dans 
lesquelles est organisée cette valorisation sont 
fixées dans une convention conclue entre 
l’entreprise et l’établissement d’enseignement 
supérieur, dont le contenu et les modalités sont 
précisés par décret en Conseil d’État. Ce décret 
définit notamment la nature des travaux de 
recherche qui font l’objet de la convention, les 
prestations dont peut bénéficier l’entreprise et 
les modalités de la rémunération de 
l’établissement d’enseignement supérieur ; ». 

 

 « b) Ou, elle est dirigée ou détenue 
directement à hauteur de 10 % au moins, seuls 
ou conjointement, par des étudiants, des 
personnes titulaires depuis moins de cinq ans 
d’un diplôme conférant le grade de master ou 
d’un doctorat, ou des personnes affectées à des 
activités d’enseignement ou de recherche, et 
elle a pour activité principale la valorisation de 
travaux de recherche auxquels ces dirigeants ou 
ces associés ont participé, au cours de leur 
scolarité ou dans l’exercice de leurs fonctions, 
au sein d’un établissement d’enseignement 
supérieur habilité à délivrer un diplôme 
conférant au moins le grade de master. Les 
conditions dans lesquelles est organisée cette 
valorisation sont fixées dans une convention 
conclue entre l’entreprise et l’établissement 
d’enseignement supérieur, dont le contenu et 
les modalités sont précisés par décret en 
Conseil d’État. Ce décret définit notamment la 
nature des travaux de recherche qui font l’objet 
de la convention, les prestations dont peut 
bénéficier l’entreprise et les modalités de la 
rémunération de l’établissement 
d’enseignement supérieur ; ». 

 
4º son capital est détenu de manière 

continue à 50 % au moins : 
 

   

a. par des personnes physiques ; 
 

   

b. ou par une société répondant aux 
mêmes conditions dont le capital est détenu 
pour 50 % au moins par des personnes 
physiques ; 
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c. ou par des sociétés de capital-risque, 
des fonds communs de placement à risques, des 
sociétés de développement régional, des 
sociétés financières d'innovation ou des sociétés 
unipersonnelles d'investissement à risque à la 
condition qu'il n'existe pas de lien de 
dépendance au sens des deuxième à quatrième 
alinéas du 12 de l'article 39 entre la société en 
cause et ces dernières sociétés ou ces fonds ; 

 

   

d. ou par des fondations ou associations 
reconnues d'utilité publique à caractère 
scientifique, ou par une société qualifiée elle-
même de jeune entreprise innovante réalisant 
des projets de recherche et de développement ; 

 

   

e. ou par des établissements publics de 
recherche et d'enseignement ou leurs filiales ; 

 

   

5º elle n'est pas créée dans le cadre d'une 
concentration, d'une restructuration, d'une 
extension d'activités préexistantes ou d'une 
reprise de telles activités au sens du III de 
l'article 44 sexies. 

 

   

 II.– Le I s’applique aux exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2008. 

 

 II.- Sans modification. 

   III.- Les pertes de recettes résultant pour 
l'Etat de la modification des conditions 
d'éligibilité au statut de jeune entreprise 
innovante sont compensées à due concurrence 
par la création d'une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 
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Code général des collectivités territoriales 
Article L. 2333-92 

 

 Article 40 bis (nouveau) 
 

Article 40 bis 
 

Toute commune peut, par délibération 
du conseil municipal, établir une taxe sur les 
déchets réceptionnés dans une installation de 
stockage de déchets ménagers et assimilés, 
soumise à la taxe générale sur les activités 
polluantes visée à l’article 266 sexies du code 
des douanes, ou d’incinération de déchets 
ménagers, installée sur son territoire et non 
exclusivement utilisée pour les déchets produits 
par l’exploitant. La taxe est due par l’exploitant 
de l’installation au 1er janvier de l’année 
d’imposition. 

 

 Le deuxième alinéa de 
l'article L. 2333-92 du code général des 
collectivités territoriales est ainsi modifié : 

 

Supprimé. 

Peuvent établir la taxe mentionnée au 
premier alinéa les communes sur le territoire 
desquelles l’installation ou l’extension d’un 
centre de traitement des déchets ménagers ou 
assimilés est postérieure au 1er janvier 2006, ou 
qui ont bénéficié, avant le 1er juillet 2002, d’une 
aide versée par l’Agence de l’environnement et 
de la maîtrise de l’énergie en faveur d’une telle 
installation ou extension en application des 
articles 22-1 et 22-3 de la loi n° 75-633 du 15 
juillet 1975 relative à l’élimination des déchets 
et à la récupération des matériaux. 

 

  
 
 
 
1° Les mots : « , avant le 

1er juillet 2002, » sont supprimés ; 
 

 

  2° Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 
 

 

  « Seules les communes ne percevant pas 
l'aide de l'Agence de l'environnement et de la 
maîtrise de l'énergie correspondante peuvent 
instituer cette taxe. » 
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Code général des impôts 
Article 231 

 

 Article 40 ter (nouveau) 
 

Article 40 ter  
 

1. Les sommes payées à titre de 
rémunérations sont soumises à une taxe sur les 
salaires égale à 4,25 % de leur montant, évalué 
selon les règles prévues aux chapitres Ier et II 
du titre IV du livre II du code de la sécurité 
sociale ou pour les employeurs de salariés visés 
aux articles L. 722-20 et L. 751-1 du code rural, 
au titre IV du livre VII dudit code, et à la 
charge des personnes ou organismes, à 
l’exception des collectivités locales et de leurs 
groupements, des services départementaux de 
lutte contre l’incendie, des centres d’action 
sociale dotés d’une personnalité propre 
lorsqu’ils sont subventionnés par les 
collectivités locales, du centre de formation des 
personnels communaux, des caisses des écoles 
et des établissements d’enseignement supérieur 
visés au livre VII du code de l’éducation qui 
organisent des formations conduisant à la 
délivrance au nom de l’Etat d’un diplôme 
sanctionnant cinq années d’études après le 
baccalauréat, qui paient ces rémunérations 
lorsqu’ils ne sont pas assujettis à la taxe sur la 
valeur ajoutée ou ne l’ont pas été sur 90 % au 
moins de leur chiffre d’affaires au titre de 
l’année civile précédant celle du paiement 
desdites rémunérations. L’assiette de la taxe 
due par ces personnes ou organismes est 
constituée par une partie des rémunérations 
versées, déterminée en appliquant à l’ensemble 
de ces rémunérations le rapport existant, au titre 

  
 
 
 
 
 
Dans la première phrase du premier 

alinéa du 1 de l’article 231 du code général des 
impôts, après les mots : « à l’exception des 
collectivités locales », sont insérés les mots : 
« , de leurs régies personnalisées ». 

 

 
 
 
 
 
 
Dans la première phrase du premier 

alinéa du 1 de l’article 231 du code général des 
impôts, après les mots : « à l’exception des 
collectivités locales », sont insérés les mots : 
« , de leurs régies personnalisées mentionnées à 
l’article L. 1412-2 du code général des 
collectivités territoriales ». 

 



—  166  — 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

de cette même année, entre le chiffre d’affaires 
qui n’a pas été passible de la taxe sur la valeur 
ajoutée et le chiffre d’affaires total. Le chiffre 
d’affaires qui n’a pas été assujetti à la taxe sur 
la valeur ajoutée en totalité ou sur 90 p. 100 au 
moins de son montant, ainsi que le chiffre 
d’affaires total mentionné au dénominateur du 
rapport s’entendent du total des recettes et 
autres produits, y compris ceux correspondant à 
des opérations qui n’entrent pas dans le champ 
d’application de la taxe sur la valeur ajoutée. Le 
chiffre d’affaires qui n’a pas été passible de la 
taxe sur la valeur ajoutée mentionné au 
numérateur du rapport s’entend du total des 
recettes et autres produits qui n’ont pas ouvert 
droit à déduction de la taxe sur la valeur 
ajoutée. 

 
…………………………………………………. 
 

   

Article 317 
 

   

L’allocation en franchise de 10 litres 
d’alcool pur, prévue en faveur des bouilleurs de 
cru par l’article 3 de la loi du 28 février 1923, 
est supprimée. 

 

  
 
 

Article 40 quater (nouveau) 
 

 
 
 

Article 40 quater  
 

Toutefois, les personnes physiques qui 
pouvaient prétendre à cette allocation pendant 
la campagne 1959-1960, sous réserve qu’elles 
continuent à remplir les conditions prévues au 
premier et deuxième alinéas de l’article 315, 
sont maintenues dans ce droit, à titre personnel, 
sans pouvoir le transmettre à d’autres personnes 
que leur conjoint survivant, pour une durée de 
cinq années à compter du 1er janvier 2003. Ce 

  
 
 
 
 
I. - Dans la première phrase et dans la 

dernière phrase du deuxième alinéa de 
l'article 317 du code général des impôts, le 
mot : « cinq » est remplacé par le mot : « dix ». 

 
 
 
 
 

Sans modification. 
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droit est également maintenu, pour une durée de 
cinq années à compter du 1er janvier 2003, aux 
militaires remplissant ces conditions qui n’ont 
pu bénéficier de l’allocation en franchise du fait 
de leur présence sous les drapeaux pendant la 
même campagne. 

 

 

Les personnes visées au deuxième alinéa 
bénéficient de l’allocation en franchise pour la 
campagne pendant laquelle les alcools sont 
fabriqués, l’alcool correspondant devant 
résulter d’une distillation en atelier public 
soumis au contrôle effectif de l’administration. 

 

   

Les bouilleurs de cru, non titulaires de 
l’allocation en franchise, bénéficient d’un droit 
réduit de 50 % du droit de consommation 
mentionné au 2° du I de l’article 403 dans la 
limite d’une production de 10 litres d’alcool pur 
par campagne, non commercialisables. 

 

   

En cas de métayage, l’allocation ou la 
réduction d’impôt appartient au métayer qui a 
la faculté de rétrocéder une partie des alcools 
concernés à son propriétaire, conformément aux 
usages ruraux en vigueur dans la région, sous 
réserve que la totalité des quantités dont celui-
ci bénéficie en franchise, ou au titre de la 
réduction d’impôt le cas échéant, ne dépasse 
jamais 10 litres d’alcool pur. 
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  II. - La perte de recettes résultant du I 
pour les organismes de sécurité sociale est 
compensée à due concurrence par une 
augmentation des taxes prévues aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 

 

Article 978 
 

 Article 40 quinquies (nouveau) 
 

Article 40 quinquies  
 

Toute opération de bourse ayant pour 
objet l’achat ou la vente, au comptant ou à 
terme, de valeurs de toute nature donne lieu à la 
rédaction d’un bordereau soumis à un droit de 
timbre calculé d’après le taux de la négociation. 

 

 I. - Les articles 978 et 980 à 985 du 
code général des impôts sont abrogés.  

 

I.- Supprimé 

Le tarif de ce droit est fixé à 3 p. 1000 
pour la fraction de chaque opération inférieure 
ou égale à 153 000 euros et à 1,50 p. 1000 pour 
la fraction qui excède cette somme, ainsi que 
pour les opérations de report. 
 

   

Un abattement de 23 euros est pratiqué 
sur les droits dus à l’occasion de chaque 
opération. 
 

   

Les droits dus à chaque opération ne 
peuvent pas dépasser 610 euros. 
 

   

Article 980 
 

   

Les opérations d’achat et de vente 
prévues à l’article 2 de la loi n° 64-697 du 10 
juillet 1964 relative au regroupement des 
actions non cotées, ne peuvent donner lieu à la 
perception de l’impôt sur les opérations de 
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bourse de valeurs. Toutefois, cette exonération 
est limitée à une opération d’achat ou de vente 
par actionnaire autre que celui ou ceux assurant 
la contrepartie et elle est subordonnée à la 
condition que le nombre d’actions négociées 
soit inférieur au nombre nécessaire à 
l’attribution d’une action regroupée. 

 
Article 980 bis 

 
   

Le droit de timbre sur les opérations de 
bourse n’est pas applicable : 

 

   

1° Aux opérations de contrepartie 
réalisées par des prestataires de services 
d’investissement ; 

 

   

2° Aux opérations d’achat et de vente 
portant sur des obligations ; 

 

   

L’exonération ne s’applique pas aux 
obligations échangeables ou convertibles en 
actions, aux valeurs assorties de clauses 
d’indexation sur les résultats de la société 
émettrice ou de clauses de participation aux 
bénéfices de la société émettrice ; 
 

   

3° Aux opérations en report par les 
personnes qui font de tels placements ; 
 

   

4° Abrogé 
 

   

4° bis Abrogé 
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4° ter Aux opérations d’achats et de 
ventes portant sur des valeurs mobilières 
d’entreprises dont la capitalisation boursière 
n’excède pas 150 millions d’euros. La 
capitalisation boursière est évaluée selon la 
moyenne des cours d’ouverture des soixante 
derniers jours de bourse de l’année précédant 
celle au cours de laquelle les opérations sont 
réalisées. Un décret en Conseil d’Etat 
détermine les modalités d’application de cette 
évaluation, notamment en cas de première 
cotation ou d’opération de restructuration 
d’entreprises. 
 

   

5° Aux achats ou ventes portant sur les 
titres participatifs visés à l’article 21 de la loi n° 
83-1 du 3 janvier 1983 sur le développement 
des investissements et la protection de 
l’épargne. 
 

   

6° Aux opérations d’achat et de vente 
portant sur les parts émises par les fonds 
communs de créances. 
 

   

7° Aux offres publiques de vente et aux 
opérations liées aux augmentations de capital et 
à l’introduction d’une valeur sur un marché 
réglementé. 
 

   

8° Aux opérations d’achat ou de vente 
de valeurs de toute nature effectuées par une 
personne physique ou morale qui est domiciliée 
ou établie hors de France. 
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9° Aux opérations de pension de valeurs, 
titres ou effets réalisées dans les conditions 
prévues par les articles L. 432-12 à L. 432-19 
du code monétaire et financier. 
 

   

Article 981 
 

   

Les bordereaux, rédigés conformément à 
l’article 978 pour constater les opérations de 
bourse, doivent faire ressortir distinctement le 
montant de l’impôt payé au Trésor et le 
montant des courtages ou commissions 
revenant au rédacteur du bordereau. 

 

   

Toutefois, le rédacteur du bordereau 
peut se borner à indiquer le montant global des 
courtages ou commissions et de l’impôt à la 
condition de préciser de façon apparente le taux 
de ce dernier. 

 

   

Article 982 
 

   

Les personnes qui font commerce 
habituel de recueillir des offres et des demandes 
de valeurs de bourse sont tenues de faire une 
déclaration préalable à l’administration. 

 

   

Les mêmes personnes doivent tenir un 
répertoire sur lequel elles inscrivent 
chronologiquement chaque opération. 

 

   

Article 983 
 

   

Les personnes mentionnées à 
l’article 982 sont tenues d’acquitter 
mensuellement le montant du droit dû en 
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application de l’article 978 lors du dépôt de la 
déclaration de leurs opérations, dont le modèle 
est établi par arrêté ministériel. 

 
Si l’une des deux parties concourant à 

l’opération est seule assujettie à la déclaration 
prévue par l’article 982 le total des droits 
applicables à l’opération est payé par elle, sauf 
son recours contre l’autre partie. 

 

   

Article 984 
 

   

Les mesures d’exécution des articles 978 
et 981 à 983 sont fixées par décret en Conseil 
d’Etat. Ce décret peut aménager le mode de 
liquidation du droit de timbre et instituer une 
procédure de détermination forfaitaire des 
sommes que les assujettis doivent verser au 
Trésor au titre de l’impôt. 

 

   

Article 985 
 

   

Il n’est apporté par les articles 
précédents de la présente section aucune 
dérogation aux dispositions de l’article L131-5 
du code de commerce. 

 

   

Livre des procédures fiscales 
Article L. 182 

 

 II. - L'article L. 182 du livre des 
procédures fiscales est ainsi modifié : 

 

II.- Supprimé 

En ce qui concerne le droit de timbre sur 
les opérations de bourses de valeurs prévu à 
l’article 978 du code général des impôts, et la 
taxe sur les conventions d’assurance prévue à 
l’article 991 du même code, le droit de reprise 
de l’administration s’exerce dans le délai fixé 

 1° Les mots : « le droit de timbre sur les 
opérations de bourses de valeurs prévu à 
l'article 978 du code général des impôts et » 
sont supprimés ; 

 
2° Les mots : « même code » sont 
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par l’article L. 176 pour les taxes sur le chiffre 
d’affaires. 

 

remplacés par les mots : « code général des 
impôts ».  

 
 

Code général des impôts 
Article 200 A 

 

   

1. (Abrogé). 
 

   

2. Les gains nets obtenus dans les 
conditions prévues à l’article 150-0 A sont 
imposés au taux forfaitaire de 16 %. 

 

 III. - En contrepartie, dans le 2 et le 
troisième alinéa du 6 de l'article 200 A du code 
général des impôts, le taux : « 16 % » est 
remplacé par le taux : « 18 % ».  

 

I. - Dans le 2 et le troisième alinéa du 6 
de l'article 200 A du code général des impôts, 
le taux : « 16 % » est remplacé par le taux : 
« 18 % ».  

 
3. et 4. (Abrogés). 
 

   

5. Le gain net réalisé sur un plan 
d’épargne en actions dans les conditions 
définies au 2 du II de l’article 150-0 A est 
imposé au taux de 22,5 p. 100 si le retrait ou le 
rachat intervient avant l’expiration de la 
deuxième année. 

 

   

6. Sauf option du bénéficiaire pour 
l’imposition à l’impôt sur le revenu suivant les 
règles applicables aux traitements et salaires, 
l’avantage mentionné au I de l’article 
163 bis C, le cas échéant diminué du montant 
mentionné au II de l’article 80 bis imposé selon 
les règles applicables aux traitements et 
salaires, est imposé lorsque le montant des 
cessions du foyer fiscal excède le seuil 
mentionné au premier alinéa du 1 du I de 
l’article 150-0 A au taux de 30 % à concurrence 
de la fraction annuelle qui n’excède pas 
152 500 euros et de 40 % au-delà. Pour 
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l’appréciation du montant des cessions et du 
seuil mentionnés à la phrase précédente, il est 
tenu compte des cessions visées aux articles 
80 quaterdecies, 150-0 A et 163 bis C. 

 
Pour les actions acquises avant le 1er 

janvier 1990, le prix d’acquisition est réputé 
égal à la valeur de l’action à la date de la levée 
de l’option. 

 

   

Ces taux sont réduits respectivement à 
16 % et 30 % lorsque les titres acquis revêtent 
la forme nominative et demeurent indisponibles 
sans être donnés en location, suivant des 
modalités fixées par décret, pendant un délai au 
moins égal à deux ans à compter de la date 
d’achèvement de la période mentionnée au I de 
l’article 163 bis C. 

 

   

L’échange sans soulte d’actions résultant 
d’une opération d’offre publique, de fusion, de 
scission, de division ou de regroupement 
réalisée conformément à la réglementation en 
vigueur ou l’apport à une société créée dans les 
conditions prévues à l’article 220 nonies, ne fait 
pas perdre le bénéfice des taux réduits prévus 
au troisième alinéa. Les conditions mentionnées 
au même alinéa continuent à être applicables 
aux actions reçues en échange. 

 

   

Si les actions sont cédées pour un prix 
inférieur à leur valeur réelle à la date de la levée 
d’option, la moins-value est déductible du 
montant brut de l’avantage mentionné au I de 
l’article 163 bis C et dans la limite de ce 
montant, lorsque cet avantage est imposable. 
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…………………………………………………. 
 

   

  IV. - Les I et II s'appliquent aux 
opérations d'achat et de vente réalisées à 
compter du 1er janvier 2009 et le III s'applique 
aux cessions réalisées à compter du 
1er janvier 2008. 

 

II. - Le I s'applique aux cessions 
réalisées à compter du 1er janvier 2008. 

 

   Article additionnel  
après l’article 40 quinquies  

 
   I. - Dans le premier alinéa de l'article 

150-0 A du code général des impôts, le 
montant : « 20.000 euros » est remplacé par le 
montant : « 25 000 euros ». 

 
   II. - La perte de recettes résultant pour 

l'Etat du I est compensée, à due concurrence, 
par la création d'une taxe additionnelle 
aux droits visés aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 

 
Article 1464 A 

 
   

Les collectivités territoriales et leurs 
groupements dotés d’une fiscalité propre 
peuvent, par une délibération de portée générale 
prise dans les conditions définies à l’article 
1639 A bis, exonérer de taxe professionnelle : 
 

   

……..………………………………………….. 
 

 Article 40 sexies (nouveau) 
 

Article 40 sexies 
 

4° Dans la limite de 100 %, les 
établissements de spectacles 
cinématographiques qui, quel que soit le 

  
 
 

Sans modification. 
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nombre de leurs salles, réalisent en moyenne 
hebdomadaire moins de 5 000 entrées et 
bénéficient d’un classement “art et essai” au 
titre de l’année de référence. 

 

Dans le 4° de l'article 1464 A du code 
général des impôts, le nombre : « 5 000 » est 
remplacé par le nombre : « 7 500 ». 

 

Les exonérations prévues aux 3° et 4° ne 
s’appliquent pas aux établissements spécialisés 
dans la projection de films visés au 3° de 
l’article 279 bis. 

 

   

Article 1518 bis  Article 40 septies (nouveau) 
 

Article 40 septies 
 

Dans l’intervalle de deux actualisations 
prévues par l’article 1518, les valeurs locatives 
foncières sont majorées par application de 
coefficients forfaitaires fixés par la loi de 
finances en tenant compte des variations des 
loyers. 

 

 L'article 1518 bis du code général des 
impôts est complété par un zb ainsi rédigé : 

 

Sans modification. 

Les coefficients prévus au premier 
alinéa sont fixés : 

 

   

  « zb) Au titre de 2008, à 1,016 pour les 
propriétés non bâties, à 1,016 pour les 
immeubles industriels ne relevant pas de 
l'article 1500 et pour l'ensemble des autres 
propriétés bâties. » 

 

 

………………………………...………………. 
 

   

Article 1518 bis    
………………………………...………………. 

 
 Article 40 octies (nouveau) 

 
Article 40 octies 

 
I ter. 1. Lorsque, dans un établissement 

public de coopération intercommunale ayant 
opté pour le régime fiscal prévu à la première 

 Le a du 2 du I ter de l'article 1648 A du 
code général des impôts est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

Sans modification. 
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phrase du premier alinéa du II de l’article 
1609 quinquies C, les bases d’imposition d’un 
établissement implanté dans la zone d’activités 
économiques, rapportées au nombre d’habitants 
de la commune sur le territoire de laquelle est 
situé l’établissement, excèdent deux fois la 
moyenne nationale des bases communales de 
taxe professionnelle par habitant, il est perçu 
directement un prélèvement de taxe 
professionnelle du groupement au profit du 
fonds départemental de péréquation de la taxe 
professionnelle. 

 

 

Ce prélèvement est égal au montant des 
bases excédentaires de l’établissement 
pondérées par le taux de taxe professionnelle 
perçue par le groupement sur la zone d’activités 
économiques. 

 

   

Par exception au premier alinéa, lorsque 
dans un établissement de coopération 
intercommunale visé au même alinéa les bases 
d’imposition de l’établissement visé audit 
alinéa augmentent d’au moins 5 % par rapport à 
l’année précédente, l’augmentation des bases 
excédentaires de l’établissement est imposée à 
hauteur des deux tiers au profit du fonds 
départemental de la taxe professionnelle et à 
hauteur d’un tiers au profit de l’établissement 
de coopération intercommunale doté d’une 
fiscalité propre lorsque le montant des bases 
prévisionnelles notifiées afférentes à des 
établissements ayant bénéficié, au cours de 
l’avant-dernière année précédant celle de 
l’imposition, d’un dégrèvement en application 
de l’article 1647 B sexies est supérieur à 75 % 
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du montant total des bases prévisionnelles 
notifiées à l’établissement de coopération 
intercommunale. 

 
Les dispositions des premier, deuxième 

et troisième alinéas sont applicables dans les 
mêmes conditions lorsque l’établissement 
public de coopération intercommunale fait 
application de la deuxième phrase du premier 
alinéa du II de l’article 1609 quinquies C. 

 

   

2 a. Lorsque, dans un établissement 
public de coopération intercommunale soumis 
de plein droit ou après option au régime fiscal 
prévu à l’article 1609 nonies C, les bases 
d’imposition d’un établissement rapportées au 
nombre d’habitants de la commune sur le 
territoire de laquelle est situé cet établissement 
excèdent deux fois la moyenne nationale des 
bases communales de taxe professionnelle par 
habitant, il est perçu directement un 
prélèvement de taxe professionnelle du 
groupement au profit du fonds départemental de 
péréquation de la taxe professionnelle. Pour les 
établissements créés avant le 1er janvier 1976, à 
l’exception de ceux produisant de l’énergie ou 
traitant des combustibles, l’assiette du 
prélèvement est limitée de manière à ce que le 
groupement conserve, sur le territoire de la 
commune sur lequel est implanté 
l’établissement, au moins 80 % du montant 
divisé par 0,960 des bases de taxe 
professionnelle qui étaient imposables en 1979 
au profit de cette commune. Pour les 
établissements publics de coopération 
intercommunale résultant de la transformation 
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d’un groupement de communes mentionné au 
quatrième alinéa du I, postérieure à la date de 
publication de la loi n° 99-586 du 12 juillet 
1999 précitée, l’assiette du prélèvement, au 
profit du fonds, sur les bases du groupement qui 
se substitue à une commune qui bénéficiait des 
dispositions du quatrième alinéa du I, est 
diminuée, à compter de la date de la 
transformation, du montant de la réduction de 
bases qui était accordée à cette commune 
l’année précédant la perception de la taxe 
professionnelle en application du régime fiscal 
prévu à l’article 1609 nonies C par 
l’établissement public de coopération 
intercommunale issu de la transformation. 

 
Par exception au premier alinéa, lorsque 

dans cet établissement public de coopération 
intercommunale les bases d’imposition de 
l’établissement augmentent d’au moins 5 % par 
rapport à l’année précédente, l’augmentation 
des bases excédentaires de l’établissement est 
imposée à hauteur des deux tiers au profit du 
fonds départemental de la taxe professionnelle 
et à hauteur d’un tiers au profit de 
l’établissement de coopération intercommunale 
doté d’une fiscalité propre lorsque le montant 
des bases prévisionnelles notifiées afférentes à 
des établissements ayant bénéficié, au cours de 
l’avant-dernière année précédant celle de 
l’imposition, d’un dégrèvement en application 
de l’article 1647 B sexies est supérieur à 75 % 
du montant total des bases prévisionnelles 
notifiées à l’établissement de coopération 
intercommunale. 
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L’assiette du prélèvement direct au 
profit du fonds, opéré sur les bases de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale soumis, à compter du 1er 
janvier 2003, au régime fiscal prévu à l’article 
1609 nonies C, est diminuée du montant de la 
réduction de bases dont bénéficiaient ses 
communes membres en application du 
quatrième alinéa du I, l’année précédant la 
première application du régime fiscal de 
l’article 1609 nonies C. 

 

   

Ce prélèvement est égal au montant des 
bases excédentaires de l’établissement 
pondérées par le taux de taxe professionnelle 
perçue par le groupement. 

 

   

  « Toutefois, il n'y a pas lieu à 
prélèvement lorsque celui-ci résulte du transfert 
entre deux communes situées sur le périmètre 
d'un même établissement public de coopération 
intercommunale soumis de plein droit, ou après 
option, au régime fiscal prévu à 
l'article 1609 nonies C, d'un établissement dont 
les bases d'imposition divisées par le nombre 
d'habitants n'excédaient pas, avant le transfert, 
deux fois la moyenne des bases de taxe 
professionnelle par habitant constatée au 
niveau national. » 

 

 

………………………………………………… 
 

   

II. Les ressources du fond sont réparties 
par le conseil général si les collectivités 
concernées sont situées dans les limites d’un 
même département, ou par une commission 
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interdépartementale réunie à l’initiative de l’un 
des conseils si les communes concernées sont 
situées dans deux ou plusieurs départements. 
Chaque conseil général désigne sept membres 
pour siéger à cette commission. 

 
La liste des communes concernées est 

arrêtée par le conseil général du département où 
est implanté l’établissement dont les bases sont 
écrêtées ou par la commission 
interdépartementale lorsque plusieurs 
départements sont concernés. 

 

   

Sur la partie du fonds alimentée par 
l’écrêtement des bases communales ou le 
prélèvement prévu au b du 2 du I ter, le conseil 
général prélève, par priorité, au profit des 
communes ou syndicats de communes 
bénéficiaires de ces ressources et à concurrence 
du montant de l’écrêtement ou du prélèvement 
prévu au quatrième alinéa du b du 2 du I ter, les 
sommes qui leur sont nécessaires pour 
permettre le remboursement des annuités 
d’emprunts contractés par eux avant le 1er 
juillet 1975. 

 

   

Le conseil général ou, le cas échéant, la 
commission interdépartementale peut 
également prélever au profit des communes 
dans lesquelles le montant du prélèvement 
qu’elles versent au fonds augmente, en raison 
de la disparition des bases correspondant à la 
fraction de l’assiette de la taxe professionnelle 
assise sur les salaires en application des 
dispositions du A de l’article 44 de la loi de 
finances pour 1999 (n° 98-1266 du 

   



—  182  — 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

30 décembre 1998), les sommes destinées à 
compenser en totalité ou en partie la perte de 
recettes enregistrée par la commune. Le 
montant de l’attribution versée à ces communes 
est arrêté par convention entre le conseil 
général concerné et la commune. ; 

 
Le solde est réparti : 
 

   

1° D’une part entre les communes, les 
établissements publics de coopération 
intercommunale et les agglomérations 
nouvelles, défavorisés par la faiblesse de leur 
potentiel fiscal ou l’importance de leurs charges 
; 

 

   

2° D’autre part : 
 

 Article 40 nonies (nouveau) 
 

Article 40 nonies 
 

a. Entre les commune qui sont situées à 
proximité de l’établissement lorsqu’elles ou 
leurs établissements publics de coopération 
intercommunale subissent de ce fait un 
préjudice ou une charge quelconque et en 
particulier lorsqu’une partie des salariés de cet 
établissement y réside, le nombre de ceux-ci 
étant un élément déterminant de la répartition ; 

 

 Le a du 2° du II de l'article 1648 A du 
code général des impôts est complété par 
quatre alinéas ainsi rédigés : 

 

Sans modification. 

  « Il est fait obligation aux 
établissements visés au présent article de 
communiquer la liste non nominative de leurs 
salariés par commune de résidence sur la base 
des effectifs au 1er janvier de l'année 
d'écrêtement. 

 

 

  « La communication de cette liste doit 
impérativement intervenir dans le délai de deux 
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mois consécutivement à la demande effectuée 
par le conseil général du département 
d'implantation de l'établissement et, le cas 
échéant, par des départements limitrophes de 
celui-ci. 

 
  « À défaut de communication dans le 

délai susmentionné, le département 
d'implantation saisit le représentant de l'État 
qui est en charge de l'application de pénalités 
fixées à 10 % du produit de l'écrêtement de 
l'établissement concerné. 

 

 

  « Dès leur recouvrement, ces pénalités 
viennent alimenter le produit de l'écrêtement 
issu de l'établissement et sont réparties selon 
les mêmes modalités ; ». 

 

 

…………………………………………………. 
 

  Article additionnel après l’article 40 nonies 
 

   L'article L. 541-10-1 du code de 
l'environnement est ainsi rédigé : 

 
   « Art. L. 541-10-1. - I. - A compter du 

1er janvier 2008, tout donneur d'ordre qui émet 
ou fait émettre des imprimés papiers, y compris 
à titre gratuit, à destination des utilisateurs 
finaux, contribue à la collecte, à la valorisation 
et à l'élimination des déchets d'imprimés 
papiers ménagers et assimilés ainsi produits. 

 
   « La contribution peut prendre la forme 

de prestations en nature, dans les conditions 
prévues au deuxième alinéa du IV. 

 
   « II. - Sont exclus de l'assiette de la 
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contribution visée au I : 
 

   « 1° Les imprimés papiers dont la mise 
sur le marché par une personne publique ou 
une personne privée, dans le cadre d'une 
mission de service public, résulte 
exclusivement d'une obligation découlant d'une 
loi ou d'un règlement ; 

 
   « 2° Les livres, entendus comme un 

ensemble imprimé, illustré ou non, publié sous 
un titre, ayant pour objet la reproduction d'une 
œuvre de l'esprit d'un ou plusieurs auteurs en 
vue de l'enseignement, de la diffusion de la 
pensée et de la culture ; 

 
   « 3° Les publications de presse, au sens 

de l'article 1er de la loi nº 86-897 du 1er août 
1986 portant réforme du régime juridique de la 
presse, conformes aux dispositions du premier 
alinéa et des 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 72 de 
l'annexe III au code général des impôts, sous 
réserve de ne pas constituer une des 
publications désignées aux a, c, d et e du 6° du 
même article 72. L'encartage publicitaire 
accompagnant une publication de presse n'est 
exclu que s'il est annoncé au sommaire de cette 
publication. 

 
   « III. - Jusqu'au 31 décembre 2009, sont 

également exclus de la contribution visée au I 
les envois de correspondances au sens de 
l'article L. 1 du code des postes et des 
communications électroniques, à l'exception du 
publipostage. 
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   « A compter du 1er janvier 2010, dans 
des conditions fixées par décret, tout metteur 
sur le marché de papiers à usage graphique, 
transformés, manufacturés, conditionnés et 
destinés à être imprimés par ou pour le compte 
d'utilisateurs finaux contribue à la collecte, à la 
valorisation et à l'élimination des déchets 
papiers, ménagers et assimilés ainsi produits. 

 
   « IV. - Sous sa forme financière, la 

contribution visée au I est versée à un 
organisme agréé par les ministères chargés de 
l'environnement, des collectivités territoriales, 
de l'économie et de l'industrie, qui verse aux 
collectivités territoriales une participation 
financière aux coûts de collecte, de valorisation 
et d'élimination qu'elles supportent. 

 
   « La contribution en nature repose sur le 

principe du volontariat des établissements 
publics de coopération intercommunale 
assurant l'élimination des déchets. Elle consiste 
en la mise à disposition d'espaces de 
communication au profit des établissements de 
coopération intercommunale assurant 
l'élimination des déchets ménagers qui le 
souhaitent. Ces espaces de communication sont 
utilisés pour promouvoir la collecte, la 
valorisation et l'élimination des déchets. 

 
   « Les contributions financières et en 

nature sont déterminées suivant un barème fixé 
par décret. 

 
   « V. - Le donneur d'ordre ou le metteur 

sur le marché qui ne s'acquitte pas 
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volontairement de la contribution visée au I est 
soumis à la taxe prévue au 9 du I de l'article 
266 sexies du code des douanes. 

 
   « VI. - Pour l'application du présent 

article, on entend par : 
 

   « 1° Imprimés papiers, tout support 
papier imprimé, à l'exception des papiers 
d'hygiène, d'emballages, de décoration, des 
affiches, des papiers à usage fiduciaire et des 
notices d'utilisation ou modes d'emploi ; 

 
   « 2° Papiers à usage graphique destinés 

à être imprimés, les papiers à copier, les 
papiers graphiques, les enveloppes et les 
pochettes postales, à l'exception des papiers 
carbone, autocopiant et stencils ; 

 
   « 3° Metteur sur le marché, toute 

personne donneuse d'ordre, qui émet ou fait 
émettre des papiers à usage graphique 
transformés, manufacturés, conditionnés et 
destinés à être imprimés, dont la collecte et le 
traitement relèvent de la compétence des 
collectivités territoriales et de leurs 
groupements ; 

 
   « 4° Donneur d'ordre, la personne à 

l'origine de la politique générale 
promotionnelle, d'annonce, d'information ou 
commerciale, ou au nom ou sous l'appellation 
de laquelle cette politique a été menée ; 

 
   « 5° Utilisateur final, la personne, 

physique ou morale, qui consomme un produit 
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manufacturé mis sur le marché. 
 

   « Les modalités d'application du présent 
article sont fixées par décret. » 

 
   Article additionnel après l’article 40 nonies 

 
   I. - L'article L. 2334-24 du code général 

des collectivités territoriales est complété par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

 
   « Par dérogation au premier alinéa, le 

produit des amendes de police relatives à la 
circulation routière dressées par les agents de 
police municipale ou intercommunale peut être 
 perçu directement par les communes ou les 
établissements publics de coopération 
intercommunale.  

 
   « Dans la région Ile-de-France, les 

communes et établissements publics de 
coopération intercommunale reversent 50 % 
des sommes ainsi recouvrées au Syndicat des 
transports d'Ile-de-France et 25 % de ces 
sommes à la région Ile-de-France. » 

 
   II. - La perte de recettes résultant, pour 

les collectivités territoriales concernées, du I ci-
dessus est compensée par une majoration à due 
concurrence de la dotation globale de 
fonctionnement. 

 
   III. - La perte de recettes pour l'Etat est 

compensée à due concurrence par la création 
d'une taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
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impôts. 
 

 II.- AUTRES MESURES II.- AUTRES MESURES 
 

II.- AUTRES MESURES 
 

   ACTION EXTERIEURE DE L’ETAT 
 

   Article additionnel avant l’article 41 
 

   Quel que soit leur auteur, tous les 
télégrammes diplomatiques à caractère 
financier, budgétaire et fiscal sont transmis 
pour information aux commissions des 
finances de l'Assemblée nationale et du Sénat, 
réserve faite des sujets à caractère secret 
concernant la défense nationale et la sécurité 
intérieure ou extérieure de l'Etat et du respect 
du secret de l'instruction et du secret médical. 

 
 

 AGRICULTURE, PECHE, FORET ET 
AFFAIRES RURALES 

AGRICULTURE, PECHE, FORET ET 
AFFAIRES RURALES 

 

AGRICULTURE, PECHE, FORET ET 
AFFAIRES RURALES 

 
Code rural 

Article L. 514-1 
 

   

Il est pourvu aux dépenses de 
fonctionnement des chambres départementales 
d’agriculture, notamment au moyen de la taxe 
pour frais de chambres d’agriculture prévue par 
l’article 1604 du code général des impôts. 

 

 
 
 
 

Article 41 

 
 
 
 

Article 41 
 

 
 
 
 

Article 41 
 

L’augmentation maximale du produit de 
la taxe que chaque chambre départementale 
d’agriculture peut inscrire à son budget est 
fixée, pour 2007, à 1,8 %. 

 

 
Dans le deuxième alinéa de l’article 

L. 514-1 du code rural, les mots : « pour 2007, 
à 1,8 % » sont remplacés par les mots : « pour 
2008, à 1,7 % ». 

Sans modification. Sans modification. 



—  189  — 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Article L. 256-2 

 
 Article 41 bis (nouveau) 

 
Article 41 bis 

 
Les matériels mentionnés à l’article 

L. 256-1 sont soumis à un contrôle obligatoire 
tous les cinq ans, dont le financement est à la 
charge du propriétaire, permettant de s’assurer 
de leur bon état de fonctionnement. 

 

 I. - Les deux dernières phrases du 
deuxième alinéa de l'article L. 256-2 du code 
rural sont remplacées par une phrase ainsi 
rédigée :  

 

Sans modification. 

Les organismes d’inspection chargés de 
ce contrôle ainsi que les centres de formation 
des inspecteurs réalisant ce contrôle sont agréés 
par l’autorité administrative. Cet agrément est 
délivré et peut être retiré au vu d’un avis 
technique délivré par un organisme désigné par 
un décret. Ce décret précise également ses 
missions et le montant des sommes versées à 
cet organisme, destinées à couvrir les frais 
occasionnés par ces missions. 

 

  
 
 
« Cet agrément est délivré et peut être 

retiré au vu d'un avis technique délivré par 
l'organisme mentionné à l'article L. 256-2-1. » 

 

 

Les agents qualifiés pour rechercher et 
constater les infractions à ces dispositions et 
aux textes pris pour leur application sont les 
agents mentionnés à l’article L. 251-18 du 
présent code et les agents énumérés aux 1° et 2° 
du I de l’article L. 216-3 du code de 
l’environnement. 

 

   

  II. - Après l'article L. 256-2 du code 
rural, il est inséré un article L. 256-2-1 ainsi 
rédigé : 

 

 

  « Art. L. 256-2-1. - Un groupement 
d'intérêt public, constitué dans les conditions 
prévues aux articles L. 341-1 à L. 341-4 du 
code de la recherche, apporte à l'autorité 
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administrative son appui technique dans la 
définition et la mise en œuvre des procédures 
de contrôle et d'agrément prévues à l'article 
L. 256-2 du présent code et son expertise pour 
la recherche et la constatation des infractions 
aux prescriptions mentionnées à l'article 
L. 256-1. 

 
  « Les organismes d'inspection 

mentionnés à l'article L. 256-2 s'acquittent 
annuellement auprès de ce groupement d'intérêt 
public d'une somme forfaitaire fixée par arrêté 
conjoint des ministres chargés de l'agriculture, 
de l'environnement et du budget, dans la limite 
de 4 € par contrôle effectué. Le montant 
exigible peut être modulé si l'organisme 
d'inspection est accrédité dans des conditions 
fixées par le décret prévu à l'article L. 256-3. Il 
est versé dans les deux mois suivant l'année 
civile concernée. 

 

 

  « Les organismes d'inspection non 
accrédités s'acquittent d'une somme fixée par 
arrêté conjoint des ministres chargés de 
l'agriculture, de l'environnement et du budget, 
dans la limite de 3000 € par inspecteur 
employé par l'organisme d'inspection et par 
visite nécessaire pour rendre les avis 
techniques mentionnés à l'article L. 256-2. Ce 
montant peut être modulé selon l'importance de 
l'organisme. Le montant exigible est versé au 
plus tard un mois avant la date à laquelle cette 
visite est programmée par le groupement 
d'intérêt public et, pour la première visite, au 
moment du dépôt de la demande d'agrément. 
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  « Le recouvrement de ces sommes est 
assuré par l'agent comptable du groupement 
d'intérêt public selon les procédures, sûretés, 
garanties et sanctions applicables aux taxes sur 
le chiffre d'affaires. Les réclamations sont 
présentées, instruites et jugées comme pour les 
taxes sur le chiffre d'affaires. » 

 

 

  Article 41 ter (nouveau) 
 

Article 41 ter 
 

Article L. 642-13 
 

 L'article L. 642-13 du code rural est 
ainsi rédigé : 

 

Sans modification. 

Sont établis au profit de l’Institut 
national de l’origine et de la qualité les droits 
suivants : 

 

 « Art. L. 642-13. - Il est établi au profit 
de l'Institut national de l'origine et de la qualité, 
ci-après dénommé l'institut, un droit sur les 
produits bénéficiant d'une appellation d'origine 
ou d'une indication géographique protégée. 

 

 

1° Un droit par hectolitre de vin 
revendiqué en appellation d’origine. Ce droit 
est fixé, sur proposition de l’Institut national de 
l’origine et de la qualité, par arrêté conjoint du 
ministre chargé de l’agriculture et du ministre 
chargé du budget dans la limite de 0,10 euros 
par hectolitre. Il est perçu sur le volume total de 
récolte revendiqué en appellation d’origine 
dans la déclaration de récolte prévue à l’article 
407 du code général des impôts et est exigible 
au moment du dépôt de la demande d’agrément 
auprès de l’Institut national de l’origine et de la 
qualité ; 

 

 « Les taux des droits sont fixés sur 
proposition du conseil permanent de l'institut et 
après avis du comité national compétent, par 
arrêté du ministre chargé de l'agriculture, dans 
les limites suivantes : 

 
« - 0,10 € par hectolitre pour les vins 

d'appellation d'origine ; 
 
« - 0,08 € par hectolitre ou 0,8 € par 

hectolitre d'alcool pur pour les boissons 
alcoolisées d'appellation d'origine autres que 
les vins ; 

 
« - 8 € par tonne pour les produits 

agroalimentaires ou forestiers d'appellation 
d'origine autres que les vins et les boissons 
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alcoolisées ; 
 

« - 5 € par tonne pour les produits 
bénéficiant d'une indication géographique 
protégée. 

 
  « Ce droit est acquitté annuellement par 

les opérateurs habilités, sur la base des 
quantités produites en vue d'une 
commercialisation en appellation d'origine ou 
en indication géographique protégée au cours 
de l'année précédente. Sur proposition du 
conseil permanent de l'institut et après avis du 
comité national compétent, cette base peut être 
la moyenne des quantités produites au cours 
des deux ou des trois années précédentes. 

 

 

2° Un droit acquitté par les producteurs 
des produits à appellation d’origine autres que 
les vins. Ce droit est fixé par appellation, par 
arrêté conjoint du ministre chargé de 
l’agriculture et du ministre chargé du budget, 
après avis des comités nationaux compétents de 
l’Institut national de l’origine et de la qualité. Il 
est perçu sur les quantités, exprimées en unités 
de masse ou de volume, des produits destinés à 
la commercialisation en appellation d’origine, 
dans la limite de : 0,08 euros par hectolitre ou 
0,8 Euros par hectolitre d’alcool pur pour les 
boissons alcoolisées autres que les vins ; 0,008 
euros par kilogramme pour les produits 
agroalimentaires ou forestiers autres que les 
vins et les boissons alcoolisées. Il est exigible 
annuellement ; 

 

 « Les quantités produites en vue d'une 
commercialisation en appellation d'origine ou 
en indication géographique protégée sur 
lesquelles le droit est perçu s'entendent 
déduction faite des quantités retirées 
volontairement par l'opérateur. Elles incluent 
les produits destinés au consommateur final ou 
à des entreprises de transformation, sur le 
marché intérieur ou à l'exportation, et quel 
qu'en soit le conditionnement.  

 

 

  « Les quantités sur lesquelles ces droits  
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sont perçus sont établies sur la base des 
déclarations effectuées par les opérateurs 
habilités dans des conditions précisées par les 
arrêtés fixant le montant des droits. 

 
3° Un droit acquitté par les producteurs 

des produits bénéficiant d’une indication 
géographique protégée ou de produits pour 
lesquels la proposition d’enregistrement en 
indication géographique protégée a été 
homologuée dans les conditions définies par 
décret en Conseil d’Etat. Ce droit est fixé par 
arrêté conjoint du ministre chargé de 
l’agriculture et du ministre chargé du budget, 
après avis du comité national compétent de 
l’Institut national de l’origine et de la qualité. Il 
est perçu sur les quantités, exprimées en unités 
de masse ou de volume, des produits destinés à 
la commercialisation en indication 
géographique protégée dans la limite de 5 euros 
par tonne. Il est exigible annuellement. 

 

 « Pour les produits bénéficiant d'une 
indication géographique protégée, le droit est 
exigible sur les quantités produites à partir de 
la date de publication du règlement de la 
Commission européenne enregistrant la 
dénomination dans le registre des appellations 
d'origine protégée et des indications 
géographiques protégées prévu par le 
règlement (CE) n° 510/2006 du Conseil, du 
20 mars 2006, relatif à la protection des 
indications géographiques et des appellations 
d'origine des produits agricoles et des denrées 
alimentaires, ou dès publication de l'arrêté 
prévu à l'article L. 641-11 homologuant le 
cahier des charges de l'indication géographique 
protégée si ce cahier des charges comprend des 
dispositions organisant la protection transitoire 
de cette dénomination dans les conditions 
prévues par le règlement (CE) n° 510/2006 du 
Conseil, du 20 mars 2006, précité. 

 

 

Ces droits sont liquidés et recouvrés 
auprès des producteurs par l’Institut national de 
l’origine et de la qualité selon les règles et sous 
les garanties, privilèges et sanctions prévus en 
matière de contributions indirectes. 

 

 « Les droits sont liquidés et recouvrés 
auprès des opérateurs habilités par l'institut 
selon les règles et sous les garanties, privilèges 
et sanctions prévus en matière de contributions 
indirectes. » 

 

 

  ANCIENS COMBATTANTS, MEMOIRE ET 
LIENS AVEC LA NATION 

 

ANCIENS COMBATTANTS, MEMOIRE ET 
LIENS AVEC LA NATION 

 
Code des pensions militaires d’invalidité et des  Article 41 quater (nouveau) Article 41 quater 
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victimes de la guerre 
Article l. 256 

 

  

La retraite prévue à l’article qui précède 
est attribuée à partir de l’âge de soixante ans à 
tout titulaire de la carte du combattant 
bénéficiaire du livre IX du Code de la sécurité 
sociale. 

 

 I. - Dans les deuxième, quatrième et 
cinquième alinéas de l'article L. 256 du code 
des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de la guerre, le nombre : « 37 » est 
remplacé par le nombre : « 39 ». 

 

Sans modification. 

Son montant est déterminé par 
l’application de l’indice de pension 37 tel qu’il 
est défini à l’article L. 8 bis. 

 

   

Les anciens combattants ne remplissant 
pas les conditions prévues au premier alinéa ci-
dessus mais qui, antérieurement à la date de la 
promulgation de la loi n° 53-1340 du 31 
décembre 1953, étaient titulaires de la retraite 
du combattant ou avaient formulé une demande 
à cet effet ou qui, âgés de 50 ans au moins au 7 
janvier 1954 ont formulé une demande avant le 
1er janvier 1958, continueront à recevoir 
application du régime et des taux antérieurs à la 
condition qu’ils bénéficient des dispositions du 
livre IX du Code de la sécurité sociale ou qu’ils 
soient titulaires de la carte au titre des 
dispositions du paragraphe A de l’article R. 224 
du présent code. 

 

   

Les titulaires de la carte du combattant 
au titre des dispositions du paragraphe A de 
l’article R. 224 du code, âgés de 65 ans, 
bénéficient de la retraite au taux déterminé par 
application de l’indice de pension 37. 

 

   

Les titulaires de la carte âgés de    
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soixante-cinq ans, autres que ceux visés aux 
alinéas précédents, bénéficient de la retraite au 
taux déterminé par application de l’indice de 
pension 37. 

 
Les bénéficiaires d’une pension 

d’invalidité au titre du présent code, 
indemnisant une ou plusieurs infirmités 
imputables à des services accomplis au cours 
d’opérations déclarées campagne de guerre ou 
d’opérations de maintien de l’ordre hors 
métropole et titulaires de la carte du 
combattant, ont droit à la retraite du combattant 
à l’âge de soixante ans. 

 

   

  II. - Le I s'applique à compter du 
1er juillet 2008. 

 

 

  III. - Par dérogation au deuxième alinéa 
du III de l'article 68 de la loi de finances 
rectificative pour 2002 (n° 2002-1576 du 
30 décembre 2002), la modification 
mentionnée au I est applicable aux retraites du 
combattant visées au I de l'article 100 de la loi 
n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 de 
finances pour 2007. 

 

 

   CULTURE 
 

   Article additionnel après l’article 41 quater 
 

   Dans un délai de 6 mois à compter de la 
publication de la présente loi, le gouvernement 
transmet au Parlement un rapport sur 
l'évaluation des résultats de l'expérimentation 
de gratuité des musées et monuments 
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historiques mise en œuvre du 1er janvier au 30 
juin 2008. Ce rapport précise les coûts de 
l'expérimentation pour les services et 
établissements publics concernés, ainsi que la 
composition du public accueilli durant la 
période précitée. 

 
   DEFENSE 

 
   Article additionnel après l’article 41 quater 

 
   Le gouvernement transmet au Parlement 

un rapport présentant les résultats des 
expérimentations menées pour la mise en 
œuvre du nouveau régime dérogatoire d'avance 
de trésorerie dite avance « activité des forces », 
dans un délai de neuf mois à compter de la 
publication de la présente loi. 

 
   Article additionnel après l’article 41 quater 

 
   Le gouvernement transmet au Parlement 

un rapport présentant les besoins de 
financement dans le domaine de la défense 
pour les années à venir, dans un délai de neuf 
mois à compter de la publication de la présente 
loi. 

 
 DEVELOPPEMENT ET REGULATION 

ECONOMIQUES 
DEVELOPPEMENT ET REGULATION 

ECONOMIQUES 
 

DEVELOPPEMENT ET REGULATION 
ECONOMIQUES 

 
 Article 42 Article 42 

 
Article 42 

 
 Pour 2008, l’augmentation maximale du 

taux de la taxe pour frais de chambres de 
commerce et d’industrie, prévue par le 

Sans modification. Pour 2008, l’augmentation maximale du 
taux de la taxe pour frais de chambres de 
commerce et d’industrie prévue par le 
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deuxième alinéa du II de l’article 1600 du code 
général des impôts, est fixée à 1 %. Toutefois, 
n’ont pas droit à une augmentation les 
chambres qui, au vu de la délibération prévue 
au même article, ont déjà bénéficié d’une 
majoration du taux de la taxe additionnelle à la 
taxe professionnelle. 

 

deuxième alinéa du II de l’article 1600 du code 
général des impôts est fixée à 1 %. Toutefois, 
le cumul des majorations dont bénéficient les 
chambres qui, au vu de la délibération prévue 
au même article, ont déjà bénéficié d'une 
majoration du taux de la taxe additionnelle à la 
taxe professionnelle, ne peut pas dépasser 1 %. 

 
Loi de finances rectificative pour 2003 
(n° 2003-1312 du 30 décembre 2003) 

Article 71 
……………………………………………..…. 
 

   

E.– I.– Il est institué une taxe pour le 
développement des industries des secteurs 
d'activités suivants :  

 

   

……..…………………………………………. Article 43 Article 43 
 

Article 43 
 

 Le VII du E de l'article 71 de la loi de 
finances rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 
du 30 décembre 2003) est ainsi rédigé : 

 

Sans modification. Sans modification. 

VII.– Le taux de la taxe est fixé comme 
suit :  

« VII.- Le taux de la taxe est fixé 
comme suit : 

 

  

1° Pour les produits des secteurs de la 
mécanique, des matériels et consommables de 
soudage, et du décolletage : 0,1 % ;  

 

« 1° Pour les produits des secteurs de la 
mécanique : 0,1 % ; 

 

  

 « 2° Pour les matériels et 
consommables de soudage et les produits du 
décolletage : 0,112 % ; 
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2° Pour les produits du secteur de la 
construction métallique : 0,275 % ;  

« 3° Pour les produits du secteur de la 
construction métallique : 0,3 % ; 

 

  

3° Pour les produits du secteur des 
matériels aérauliques et thermiques : 0,14 %.  
…………………………………………………. 
 

« 4° Pour les produits du secteur des 
matériels aérauliques et thermiques : 0,14 %. » 

 

  

  DIRECTION DE L’ACTION DU 
GOUVERNEMENT 

 

DIRECTION DE L’ACTION DU 
GOUVERNEMENT 

 
  Article 43 bis (nouveau) 

 
Article 43 bis 

 
Loi n° 73-6 du 3 janvier 1973 

Article 15 
 

 I. - Le premier alinéa de l'article 15 de la 
loi n° 73-6 du 3 janvier 1973 instituant un 
Médiateur de la République est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

 

Sans modification. 

Les crédits nécessaires à 
l’accomplissement de la mission du Médiateur 
de la République sont inscrits au programme 
intitulé “Coordination du travail 
gouvernemental”. Les dispositions de la loi du 
10 août 1922 relative au contrôle financier ne 
sont pas applicables à leur gestion. 

 

  
 
 
 
 
 
« Le Médiateur de la République est 

ordonnateur principal de l'État ; il peut donner 
délégation de sa signature par décision publiée 
au Journal officiel. »  

 

 

Le Médiateur de la République présente 
ses comptes au contrôle de la Cour des 
comptes. 

 

 
  

Le Médiateur de la République peut, 
pour former son cabinet, recruter un ou 
plusieurs collaborateurs et mettre librement fin 
à leurs fonctions. En outre, il dispose de 
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services placés sous son autorité, au sein 
desquels il peut recruter des fonctionnaires et 
des agents non titulaires de droit public. Les 
modalités d’application du présent alinéa sont 
fixées par décret en Conseil d’Etat. 

 
Des fonctionnaires ou des agents non 

titulaires de droit public employés pour une 
durée indéterminée peuvent être mis à 
disposition du Médiateur de la République. 

 

 

  

  II. - Le Médiateur de la République 
conserve à titre transitoire, et jusqu'au 
31 décembre 2008, le compte de dépôt de fonds 
au Trésor dont il dispose, sans qu'il lui soit 
possible de l'abonder. Le Médiateur de la 
République rendra compte au 
31 décembre 2008 de l'utilisation des fonds 
directement à la Cour des comptes. 

 

 

 ÉCOLOGIE, DEVELOPPEMENT ET 
AMENAGEMENT DURABLES 

ÉCOLOGIE, DEVELOPPEMENT ET 
AMENAGEMENT DURABLES 

 

ÉCOLOGIE, DEVELOPPEMENT ET 
AMENAGEMENT DURABLES 

 

 Article 44 Article 44 
 

Article 44 
 

Code général des impôts 
Article 1609 quatervicies 

I.– Le IV de l’article 1609 quatervicies 
du code général des impôts est ainsi modifié : 

 

Alinéa sans modification. I.- Sans modification. 

I.– À compter du 1er juillet 1999, une 
taxe dénommée « taxe d'aéroport » est perçue 
au profit des personnes publiques ou privées 
exploitant des aérodromes dont le trafic 
embarqué ou débarqué s'élève au cours de la 
dernière année civile connue à plus de 
5 000 unités de trafic (UDT). Une unité de 
trafic est égale à un passager ou 
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100 kilogrammes de fret ou de courrier. 
 
II.– La taxe est due par toute entreprise 

de transport aérien public et s'ajoute au prix 
acquitté par le client. 

 

   

III.– La taxe est assise sur le nombre de 
passagers et la masse de fret et de courrier 
embarqués par l'entreprise sur l'aérodrome, 
quelles que soient les conditions tarifaires 
accordées par le transporteur, aux mêmes 
exceptions et conditions que celles énoncées à 
l'article 302 bis K. 

 

   

IV.– Le tarif de la taxe par passager 
applicable sur chaque aérodrome est compris 
entre les valeurs correspondant à la classe dont 
il relève. 

 

   

Les aérodromes sont répartis en trois 
classes en fonction du nombre d'unités de trafic 
embarquées ou débarquées au cours de la 
dernière année civile connue sur l'aérodrome ou 
le système aéroportuaire dont il dépend au sens 
du m de l'article 2 du règlement (CEE) 
nº 2408/92 du Conseil, du 23 juillet 1992, 
concernant l'accès des transporteurs aériens 
communautaires aux liaisons aériennes intra-
communautaires. 

 

   

Classe 
Nombre d’unités de trafic de 
l’aérodrome ou de système 

portuaire 
1 À partir de 10 000 001 
2 de 4 000 001 à 10 000 000 
3 de 5 001 à 4 000 000  

 
 
 
1° Dans le premier tableau, les 

nombres : « 4 000 001 » et : 
« 4 000 000 » sont remplacés respectivement 

 
 
 
1° Sans modification. 
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par les nombres : « 2 200 001 » et : 
« 2 200 000 » ; 

 
Les limites supérieures et inférieures des 

tarifs correspondant aux classes d'aérodromes 
sont fixées comme suit : 

 

   

Classe 1 2 3 
Tarif par 
passager 

de 4,3 à 
9,5 euros 

de 3,5 à 
9 euros 

de 2,6 à 
11 euros  

   

Le tarif de la taxe est égal à 1  par tonne 
de fret pour tous les aérodromes visés au I. 

 

   

Un arrêté, pris par le ministre chargé du 
budget et le ministre chargé de l'aviation civile, 
fixe la liste des aérodromes concernés par 
classe et, au sein de chaque classe, le tarif de la 
taxe applicable pour chaque aérodrome. 

 

   

Le produit de la taxe est affecté sur 
chaque aérodrome au financement des services 
de sécurité – incendie – sauvetage, de lutte 
contre le péril aviaire, de sûreté et des mesures 
effectuées dans le cadre des contrôles 
environnementaux. Le tarif de la taxe est 
fonction du besoin de financement sur chaque 
aérodrome, tel qu'il résulte notamment des 
prestations assurées en application de la 
réglementation en vigueur, de l'évolution 
prévisible des coûts et des autres recettes de 
l'exploitant. 

 

2° Dans le septième alinéa, après la 
première phrase, il est inséré la phrase 
suivante : « Il peut contribuer au financement 
des systèmes automatisés de contrôle aux 
frontières par identification biométrique. » ; 

 

2° Après la première phrase du 
neuvième alinéa, il est inséré une phrase ainsi 
rédigée : 

 
« Il contribue, dans une proportion fixée 

annuellement par arrêté, au financement des 
matériels de contrôle automatisé aux frontières 
par identification biométrique installés dans les 
aéroports. » ; 

 

 

Le tarif défini pour le fret et le courrier 
s'applique au tonnage total déclaré par chaque 
entreprise le mois considéré, arrondi à la tonne 
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inférieure. 
 
Les entreprises de transport aérien 

déclarent chaque mois, sur un imprimé fourni 
par l'administration de l’aviation civile, le 
nombre de passagers et la masse de fret et de 
courrier embarqués le mois précédent pour les 
vols effectués au départ de chaque aérodrome. 

 

   

Cette déclaration, accompagnée du 
paiement de la taxe due, est adressée aux 
comptables du budget annexe de l’aviation 
civile. 

 

3° Dans le dixième alinéa, les mots : 
« de l’aviation civile » sont remplacés par les 
mots : « Contrôle et exploitation aériens » ». 

3° Dans le dernier alinéa, les mots : « de 
l’aviation civile » sont remplacés par les mots : 
« Contrôle et exploitation aériens » ». 

 

 II.– Après le IV du même article, il est 
inséré un IV bis ainsi rédigé : 

 

Alinéa sans modification. 
 

Alinéa sans modification. 

 « IV bis.– À compter du 
1er janvier 2008, le tarif par passager de la taxe 
d’aéroport fait l’objet d’une majoration fixée, 
dans la limite d’un montant de 1 euro, par 
arrêté pris par le ministre chargé du budget et 
par le ministre chargé de l’aviation civile. Les 
limites supérieures des tarifs mentionnés au IV 
ne prennent pas en compte cette majoration. 

« IV bis.– À compter du 
1er janvier 2008, le tarif par passager de la taxe 
d’aéroport fait l’objet d’une majoration fixée, 
dans la limite d’un montant de 1 €, par arrêté 
conjoint du ministre chargé du budget et du 
ministre chargé de l’aviation civile. Les limites 
supérieures des tarifs mentionnés au IV ne 
prennent pas en compte cette majoration. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Le produit de cette majoration est 
affecté aux exploitants des aérodromes de la 
classe 3 pour le financement des missions 
mentionnées au IV, ainsi qu’aux exploitants 
d’aérodromes ne relevant pas des classes 
d’aérodromes mentionnées au IV. 

 

Alinéa sans modification. « Le produit de cette majoration est 
affecté aux exploitants des aérodromes de 
classe 3 ainsi qu'aux exploitants d'aérodromes 
ne relevant pas des classes des aérodromes 
mentionnées au IV, pour le financement des 
missions mentionnées au IV. 

 
 « Ce produit est reversé par les agents 

comptables du budget annexe « Contrôle et 
exploitation aériens » à ces bénéficiaires par 

« Ce produit est réparti entre ces 
bénéficiaires par l’agent comptable du budget 
annexe « Contrôle et exploitation aériens », 

Alinéa sans modification. 
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décision du ministre chargé de l’aviation 
civile. » 

 

après arrêté du ministre chargé de l’aviation 
civile. » 

 
 III.– Le premier alinéa du V du même 

article est ainsi rédigé : 
 

III.– Sans modification. 
 

III.– Sans modification. 
 

V.– La taxe est recouvrée et contrôlée 
selon les mêmes règles, conditions, garanties et 
sanctions que celles prévues pour la taxe de 
l'article 302 bis K. 

« La taxe et la majoration de celle-ci 
prévue au IV bis sont recouvrées et contrôlées 
selon les mêmes règles, conditions, garanties et 
sanctions que celles prévues pour la taxe de 
l’article 302 bis K. » 

 

  

Le contentieux est suivi par la direction 
générale de l'aviation civile. Les réclamations 
sont présentées, instruites et jugées selon les 
règles applicables à la taxe de l'aviation civile. 

 

   

VI.– Les dispositions des I à V sont 
applicables aux aérodromes appartenant à l'État 
en Polynésie française et en Nouvelle-
Calédonie, sous réserve des dispositions 
particulières suivantes : 

 

IV.– Dans le premier alinéa du VI du 
même article, les mots : « Les dispositions des 
I à V » sont remplacés par les mots : « Les 
dispositions des I à IV et du V ». 

 

IV.– Dans le premier alinéa du VI du 
même article, les mots : « Les dispositions des 
I à V » sont remplacés par les mots : « Les I à 
IV et le V ». 

 

IV.– Sans modification. 
 

1° le nombre des unités de trafic prévues 
au I est supérieur à 400 000 ; 

 

   

2° sur un même aérodrome, des tarifs 
différents peuvent être fixés pour les vols 
intérieurs en fonction de leur destination ; 

 

   

3° la limite inférieure des tarifs est fixée 
à 0,50 euro par passager effectuant un vol 
intérieur à la Polynésie française. 
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  V (nouveau). - Le même article est 
complété par un VII ainsi rédigé : 

 

V.- Sans modification. 

  « VII. - Le IV bis est applicable aux 
aérodromes appartenant à l'État en Polynésie 
française, en Nouvelle-Calédonie, à Saint-
Barthélemy et à Saint-Martin, sous réserve des 
dispositions particulières suivantes : 

 

 

  « - le produit de la majoration est 
reversé directement aux exploitants de ces 
aérodromes ; 

 

 

  « - sur un même aérodrome en 
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, 
des tarifs différents peuvent être fixés pour les 
vols intérieurs en fonction de leur destination. »

 

 

Code de l’environnement 
Article L. 561-3 

 

   

I. Le fonds de prévention des risques 
naturels majeurs est chargé de financer, dans la 
limite de ses ressources, les indemnités allouées 
en vertu des dispositions de l'article L. 561-1 
ainsi que les dépenses liées à la limitation de 
l'accès et à la démolition éventuelle des biens 
exposés afin d'en empêcher toute occupation 
future. En outre, il finance, dans les mêmes 
limites, les dépenses de prévention liées aux 
évacuations temporaires et au relogement des 
personnes exposées.  

 

   

Il peut également, sur décision préalable 
de l'Etat et selon des modalités et conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat, contribuer 
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au financement des mesures de prévention 
intéressant des biens couverts par un contrat 
d'assurance mentionné au premier alinéa de 
l'article L. 125-1 du code des assurances. Les 
mesures de prévention susceptibles de faire 
l'objet de ce financement sont :  

 
1° L'acquisition amiable par une 

commune, un groupement de communes ou 
l'Etat d'un bien exposé à un risque prévisible de 
mouvements de terrain ou d'affaissements de 
terrain dus à une cavité souterraine ou à une 
marnière, d'avalanches, de crues torrentielles ou 
à montée rapide menaçant gravement des vies 
humaines ainsi que les mesures nécessaires 
pour en limiter l'accès et en empêcher toute 
occupation, sous réserve que le prix de 
l'acquisition amiable s'avère moins coûteux que 
les moyens de sauvegarde et de protection des 
populations ;  

 

   

2° L'acquisition amiable, par une 
commune, un groupement de communes ou 
l'Etat, de biens à usage d'habitation ou de biens 
utilisés dans le cadre d'activités 
professionnelles relevant de personnes 
physiques ou morales employant moins de 
vingt salariés et notamment d'entreprises 
industrielles, commerciales, agricoles ou 
artisanales et de leurs terrains d'assiette ainsi 
que les mesures nécessaires pour en limiter 
l'accès et en empêcher toute occupation, sous 
réserve que les terrains acquis soient rendus 
inconstructibles dans un délai de trois ans, 
lorsque ces biens ont été sinistrés à plus de la 
moitié de leur valeur et indemnisés en 
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application de l'article L. 125-2 du code des 
assurances ;  

 
3° Les opérations de reconnaissance des 

cavités souterraines et des marnières, dont les 
dangers pour les constructions ou les vies 
humaines sont avérés, ainsi que le traitement ou 
le comblement des cavités souterraines et des 
marnières qui occasionnent des risques 
d'effondrement du sol menaçant gravement des 
vies humaines, dès lors que ce traitement est 
moins coûteux que l'expropriation prévue à 
l'article L. 561-1 ;  

 

   

4° Les études et travaux de prévention 
définis et rendus obligatoires par un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles 
approuvé en application du 4° du II de l'article 
L. 562-1 sur des biens à usage d'habitation ou 
sur des biens utilisés dans le cadre d'activités 
professionnelles relevant de personnes 
physiques ou morales employant moins de 
vingt salariés et notamment d'entreprises 
industrielles, commerciales, agricoles ou 
artisanales ;  

 

   

5° Les campagnes d'information, 
notamment celles menées en application du 
deuxième alinéa de l'article L. 125-2 du présent 
code, portant sur les garanties visées à l'article 
L. 125-1 du code des assurances.  

 

   

Le financement par le fonds des 
acquisitions amiables mentionnées au 1° et au 
2° est subordonné à la condition que le prix fixé 
pour ces acquisitions n'excède pas le montant 
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des indemnités calculées conformément au 
quatrième alinéa de l'article L. 561-1. 
Lorsqu'une collectivité publique autre que l'Etat 
a bénéficié d'un financement en application du 
2° et que les terrains acquis n'ont pas été rendus 
inconstructibles dans le délai de trois ans, elle 
est tenue de rembourser le fonds.  

 
Le financement par le fonds des 

opérations de reconnaissance et des études et 
travaux mentionnés au 3° et au 4° est réalisé 
déduction faite du montant des indemnités 
perçues, le cas échéant en application de 
l'article L. 125-2 du code des assurances pour la 
réalisation d'études ou de travaux de réparation 
susceptibles de contribuer à ces opérations de 
reconnaissance ou à ces études et travaux de 
prévention.  

 

   

II. Ce fonds est alimenté par un 
prélèvement sur le produit des primes ou 
cotisations additionnelles relatives à la garantie 
contre le risque de catastrophes naturelles, 
prévues à l'article L. 125-2 du code des 
assurances. Il est versé par les entreprises 
d'assurances ou leur représentant fiscal visé à 
l'article 1004 bis du code général des impôts.  

 

   
 
 
 
 
 
 

Article additionnel après l’article 44 
 

 
Le taux de ce prélèvement est fixé par 

l'autorité administrative dans la limite de 4 %. 
Le prélèvement est recouvré suivant les mêmes 
règles, sous les mêmes garanties et les mêmes 
sanctions que la taxe sur les conventions 
d'assurance prévue aux articles 991 et suivants 
du code général des impôts.  

  Dans la première phrase du deuxième 
alinéa du II de l'article L. 561-3 du code de 
l'environnement, le taux : « 4 % » est remplacé 
par le taux : « 12 % ». 
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En outre, le fonds peut recevoir des 

avances de l'Etat.  
 

   

La gestion comptable et financière du 
fonds est assurée par la caisse centrale de 
réassurance dans un compte distinct de ceux qui 
retracent les autres opérations pratiquées par cet 
établissement. Les frais exposés par la caisse 
centrale de réassurance pour cette gestion sont 
imputés sur le fonds. 

 

   

 IMMIGRATION, ASILE ET INTÉGRATION 
 

IMMIGRATION, ASILE ET INTÉGRATION 
 

IMMIGRATION, ASILE ET INTÉGRATION 
 

Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile 

Article L. 211-8 
 

 
 

Article 45 

 
 

Article 45 
 

 
 

Article 45 
 

Chaque demande de validation d'une 
attestation d'accueil donne lieu à la perception, 
au profit de l'Agence nationale de l'accueil des 
étrangers et des migrations, d'une taxe d'un 
montant de 30 euros acquittée par l'hébergeant. 
Cette taxe est recouvrée comme en matière de 
droit de timbre. 

 

 
 
Dans l’article L. 211-8 du code de 

l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile, le montant : « 30 € » est remplacé par 
le montant : « 45 € ». 

 

 
 

Sans modification. 

 
 

Sans modification. 

Loi de finances rectificative pour 2005 
(n° 2005-1720 du 30 décembre 2005) 

 

  Article additionnel après l’article 45 
 

I. - Le Gouvernement présente, sous 
forme d'annexes générales au projet de loi de 
finances de l'année, des documents de politique 
transversale relatifs à des politiques publiques 
interministérielles dont la finalité concerne des 
programmes n'appartenant pas à une même 
mission. Ces documents, pour chaque politique 

  Après le 11° du I de l'article 128 de la 
loi n° 2005-1720 du 30 décembre 2005 de 
finances rectificative pour 2005, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 
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concernée, développent la stratégie mise en 
oeuvre, les crédits, objectifs et indicateurs y 
concourant. Ils comportent également une 
présentation détaillée de l'effort financier 
consacré par l'Etat à ces politiques, ainsi que 
des dispositifs mis en place, pour l'année à 
venir, l'année en cours et l'année précédente.  

 
Ces documents sont relatifs aux 

politiques suivantes : 
…………………………………………………. 
 

   

   12° Politique française de l'immigration 
et de l'intégration 

 
…………………………………………………. 

 
   

  OUTRE-MER 
 

OUTRE-MER 
 

Code général des collectivités territoriales 
Article L. 2572-65 

 

 Article 45 bis (nouveau) 
 

Article 45 bis 
 

 
Il est institué pendant les années 2003 à 

2007 une dotation spéciale de construction et 
d’équipement des établissements scolaires au 
profit des communes de Mayotte. 

 

 Dans le premier alinéa de 
l'article L. 2572-65 du code général des 
collectivités territoriales, l'année : « 2007 » est 
remplacée par l'année : « 2008 ». 

 

Sans modification. 

Le montant de cette dotation est fixé à 
3 500 000 euros pour l’année 2003. La dotation 
évolue à compter de 2004 en fonction du 
nombre d’élèves scolarisés dans les écoles 
préélémentaires et élémentaires. 

 

   

La dotation est répartie entre les 
communes par arrêté du représentant de l’Etat à 
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Mayotte, au prorata du nombre d’élèves 
scolarisés dans chaque commune. 

 
Lorsque la commune a délégué la 

compétence de construction et d’entretien des 
établissements scolaires à un établissement 
public de coopération intercommunale ou à un 
syndicat mixte qui ne comprend que des 
collectivités territoriales, le produit de la 
dotation est reversé à cet établissement public 
ou à ce syndicat par la commune. 

 

   

  POUVOIRS PUBLICS 
 

POUVOIRS PUBLICS 
 

  Article 45 ter (nouveau) 
 

Article 45 ter 
 

Loi de finances rectificative pour 2002 
(n° 2002-1050 du 6 août 2002) 

Article 14 
 

 Le I de l'article 14 de la loi de finances 
rectificative pour 2002 (n° 2002-1050 du 
6 août 2002) est ainsi modifié : 

 

Sans modification. 

 
 
I. - Les membres du Gouvernement 

reçoivent un traitement brut mensuel calculé 
par référence au traitement des fonctionnaires 
occupant les emplois de l’Etat classés dans la 
catégorie dite “hors échelle”. Il est au plus égal 
au double de la moyenne du traitement le plus 
bas et du traitement le plus élevé de cette 
catégorie. 

 

 1° Le début de la première phrase du 
premier alinéa est ainsi rédigé : « Le Président 
de la République et les membres du 
Gouvernement reçoivent... (le reste sans 
changement). » ; 

 

 

Ce traitement est complété par une 
indemnité de résidence égale à 3 % de son 
montant et par une indemnité de fonction égale 
à 25 % de la somme du traitement brut et de 
l’indemnité de résidence. 
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Le traitement brut mensuel, l’indemnité 

de résidence et l’indemnité de fonction du 
Premier ministre sont égaux aux montants les 
plus élevés définis aux deux alinéas ci-dessus 
majorés de 50 %. 

 

 2° Dans l'avant-dernier alinéa, après le 
mot : « fonction », sont insérés les mots : « du 
Président de la République et » ; 

 

 

Le traitement brut mensuel et 
l’indemnité de résidence sont soumis aux 
cotisations sociales obligatoires et imposables à 
l’impôt sur le revenu suivant les règles 
applicables aux traitements et salaires. 

 

   

  3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
 

 

  « Les éléments de rémunération du 
Président de la République sont exclusifs de 
tout autre traitement, pension, prime ou 
indemnité, hormis celles à caractère familial. » 

 

 

II. - L’indemnité prévue à l’article 5 de 
l’ordonnance n° 58-1099 du 17 novembre 1958 
portant loi organique pour l’application de 
l’article 23 de la Constitution est égale au total 
du traitement brut, de l’indemnité de résidence 
et de l’indemnité de fonction définis au I du 
présent article. La part de cette indemnité égale 
à la somme du traitement brut mensuel et de 
l’indemnité de résidence est soumise aux 
cotisations sociales obligatoires et imposable à 
l’impôt sur le revenu suivant les règles 
applicables aux traitements et salaires. 

 

   

III. - Les dispositions du présent article 
sont applicables à compter du 8 mai 2002. 
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Loi de finances pour 2005  
(n° 2004-1484 du 30 décembre 2004) 

Article 24 
 

   

I.– 1. a) Les pôles de compétitivité sont 
constitués par le regroupement sur un même 
territoire d'entreprises, d'établissements 
d'enseignement supérieur et d'organismes de 
recherche publics ou privés qui ont vocation à 
travailler en synergie pour mettre en œuvre des 
projets de développement économique pour 
l'innovation.  

 

   

b) La désignation des pôles de 
compétitivité est effectuée par un comité 
interministériel, après avis d'un groupe de 
personnalités qualifiées, sur la base des critères 
suivants :  

 

   

– les moyens de recherche et de 
développement susceptibles d'être mobilisés 
dans le ou les domaines d'activité retenus ;  

 

   

– les perspectives économiques et 
d'innovation ;  

 

   

– les perspectives et les modalités de 
coopération entre les entreprises, les 
organismes publics ou privés et les collectivités 
territoriales et leurs établissements publics de 
coopération intercommunale dotés d'une 
fiscalité propre.  

 

   

La désignation d'un pôle de 
compétitivité peut être assortie de la 
désignation par le comité d'une zone de 
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recherche et de développement regroupant 
l'essentiel des moyens de recherche et de 
développement.  

 
Un décret en Conseil d'État fixe les 

modalités d'application de ces dispositions.  
 

   

2. a) Les projets de recherche et de 
développement menés dans le cadre des pôles 
de compétitivité mentionnés au 1 associent 
plusieurs entreprises et au moins l'un des 
partenaires suivants : laboratoires publics ou 
privés, établissements d'enseignement 
supérieur, organismes concourant aux transferts 
de technologies. Ces projets sont susceptibles 
de développer l'activité des entreprises 
concernées ou de favoriser l'émergence de 
nouvelles entreprises innovantes.  

 

   

Ces projets décrivent les travaux de 
recherche et de développement incombant à 
chacun des partenaires et précisent les moyens 
mobilisés pour la réalisation de ces travaux, 
ainsi que le pôle de compétitivité auquel ils se 
rattachent.  

 

   

b) Les projets de recherche et de 
développement sont agréés par les services de 
l'État en fonction des critères suivants :  

 

   

– nature de la recherche et du 
développement prévus ;  

 

   

– modalités de coopération entre les 
entreprises et les organismes publics ou privés 
mentionnés au 1 ;  

   



—  214  — 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

– complémentarité avec les activités 
économiques du pôle de compétitivité ;  

 

   

– impact en termes de développement ou 
de maintien des implantations des entreprises ; 

 

   

– réalité des débouchés économiques ;  
 

   

– impact sur l'attractivité du territoire du 
pôle de compétitivité ;  

 

   

– complémentarité avec d'autres pôles de 
compétitivité ;  

 

   

– qualité de l'évaluation prévisionnelle 
des coûts ;  

 

   

– viabilité économique et financière ;  
 

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR 

 

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR 

 

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR 

 
– implication, notamment financière, des 

collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d'une fiscalité propre.  

 

Article 46 
 

Article 46 
 

Article 46 
 

 
3. Les projets de recherche et de 

développement ne peuvent être présentés après 
le 31 décembre 2007.  

Dans le 3 du I de l’article 24 de la loi 
n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de 
finances pour 2005, l’année : « 2007 » est 
remplacée par l’année : « 2008 ». 

 

Sans modification. Sans modification. 

…………………………………………. 
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 Article 47 
 

Article 47 
 

Article 47 
 

Loi n° 2003-1311 du 30 décembre 2003 de 
finances pour 2004 

Article 131 

Le V de l’article 131 de la loi de 
finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 
30 décembre 2003) est ainsi rédigé : 

 

Sans modification. Sans modification. 

I.– Les gains et rémunérations, au sens 
de l'article L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale et de l'article L. 741-10 du code rural, 
versés au cours d'un mois civil aux personnes 
mentionnées au II appartenant aux jeunes 
entreprises innovantes réalisant des projets de 
recherche et de développement définies à 
l'article 44 sexies-0 A du code général des 
impôts sont exonérés des cotisations à la charge 
de l'employeur au titre des assurances sociales, 
des allocations familiales, des accidents du 
travail et des maladies professionnelles. 

…………………………………………. 
 

   

V.– L'exonération prévue au I est 
applicable au plus jusqu'au dernier jour de la 
septième année suivant celle de la création de 
l'entreprise. Toutefois, si au cours d'une année 
l'entreprise ne satisfait plus à l'une des 
conditions requises pour bénéficier du statut de 
jeune entreprise innovante réalisant des projets 
de recherche et de développement et fixées par 
l'article 44 sexies-0 A du code général des 
impôts, elle perd définitivement le bénéfice de 
l'exonération prévue au I. 

« V.─ L’exonération prévue au I est 
applicable au plus jusqu’au dernier jour de la 
septième année suivant celle de la création de 
l’entreprise. Toutefois, si au cours d’une année 
l’entreprise ne satisfait plus à l’une des 
conditions requises pour bénéficier du 
dispositif relatif aux jeunes entreprises 
innovantes réalisant des projets de recherche et 
de développement et fixées par l’article 
44 sexies OA du code général des impôts, elle 
perd le bénéfice de l’exonération prévue au I 
pour l’année considérée et pour les années 
suivantes tant qu’elle ne satisfait pas à 
l’ensemble de ces conditions. 
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 « Pour bénéficier à nouveau du 
dispositif, elle doit obtenir l’avis exprès ou 
tacite prévu au IV du présent article. » 

 

  

………………………………………….    
  Article 47 bis (nouveau) 

 
Article 47 bis 

 
  Dans un délai de six mois suivant la 

promulgation de la présente loi, le 
Gouvernement présente un rapport aux 
commissions chargées des finances de chacune 
des assemblées parlementaires pour déterminer 
les conditions dans lesquelles les personnels 
titulaires des établissements publics 
scientifiques et technologiques de recherche 
peuvent percevoir des rémunérations 
complémentaires financées sur les ressources 
autres que celles provenant de la subvention 
pour charges de service public, ainsi que les 
modalités selon lesquelles le conseil 
d'administration desdits établissements fixe les 
critères d'attribution de ces rémunérations 
complémentaires. 

 

Sans modification. 

   REGIMES SOCIAUX ET DE RETRAITE 
 

   Article additionnel après l’article 47 bis 
 

   Après l'article L. 57 du code général des 
pensions civiles et militaires de retraite, il est 
inséré un article L. 57-1 ainsi rédigé : 

 
   « Art. L. 57-1 - Le régime d'indemnité 

temporaire accordé aux personnes retraitées 
tributaires du présent code est réservé aux seuls 
bénéficiaires de cet avantage à la date du 1er 
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janvier 2008 qui remplissent la condition de 
résidence effective à La Réunion, à 
Saint-Pierre-et-Miquelon, à Mayotte, en 
Polynésie française, à Wallis-et-Futuna et en 
Nouvelle-Calédonie. 

 
   « L'indemnité servie aux intéressés est 

plafonnée au montant versé à cette date. 
 

   « Elle est en outre ramenée à 35 % du 
montant en principal de la pension, à partir du 
1er janvier 2008, pour les personnes qui ne sont 
pas nées dans ces territoires ou qui n'y ont pas 
été en poste pendant les cinq années précédant 
la liquidation de leur pension. 

 
   « Les agents cessant de résider dans ces 

territoires, ou s'absentant de ceux-ci plus de 
quatre-vingt jours par an, perdent 
définitivement le bénéfice de l'indemnité 
temporaire ». 

 
 RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 
 

RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 

RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 

 Article 48 Article 48 
 

Article 48 
 

Code général des collectivités territoriales 
PREMIÈRE PARTIE  

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

Le chapitre III du titre Ier du livre VI de 
la première partie du code général des 
collectivités territoriales est ainsi modifié : 

 

Sans modification. I.- Le chapitre III du titre Ier du livre VI 
de la première partie du code général des 
collectivités territoriales est ainsi modifié : 

 
………………………………………….    

LIVRE VI 
DISPOSITIONS FINANCIERES ET 

COMPTABLES  
TITRE PREMIER  
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………………………………………….    
CHAPITRE III 

DOTATION GLOBALE DE 
FONCTIONNEMENT 

1° L’intitulé est ainsi rédigé : « 
Dotation globale de fonctionnement et autres 
dotations » ; 

 

 1° Sans modification. 

………………………………………….    
 2° Il est inséré une section 1, intitulée : 

« Dotation globale de fonctionnement », 
comprenant les articles L. 1613-1 à L. 1613-5 ; 

 

 2° Sans modification. 

 3° Il est ajouté une section 2 ainsi 
rédigée : 

 

 Alinéa sans modification. 

 « Section 2  
 
« Fonds de solidarité en faveur des 

collectivités territoriales et de leurs 
groupements touchés par des catastrophes 
naturelles. 

 

 Alinéa sans modification. 
 
Alinéa sans modification. 
 

 « Art. L. 1613-6. – Il est institué un 
fonds de solidarité en faveur des communes de 
métropole et de leurs groupements ainsi que 
des départements de métropole afin de 
contribuer à la réparation des dégâts causés à 
leurs biens par des événements climatiques ou 
géologiques graves. 

 

 « Art. L. 1613-6. – Il est institué un 
fonds de solidarité en faveur des communes de 
métropole et de leurs groupements ainsi que 
des départements de métropole et des régions 
de métropole afin de contribuer à la réparation 
des dégâts causés à leurs biens par des 
événements climatiques ou géologiques graves. 

 
 « Ce fonds est doté de 20 millions 

d’euros par an, prélevés sur la dotation 
instituée au IV de l’article 6 de la loi de 
finances pour 1987 (n° 86-1317 du 
30 décembre 1986). Ce montant évolue chaque 
année, à compter de 2009, comme la dotation 
globale de fonctionnement. 

 

 Alinéa sans modification. 
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 « Un décret en Conseil d’État fixe les 
modalités d’application du présent article. Il 
précise notamment la nature des biens pris en 
compte, les règles relatives à la nature et au 
montant des dégâts éligibles aux aides du 
fonds et aux critères d’attribution de ces aides 
ainsi que les différents taux de subvention 
applicables. » 

 

 Alinéa sans modification. 

   II.- La perte de recettes éventuelle, pour 
les communes, résultant du bénéfice, par les 
régions, du fonds de solidarité en faveur des 
collectivités territoriales et de leurs 
groupements touchés par des catastrophes 
naturelles, est compensée par la majoration à 
due concurrence de la dotation globale de 
fonctionnement des communes. 

 
   La perte de recettes éventuelle pour 

l'Etat résultant du paragraphe précédent est 
compensée par la majoration à due concurrence 
des droits visés aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 

 
Article L. 1614-1 

 
 Article 48 bis (nouveau) 

 
Article 48 bis 

 
Tout accroissement net de charges 

résultant des transferts de compétences 
effectués entre l’Etat et les collectivités 
territoriales est accompagné du transfert 
concomitant par l’Etat aux communes, aux 
départements et aux régions des ressources 
nécessaires à l’exercice normal de ces 
compétences. Ces ressources sont équivalentes 
aux dépenses effectuées, à la date du transfert, 
par l’Etat au titre des compétences transférées 

  
 
Dans la première phrase de l'article 

L. 1614-1 du code général des collectivités 
territoriales, les mots : « aux communes, aux 
départements et aux régions » sont remplacés 
par les mots : « aux collectivités territoriales ou 
à leurs groupements ». 

 

Sans modification. 



—  220  — 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

et évoluent chaque année, dès la première 
année, comme la dotation globale de 
fonctionnement. Elles assurent la compensation 
intégrale des charges transférées. 

 
Article L. 2334-14-1 

 
   

I. - La dotation nationale de péréquation 
comprend une part principale et une majoration. 

 

   

………………………………………………… 
 

   

III. - Bénéficient de la part principale de 
la dotation les communes de métropole qui 
remplissent les deux conditions suivantes : 

 

   

1° Le potentiel financier par habitant est 
inférieur au potentiel financier moyen par 
habitant majoré de 5 % de l’ensemble des 
communes appartenant au même groupe 
démographique. 

 

   

2° L’effort fiscal est supérieur à l’effort 
fiscal moyen des communes appartenant au 
même groupe démographique. 

 

  
 
 

Article 48 ter (nouveau) 
 

 
 
 

Article 48 ter 
 

Par dérogation aux premier à troisième 
alinéas, il n’est pas tenu compte de la seconde 
condition pour les communes dont le taux 
d’imposition à la taxe professionnelle est égal 
au plafond prévu aux IV et V de l’article 
1636 B septies du code général des impôts. Par 
dérogation aux dispositions précédentes, les 
communes de 10 000 habitants au moins dont le 
potentiel financier est inférieur de 15 % au 
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potentiel financier moyen par habitant de 
l’ensemble des communes appartenant au 
même groupe démographique et dont l’effort 
fiscal est supérieur à 90 % de l’effort fiscal 
moyen des communes appartenant au même 
groupe démographique bénéficient de la 
dotation dans les conditions prévues au IV. 

 

 
Dans les avant-dernier et dernier alinéas 

du III de l'article L. 2334-14-1 du code général 
des collectivités territoriales, le taux : « 90 % » 
est remplacé par le taux : « 85 % ». 

 

 
Sans modification. 

Les communes qui remplissent la 
première condition mais pas la seconde, sans 
que leur effort fiscal soit inférieur à 90 % de 
l’effort fiscal moyen des communes 
appartenant au même groupe démographique, 
bénéficient d’une attribution dans les conditions 
définies au IV. 

 

   

  Article 48 quater (nouveau) 
 

Article 48 quater 
 

  I. - L'article L. 3334-4 du code général 
des collectivités territoriales est complété par 
un alinéa ainsi rédigé :  

 

Sans modification. 

  « Lorsqu'un département remplit pour la 
première année les conditions démographiques 
prévues au premier alinéa de 
l'article L. 3334-6-1 pour être considéré comme 
urbain, le montant total de la dotation de 
péréquation urbaine est majoré du montant qu'il 
a perçu l'année précédente au titre de la 
dotation de fonctionnement minimale, le 
montant total de celle-ci étant diminué à due 
concurrence. À l'inverse, lorsqu'un département 
ne remplit plus pour la première année les 
conditions prévues au premier alinéa de 
l'article L. 3334-6-1, le montant total de la 
dotation de péréquation urbaine est minoré du 
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montant qu'il a perçu l'année précédente à ce 
titre, la dotation de fonctionnement minimale 
étant majorée à due concurrence. » 

 
Article L. 3334-6-1 

 
   

Sont considérés comme départements 
urbains pour l’application du présent article les 
départements dont la densité de population est 
supérieure à 100 habitants par kilomètre carré 
et dont le taux d’urbanisation est supérieur à 
65 %. Le taux d’urbanisation de référence est le 
dernier publié à l’occasion du recensement de 
la population. 

 

   

Les départements urbains dont le 
potentiel financier par habitant est inférieur ou 
égal au double du potentiel financier moyen par 
habitant des départements urbains bénéficient 
d’une dotation de péréquation urbaine. 

 

   

Il est calculé pour chaque département 
éligible un indice synthétique de ressources et 
de charges des départements urbains éligibles 
en tenant compte : 

 

   

1° Du rapport entre le potentiel financier 
par habitant de l’ensemble des départements 
urbains et le potentiel financier par habitant du 
département, tel que défini à l’article 
L. 3334-6 ; 

 

   

2° Du rapport entre la proportion du 
total des bénéficiaires d’aides au logement, tels 
que définis à l’article L. 2334-17, dans le 
nombre total de logements du département et 
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cette même proportion constatée dans 
l’ensemble des départements urbains ; 

 
3° Du rapport entre la proportion du 

total des bénéficiaires du revenu minimum 
d’insertion dans le département et cette même 
proportion constatée dans l’ensemble des 
départements urbains, calculé en prenant en 
compte la population définie au premier alinéa 
de l’article L. 3334-2 ; 

 

   

4° Du rapport entre le revenu moyen par 
habitant de l’ensemble des départements 
urbains et le revenu par habitant du 
département, calculé en prenant en compte la 
population définie au premier alinéa de l’article 
L. 3334-2. Le revenu pris en considération est 
le dernier revenu imposable connu. 

 

   

Les départements sont classés en 
fonction de la valeur décroissante de leur indice 
synthétique, selon des modalités définies par 
décret en Conseil d’Etat et tenant compte des 
montants visés aux 1°, 2°, 3° et 4°. 
L’attribution revenant à chaque département 
urbain éligible est déterminée en fonction de sa 
population et de son indice synthétique. 
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La dotation revenant aux départements 
urbains qui cessent de remplir les conditions 
d’éligibilité est égale, la première année, aux 
deux tiers de la dotation perçue l’année 
précédente et, la deuxième année, au tiers de 
cette même dotation. Les sommes nécessaires 
sont prélevées sur les montants affectés par le 
comité des finances locales à la dotation de 
péréquation urbaine. Pour l’application de cette 
disposition en 2005 et 2006, sont pris en 
compte les montants perçus en 2004 au titre de 
la dotation de péréquation prévue à l’article 
L. 3334-4 dans sa rédaction antérieure à la loi 
de finances pour 2005 (n° 2004-1484 du 
30 décembre 2004). 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. - Le neuvième alinéa de 

l'article L. 3334-6-1 du même code est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

 
« Cette disposition ne s'applique pas aux 

départements qui cessent de remplir les 
conditions démographiques prévues au premier 
alinéa et qui bénéficient la même année d'une 
attribution au titre de la dotation de 
fonctionnement minimale. » 

 

 

Article L. 3334-7 
 

   

La dotation de fonctionnement minimale 
est attribuée aux départements ne répondant pas 
aux conditions démographiques mentionnées au 
premier alinéa de l’article L. 3334-6-1. 

 

   

Ne peuvent être éligibles les 
départements dont le potentiel financier par 
habitant est supérieur au double du potentiel 
financier moyen par habitant des départements 
déterminés en application du premier alinéa. 

 

   

Un décret en Conseil d’Etat fixe les    
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modalités de répartition de la dotation entre les 
départements en tenant compte, notamment, de 
leur potentiel financier et de la longueur de leur 
voirie. 

 
Pour 2005, les départements éligibles ne 

peuvent percevoir une dotation de 
fonctionnement minimale inférieure à 106 % ou 
supérieure à 130 % au montant perçu l’année 
précédente. Pour 2005, le montant à prendre en 
compte correspond au montant de dotation de 
péréquation perçu en 2004 par chaque 
département, majoré le cas échéant de la 
dotation de fonctionnement minimale perçue en 
2004. 

 

   

A compter de 2006, les départements 
éligibles ne peuvent percevoir une dotation de 
fonctionnement minimale inférieure à celle 
perçue l’année précédente ou supérieure à 
130 % du montant perçu cette même année. Par 
dérogation, en 2007, les départements éligibles 
ne peuvent percevoir une dotation de 
fonctionnement minimale inférieure au montant 
perçu l’année précédente indexé selon le taux 
de progression de l’ensemble des ressources de 
la dotation globale de fonctionnement. 

 

   

  III. - Le dernier alinéa de 
l'article L. 3334-7 du même code est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 

 

 

La dotation revenant aux départements 
qui cessent de remplir les conditions pour 
bénéficier de la dotation de fonctionnement 
minimale est égale, la première année, aux deux 
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tiers de la dotation perçue l’année précédente, 
et la deuxième année, au tiers de cette même 
dotation. 

 

 
 
« Cette disposition ne s'applique pas aux 

départements qui cessent de remplir, à compter 
de 2008, les conditions démographiques 
prévues au premier alinéa et qui bénéficient la 
même année d'une attribution au titre de la 
dotation de péréquation urbaine. » 

 
Article L. 4332-8 

 
 Article 48 quinquies (nouveau) 

 
Article 48 quinquies 

 
Les régions d’outre-mer et les régions 

métropolitaines dont le potentiel fiscal par 
habitant est inférieur d’au moins 15 % au 
potentiel fiscal moyen par habitant de 
l’ensemble des régions bénéficient d’une 
dotation de péréquation. 

 

 L'article L. 4332-8 du code général des 
collectivités territoriales est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Sans modification. 

Le montant total de la dotation de 
péréquation est égal à la différence entre 
l’ensemble des ressources affectées à la 
dotation globale de fonctionnement des régions 
et la dotation forfaitaire prévue à l’article 
L. 4332-7. 

 

   

Les régions d’outre-mer bénéficient 
d’une quote-part de la dotation de péréquation 
dans les conditions définies à l’article 
L. 4434-9. 

 

   

La dotation de péréquation des régions 
métropolitaines est répartie : 

 

   

1° Pour moitié, proportionnellement à 
l’écart relatif entre 85 % du potentiel fiscal par 
habitant de l’ensemble des régions et le 
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potentiel fiscal par habitant de chaque région, 
pondéré par son effort fiscal et sa population ; 

 
2° Pour moitié, proportionnellement au 

rapport entre le potentiel fiscal moyen par 
kilomètre carré de l’ensemble des régions et le 
potentiel fiscal par kilomètre carré de chaque 
région bénéficiaire. 

 

   

  « Lorsqu'une région cesse de remplir les 
conditions requises pour bénéficier de la 
dotation de péréquation, cette région perçoit, à 
titre de garantie non renouvelable, une 
attribution égale à la moitié de celle qu'elle a 
perçue l'année précédente. Les sommes 
nécessaires à cette garantie sont prélevées sur 
les crédits affectés à la dotation de 
péréquation. » 

 

 

Article L. 4414-5 
 

 Article 48 sexies (nouveau) 
 

Article 48 sexies 
 

La région d’Ile-de-France reçoit la 
dotation forfaitaire mentionnée à l’article 
L. 3334-1. Le montant de cette dotation est égal 
à celui perçu l’année précédente, indexé selon 
le taux de progression fixé par le comité des 
finances locales en application de l’article L. 
3334-3. 

 

 I. - Les articles L. 4414-5 et L. 4414-6 
du code général des collectivités territoriales 
sont abrogés. 

 

Sans modification. 

Article L. 4414-6 
 

   

A compter de 1995, le montant de la 
dotation globale de fonctionnement versée à la 
région d’Ile-de-France en application de 
l’article L. 4414-5 est diminué chaque année 
d’un montant de 18 293 880 euros. En 1995, les 

   



—  228  — 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

ressources ainsi dégagées abondent pour moitié 
la dotation de solidarité urbaine et de cohésion 
sociale et pour moitié la dotation de solidarité 
rurale prévues respectivement aux articles L. 
2334-15 à L. 2334-18 et aux articles L. 2334-20 
à L. 2334-23. A partir de 1996, ces ressources 
abondent pour un tiers la dotation de solidarité 
urbaine et de cohésion sociale prévue aux 
articles L. 2334-15 à L. 2334-18, pour un tiers 
la dotation de solidarité rurale prévue aux 
articles L. 2334-20 à L. 2334-23 et pour un tiers 
la dotation de fonctionnement minimale des 
départements prévue à l’article L. 3334-7. 

 
Article L. 3334-1 

 
   

Les départements reçoivent une dotation 
forfaitaire, une dotation de péréquation et des 
concours particuliers. L’ensemble de ces 
sommes évolue comme la dotation globale de 
fonctionnement mise en répartition. 

 

   

A compter de 2006, pour le calcul du 
montant de la dotation globale de 
fonctionnement des départements, le montant 
de la dotation globale de fonctionnement de 
2005 calculé dans les conditions ci-dessus est 
diminué du montant des réfactions sur la 
dotation de compensation effectuées en 
application des deuxième à quatrième alinéas 
de l’article L. 3334-7-1. 

 

   

A compter de 2007, pour le calcul du 
montant de la dotation globale de 
fonctionnement des départements, le montant 
de la dotation globale de fonctionnement de 

 II. - L'article L. 3334-1 du même code 
est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 
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2006 calculé dans les conditions définies ci-
dessus est augmenté du montant des 
majorations prévues aux sixième à neuvième 
alinéas de l’article L. 3334-7-1. 

 
  « À compter de 2008, le montant de la 

dotation globale de fonctionnement est minoré 
de 137 149 476 €. 

 

 

  « À compter de 2008, le montant de la 
dotation forfaitaire est minoré de 59 427 797 € 
et le montant de la dotation de fonctionnement 
minimale prévue à l'article L. 3334-7 est 
majoré à due concurrence. » 

 

 

Article L. 2334-13 
 

   

Il est institué une dotation 
d’aménagement qui regroupe une dotation au 
bénéfice des groupements de communes, une 
dotation nationale de péréquation, une dotation 
de solidarité urbaine et de cohésion sociale et 
une dotation de solidarité rurale. 

 

   

Le montant de la dotation 
d’aménagement est égal à la différence entre 
l’ensemble des ressources affectées à la 
dotation globale de fonctionnement des 
communes et la dotation forfaitaire prévue à 
l’article L. 2334-7. 

 

   

Après prélèvement de la dotation 
d’intercommunalité et de la dotation de 
compensation prévues respectivement aux 
articles L. 5211-28 et L. 5211-28-1, et de la 
quote-part destinée aux communes d’outre-mer, 
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le solde de la dotation d’aménagement est 
réparti entre la dotation nationale de 
péréquation, la dotation de solidarité urbaine et 
de cohésion sociale et la dotation de solidarité 
rurale. 

 
La quote-part destinée aux communes 

d’outre-mer évolue de façon telle que le total 
des attributions leur revenant au titre de la 
dotation globale de fonctionnement progresse 
au moins comme l’ensemble des ressources 
affectées à cette dotation. 

 

   

En 1995 Le montant des crédits 
respectivement attribués à la dotation de 
solidarité urbaine et de cohésion sociale et à la 
dotation de solidarité rurale est fixé par le 
comité des finances locales de telle sorte 
qu’aucune de ces deux dotations n’excède 55 p. 
100 et ne soit inférieure à 45 % du solde 
mentionné au quatrième alinéa. 

 

   

Pour l’année 1996, le montant des 
crédits mis en répartition au titre de la dotation 
de solidarité urbaine et de cohésion sociale est 
égal à 57 % du solde mentionné au quatrième 
alinéa. 

 

   

A compter de 1997, l’augmentation 
annuelle de ce solde est répartie par le comité 
des finances locales entre la dotation de 
solidarité urbaine et de cohésion sociale et la 
dotation de solidarité rurale de manière à ce que 
chacune en reçoive 45 % au moins et 55 % au 
plus. 
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En 2002, le montant des crédits affectés 
à la dotation de solidarité rurale en application 
des dispositions précédentes est majoré de 1,5 
million d’euros. En 2003, le montant de cette 
majoration n’est pas pris en compte pour la 
répartition, entre la dotation de solidarité 
urbaine et de cohésion sociale et la dotation de 
solidarité rurale, de l’augmentation du solde de 
la dotation d’aménagement telle qu’elle est 
prévue par l’alinéa précédent. 

 

   

A compter de 2004, la variation annuelle 
du solde de la dotation d’aménagement est 
répartie par le comité des finances locales entre 
la dotation nationale de péréquation, la dotation 
de solidarité urbaine et de cohésion sociale et la 
dotation de solidarité rurale, ainsi qu’entre les 
différentes parts ou fractions de ces dotations, 
quand elles existent. 

 

   

La seconde fraction de la dotation de 
solidarité rurale prévue à l’article L. 2334-22 
est diminuée, en 2006, d’un montant de 10,5 
millions d’euros. En 2007, l’augmentation du 
solde de la dotation d’aménagement répartie par 
le comité des finances locales en application de 
l’avant-dernier alinéa du présent article est 
calculée à partir du solde de la dotation 
d’aménagement effectivement réparti, compte 
tenu de cette minoration de 10,5 millions 
d’euros. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
III. - L'article L. 2334-13 du même code 

est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 
 

 

  « À compter de 2008, le montant des 
crédits affectés à la dotation de solidarité 
urbaine et de cohésion sociale est majoré de 
68 574 738 €. 
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  « À compter de 2008, le montant des 

crédits affectés à la dotation de solidarité rurale 
est majoré de 68 574 738 €. » 

 

 

  Article 48 septies (nouveau) 
 

Article 48 septies 
 

  I. - La dotation globale de 
fonctionnement reversée à la collectivité 
territoriale et aux communes de Saint-Pierre-et-
Miquelon prend en compte les contraintes 
spécifiques et les charges structurelles 
supportées par ces collectivités. 

 

Sans modification. 

  II. - Dans un délai de six mois à compter 
de la promulgation de la présente loi, le 
Gouvernement remet au Parlement un rapport 
examinant la situation financière de la 
collectivité territoriale et des communes de 
Saint-Pierre-et-Miquelon et les conséquences 
des charges structurelles découlant de leur 
situation spécifique sur la détermination du 
montant des dotations de l'État. 

 

 

  SECURITE 
 

SECURITE 
 

  Article 48 octies (nouveau) 
 

Article 48 octies 
 

  Les opérations de construction liées aux 
besoins de la gendarmerie nationale, dont le 
principe a été approuvé avant le 
31 décembre 2007 par décision du ministre de 
la défense, peuvent faire l'objet d'un bail 
emphytéotique administratif, dans les 
conditions prévues à l'article L. 1311-2 du code 
général des collectivités territoriales, jusqu'au 

Sans modification. 
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31 décembre 2008. 
 

 SOLIDARITE, INSERTION ET ÉGALITE DES 
CHANCES 

 

SOLIDARITE, INSERTION ET EGALITE DES 
CHANCES 

SOLIDARITE, INSERTION ET EGALITE DES 
CHANCES 

 Article 49 Article 49 
 

Article 49 
 

Code de la sécurité sociale 
Article L. 861-2 

La dernière phrase du premier alinéa de 
l’article L. 861-2 du code de la sécurité sociale 
est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

 

Sans modification. Sans modification. 

L'ensemble des ressources du foyer est 
pris en compte pour la détermination du droit à 
la protection complémentaire en matière de 
santé, après déduction des charges consécutives 
aux versements des pensions et obligations 
alimentaires, à l'exception de certaines 
prestations à objet spécialisé et de tout ou partie 
des rémunérations de nature professionnelle 
lorsque celles-ci ont été interrompues. Un 
décret en Conseil d'État fixe la liste de ces 
prestations et rémunérations, les périodes de 
référence pour l'appréciation des ressources 
prises en compte ainsi que les modalités 
particulières de détermination des ressources 
provenant d'une activité non salariée. Les aides 
personnelles au logement sont prises en 
compte, conformément aux dispositions de 
l'article L. 262-10 du code de l'action sociale et 
des familles et des textes pris pour leur 
application, pour les premières demandes 
mentionnées au premier alinéa de l'article 
L. 861-5 du présent code à compter du 
1er janvier 2006. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
« Les aides personnelles au logement 

sont prises en compte à concurrence d’un 
forfait, identique pour les premières demandes 
et les demandes de renouvellement. Ce forfait, 
fixé par décret en Conseil d’État, est déterminé 
en pourcentage du montant du revenu 
minimum d’insertion à concurrence d’un taux 
qui ne peut être inférieur à celui applicable en 
vertu de l’article L. 262-10 du code de l’action 
sociale et des familles. » 

 

  

Les bénéficiaires du revenu minimum    
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d'insertion ont droit à la protection 
complémentaire en matière de santé. 

 
Les bénéficiaires des dispositions du 

présent titre qui sont affiliés sur critère de 
résidence au régime général sont exonérés de la 
cotisation prévue à l'article L. 380-2. 

 

   

Code de l’action sociale et des familles Article 50 
 

Article 50 
 

Article 50 
 

Article L. 251-2 L’article L. 251-2 du code de l’action 
sociale et des familles est complété par quatre 
alinéas ainsi rédigés : 

 

Alinéa sans modification. Sans modification. 

La prise en charge, assortie de la 
dispense d'avance des frais pour la part ne 
relevant pas de la participation du bénéficiaire, 
concerne : 

 

   

1º Les frais définis aux 1º , 2º , 4º , 6º , 
de l'article L. 321-1 et à l'article L. 331-2 du 
code de la sécurité sociale par application des 
tarifs servant de base au calcul des prestations 
de l'assurance maladie ; 

 

   

2° Le forfait journalier, institué par 
l'article L. 174-4 du même code pour les 
mineurs et, pour les autres bénéficiaires, dans 
les conditions fixées au dernier alinéa du 
présent article. 

 

   

Sauf lorsque les frais sont engagés au 
profit d'un mineur ou dans l'un des cas 
mentionnés aux 1º à 4º, 10º, 11º, 15º et 16º de 
l'article L. 322-3 du code de la sécurité sociale, 
une participation des bénéficiaires de l'aide 
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médicale de l'Etat est fixée dans les conditions 
énoncées à l'article L. 322-2 et à la section 2 du 
chapitre II du titre II du livre III du même code. 

 
Les dépenses restant à la charge du 

bénéficiaire en application du présent article 
sont limitées dans des conditions fixées par 
décret. 

 

   

 « La prise en charge mentionnée au 
premier alinéa est subordonnée, lors de la 
délivrance de médicaments appartenant à un 
groupe générique tel que défini à l’article 
L. 5121-1 du code de la santé publique, à 
l’acceptation par les personnes mentionnées à 
l’article L. 251-1 d’un médicament générique, 
sauf : 

 

Alinéa sans modification. 
 

 

 « 1° Dans les groupes génériques 
soumis au tarif forfaitaire de responsabilité 
défini à l’article L. 162-16 du code de la 
sécurité sociale ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

 

 « 2° Lorsqu’il existe des génériques 
commercialisés dans le groupe dont le prix est 
supérieur ou égal à celui du princeps ; 

 

« 2° lorsqu’il existe des médicaments 
génériques commercialisés dans le groupe dont 
le prix est supérieur ou égal à celui du 
princeps ; 

 

 

 « 3° dans les cas prévus au troisième 
alinéa de l’article L. 5125-23 du code de la 
santé publique. » 

« 3° dans le cas prévu au troisième 
alinéa de l’article L. 5125-23 du code de la 
santé publique. » 

 

 

 Article 51 
 

Article 51 
 

Article 51 
 

Code de la sécurité sociale 
Article L. 524-1 

I.– L’article L. 524-1 du code de la 
sécurité sociale est ainsi modifié :  

I.– Le troisième alinéa de l’article 
L. 524-1 du code de la sécurité sociale est 

Sans modification. 
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remplacé par les six alinéas suivants : 
 

Toute personne isolée résidant en France 
et assumant seule la charge d'un ou de plusieurs 
enfants, bénéficie d'un revenu familial dont le 
montant varie avec le nombre des enfants. 

 

1° Le troisième alinéa est remplacé par 
les dispositions suivantes :  

 

  

Il lui est attribué, à cet effet, une 
allocation dite de parent isolé, égale à la 
différence entre le montant du revenu familial 
et la totalité de ses ressources, à l'exception de 
celles définies par décret en Conseil d'État. Ces 
ressources prennent en compte un montant 
forfaitaire déterminé en pourcentage du 
montant du revenu minimum d'insertion 
mentionné à l'article L. 262-2 du code de 
l'action sociale et des familles, fixé par décret, 
représentatif soit du bénéfice d'une des aides 
personnelles au logement visées au 4º de 
l'article L. 511-1, aux articles L. 755-21 ou 
L. 831-1 du présent code ou à l'article L. 351-1 
du code de la construction et de l'habitation 
dans la limite du montant de l'aide due, soit de 
l'avantage en nature procuré par un 
hébergement au titre duquel aucune de ces 
aides n'est due. 

 

   

L'allocation de parent isolé est attribuée 
sous réserve des traités et accords 
internationaux ratifiés par la France, aux 
ressortissants étrangers remplissant des 
conditions de durée de résidence en France qui 
seront fixées par décret. Les ressortissants des 
États membres de la Communauté européenne 
et des autres Etats parties à l'accord sur l'Espace 
économique européen, entrés en France pour y 

« L’allocation de parent isolé est 
attribuée, sous réserve des traités et accords 
internationaux ratifiés par la France, aux 
ressortissants étrangers remplissant des 
conditions de durée de résidence en France qui 
sont fixées par décret. 

 

Alinéa sans modification. 
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chercher un emploi et qui s'y maintiennent à ce 
titre, ne bénéficient pas de l'allocation. 

 
 2° Après le troisième alinéa, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 
 

  

 « Les ressortissants des États membres 
de la Communauté européenne et des autres 
États parties à l’accord sur l’Espace 
économique européen doivent avoir résidé 
régulièrement en France durant trois mois 
précédant la demande. 

 
 
« Cette condition de résidence n’est 

toutefois pas opposable : 
 

« Elle bénéficie aux ressortissants des 
États membres de la Communauté européenne 
et des autres États parties à l’accord sur 
l’Espace économique européen qui en font la 
demande et qui résident en France depuis plus 
de trois mois, dans les conditions prévues aux 
articles L. 121-1 et L. 121-2 du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile. 
Cette condition de séjour de trois mois n’est 
toutefois pas opposable : 

 

 

 « – aux personnes qui exercent une 
activité professionnelle déclarée conformément 
à la législation en vigueur ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

 

 « – aux personnes qui ont exercé une 
telle activité en France et soit sont en 
incapacité temporaire de travailler pour raisons 
médicales, soit suivent une formation 
professionnelle au sens des articles L. 900-2 et 
L. 900-3 du code du travail, soit sont inscrites 
sur la liste visée à l’article L. 311-5 du même 
code ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

 

 « – aux ascendants, descendants et 
(ex-)conjoints des personnes mentionnées 
précédemment. » ; 

 

« - aux ascendants, descendants et 
conjoints des personnes mentionnées aux 
deux alinéas précédents. 

 

 3° Après le troisième alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Les ressortissants des États membres 

de la Communauté européenne et des autres 
États parties à l’accord sur l’Espace 
économique européen, entrés en France pour y 
chercher un emploi et qui s’y maintiennent à ce 
titre, ne bénéficient pas de l’allocation. » 

« Les ressortissants des États membres 
de la Communauté européenne et des autres 
États parties à l’accord sur l’Espace 
économique européen, entrés en France pour y 
chercher un emploi et qui s’y maintiennent à ce 
titre, ne bénéficient pas de l’allocation de 
parent isolé. » 

 

 

L’État verse au Fonds national des 
prestations familiales, géré par la Caisse 
nationale des allocations familiales, une 
subvention correspondant aux sommes versées 
au titre de l'allocation de parent isolé et de la 
prime forfaitaire instituée par l'article L. 524-5. 

 

   

Article L. 821-1 II.– Dans l’article L. 821-1 du code de 
la sécurité sociale, après le deuxième alinéa, il 
est inséré cinq alinéas ainsi rédigés : 

 

II.– Après le deuxième alinéa de 
l’article L. 821-1 du même code, sont insérés 
cinq alinéas ainsi rédigés : 

 

 

Toute personne résidant sur le territoire 
métropolitain ou dans les départements 
mentionnés à l'article L. 751-1 ou à Saint-
Pierre-et-Miquelon ayant dépassé l'âge 
d'ouverture du droit à l'allocation prévue à 
l'article L. 541-1 et dont l'incapacité 
permanente est au moins égale à un 
pourcentage fixé par décret perçoit, dans les 
conditions prévues au présent titre, une 
allocation aux adultes handicapés. 

 

   

Les personnes de nationalité étrangère, 
hors les ressortissants des États membres de 
l'Union européenne ou parties à l'accord sur 
l'Espace économique européen, ne peuvent 
bénéficier de l'allocation aux adultes 
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___ 

handicapés que si elles sont en situation 
régulière au regard de la législation sur le séjour 
ou si elles sont titulaires d'un récépissé de 
demande de renouvellement de titre de séjour. 
Un décret fixe la liste des titres ou documents 
attestant la régularité de leur situation. 

 
 « Les ressortissants des États membres 

de la Communauté européenne et des autres 
États parties à l’accord sur l’Espace 
économique européen ne peuvent bénéficier de 
l’allocation aux adultes handicapés que si elles 
ont régulièrement résidé en France durant les 
trois mois précédent la demande. Cette 
condition de résidence n’est toutefois pas 
opposable : 

 

« L’allocation mentionnée au premier 
alinéa bénéficie aux ressortissants des États 
membres de la Communauté européenne et des 
autres États parties à l’accord sur l’Espace 
économique européen qui en font la demande 
et qui résident en France depuis plus de trois 
mois, dans les conditions prévues aux articles 
L. 121-1 et L. 121-2 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile. Cette 
condition de séjour de trois mois n’est toutefois 
pas opposable : 

 

 

 « – aux personnes qui exercent une 
activité professionnelle déclarée conformément 
à la législation en vigueur ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

 

 « – aux personnes qui ont exercé une 
telle activité en France et soit sont en 
incapacité temporaire de travailler pour raisons 
médicales, soit suivent une formation 
professionnelle au sens des articles L. 900-2 et 
L. 900-3 du code du travail, soit sont inscrites 
sur la liste visée à l’article L. 311-5 du même 
code ; 

 

« – aux personnes qui ont exercé une 
telle activité en France et soit sont en 
incapacité permanente de travailler pour 
raisons médicales, soit suivent une formation 
professionnelle au sens des articles L. 900-2 et 
L. 900-3 du code du travail, soit sont inscrites 
sur la liste visée à l’article L. 311-5 du même 
code ; 

 

 

 « – aux ascendants, descendants et 
conjoints des personnes mentionnées 
précédemment. 

 

« – aux ascendants, descendants et 
conjoints des personnes mentionnées aux deux 
alinéas précédents. 
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 « Les ressortissants des États membres 
de l’Union européenne et des autres États 
parties à l’accord sur l’Espace économique 
européen venues en France pour y chercher un 
emploi et qui s’y maintiennent à ce titre ne 
peuvent bénéficier de l’allocation aux adultes 
handicapés. » 

 

« Les ressortissants des États membres 
de la Communauté européenne et des autres 
États parties à l’accord sur l’Espace 
économique européen entrés en France pour y 
chercher un emploi et qui s’y maintiennent à ce 
titre ne peuvent bénéficier de l’allocation aux 
adultes handicapés. » 

 

 

Le droit à l'allocation aux adultes 
handicapés est ouvert lorsque la personne ne 
peut prétendre, au titre d'un régime de sécurité 
sociale, d'un régime de pension de retraite ou 
d'une législation particulière, à un avantage de 
vieillesse ou d'invalidité, à l'exclusion de la 
majoration pour aide constante d'une tierce 
personne visée à l'article L. 355-1, ou à une 
rente d'accident du travail, à l'exclusion de la 
majoration pour aide d'une tierce personne 
mentionnée à l'article L. 434-2, d'un montant au 
moins égal à cette allocation. 

 

   

Lorsque cet avantage est d'un montant 
inférieur à celui de l'allocation aux adultes 
handicapés, celle-ci s'ajoute à la prestation sans 
que le total des deux avantages puisse excéder 
le montant de l'allocation aux adultes 
handicapés. 

 

   

Pour la liquidation des avantages de 
vieillesse, les bénéficiaires de l'allocation aux 
adultes handicapés sont réputés inaptes au 
travail à l'âge minimum auquel s'ouvre le droit 
à pension de vieillesse. 

 

   

Lorsqu’une personne bénéficiaire de 
l'allocation aux adultes handicapés fait valoir 
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___ 
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___ 

son droit à un avantage de vieillesse ou 
d'invalidité, l'allocation aux adultes handicapés 
continue de lui être servie jusqu'à ce qu'elle 
perçoive effectivement l'avantage auquel elle a 
droit. Pour la récupération des sommes trop 
perçues à ce titre, les organismes visés à 
l'article L. 821-7 sont subrogés dans les droits 
des bénéficiaires vis-à-vis des organismes 
payeurs des avantages de vieillesse ou 
d'invalidité. 

 
Lorsque l'allocation aux adultes 

handicapés est versée en complément de la 
rémunération garantie visée à l'article L. 243-4 
du code de l'action sociale et des familles, le 
cumul de cet avantage avec la rémunération 
garantie mentionnée ci-dessus est limité à des 
montants fixés par décret qui varient 
notamment selon que le bénéficiaire est marié 
ou vit maritalement ou est lié par un pacte civil 
de solidarité et a une ou plusieurs personnes à 
charge. Ces montants varient en fonction du 
salaire minimum de croissance prévu à l'article 
L. 141-4 du code du travail. 

 

   

Loi n° 90-86 du 23 janvier 1986 
Article 25 

 

   

I. - ...  
 

   

II. - Les personnes admises en centre 
d'aide par le travail qui, à la date d'entrée en 
vigueur de la présente loi, bénéficient du cumul 
de l'allocation aux adultes handicapés et de la 
garantie de ressources conservent le montant 
cumulé de ces avantages tant que ce montant 

  
 
 
III (nouveau).– Dans le premier alinéa 

du II de l’article 25 de la loi n° 90-86 du 
23 janvier 1990 portant diverses dispositions 
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___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

est supérieur à celui résultant des limites 
instituées par le quatrième alinéa de l'article 
L. 821-1 du code de la sécurité sociale.  

 

relatives à la sécurité sociale et à la santé, le 
mot : « quatrième » est remplacé par le mot : 
« neuvième ». 

 
Un décret fixe, en tant que de besoin, ces 

modalités transitoires.  
 

   

III. - Le dispositif prévu au présent 
article entre en vigueur au 1er juin 1990. 

 

   

Code de la sécurité sociale 
Article L. 821-1-1 

 

   

Il est institué une garantie de ressources 
pour les personnes handicapées composée de 
l’allocation aux adultes handicapés et d’un 
complément de ressources. Le montant de cette 
garantie est fixé par décret. 

 

   

Le complément de ressources est versé 
aux bénéficiaires de l’allocation aux adultes 
handicapés au titre de l’article L. 821-1 : 

 

   

- dont la capacité de travail, appréciée 
par la commission mentionnée à l’article 
L. 146-9 du code de l’action sociale et des 
familles, est, compte tenu de leur handicap, 
inférieure à un pourcentage fixé par décret ; 

 

   

- qui n’ont pas perçu de revenu 
d’activité à caractère professionnel propre 
depuis une durée fixée par décret ; 

 

   

- qui disposent d’un logement 
indépendant ; 
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- qui perçoivent l’allocation aux adultes 
handicapés à taux plein ou en complément d’un 
avantage de vieillesse ou d’invalidité ou d’une 
rente d’accident du travail. 

 

   

Le complément de ressources est 
également versé aux bénéficiaires de 
l’allocation supplémentaire du fonds spécial 
d’invalidité mentionnée à l’article L. 815-24 
dont l’incapacité permanente est au moins égale 
au pourcentage fixé par le décret mentionné au 
premier alinéa de l’article L. 821-1 et qui 
satisfont aux conditions prévues aux troisième, 
quatrième et cinquième alinéas du présent 
article. 

 

   

Le versement du complément de 
ressources pour les personnes handicapées 
prend fin à l’âge auquel le bénéficiaire est 
réputé inapte au travail dans les conditions 
prévues au cinquième alinéa de l’article L. 821-
1. Il prend fin pour les bénéficiaires de 
l’allocation supplémentaire du fonds spécial 
d’invalidité mentionnée à l’article L. 815-24 à 
l’âge minimum auquel s’ouvre le droit à 
pension de vieillesse. 

 

  
IV (nouveau).– Dans la première phrase 

du huitième alinéa de l’article L. 821–1–1 du 
code de la sécurité sociale, le mot : 
« cinquième » est remplacé par le mot : 
« dixième ». 

 

 

Toute reprise d’activité professionnelle 
entraîne la fin du versement du complément de 
ressources. 

 

   

Un décret en Conseil d’Etat précise les 
conditions dans lesquelles le complément de 
ressources est versé aux intéressés hébergés 
dans un établissement social ou médico-social, 
hospitalisés dans un établissement de santé ou 
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incarcérés dans un établissement relevant de 
l’administration pénitentiaire. 

 
Les dispositions de l’article L. 821-5 

sont applicables au complément de ressources. 
 

   

Loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 
Article 21 

 

   

I. - Les départements ayant remis, avant 
le 30 juin 2007, une délibération motivée et un 
dossier de candidature pour l’une des deux 
expérimentations prévues à l’article 142 de la 
loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 précitée 
transmettent, avant le 30 septembre 2007, au 
représentant de l’Etat dans le département les 
compléments qu’ils souhaitent, le cas échéant, 
apporter à leur dossier pour tenir compte des 
modifications introduites par la présente loi. 

 

   

II. - Jusqu’au 31 octobre 2007, à 
l’exception de ceux mentionnés au I, les 
départements peuvent, par une délibération 
motivée, présenter leur candidature à 
l’expérimentation prévue par l’article 19 de la 
présente loi. Ils joignent à cette délibération un 
dossier décrivant les expérimentations 
envisagées, les objectifs poursuivis, les résultats 
attendus, les dispositions législatives et 
réglementaires auxquelles ils entendent déroger 
ainsi qu’un protocole d’évaluation. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 51 bis (nouveau) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 51 bis 
 

Dans le cas où le nombre des 
candidatures reçues excède dix, les dix 
départements remplissant les conditions légales 
autorisés à participer à l’expérimentation sont 

 Les trois derniers alinéas du II de 
l'article 21 de la loi n° 2007-1223 du 
21 août 2007 en faveur du travail, de l'emploi 
et du pouvoir d'achat sont supprimés. 

Sans modification. 
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retenus par rang décroissant de la moyenne de : 
 

 

1° Leur rang de classement, parmi 
l’ensemble des départements, selon le montant 
du dernier potentiel fiscal par habitant connu 
mentionné à l’article L. 3334-6 du code général 
des collectivités territoriales, établi par ordre 
croissant ; 

 

   

2° Leur rang de classement, parmi 
l’ensemble des départements, selon le nombre 
de bénéficiaires du revenu minimum d’insertion 
rapporté au nombre d’habitants du département 
considéré, établi par ordre décroissant. 

 

   

  SPORTS, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE 
 

SPORTS, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE 
 

  Article 51 ter (nouveau) 
 

Article 51 ter 
 

Code général des impôts 
Article 302 bis ZE 

 

 L'article 302 bis ZE du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

 

Sans modification. 

Il est institué une contribution sur la 
cession à un service de télévision des droits de 
diffusion de manifestations ou de compétitions 
sportives. 

 

 1° Dans le premier alinéa, les mots : 
« un service de télévision » sont remplacés par 
les mots : « un éditeur ou un distributeur de 
services de télévision au sens des articles 2 et 
2-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication » ; 

 

 

  2° Après le premier alinéa, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

  « Est également soumise à cette 
contribution la cession de droits de diffusion à 
une personne qui met à la disposition du public 
un service offrant l'accès à titre onéreux à des 
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retransmissions de manifestations ou 
compétitions sportives sur demande 
individuelle formulée par un procédé de 
communication électronique. » 

 
Cette contribution est due par toute 

personne mentionnée aux articles L. 121-1, L. 
122-2, L. 122-12, L. 131-1 ou L. 331-5 du code 
du sport, ainsi que par toute personne agissant 
directement ou indirectement pour son compte. 

 

   

La contribution est assise sur les 
sommes hors taxe sur la valeur ajoutée perçues 
au titre de la cession des droits de diffusion. 

 

   

Son exigibilité est constituée par 
l’encaissement de ces sommes. 

 

   

Le taux de la contribution est fixé à 5 % 
du montant des encaissements. 

 

   

La contribution est constatée, recouvrée 
et contrôlée selon les mêmes procédures et sous 
les mêmes sanctions, garanties et privilèges que 
la taxe sur la valeur ajoutée. 

 

   

Les réclamations sont présentées, 
instruites et jugées selon les règles applicables à 
cette même taxe. 

 

   

  Article 51 quater (nouveau) 
 

Article 51 quater 
 

  Le Gouvernement présente un rapport 
au Parlement sur l'efficience de la contribution 
du ministère chargé de la jeunesse, du sport et 
de la vie associative à la compensation, auprès 

Sans modification. 
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de l'Agence centrale des organismes de sécurité 
sociale, de la perte de recettes correspondant 
aux exonérations, en application de la loi 
n° 2004-1366 du 15 décembre 2004 portant 
diverses dispositions relatives au sport 
professionnel, sur la rémunération versée à un 
sportif par une société sportive au titre de la 
commercialisation de l'image collective de son 
équipe. 

 
  Article 51 quinquies (nouveau) 

 
Article 51 quinquies 

 
  Le Gouvernement présente au 

Parlement, avant le 30 juin 2008, un rapport 
dressant le bilan des modalités de mise en 
œuvre du recensement des équipements 
sportifs, de son actualisation ainsi que de 
l'exploitation de ses résultats. 

 

Sans modification. 

  Ce rapport précise notamment le coût du 
recensement des équipements sportifs pour 
l'ensemble des collectivités publiques et son 
incidence sur la programmation des 
investissements de l'État et des collectivités 
territoriales dans les équipements sportifs. 

 

 

  Il rend compte de la manière dont le 
recensement des équipements sportifs a permis 
une connaissance précise des équipements 
sportifs et a contribué à dresser des diagnostics 
partagés ainsi qu'à définir des stratégies 
cohérentes. 

 

 

  Ce rapport définit aussi les modalités 
selon lesquelles le recensement des 
équipements sportifs permettrait d'établir une 
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politique publique de développement des 
équipements sportifs facilitant la prise de 
décisions adaptées intégrant les objectifs 
d'aménagement du territoire et de 
développement durable. 

 
 TRAVAIL ET EMPLOI 

 
TRAVAIL ET EMPLOI TRAVAIL ET EMPLOI 

Code du travail 
Article 52 Article 52 

 
Article 52 

 
Article L. 322-4-6 et Articles L. 322-4-6-1 à 

L. 322-4-6-5 
(Voir annexe) 

I.– Les articles L. 322-4-6 à 
L. 322-4-6-5 du code du travail sont abrogés. 

Sans modification. Sans modification. 

Articles L. 5134-54 à L. 5134-64 
(Voir annexe) 

II.– Les articles L. 5134-54 à 
L. 5134-64 du code du travail qui, dans leur 
rédaction issue de l’ordonnance n° 2007-329 
du 12 mars 2007 relative au code du travail 
(partie législative), reprennent les dispositions 
des articles L. 322-4-6 à L. 322-4-6-5 
susmentionnées, sont abrogés à leur date 
d’entrée en vigueur. 

 

  

 III.– Les dispositions de ces articles 
demeurent toutefois applicables aux contrats 
de travail ayant ouvert le droit au soutien de 
l’État mentionné à l’article L. 322-4-6 du code 
du travail avant l’entrée en vigueur de la 
présente loi. 

  

Code du travail Article 53 
 

Article 53 
 

Article 53 
 

Article L. 981-6 I. – L’article L. 981-6 du code du 
travail est abrogé à compter du 1er janvier 
2008. 

 

I. – L’article L. 981-6 du code du travail 
est ainsi modifié. 

 

Sans modification. 

  1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 
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Les contrats à durée déterminée et les 
actions de professionnalisation ouvrent droit à 
une exonération des cotisations à la charge de 
l'employeur au titre des assurances sociales et 
des allocations familiales et, pour les actions de 
professionnalisation conduites par les 
groupements d'employeurs régis par l'article 
L. 127, à une exonération des cotisations à la 
charge de l'employeur au titre des assurances 
sociales, des accidents du travail et des 
maladies professionnelles et des allocations 
familiales. 

 

Toutefois, les dispositions de l’article 
L. 981-6 du code du travail continuent à 
s’appliquer aux contrats de 
professionnalisation conclus avant le 
1er janvier 2008 et jusqu’au terme de ceux-ci. 

 

« Les contrats à durée déterminée et les 
actions de professionnalisation ouvrent droit à 
une exonération des cotisations à la charge de 
l'employeur au titre des assurances sociales et 
des allocations familiales, applicable aux gains 
et rémunérations tels que définis à l'article 
L. 242-1 du code de la sécurité sociale et à 
l'article L. 741-10 du code rural, versés par les 
employeurs mentionnés à l'article L. 950-1 du 
présent code aux demandeurs d'emploi âgés de 
quarante-cinq ans et plus. » ; 

 

 

  2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 
 

 

L'exonération applicable aux contrats et 
actions mentionnés au premier alinéa est 
applicable aux gains et rémunérations tels que 
définis à l'article L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale et à l'article L. 741-10 du code rural, 
versés par les employeurs mentionnés à l'article 
L. 950-1 du présent code aux personnes âgées 
de moins de vingt-six ans ainsi qu'aux 
demandeurs d'emploi âgés de quarante-cinq ans 
et plus. 

 

 « Les contrats à durée déterminée et les 
actions de professionnalisation conclus par les 
groupements d'employeurs régis par les 
articles L. 127-1 et suivants qui organisent des 
parcours d'insertion et de qualification au profit 
soit de jeunes âgés de seize à vingt-cinq ans 
révolus sortis du système scolaire sans 
qualification ou rencontrant des difficultés 
particulières d'accès à l'emploi, soit de 
demandeurs d'emploi âgés de quarante-cinq ans 
et plus, ouvrent droit à une exonération des 
cotisations à la charge de l'employeur au titre 
des accidents du travail et des maladies 
professionnelles, applicable aux gains et 
rémunérations tels que définis à l'article 
L. 242-1 du code de la sécurité sociale et à 
l'article L. 741-10 du code rural. Un décret 
précise les conditions dans lesquelles un 
groupement d'employeurs peut bénéficier de 
cette exonération. » ; 
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Le montant de l'exonération est égal à 
celui des cotisations afférentes à la fraction de 
la rémunération n'excédant pas le produit du 
salaire minimum de croissance par le nombre 
d'heures rémunérées, dans la limite de la durée 
légale du travail calculée sur le mois, ou, si elle 
est inférieure, la durée conventionnelle 
applicable dans l'établissement. 

 

   

Un décret précise les modalités de calcul 
de l'exonération dans le cas des salariés dont la 
rémunération ne peut être déterminée selon un 
nombre d'heures de travail effectuées et dans 
celui des salariés dont le contrat de travail est 
suspendu avec maintien de tout ou partie de la 
rémunération. 

 

   

L'exonération porte sur les cotisations 
afférentes aux rémunérations dues jusqu'à la fin 
du contrat prévu à l'article L. 981-1, lorsque le 
contrat est à durée déterminée, ou de l'action de 
professionnalisation lorsque le contrat est à 
durée indéterminée. 

 

   

  3° Le sixième alinéa est ainsi rédigé : 
 

 

Le bénéfice des présentes dispositions 
ne peut être cumulé avec celui d'une autre 
exonération totale ou partielle de cotisations 
patronales ou l'application de taux spécifiques, 
d'assiettes ou de montants forfaitaires de 
cotisations, à l'exception de la déduction 
forfaitaire prévue à l'article L. 241-18 du code 
de la sécurité sociale. 

 

 « Le bénéfice de l'exonération prévue au 
premier alinéa ne peut être cumulé avec celui 
d'une autre exonération totale ou partielle de 
cotisations patronales ou l'application de taux 
spécifiques, d'assiettes ou de montants 
forfaitaires de cotisations, à l'exception de 
l'exonération prévue au deuxième alinéa du 
présent article et de la déduction forfaitaire 
prévue à l'article L. 241-18 du code de la 
sécurité sociale. Le bénéfice de l'exonération 
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prévue au deuxième alinéa du présent article 
est cumulable avec le régime de réductions 
prévu à l'article L. 241-13 du code de la 
sécurité sociale. » ; 

 
Il est subordonné au respect par 

l'employeur des obligations mises à sa charge 
par le présent chapitre. Un décret en Conseil 
d'État fixe les conditions dans lesquelles le 
bénéfice de l'exonération peut être retiré en cas 
de manquement à ces obligations. 

 

   

  4° Dans les troisième, quatrième et 
cinquième alinéas, après le mot : 
« exonération », sont insérés, par trois fois, les 
mots : « applicable au titre du premier ou du 
deuxième alinéa ». 

 

 

  II. - L'article L. 981-6 du code du 
travail, dans sa rédaction antérieure à la 
publication de la présente loi, continue à 
s'appliquer aux contrats de professionnalisation 
conclus avant le 1er janvier 2008 et ce jusqu'à 
leur terme. 

 

 

Articles L. 6325-16 à L. 6325-22 
(Voir annexe) 

II.─ Les articles L. 6325-16 à L. 6325-
22 du code du travail qui, dans leur rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2007-329 du 
12 mars 2007 relative au code du travail (partie 
législative), reprennent les dispositions de 
l’article L. 981-6 susmentionné, sont abrogés à 
leur date d’entrée en vigueur. 

 

III. - Le code du travail, dans sa 
rédaction issue de l'ordonnance n° 2007-329 du 
12 mars 2007 relative au code du travail (partie 
législative), est ainsi modifié : 

 

 

  1° L'article L. 6325-16 est ainsi rédigé : 
 

 

  « Art. L. 6325-16. - Les contrats à durée  
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déterminée et les actions de 
professionnalisation ouvrent droit à une 
exonération des cotisations à la charge de 
l'employeur au titre des assurances sociales et 
des allocations familiales, applicable aux gains 
et rémunérations tels que définis à l'article 
L. 242-1 du code de la sécurité sociale et à 
l'article L. 741-10 du code rural, versés par les 
employeurs aux demandeurs d'emploi âgés de 
quarante-cinq ans et plus. » ; 

 
  2° L'article L. 6325-17 est ainsi rédigé : 

 
 

  « Art. L. 6325-17. -  Les contrats à durée 
déterminée et les actions de 
professionnalisation conclus par les 
groupements d'employeurs régis par les 
articles L. 1253-1 et suivants qui organisent des 
parcours d'insertion et de qualification au profit 
soit de jeunes âgés de  seize à vingt-cinq  ans 
révolus sortis du système scolaire sans 
qualification ou rencontrant des difficultés 
particulières d'accès à l'emploi, soit de 
demandeurs d'emploi âgés de quarante-cinq 
 ans et plus, ouvrent droit à une exonération des 
cotisations à la charge de l'employeur au titre 
des accidents du travail et des maladies 
professionnelles, applicable aux gains et 
rémunérations tels que définis à l'article 
L. 242-1 du code de la sécurité sociale et à 
l'article L. 741-10 du code rural. Un décret 
précise les conditions dans lesquelles un 
groupement d'employeurs peut bénéficier de 
cette exonération. » ; 

 

 

  3° Le premier alinéa de  
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l'article L. 6325-21 est ainsi rédigé : 
 

  « Le bénéfice de l'exonération prévue à 
l'article L. 6325-16 ne peut être cumulé avec 
celui d'une autre exonération totale ou partielle 
de cotisations patronales ou l'application de 
taux spécifiques, d'assiettes ou de montants 
forfaitaires de cotisations, à l'exception de 
l'exonération prévue à l'article L. 6325-17 et de 
la déduction forfaitaire prévue à l'article 
L. 241-18 du code de la sécurité sociale. Le 
bénéfice de l'exonération prévue à l'article 
L. 6325-17 du présent code est cumulable avec 
le régime de réductions prévu à l'article 
L. 241-13 du code de la sécurité sociale. » ; 

 

 

  4° Dans les articles L. 6325-18, 
L. 6325-19, L. 6325-20 et L. 6325-22, après le 
mot : « exonération », sont insérés, par quatre 
fois, les mots : « applicable au titre des articles 
L. 6325-16 ou L. 6325-17 ». 

 

 

Code général des impôts 
Article 225 

 

   

La taxe est assise sur les rémunérations, 
selon les bases et les modalités prévues aux 
chapitres Ier et II du titre IV du livre II du code 
de la sécurité sociale ou au titre IV du livre VII 
du code rural pour les employeurs de salariés 
visés à l’article L. 722-20 dudit code. 

 

  
 
 
 
 

Article 53 bis (nouveau) 
 

 
 
 
 
 

Article 53 bis 
 

Son taux est fixé à 0,50 %. 
 

 Le troisième alinéa de l'article 225 du 
code général des impôts est ainsi rédigé : 

 

Sans modification. 

Toutefois, et pour les rémunérations  « Toutefois, et pour les rémunérations  
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versées à compter du 1er janvier 2006, le taux 
de la taxe d’apprentissage due par les 
entreprises de deux cent cinquante salariés et 
plus est porté à 0,6 % lorsque le nombre moyen 
annuel de jeunes de moins de vingt-six ans en 
contrat de professionnalisation ou contrat 
d’apprentissage au sein de l’entreprise au cours 
de l’année de référence est inférieur à un seuil. 
Ce seuil est égal à 1 % en 2006, 2 % en 2007 et 
3 % les années suivantes, de l’effectif annuel 
moyen de cette même entreprise calculé dans 
les conditions définies à l’article L. 620-10 du 
code du travail. Ce seuil est arrondi à l’entier 
inférieur. 

 

versées à compter du 1er janvier 2008, le taux 
de la taxe d'apprentissage due par les 
entreprises de deux cent cinquante salariés et 
plus est porté à 0,6 % lorsque le nombre moyen 
annuel de salariés en contrat de 
professionnalisation ou contrat d'apprentissage 
au sein de l'entreprise au cours de l'année de 
référence est inférieur à un seuil. Ce seuil est 
égal à 3 % de l'effectif annuel moyen de cette 
même entreprise calculé dans les conditions 
définies à l'article L. 620-10 du code du travail. 
Ce seuil est arrondi à l'entier inférieur. » 

 

Pour l’application du troisième alinéa 
aux entreprises visées à l’article L. 124-1 du 
code du travail et pour les rémunérations 
versées à compter du 1er janvier 2007, la taxe 
d’apprentissage reste due au taux mentionné au 
deuxième alinéa sur les rémunérations versées 
aux salariés titulaires du contrat visé à l’article 
L. 124-4 du même code. 

 

   

Pour le calcul de la taxe, les 
rémunérations imposables sont arrondies à 
l’euro le plus proche. La fraction d’euro égale à 
0,50 est comptée pour 1. 

 

   

Code du travail Article 54 
 

Article 54 
 

Article 54 
 

Article L.122-25-2-1 
et article L. 322-9 

(Voir annexe) 

I.– Les articles L. 122-25-2-1 et 
L. 322-9 du code du travail sont abrogés à 
compter du 1er janvier 2008. 

 

Sans modification. Sans modification. 

Article L. 5121-6 L’article L. 5121-6 du code du travail   
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(Voir annexe) qui, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code 
du travail (partie législative), reprend les 
dispositions de l’article L. 322-9 susmentionné 
est abrogé à sa date d’entrée en vigueur. 

 
 II.– Les départs en formation, en congé 

maternité ou en congé d’adoption intervenus 
avant le 1er janvier 2008 continuent à ouvrir 
droit aux aides mentionnées aux articles 
L. 122-25-2-1 et L. 322-9 du code du travail. 

 

  

Code de la sécurité sociale 
 

   

Article L. 241-10 
 

   

I.– La rémunération d'une aide à 
domicile est exonérée totalement des 
cotisations patronales d'assurances sociales, 
d'accidents du travail et d'allocations familiales, 
lorsque celle-ci est employée effectivement à 
leur service personnel, à leur domicile ou chez 
des membres de leur famille, par : 

 

   

a) Des personnes ayant atteint un âge 
déterminé et dans la limite, par foyer, et pour 
l'ensemble des rémunérations versées, d'un 
plafond de rémunération fixé par décret ; 

 

   

b) Des personnes ayant à charge un 
enfant ouvrant droit au complément de 
l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé 
mentionné à l'article L. 541-1 ; 

 

   

c) Des personnes titulaires : 
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– soit de l’élément de la prestation de 
compensation mentionnée au 1º de l'article 
L. 245-3 du code de l'action sociale et des 
familles ; 

 

   

– soit d'une majoration pour tierce 
personne servie au titre de l'assurance 
invalidité, de la législation des accidents du 
travail ou d'un régime spécial de sécurité 
sociale ou de l'article L. 18 du code des 
pensions militaires d'invalidité et des victimes 
de la guerre ; 

 

   

d) Des personnes se trouvant, dans des 
conditions définies par décret, dans l'obligation 
de recourir à l'assistance d'une tierce personne 
pour accomplir les actes ordinaires de la vie, 
sous réserve d'avoir dépassé un âge fixé par 
décret ; 

 

   

e) Des personnes remplissant la 
condition de perte d'autonomie prévue à l'article 
L. 232-2 du code de l'action sociale et des 
familles, dans des conditions définies par 
décret. 

 

   

Sauf dans le cas mentionné au a, 
l'exonération est accordée sur la demande des 
intéressés par l'organisme chargé du 
recouvrement des cotisations dans des 
conditions fixées par arrêté ministériel. 

 

   

Le bénéfice de ces dispositions ne peut 
se cumuler pour une même aide à domicile avec 
le complément de libre choix du mode de garde 
de la prestation d'accueil du jeune enfant versé 
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au titre de la garde à domicile. 
 
II.– Les particuliers et personnes 

morales qui ont passé un contrat conforme aux 
articles L. 442-1 et L. 444-3 du code de l'action 
sociale et des familles pour l'accueil par des 
particuliers à leur domicile, à titre onéreux, de 
personnes mentionnées aux a, c, d et e du I du 
présent article sont exonérés totalement, dans 
les conditions prévues à l'avant-dernier alinéa 
du même I, des cotisations d'assurances 
sociales, d'accidents du travail et d'allocations 
familiales dues sur la rémunération qu'elles 
versent à ces accueillants familiaux. 

 

   

III.– Les rémunérations des aides à 
domicile employées sous contrat à durée 
indéterminée ou sous contrat à durée 
déterminée pour remplacer les salariés absents 
ou dont le contrat de travail est suspendu dans 
les conditions visées à l'article L. 122-1-1 du 
code du travail par les associations et les 
entreprises admises, en application de l'article 
L. 129-1 du code du travail, à exercer des 
activités concernant la garde d'enfant ou 
l'assistance aux personnes âgées ou 
handicapées, les centres communaux et 
intercommunaux d'action sociale et les 
organismes habilités au titre de l'aide sociale ou 
ayant passé convention avec un organisme de 
sécurité sociale sont exonérées totalement des 
cotisations patronales d'assurances sociales, 
d'accidents du travail et d'allocations familiales 
pour la fraction versée en contrepartie de 
l'exécution des tâches effectuées chez les 
personnes visées au I ou bénéficiaires de 

   



—  258  — 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

prestations d'aide ménagère aux personnes 
âgées ou handicapées au titre de l'aide sociale 
légale ou dans le cadre d'une convention 
conclue entre ces associations ou organismes et 
un organisme de sécurité sociale, dans la limite, 
pour les personnes visées au a du I, du plafond 
prévu par ce a. 

 
Un décret détermine les modalités 

d'application de l'exonération prévue par 
l'alinéa ci-dessus et notamment : 

 

   

– les informations et pièces que les 
associations, les centres communaux et 
intercommunaux d'action sociale et les 
organismes visés au précédent alinéa doivent 
produire auprès des organismes chargés du 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale 
du régime général ; 

 

   

– les modalités selon lesquelles les 
organismes chargés du recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale du régime 
général vérifient auprès des organismes servant 
les prestations mentionnées aux b, c, d et e du I 
ou les prestations d'aide ménagère visées au 
précédent alinéa que les personnes au titre 
desquelles cette exonération a été appliquée ont 
la qualité de bénéficiaires des dites prestations. 

 

   

Les rémunérations des aides à domicile 
ayant la qualité d'agent titulaire d'un centre 
communal ou intercommunal d'action sociale 
bénéficient d'une exonération de 100 % de la 
cotisation d'assurance vieillesse due au régime 
visé au 2º de l'article R. 711-1 du présent code 
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pour la fraction de ces rémunérations 
remplissant les conditions définies au premier 
alinéa du présent paragraphe. 

 
 Article 55 

 
Article 55 

 
Article 55 

 
 I.– La première phrase du III bis de 

l’article L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale est ainsi rédigé : 

 

I.– L’article L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale est ainsi modifié : 

Sans modification. 

III bis.– Les rémunérations des salariés 
qui, employés par des personnes agréées dans 
les conditions fixées à l'article L. 129-1 du code 
du travail, assurent une activité mentionnée à 
cet article, sont exonérées des cotisations 
patronales d'assurances sociales, d'accidents du 
travail et d'allocations familiales, dans la limite, 
lorsqu'elles ne sont pas éligibles à une autre 
exonération mentionnée au présent article, d'un 
plafond déterminé par décret. Le bénéfice de 
cette exonération n'est pas cumulable avec celui 
d'une autre exonération totale ou partielle de 
cotisations patronales ou l'application de taux 
ou d'assiettes spécifiques ou de montants 
forfaitaires de cotisations, à l'exception de la 
déduction forfaitaire prévue à l'article L. 241-
18. 

 

« III bis.– Les rémunérations des 
salariés qui, employés par des personnes 
agréées dans les conditions fixées à l’article 
L. 129-1 du code du travail, assurent une 
activité mentionnée à cet article, sont 
exonérées en tout ou partie des cotisations 
patronales d’assurances sociales, d’accidents 
du travail et d’allocations familiales si elles ne 
sont pas éligibles à une autre exonération 
mentionnée au présent article, dans le cadre 
d’un barème dégressif déterminé par décret tel 
que l’exonération soit totale pour une 
rémunération égale au salaire minimum de 
croissance et devienne nulle pour les 
rémunérations égales ou supérieures au salaire 
minimum de croissance majoré de 140 % à 
compter du 1er janvier 2008 et de 100 % à 
compter du 1er janvier 2009. » 

 

 
 
 
 
1° Après les mots : « cet article », la fin 

de la première phrase du III bis est ainsi 
rédigée : « chez les personnes visées au I du 
présent article ou bénéficiaires de prestations 
d'aide ménagère aux personnes âgées ou 
handicapées au titre de l'aide sociale légale ou 
dans le cadre d’une convention conclue entre 
les associations ou organismes visés au III et 
un organisme de sécurité sociale, dans la limite, 
pour les personnes visées au a du I, du plafond 
prévu par ce a, sont exonérées des cotisations 
patronales d’assurances sociales et 
d’allocations familiales, dans la limite, 
lorsqu’elles ne sont pas éligibles à une autre 
exonération mentionnée au présent article, d’un 
plafond déterminé par décret. » 

 

 

  2° Après le III bis est inséré un III ter 
ainsi rédigé : 

 

 

  « III ter.– Les rémunérations des 
salariés qui, employés par des personnes 
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agréées dans les conditions fixées à l’article 
L. 129-1 du code du travail, assurent une 
activité mentionnée à cet article, sont exonérées 
en tout ou partie des cotisations patronales 
d’assurances sociales et d’allocations familiales 
si elles ne sont pas éligibles à une autre 
exonération mentionnée au présent article, dans 
le cadre d’un barème dégressif déterminé par 
décret tel que l’exonération soit totale pour une 
rémunération égale au salaire minimum de 
croissance et devienne nulle pour les 
rémunérations égales ou supérieures au salaire 
minimum de croissance majoré de 140 % à 
compter du 1er janvier 2008 et de 100 % à 
compter du 1er janvier 2009. » 

 
 II.– Le même III bis de l’article précité 

est abrogé à compter du 1er janvier 2010. 
 

II.– Le III ter de l’article L. 241-10 du 
code de la sécurité sociale est abrogé à compter 
du 1er janvier 2010.  

 

 

IV.– Par dérogation aux dispositions de 
l'article L. 131-7 du présent code, l'exonération 
prévue au III n'est pas compensée par le budget 
de l’État. 

 
V.– Les dispositions du présent article 

sont applicables aux périodes d'emploi 
postérieures au 31 décembre 1998 ; toutefois, la 
limite prévue au a du I est applicable aux 
périodes d'emploi postérieures au 31 mars 
1999. 

 

 III.– Le Gouvernement remet au 
Parlement, avant le 1er octobre 2008, un rapport 
relatif aux modalités de mise en œuvre pratique 
du présent article et à son impact sur la création 
et la consolidation des emplois dans le secteur 
des services à la personne ainsi que sur les 
finances de l’État. 

 

 

Loi n° 2004-804 du 9 août 2004 
pour le soutien à la consommation 

et à l’investissement 

Article 56 
 

Article 56 
 

Article 56 
 

Article 10 L’article 10 de la loi n° 2004-804 du Alinéa sans modification. Sans modification. 



—  261  — 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

9 août 2004 pour le soutien à la consommation 
et à l'investissement est ainsi modifié : 

 
I.– Les employeurs de personnel des 

hôtels, cafés et restaurants, à l'exclusion des 
employeurs du secteur de la restauration 
collective, peuvent bénéficier d'une aide à 
l'emploi pour les périodes d'emploi effectuées 
du 1er juillet 2004 au 31 décembre 2007. 

 

 
 
1° Dans le premier alinéa du I, après le 

mot : « effectuées » sont insérés les mots : 
« par l’ensemble de leurs salariés », et après les 
mots : « décembre 2007 » sont insérés les 
mots : « et pour les périodes d’emplois 
effectuées par leurs salariés, à compter du 
1er janvier 2008, dans la limite de trente 
équivalents temps plein salariés et dans le 
respect des dispositions du règlement (CE) 
n° 1998/2006 de la Commission du 
15 décembre 2006 » ; 

 

 
 
1° Dans le premier alinéa du I, après le 

mot : « effectuées » sont insérés les mots : 
« par l’ensemble de leurs salariés », et sont 
ajoutés les mots : « et pour les périodes 
d’emplois effectuées par leurs salariés, à 
compter du 1er janvier 2008, dans la limite de 
trente équivalents temps plein salariés et dans 
le respect des dispositions du règlement (CE) 
n° 1998/2006 de la Commission du 
15 décembre 2006 concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité aux aides 
de minimis » ; 

 

 

Cette aide est ainsi constituée : 
 
– une aide forfaitaire déterminée en 

fonction du nombre de salariés dont le salaire 
horaire, hors avantage en nature et pour lequel 
la déduction prévue à l'article D. 141-6 du code 
du travail n'est pas mise en œuvre par 
l'employeur, est inférieur ou égal au salaire 
minimum de croissance augmenté de 3 % ;  

 
– une aide égale au produit du nombre 

de salariés dont le salaire horaire, hors avantage 
en nature, est supérieur au salaire minimum de 
croissance augmenté de 3%, par un montant 
forfaitaire déterminé en fonction de 
l'importance de l'activité de restauration sur 
place, hors boissons alcoolisées, dans l'activité 
de l'entreprise.  
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Pour la période du 1er janvier au 

31 décembre 2007, pour les employeurs dont 
l'activité principale est la restauration de type 
traditionnel, l'aide forfaitaire prévue au 
troisième alinéa est majorée d'un pourcentage 
prévu par décret.  

 
Pour la période du 1er janvier au 31 

décembre 2007, l'aide prévue au quatrième 
alinéa accordée aux employeurs qui exercent 
une activité principale de restauration de type 
traditionnel, d'hôtel touristique avec restaurant, 
de café tabac ou de débit de boisson fait l'objet 
de majorations particulières dans le cadre d'un 
barème fixé par décret.  

 

2° Dans les cinquième et sixième 
alinéas du même I, les mots : « Pour la période 
du 1er janvier au 31 décembre 2007 » sont 
remplacés par les mots : « À compter du 
1er janvier 2007 ». 

 

Alinéa sans modification.  

 
Pour la période du 1er janvier au 

31 décembre 2007, le droit au versement de 
l'aide à l'emploi est subordonné au dépôt d'une 
demande dans les trois mois qui suivent le 
trimestre pour lequel l'aide est demandée. 

 

3° Dans le septième alinéa du même I, 
les mots : « Pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2007, le » sont remplacés par le 
mot : « Le » ; 

 

3° Dans le septième alinéa du même I, 
les mots : « Pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2007, » sont supprimés ; 

 

 

II.– Les travailleurs non salariés du 
secteur des hôtels, cafés et restaurants, à 
l'exclusion des travailleurs non salariés du 
secteur de la restauration collective, peuvent 
bénéficier d'une aide lorsqu'ils prennent en 
charge pendant la période du 1er juillet 2004 au 
31 décembre 2007 les cotisations dues au titre 
des régimes d'assurance vieillesse obligatoires, 
de base et complémentaires, et d'assurance 
invalidité-décès par leur conjoint collaborateur, 
lorsque celui-ci a adhéré à l'assurance vieillesse 

 
 
 
 
4° Dans le II, les mots : « du 

1er juillet 2004 au 31 décembre 2007 » sont 
remplacés par les mots : « postérieure au 
1er juillet 2004 ». 

 

 
 
 
 
Alinéa sans modification. 
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sans solliciter l'application du 2° de l'article L. 
633-10 du code de la sécurité sociale.  

 
L'aide prévue au premier alinéa est 

proportionnelle aux cotisations minimales dues 
au titre de chacun des régimes concernés. 

 

   

III.– Les aides prévues aux I et II du 
présent article sont gérées par les institutions 
mentionnées à l'article L. 351-21 du code du 
travail avec lesquelles l’État passe une 
convention. Elles ne sont accordées que si les 
employeurs et les travailleurs non salariés 
mentionnés aux I et II sont à jour du versement 
des cotisations et contributions sociales. Les 
institutions gestionnaires des aides peuvent 
contrôler l'exactitude des déclarations des 
bénéficiaires des aides. Ces derniers doivent 
tenir à la disposition de ces organismes tout 
document permettant d'effectuer ce contrôle. 
Les contestations relatives au versement de ces 
aides sont jugées selon les règles applicables 
aux allocations mentionnées aux articles L. 
351-9 et L. 351-10 du même code. 

 

   

IV.– Un décret précise les conditions et les 
modalités d'application du présent article. 

 

   

Code du travail 
 

Article 57 
 

Article 57 
 

Article 57 
 

Article L. 351-10-1 
(Voir annexe) 

I.– L’article L. 351-10-1 du code du 
travail est abrogé à compter du 
1er janvier 2008. 

 

Alinéa supprimé.  

Articles L. 5423-18 à 5423-23 
(Voir annexe) 

Les articles L. 5423-18 à L. 5423-23 du 
code du travail qui, dans leur rédaction issue 

 
 

I. - L'article L. 351-10-1 du code du 
travail est abrogé à compter du 
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de l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 
relative au code du travail (partie législative) 
reprennent les dispositions de l’article 
L. 351-10-1 susmentionné, sont abrogés à leur 
date d’entrée en vigueur. 

 

 
 
I. - Les articles L. 5423-18 à L. 5423-23 

du code du travail qui, dans leur rédaction issue 
de l'ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 
relative au code du travail (partie législative), 
reprennent les dispositions de l'article 
L. 351-10-1 du code du travail sont abrogés à 
compter du 1er janvier 2009. 

 

1er janvier 2008. 
 
Les articles L. 5423-18 à L. 5423-23 du 

code du travail dans sa rédaction issue de 
l'ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 
relative au code du travail (partie législative) 
sont abrogés à leur date d'entrée en vigueur. 

 

 II.– Les allocataires qui, au 
1er janvier 2008, bénéficient de l’allocation 
prévue par l’article L. 351-10-1 du code du 
travail continuent à la percevoir jusqu’à 
l’expiration de leurs droits. 

 

II.– Les allocataires qui, au 
1er janvier 2009, bénéficient de l’allocation 
prévue par l’article L. 351-10-1 du code du 
travail continuent à la percevoir jusqu’à 
l’expiration de leurs droits. 

 

II.– Les allocataires qui, au 
1er janvier 2008, bénéficient de l’allocation 
prévue par l’article L. 351-10-1 du code du 
travail continuent à la percevoir jusqu’à 
l’expiration de leurs droits. 

 
 

Code du travail 
Article L. 322-13 

 

 
 

Article 58 
 

 
 

Article 58 
 

 
 

Article 58 
 

Code de la sécurité sociale 
Article L. 131-4-2 

(mêmes textes) 

I.– Dans le I de l’article L. 322-13 du 
code du travail ainsi que dans le I de l’article 
L. 131-4-2 du code de la sécurité sociale dans 
sa rédaction issue de l’article 9 de 
l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 
relative au code du travail (partie législative) : 

 

I. - Le I de l'article L. 322-13 du code du 
travail et le I de l'article L. 131-4-2 du code de 
la sécurité sociale dans sa rédaction issue de 
l'article 9 de l'ordonnance n° 2007-329 du 
12 mars 2007 relative au code du travail (partie 
législative) sont ainsi modifiés : 

Sans modification. 

I.– Les gains et rémunérations, au sens 
de l'article L. 242-1 ou de l'article 1031 du code 
rural, versés au cours d'un mois civil aux 
salariés embauchés dans les zones de 
redynamisation urbaine définies au A du 3 de 
l'article 42 de la loi nº 95-115 du 4 février 1995 
d'orientation pour l'aménagement et le 
développement du territoire et dans les zones de 
revitalisation rurale définies à l'article 1465 A 
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du code général des impôts sont, dans les 
conditions fixées aux II et III, exonérés des 
cotisations à la charge de l'employeur au titre 
des assurances sociales, des allocations 
familiales et des accidents du travail dans la 
limite du produit du nombre d'heures 
rémunérées par le montant du salaire minimum 
de croissance majoré de 50 %. 

 

 
 
 
 
 
1° Les mots : « dans la limite du produit 

du nombre d'heures rémunérées par le montant 
du salaire minimum de croissance majoré de 
50 % » sont remplacés par les mots : 
« conformément à un barème dégressif 
déterminé par décret et tel que l’exonération 
soit totale pour une rémunération horaire 
inférieure ou égale au salaire minimum de 
croissance majoré de 50 % et devienne nulle 
pour une rémunération horaire égale ou 
supérieure au salaire minimum de croissance 
majoré de 140 % » ; 

 

 
 
 
 
 
Alinéa sans modification. 

 2° La référence à l’article 1031 du code 
rural est remplacée par la référence à l’article 
L. 741-10 de ce même code. 

 

2° La référence : « 1031 » est remplacée 
par la référence : « L. 741-10 ». 

 

 

………………………………………….  
II.– Les dispositions des articles 

L. 322-13 du code du travail et L. 131-4-2 du 
code de la sécurité sociale dans leur rédaction 
issue du 1° du I sont applicables aux contrats 
de travail dont la date d’effet est postérieure au 
1er janvier 2008. Les exonérations applicables 
aux contrats de travail ayant pris effet avant 
cette date restent régies par les dispositions de 
ces articles dans leur rédaction antérieure à la 
présente loi. 

 

 
II.- Sans modification. 

 

Code du travail Article 59 
 

Article 59 
 

Article 59 
 



—  266  — 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

Article L. 351-10-2 I.– 1. L’article L. 351-10-2 du code du 
travail est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

 

Sans modification. Sans modification. 

Les travailleurs privés d'emploi qui, au 
cours de la période pendant laquelle ils 
perçoivent l'allocation mentionnée à l'article 
L. 351-3, ont entrepris une action de formation 
sur prescription de l'Agence nationale pour 
l'emploi et répondant aux conditions du livre IX 
du présent code peuvent bénéficier, à 
l'expiration de leurs droits à cette allocation, 
d'une allocation de fin de formation dans les 
conditions fixées par décret en Conseil d'État. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Cette allocation est à la charge du 

fonds de solidarité mentionné à l’article 1er de 
la loi n° 82-939 du 4 novembre 1982 relative à 
la contribution exceptionnelle de solidarité en 
faveur des travailleurs privés d’emploi. » 

 

  

Article L. 5423-7 
 

Peuvent bénéficier d'une allocation de 
fin de formation à l'expiration de leurs droits à 
l'allocation d'assurance, les travailleurs privés 
d'emploi qui, au cours de la période pendant 
laquelle ils perçoivent cette allocation, ont 
entrepris une action de formation sur 
prescription de l'Agence nationale pour l'emploi 
et répondant aux conditions de la sixième 
partie. 

 

2. L’article L. 5423-7 du code du travail 
qui, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code 
du travail (partie législative) reprend les 
dispositions de l’article L. 351-10-2 précité, est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 
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 « L’allocation de fin de formation est à 
la charge du fonds de solidarité mentionné à 
l’article 1er de la loi n° 82-939 du 
4 novembre 1982 relative à la contribution 
exceptionnelle de solidarité en faveur des 
travailleurs privés d’emploi. » 

 

  

Loi n° 82-939 du 4 novembre 1982 relative à la 
contribution exceptionnelle de solidarité en 

faveur des travailleurs privés d’emploi 
 

   

Article 1er 

II.– L’article 1er de la loi n° 82-939 du 4 
novembre 1982 relative à la contribution 
exceptionnelle de solidarité en faveur des 
travailleurs privés d’emploi est ainsi modifié : 

 

  

Il est créé, sous le nom de Fonds de 
solidarité, un établissement public national de 
caractère administratif, doté de l'autonomie 
financière et placé sous la tutelle du ministre 
des affaires sociales et de la solidarité nationale, 
du ministre de l'économie et des finances et du 
ministre délégué auprès du ministre de 
l'économie et des finances, chargé du budget. 

 

   

 1° Après le septième alinéa, sont insérés 
deux alinéas ainsi rédigés : 

 

1° Après le 5°, sont insérés un 6° et un 
7° ainsi rédigés : 

 

 

Cet établissement a pour mission de 
rassembler les moyens de financement : 

 

   

1° Des allocations de solidarité prévues 
aux articles L. 351-10 et L. 351-10-1 du code 
du travail ;  
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2° De l'aide prévue au II de l'article 136 
de la loi de finances pour 1997 (n° 96-1181 du 
30 décembre 1996) ;  

 

   

3° De l'allocation forfaitaire prévue à 
l'article 3 de l'ordonnance n° 2005-893 du 2 
août 2005 relative au contrat de travail 
« nouvelles embauches » ;  

 

   

4° Des aides mentionnées au premier 
alinéa du II de l'article L. 322-4-12 du code du 
travail pour le contrat d'avenir et au troisième 
alinéa du I de l'article L. 322-4-15-6 du même 
code pour le contrat insertion-revenu minimum 
d'activité en tant qu'elles concernent les 
employeurs qui ont conclu un contrat d'avenir 
ou un contrat insertion-revenu minimum 
d'activité avec une personne en sa qualité de 
bénéficiaire de l'allocation de solidarité 
spécifique ;  

 

   

5° De la prime de retour à l'emploi et de 
la prime forfaitaire instituées par les articles 
L. 322-12 et L. 351-20 du même code.  

 

   

 « 6° De l’allocation de fin de formation 
prévue par l’article L. 351-10-2 du code du 
travail et par l’article L. 5423-7 du même code, 
dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code 
du travail (partie législative) ; 

 

Alinéa sans modification.  

 « 7° Des cotisations sociales afférentes 
aux allocations ci-dessus mentionnées. » ; 

 

Alinéa sans modification.  
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 2° L’avant-dernier alinéa est ainsi 
rédigé : 

 

2° Sans modification.  

Il reçoit la contribution exceptionnelle 
de solidarité créée par la présente loi ainsi que, 
le cas échéant, une subvention de l’État. Le 
produit de cette contribution ne peut recevoir 
d'autre emploi.  

 

« Il reçoit la contribution exceptionnelle 
de solidarité créée par la présente loi. Le 
produit de cette contribution ne peut recevoir 
d'autre emploi. Le fonds reçoit également, le 
cas échéant, une subvention de l’État et de 
manière générale, toutes les recettes autorisées 
par les lois et règlements ». 

 

  

Le fonds est administré par un conseil 
d'administration dont le président est nommé 
par décret. 

 

   

 III.– Il est institué en 2008, au bénéfice 
du fonds de solidarité mentionné à l’article 1er 
de la loi n° 82-939 du 4 novembre 1982 
relative à la contribution exceptionnelle de 
solidarité en faveur des travailleurs privés 
d’emploi, un prélèvement de 200 millions 
d’euros sur le fonds national mentionné à 
l’article L. 961-13 du code du travail et à 
l’article L. 6332-18 du même code, dans sa 
rédaction issue de l’ordonnance n° 2007-329 
du 12 mars 2007 relative au code du travail 
(partie législative). Le prélèvement est opéré 
en deux versements, le premier avant le 
1er juin 2008 et le second avant le 
1er décembre 2008. Le recouvrement, le 
contentieux, les garanties et les sanctions 
relatifs à ce prélèvement sont régis par les 
règles applicables en matière de taxe sur les 
salaires. 

 

III.- Sans modification.  

 IV.– Les I et II s’appliquent à compter 
du 1er janvier 2008. 
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Code du travail 
Article L. 129-8 

 

   
Article additionnel après l’article 59 

 
Le chèque emploi-service universel, 

lorsqu’il a la nature d’un titre spécial de 
paiement, peut être préfinancé en tout ou partie 
par une personne physique ou morale au 
bénéfice de ses salariés, agents, ayants droit, 
retraités, administrés, sociétaires, adhérents ou 
assurés, ainsi que du chef d’entreprise ou, si 
l’entreprise est une personne morale, de son 
président, de son directeur général, de son ou 
ses directeurs généraux délégués, de ses gérants 
ou des membres de son directoire, dès lors que 
ce titre peut bénéficier également à l’ensemble 
des salariés de l’entreprise selon les mêmes 
règles d’attribution. Dans ce cas, le titre de 
paiement comporte lors de son émission une 
valeur faciale qui ne peut excéder un montant 
déterminé par arrêté conjoint des ministres 
chargés du travail, de la sécurité sociale et de 
l’économie. La personne physique ou morale 
qui assure le préfinancement de ces chèques 
peut choisir d’en réserver l’utilisation à 
certaines catégories de services au sein des 
activités mentionnées à l’article L. 129-5. 

 

   
 
 
 
 
 
 
 
I. - Dans la première phrase du premier 

alinéa de l'article L. 129-8 du code du travail, 
les mots : « dès lors que ce titre peut bénéficier 
également à l'ensemble des salariés de 
l'entreprise selon les même règles 
d'attribution » sont remplacés par les mots : 
« dès lors que, dans le cas où l'entreprise 
dispose de salariés, ceux-ci bénéficient de ce 
titre selon les mêmes règles d'attribution ». 

 

Le titre spécial de paiement est 
nominatif. Il mentionne le nom de la personne 
bénéficiaire. Un décret peut prévoir, d’une part, 
les cas dans lesquels il est stipulé payable à une 
personne dénommée, notamment lorsqu’il est 
préfinancé par une personne publique ou une 
personne privée chargée d’une mission de 
service public et, d’autre part, les cas dans 
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lesquels, en raison de motifs d’urgence, le 
chèque emploi-service universel n’est pas 
nominatif jusqu’à son attribution à son 
bénéficiaire. 

 
Les caractéristiques du chèque emploi-

service universel, en tant que titre spécial de 
paiement et de la déclaration de cotisations 
sociales, sont déterminées par arrêté conjoint 
des ministres chargés du travail, de la sécurité 
sociale et de l’économie. 

 

   

Code du travail 
Article L. 1271-12 

 

  II. - Le premier alinéa de l'article 
L. 1271-12 du code du travail dans sa rédaction 
issue de l'ordonnance n° 2007-329 du 
12 mars 2007 est ainsi rédigé : 

 
Le chèque emploi-service universel, 

lorsqu’il a la nature d’un titre spécial de 
paiement, peut être préfinancé en tout ou partie 
par une personne au bénéfice de ses salariés, 
agents, ayants droit, retraités, administrés, 
sociétaires ou adhérents. 

 

  « Le chèque emploi-service universel, 
lorsqu'il a la nature d'un titre spécial de 
paiement, peut être préfinancé en tout ou partie 
par une personne physique ou morale au 
bénéfice de ses salariés, agents, ayants droit, 
retraités, administrés, sociétaires, adhérents ou 
assurés, ainsi que du chef d'entreprise ou, si 
l'entreprise est une personne morale, de son 
président, de son directeur général, de son ou 
ses directeurs généraux délégués, de ses gérants 
ou des membres de son directoire, dès lors que, 
dans le cas où l'entreprise dispose de salariés, 
ceux-ci bénéficient de ce titre selon les mêmes 
règles d'attribution. » 

 
Dans ce cas, le titre de paiement 

comporte lors de son émission une valeur 
faciale qui ne peut excéder un montant 
déterminé par arrêté conjoint des ministres 
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chargés du travail, de la sécurité sociale et de 
l’économie. 

 
La personne qui assure le 

préfinancement de ces chèques peut choisir 
d’en réserver l’utilisation à certaines catégories 
de services au sein des activités mentionnées à 
l’article L. 1271-1. 

 

   

   III. -  Le I du présent article est 
applicable au chef d'entreprise ou, si 
l'entreprise est une personne morale, à son 
président, son directeur général,  son ou ses 
directeurs généraux délégués, ses gérants ou les 
membres de son directoire au bénéfice des 
chèques emploi service délivrés depuis le 
1er janvier 2007. 

 
   IV. -  La perte de recettes résultant pour 

l'Etat de l'extension aux chefs d'entreprises du 
chèque emploi service universel est compensée 
à due concurrence par une taxe additionnelle 
aux droits visés aux articles 575 et 575-A du 
code général des impôts. 

 
Code de la sécurité sociale 

Article L. 834-1 
 

   

Le financement de l'allocation de 
logement relevant du présent titre et des 
dépenses de gestion qui s'y rapportent est assuré 
par le fonds national d'aide au logement 
mentionné à l'article L. 351-6 du code de la 
construction et de l'habitation. 
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Pour concourir à ce financement, les 
employeurs sont assujettis à : 

 

   

1º Une cotisation assise sur les salaires 
plafonnés et recouvrée selon les règles 
applicables en matière de sécurité sociale ; 

 

VILLE ET LOGEMENT 
 

VILLE ET LOGEMENT 
 

VILLE ET LOGEMENT 
 

2º Une contribution calculée par 
application d'un taux de 0,40 % sur la totalité 
des salaires et recouvrée suivant les règles 
applicables en matière de sécurité sociale. 

 

 
 
 

Article 60 
 

 
 
 

Article 60 
 

 
 
 

Article 60 
 

Le taux de la contribution mentionnée au 
2º est fixé à 0,20 % pour l’État, les collectivités 
territoriales et leurs établissements publics 
administratifs. 

 

Le cinquième alinéa de l’article 
L. 834-1 du code de la sécurité sociale est 
supprimé. 

Sans modification. Sans modification. 

Les employeurs occupant moins de vingt 
salariés et les employeurs relevant du régime 
agricole au regard des lois sur la sécurité 
sociale ne sont pas soumis à la contribution 
mentionnée au 2º. Le cinquième alinéa de 
l'article L. 620-10 du code du travail s'applique 
au calcul de l'effectif mentionné au présent 
article. 

 

   

Loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 
Article 2 

 

 Article 61 (nouveau) 
 

Article 61 
 

I. - Les communes figurant au schéma 
départemental en application des dispositions 
des II et III de l’article 1er sont tenues, dans un 
délai de deux ans suivant la publication de ce 
schéma, de participer à sa mise en œuvre. Elles 
le font en mettant à la disposition des gens du 
voyage une ou plusieurs aires d’accueil, 

 La loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 
relative à l’accueil et à l’habitat des gens du 
voyage est ainsi modifiée : 

 

Sans modification. 
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aménagées et entretenues. Elles peuvent 
également transférer cette compétence à un 
établissement public de coopération 
intercommunale chargé de mettre en œuvre les 
dispositions du schéma départemental ou 
contribuer financièrement à l’aménagement et à 
l’entretien de ces aires d’accueil dans le cadre 
de conventions intercommunales. 

 
II. - Les communes et les établissements 

publics de coopération intercommunale 
intéressés assurent la gestion de ces aires ou la 
confient par convention à une personne 
publique ou privée. 

 

   

III. - Le délai de deux ans prévu au I est 
prorogé de deux ans, à compter de sa date 
d’expiration, lorsque la commune ou 
l’établissement public de coopération 
intercommunale a manifesté, dans ce délai, la 
volonté de se conformer à ses obligations : 

 

   

- soit par la transmission au représentant 
de l’Etat dans le département d’une délibération 
ou d’une lettre d’intention comportant la 
localisation de l’opération de réalisation ou de 
réhabilitation d’une aire d’accueil des gens du 
voyage ; 

 

   

- soit par l’acquisition des terrains ou le 
lancement d’une procédure d’acquisition des 
terrains sur lesquels les aménagements sont 
prévus ; 

 

   

- soit par la réalisation d’une étude 
préalable. 
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Le délai d’exécution de la décision 

d’attribution de subvention, qu’il s’agisse d’un 
acte unilatéral ou d’une convention, concernant 
les communes ou établissements publics de 
coopération intercommunale qui se trouvent 
dans la situation ci-dessus est prorogé de deux 
ans. 

 

  
 
 
 
1° L’article 2 est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 
 

 

  « IV. – Un délai supplémentaire est 
accordé jusqu’au 31 décembre 2008 à compter 
de la date d’expiration du délai prévu au III, à 
la commune ou à l'établissement public de 
coopération intercommunale qui a manifesté, 
dans les conditions fixées au III, la volonté de 
se conformer à ses obligations et qui, au terme 
de ce délai, n’a pu néanmoins s’en acquitter. » 

 

 

Article 3 
 

 2° Le début du premier alinéa de 
l’article 3 est ainsi rédigé : 

 

 

I. - Si, à l’expiration d’un délai de deux 
ans suivant la publication du schéma 
départemental prorogé de deux ans 
supplémentaires au bénéfice des communes ou 
établissements publics de coopération 
intercommunale qui se trouvent dans les 
conditions prévues au III de l’article 2 et après 
mise en demeure par le préfet restée sans effet 
dans les trois mois suivants, une commune ou 
un établissement public de coopération 
intercommunale n’a pas rempli les obligations 
mises à sa charge par le schéma départemental, 
l’Etat peut acquérir les terrains nécessaires, 
réaliser les travaux d’aménagement et gérer les 
aires d’accueil au nom et pour le compte de la 

 « Si, à l’expiration des délais prévus à 
l’article 2 et après mise en demeure… (le reste 
sans changement). » ; 
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commune ou de l’établissement public 
défaillant. 

 
Les dépenses d’acquisition, 

d’aménagement et de fonctionnement de ces 
aires constituent des dépenses obligatoires pour 
les communes ou les établissements publics 
qui, selon le schéma départemental, doivent en 
assumer les charges. Les communes ou les 
établissements publics deviennent de plein droit 
propriétaires des aires ainsi aménagées, à dater 
de l’achèvement de ces aménagements. 

 

   

  3° L’article 4 est ainsi modifié : 
 

 

Article 4 
 

 a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 
 

 

L’Etat prend en charge les 
investissements nécessaires à l’aménagement et 
à la réhabilitation des aires prévues au premier 
alinéa du II de l’article 1er, dans la proportion 
de 70 % des dépenses engagées dans le délai 
fixé à l’article 2, dans la limite d’un plafond 
fixé par décret. 

 

 « L’État prend en charge, dans la limite 
d’un plafond fixé par décret, les 
investissements nécessaires à l’aménagement et 
à la réhabilitation des aires prévues au premier 
alinéa du II de l’article 1er, dans la proportion 
de 70 % des dépenses engagées dans les délais 
fixés au I et II de l’article 2. Cette proportion 
est de 50 % pour les dépenses engagées dans le 
délai fixé au IV du même article 2. » ; 

 

 

Pour les aires de grand passage destinées 
à répondre aux besoins de déplacement des 
gens du voyage en grands groupes à l’occasion 
des rassemblements traditionnels ou 
occasionnels, avant et après ces 
rassemblements, prévues au troisième alinéa du 
II de l’article 1er, le représentant de l’Etat dans 
le département peut, après avis de la 
commission consultative départementale, faire 
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application d’un taux maximal de subvention de 
100 % du montant des dépenses engagées dans 
le délai fixé à l’article 2, dans la limite d’un 
plafond fixé par décret. 

 

 
 
b) Le deuxième alinéa est complété par 

deux phrases ainsi rédigées : « L’État peut 
également assurer la maîtrise d’ouvrage de ces 
aires. Dans ce cas, le montant des dépenses 
qu’il engage est soumis au plafond précité. » 

 
La région, le département et les caisses 

d’allocations familiales peuvent accorder des 
subventions complémentaires pour la 
réalisation des aires d’accueil visées au présent 
article. 

 

   

Code général des collectivités territoriales 
Article L. 1111-2 

 

   
Article additionnel après l’article 61 

 
Les communes, les départements et les 

régions règlent par leurs délibérations les 
affaires de leur compétence. 

 

  I. La seconde phrase du deuxième alinéa 
de l'article L. 1111-2 du code général des 
collectivités territoriales est remplacée par deux 
phrases ainsi rédigées : 

 
Ils concourent avec l’Etat à 

l’administration et à l’aménagement du 
territoire, au développement économique, 
social, sanitaire, culturel et scientifique, ainsi 
qu’à la protection de l’environnement, à la lutte 
contre l’effet de serre par la maîtrise et 
l’utilisation rationnelle de l’énergie, et à 
l’amélioration du cadre de vie. Chaque année, 
lors du débat sur les orientations générales du 
budget prévu par le deuxième alinéa de l’article 
L. 2312-1, il est présenté un rapport aux 
assemblées délibérantes des collectivités 
territoriales et des établissements publics de 
coopération intercommunale compétents sur le 

   
 
 
 
 
 
 
« Chaque année, dans les communes 

ayant conclu avec l'Etat un contrat d'objectifs et 
de moyens relevant de la politique de la ville, 
ou ayant bénéficié de la dotation de solidarité 
urbaine, au cours de l'exercice précédent, il est 
présenté, avant la fin du deuxième trimestre qui 
suit la clôture de cet exercice, un rapport aux 
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territoire desquels sont situées une ou plusieurs 
zones urbaines sensibles, sur les actions qui 
sont menées dans ces zones, les moyens qui y 
sont affectés et l’évolution des indicateurs 
relatifs aux inégalités. 

 

assemblées délibérantes des collectivités 
territoriales et des établissements publics de 
coopération intercommunale compétents sur les 
actions menées en matière de développement 
social urbain. Ce rapport retrace l'évolution des 
indicateurs relatifs aux inégalités, les actions 
entreprises sur les territoires concernés et les 
moyens qui y sont affectés. » 

 
Les communes, les départements et les 

régions constituent le cadre institutionnel de la 
participation des citoyens à la vie locale et 
garantissent l’expression de sa diversité. 

 

   

Article L. 2334-19 
 

  II. L'article L. 2334-19 du même code 
est abrogé. 

 
Le maire d'une commune ayant 

bénéficié, au cours de l'exercice précédent, de 
la dotation de solidarité urbaine et de cohésion 
sociale présente au conseil municipal, avant la 
fin du deuxième trimestre qui suit la clôture de 
cet exercice, un rapport qui retrace les actions 
de développement social urbain entreprises au 
cours de cet exercice et les conditions de leur 
financement. 

 

   

Loi n° 95-115 du 4 février 1995 
Article 42 

 

   

Des politiques renforcées et 
différenciées de développement sont mises en 
œuvre dans les zones caractérisées par des 
handicaps géographiques, économiques ou 
sociaux.  
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Ces zones comprennent les zones 
d'aménagement du territoire, les territoires 
ruraux de développement prioritaire, les zones 
urbaines sensibles, les bassins d'emploi à 
redynamiser et les régions ultrapériphériques 
françaises. ;  

 

   

1. Les zones d'aménagement du 
territoire sont caractérisées notamment par leur 
faible niveau de développement économique et 
par l'insuffisance du tissu industriel ou tertiaire.  

 

   
 
 

Article additionnel après l’article 61 
 

2. Les territoires ruraux de 
développement prioritaire recouvrent les zones 
défavorisées caractérisées par leur faible niveau 
de développement économique.  

 

  Le cinquième alinéa de l'article 42 de la 
loi n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation 
pour l'aménagement et le développement du 
territoire est complété par une phrase ainsi 
rédigée :  

 
3. Les zones urbaines sensibles sont 

caractérisées par la présence de grands 
ensembles ou de quartiers d'habitat dégradé et 
par un déséquilibre accentué entre l'habitat et 
l'emploi. Elles comprennent les zones de 
redynamisation urbaine et les zones franches 
urbaines. Dans les départements d'outre-mer et 
la collectivité territoriale de Mayotte, ces zones 
sont délimitées en tenant compte des 
caractéristiques particulières de l'habitat local. 
La liste des zones urbaines sensibles est fixée 
par décret. 

 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Elle fait l'objet d'une actualisation tous 

les cinq ans. » 
 

…………………………………………………. 
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Code de la construction et de l’habitation 
Article L. 351-3 

 

  Article additionnel après l’article 61 
 

Le montant de l'aide personnalisée au 
logement est calculé en fonction d'un barème 
défini par voie réglementaire.  

 

  I.- L'article L. 351-3 du code de la 
construction et de l'habitation est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 
Ce barème est établi en prenant en 

considération :  
 

   

1. La situation de famille du demandeur 
de l'aide occupant le logement et le nombre de 
personnes à charge vivant habituellement au 
foyer ;  

 

   

2. Les ressources du demandeur et, s'il y 
a lieu, de son conjoint et des personnes vivant 
habituellement à son foyer ; toutefois un 
abattement est opéré sur le montant des 
ressources, lorsque le conjoint perçoit des 
revenus résultant de l'exercice d'une activité 
professionnelle ;  

 

   

3. Le montant du loyer ou de la 
redevance définie par la loi n° 84-595 du 12 
juillet 1984 précitée ou des charges de 
remboursement des prêts contractés pour 
l'acquisition du logement ou son amélioration, 
pris en compte dans la limite d'un plafond, ainsi 
que les dépenses accessoires retenues 
forfaitairement.  

 

   

La prise en compte des ressources peut 
faire l'objet de dispositions spécifiques, lorsque 
le demandeur est âgé de moins de vingt-cinq 
ans, et qu'il bénéficie d'un contrat de travail 
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autre qu'un contrat à durée indéterminée.  
 
Le barème est révisé chaque année au 

1er janvier. Cette révision assure, par toutes 
mesures appropriées, le maintien de l'efficacité 
sociale de l'aide personnalisée au logement. 
Sont indexés sur l'évolution de l'indice de 
référence des loyers défini à l'article 17 de la loi 
n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer 
les rapports locatifs et portant modification de 
la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 les 
paramètres suivants :  

 

   

- les plafonds de loyers ;  
 

   

- les plafonds des charges de 
remboursement de contrats de prêts dont la 
signature est postérieure à la date de révision du 
barème ;  

 

   

- le montant forfaitaire des charges ;  
 

   

- les équivalences de loyer et de charges 
locatives. 

 

   

   « - le terme constant de la participation 
personnelle du ménage. » 

 
Code de la sécurité sociale 

Article L. 542-5 
 

   

Les taux de l'allocation sont déterminés 
compte tenu du nombre des personnes à charge 
vivant au foyer et du pourcentage des 
ressources affecté au loyer.  

 

  II.- L'article L. 542-5 du code de la 
sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

 



—  282  — 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

Les paramètres de calcul de l'allocation 
sont révisés chaque année au 1er janvier. Sont 
indexés sur l'évolution de l'indice de référence 
des loyers défini à l'article 17 de la loi n° 89-
462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la 
loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 les 
paramètres suivants :  

 

   

- les plafonds de loyers ;  
 

   

- les plafonds des charges de 
remboursement de contrats de prêts dont la 
signature est postérieure à la date de révision du 
barème ;  

 

   

- le montant forfaitaire des charges ;  
 

   

- les équivalences de loyer et de charges 
locatives. 

 

   

   « - le terme constant de la participation 
personnelle du ménage. » 

 
Article L. 831-4 

 
  III.- Avant l'avant-dernier alinéa de 

l'article L. 831-4 du même code, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

 
Le mode de calcul de l'allocation de 

logement est fixé par décret en fonction du 
loyer payé, des ressources de l'allocataire, de la 
situation de famille de l'allocataire, du nombre 
de personnes à charge vivant au foyer, du fait 
que le bénéficiaire occupe son logement en 
qualité de locataire d'un appartement meublé ou 
non meublé ou d'accédant à la propriété.  
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La prise en compte des ressources peut 

faire l'objet de dispositions spécifiques, lorsque 
le demandeur est âgé de moins de vingt-cinq 
ans et qu'il bénéficie d'un contrat de travail 
autre qu'un contrat à durée indéterminée.  

 

   

Les paramètres de calcul de l'allocation 
sont révisés chaque année au 1er janvier. Sont 
indexés sur l'évolution de l'indice de référence 
des loyers défini à l'article 17 de la loi n° 89-
462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la 
loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 les 
paramètres suivants :  

 

   

- les plafonds de loyers ;  
 

   

- les plafonds des charges de 
remboursement de contrats de prêts dont la 
signature est postérieure à la date de révision du 
barème ;  

 

   

- le montant forfaitaire des charges ;  
 

   

- les équivalences de loyer et de charges 
locatives.  

 

   

   « - le terme constant de la participation 
personnelle du ménage. » 

 
Le loyer principal effectivement payé 

n'est pris en considération que dans la limite du 
prix licite et de plafonds mensuels fixés par 
arrêté interministériel.  
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Les personnes âgées ou handicapées 
adultes qui ont passé un contrat conforme aux 
dispositions du cinquième alinéa de l'article 6 
de la loi n° 89-475 du 10 juillet 1989 relative à 
l'accueil par des particuliers, à leur domicile, à 
titre onéreux, de personnes âgées ou 
handicapées adultes, sont assimilées à des 
locataires pour bénéficier de l'allocation de 
logement prévue par l'article L. 831-1, au titre 
de la partie du logement qu'elles occupent. 

 

   

   IV.- Les dispositions des I à III 
s'appliquent à compter du 1er janvier 2009.   

 
   V. La perte de ressources résultant pour 

l'Etat des dispositions des I à IV est compensée 
par une augmentation à due concurrence des 
droits visés aux articles 575 et 575A du code 
général des impôts. 

 
Code général des impôts 

Article 1605 bis 
 

   

Pour l’application du 1° du II de l’article 
1605 : 

 

 AVANCES A L’AUDIOVISUEL PUBLIC 
 

AVANCES A L’AUDIOVISUEL PUBLIC 
 

……………………………...…………………. 
 

 Article 62 (nouveau) 
 

Article 62 
 

3° Les personnes exonérées de la 
redevance audiovisuelle au 31 décembre 2004 
en application des A et B du IV de l’article 37 
de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 
du 30 décembre 2003), autres que celles visées 
au 2° du présent article, bénéficient d’un 
dégrèvement de la redevance audiovisuelle au 

  
 
 
 
Le deuxième alinéa du 3° de l'article 

1605 bis du code général des impôts est ainsi 
rédigé : 

 
 
 
 

Sans modification. 
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titre de l’année 2005. 
 

 

Pour les années 2006 et 2007, le 
bénéfice de ce dégrèvement est maintenu pour 
ces redevables lorsque : 

 

 « Le bénéfice de ce dégrèvement est 
maintenu à partir de 2006 s'agissant des 
redevables visés au B du IV de l'article 37 de la 
loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 
30 décembre 2003) et pour les seules 
années 2006 et 2007 s'agissant des redevables 
visés au A du même IV, lorsque : ». 

 

 

a. La condition de non-imposition à 
l’impôt sur le revenu est satisfaite pour les 
revenus perçus au titre de l’année précédant 
celle au cours de laquelle la redevance 
audiovisuelle est due ; 

 

   

b. La condition d’occupation de 
l’habitation prévue par l’article 1390 est 
remplie ; 

 

   

c. Le redevable n’est pas passible de 
l’impôt de solidarité sur la fortune au titre de 
l’année précédant celle au cours de laquelle la 
redevance audiovisuelle est due ; 
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ANNEXE 
 

Code du travail 
 

Article 52 du projet de loi : 

 

Article L. 322-4-6  
Pour favoriser l'accès des jeunes à l'emploi et à la qualification professionnelle, les 

employeurs peuvent bénéficier d'un soutien de l'État lors de la conclusion de contrats à durée 
indéterminée, à temps plein ou à temps partiel : 

1. avec des jeunes gens âgés de seize à vingt-cinq ans révolus dont le niveau de 
formation est inférieur à celui d'un diplôme de fin de second cycle long de l'enseignement 
général, technologique ou professionnel ; 

2. avec des jeunes gens âgés de seize à vingt-cinq ans révolus qui résident en zone 
urbaine sensible ; 

3. avec des jeunes titulaires du contrat d'insertion dans la vie sociale défini à 
l'article L. 322-4-17-3. 

La durée du travail stipulée au contrat doit être au moins égale à la moitié de la 
durée du travail de l'établissement. L'aide de l'État est accordée pour une durée de deux ans, le 
cas échéant de manière dégressive. 

Ce soutien est cumulable avec les réductions et les allégements de cotisations 
prévus aux articles L. 241-6-4, L. 241-13 et L. 241-14 du code de la sécurité sociale ainsi qu'à 
l'article L. 241-13 du même code tel que visé par l'article L. 741-4 du code rural et aux articles 
L. 741-5 et L. 741-6  du même code. 

Il n'est pas cumulable avec une autre aide à l'emploi attribuée par l'État. Toutefois, 
les employeurs embauchant des jeunes en contrat de professionnalisation à durée 
indéterminée peuvent bénéficier de ce soutien, le cas échéant dans des conditions spécifiques 
prévues dans le décret mentionné ci-après. 

Un décret précise les montants et les modalités de versement du soutien prévu ci-
dessus. 

 

Article L. 322-4-6-1 

Bénéficient du soutien mentionné à l'article L. 322-4-6, pour chaque contrat de 
travail, les employeurs soumis aux obligations de l'article L. 351-4, à l'exception des 
particuliers. Bénéficient également du soutien les employeurs de pêche maritime. 

Le soutien de l'État n'est accordé que si les conditions suivantes sont réunies : 

1. l'employeur n'a procédé à aucun licenciement pour motif économique dans les 
six mois précédant l'embauche du salarié ; 

2. il est à jour du versement de ses cotisations et contributions sociales ; 
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3. le salarié n'a pas travaillé chez l'employeur dans les douze mois précédant cette 
embauche, sauf s'il était titulaire d'un contrat de travail à durée déterminée ou d'un contrat de 
travail temporaire.  

 

 

Article L. 322-4-6-2 
Par dérogation aux dispositions de l'article L. 122-5, les contrats de travail 

mentionnés à l'article L. 322-4-6 peuvent être rompus sans préavis, à l'initiative du salarié, 
lorsque la rupture du contrat a pour objet de permettre à celui-ci d'être embauché en vertu de 
l'un des contrats prévus aux articles L. 117-1 et L. 981-1 ou de suivre l'une des formations 
mentionnées à l'article L. 900-2. 

 

Article L. 322-4-6-3 
L'État peut confier la gestion du dispositif de soutien à l'emploi des jeunes prévu à 

l'article L. 322-4-6 aux institutions mentionnées à l'article L. 351-21 ou à une personne morale 
de droit public. 

 

Article L. 322-4-6-4 
Une convention ou un accord collectif de branche peut prévoir les conditions dans 

lesquelles les salariés visés à l'article L. 322-4-6 bénéficient d'un accompagnement et du bilan 
de compétences mentionné à l'article L. 900-2. 

 

Article L. 322-4-6-5 
Dans les professions dans lesquelles le paiement des congés des salariés et des 

charges sur les indemnités de congés est mutualisé entre les employeurs affiliés aux caisses de 
compensation prévues à l'article L. 223-16, les modalités selon lesquelles les employeurs 
régulièrement affiliés à ces caisses peuvent bénéficier du soutien mentionné à l'article L. 322-
4-6 au titre de ces indemnités sont déterminées, compte tenu des adaptations nécessaires, par 
décret. Ce soutien doit s'entendre comme n'étant pas calculable par référence aux cotisations 
et contributions sociales patronales de toutes natures dues au titre de ces indemnités par 
lesdites caisses de compensation. 

 

Article L. 5134-54 
Le contrat jeune en entreprise a pour objet de favoriser l'accès des jeunes à 

l'emploi et à la qualification professionnelle. 

Il est ouvert aux jeunes âgés de seize à vingt-cinq ans révolus dont le niveau de 
formation est inférieur à celui d'un diplôme de fin de second cycle long de l'enseignement 
général, technologique ou professionnel, aux jeunes âgés de seize à vingt-cinq ans révolus qui 
résident en zone urbaine sensible ainsi qu'aux jeunes titulaires du contrat d'insertion dans la 
vie sociale défini à l'article L. 5131-4. 

Le contrat jeune en entreprise donne lieu : 
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1. à la conclusion d'un contrat de travail, dans les conditions prévues à la sous-
section 2 ; 

2. à l'attribution d'une aide de l'Etat dans les conditions prévues à la sous-
section 3. 

 

 

Article L. 5134-55 
Le contrat jeune en entreprise est un contrat à durée indéterminée. 

Il peut être à temps partiel. 

 

Article L. 5134-56 
La durée du travail stipulée au contrat de travail est au moins égale à la moitié de 

la durée du travail de l'établissement. 

 

Article L. 5134-57 
Par dérogation aux dispositions de l'article L. 1237-1, le contrat jeune en 

entreprise peut être rompu sans préavis, à l'initiative du salarié, lorsque la rupture a pour objet 
de lui permettre : 

1. d'être embauché dans le cadre d'un contrat d'apprentissage ou d'un contrat de 
professionnalisation ; 

2. de suivre l'une des actions de formation professionnelle continue mentionnées à 
l'article L. 6313-1. 

 

Article L. 5134-58 
Les employeurs soumis à l'obligation d'assurance prévue à l'article L. 5422-13, à 

l'exception des particuliers, bénéficient pour chaque contrat jeune en entreprise d'une aide de 
l'État. 

Les employeurs de pêche maritime bénéficient également de cette aide. 

 

Article L. 5134-59 

L'aide de l'État peut être cumulée avec les réductions et les allégements de 
cotisations prévus aux articles L. 241-6-4, L. 241-13 et L. 241-14 du code de la sécurité 
sociale ainsi qu'à l'article L. 241-13 du même code tel que visé par l'article L. 741-4 du code 
rural et à l'article L. 741-5 du même code. 

Elle ne peut être cumulée avec une autre aide à l'emploi attribuée par l'État. 
Toutefois, les employeurs embauchant des jeunes en contrat de professionnalisation à durée 
indéterminée peuvent bénéficier de cette aide. 
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Article L. 5134-60 
Dans les professions dans lesquelles le paiement des congés des salariés et des 

charges sur les indemnités de congés est mutualisé entre les employeurs affiliés aux caisses de 
congés payés prévues à l'article L. 3141-30, les employeurs régulièrement affiliés à ces 
caisses peuvent bénéficier de l'aide mentionnée à l'article L. 5134-58 au titre de ces 
indemnités. 

Cette aide ne peut être calculée par référence aux cotisations et contributions 
sociales patronales de toutes natures dues au titre de ces indemnités par ces caisses de congés 
payés. 

 

Article L. 5134-61 
L'État peut confier la gestion de l'aide au contrat jeune en entreprise : 

1. aux organismes gestionnaires du régime d'assurance chômage ; 

2. à une personne morale de droit public. 

 

Article L. 5134-62 
Une convention ou un accord collectif de branche peut prévoir les conditions dans 

lesquelles les salariés mentionnés à l'article L. 5134-54 bénéficient d'un accompagnement et 
d'un bilan de compétences. 

 

Article L. 5134-63 
Un décret détermine : 

1. les montants et les modalités de versement de l'aide de l'État et, le cas échéant, 
les conditions spécifiques dans lesquelles les employeurs embauchant des jeunes en contrat de 
professionnalisation à durée indéterminée peuvent en bénéficier ; 

2. les modalités selon lesquelles, compte tenu des adaptations nécessaires, les 
employeurs affiliés aux caisses de congés payés prévues à l'article L. 3141-30 peuvent 
bénéficier de l'aide de l'État au titre des indemnités de congés. 

 

Article L. 5134-64 

Sous réserve des dispositions de l'article L. 5134-63, un décret en Conseil d'État 
détermine les autres conditions d'application de la présente section. 

 

Article 53 du projet de loi : 

 

Article L. 6325-16 
Les contrats de professionnalisation à durée déterminée et les actions de 

professionnalisation engagées dans le cadre de contrats à durée indéterminée ouvrent droit à 
une exonération des cotisations à la charge de l'employeur au titre des assurances sociales et 
des allocations familiales et, pour les actions de professionnalisation conduites par les 
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groupements d'employeurs, à une exonération des cotisations à la charge de l'employeur au 
titre des assurances sociales, des accidents du travail et des maladies professionnelles et des 
allocations familiales. 

 

Article L. 6325-17 
L'exonération de cotisations prévue pour les contrats et actions de 

professionnalisation est applicable aux gains et rémunérations tels que définis à l'article 
L. 242-1 du code de la sécurité sociale et à l'article L. 741-10 du code rural, versés par les 
employeurs aux personnes âgées de moins de vingt-six ans ainsi qu'aux demandeurs d'emploi 
âgés de quarante-cinq ans et plus. 

 

Article L. 6325-18 
Le montant de l'exonération est égal à celui des cotisations afférentes à la fraction 

de la rémunération n'excédant pas le produit du salaire minimum de croissance par le nombre 
d'heures rémunérées, dans la limite de la durée légale du travail calculée sur le mois, ou, si 
elle est inférieure, la durée conventionnelle applicable dans l'établissement. 

 

Article L. 6325-19 
L'exonération porte sur les cotisations afférentes aux rémunérations dues jusqu'à 

la fin du contrat de professionnalisation lorsqu'il est à durée déterminée, ou de l'action de 
professionnalisation lorsqu'il est à durée indéterminée. 

 

Article L. 6325-20 
Un décret précise les modalités de calcul de l'exonération pour les salariés : 

1. dont la rémunération ne peut être déterminée selon un nombre d'heures de 
travail accomplies ; 

2. dont le contrat de travail est suspendu avec maintien de tout ou partie de la 
rémunération. 

 

Article L. 6325-21 

Le bénéfice de l'exonération ne peut être cumulé avec celui d'une autre 
exonération totale ou partielle de cotisations patronales ou l'application de taux spécifiques, 
d'assiettes ou de montants forfaitaires de cotisations. 

Il est subordonné au respect par l'employeur des obligations mises à sa charge par 
le présent chapitre. 

 

Article L. 6325-22 
Un décret en Conseil d'État détermine les conditions dans lesquelles le bénéfice de 

l'exonération peut être retiré en cas de manquement aux obligations mentionnées au présent 
chapitre. 
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Article 54 du projet de loi : 

 

Article L. 122-25-2-1 
Dans les entreprises de moins de cinquante salariés, l'État accorde aux employeurs 

une aide forfaitaire pour chaque personne recrutée ou mise à leur disposition par des 
entreprises de travail temporaire ou des groupements d'employeurs définis au chapitre VII du 
titre II du livre Ier pour remplacer un ou plusieurs salariés en congé de maternité ou 
d'adoption. 

 

Article L. 322-9 
Afin d'assurer le remplacement d'un ou plusieurs salariés et du conjoint 

collaborateur ou du conjoint associé mentionné à l'article L. 121-4 du code de commerce en 
formation, dans les entreprises de moins de cinquante salariés, l'Etat accorde aux employeurs 
une aide calculée sur la base du salaire minimum de croissance pour chaque personne recrutée 
dans ce but ou mise à leur disposition par des entreprises de travail temporaire ou des 
groupements d'employeurs définis au chapitre VII du titre II du livre Ier. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil 
d'État. 

 

Article L. 5121-6 
Afin d'assurer le remplacement d'un ou plusieurs salariés, du conjoint 

collaborateur ou du conjoint associé mentionné à l'article L. 121-4 du code de commerce en 
formation, l'État accorde aux entreprises de moins de cinquante salariés une aide calculée sur 
la base du salaire minimum de croissance pour chaque personne recrutée dans ce but ou mise 
à leur disposition par des entreprises de travail temporaire ou des groupements d'employeurs. 

 

 

Article 57 du projet de loi : 

 

Article L. 351-10-1 
Les demandeurs d'emploi qui justifient, avant l'âge de soixante ans, d'au moins 

160 trimestres validés dans les régimes de base obligatoires d'assurance vieillesse ou de 
périodes reconnues équivalentes bénéficient sous conditions de ressources d'une allocation 
équivalent retraite. 

Cette allocation se substitue, pour leurs titulaires, à l'allocation de solidarité 
spécifique mentionnée au premier alinéa de l'article L. 351-10 ou à l'allocation de revenu 
minimum d'insertion prévue à l'article L. 262-3 du code de l'action sociale et des familles. Elle 
prend la suite de l'allocation d'assurance chômage pour ceux qui ont épuisé leurs droits à cette 
allocation. Elle peut également la compléter lorsque cette allocation ne permet pas d'assurer à 
son bénéficiaire un total de ressources égal à celui prévu à l'alinéa suivant. 

Le total des ressources du bénéficiaire de l'allocation équivalent retraite, dans la 
limite de plafonds fixés par décret en Conseil d'État, ne pourra être inférieur à 877 euros. Les 
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ressources prises en considération pour l'appréciation de ce montant ne comprennent pas les 
allocations d'assurance ou de solidarité, les rémunérations de stage ou les revenus d'activité du 
conjoint de l'intéressé, ou de son concubin ou de son partenaire lié à lui par un pacte civil de 
solidarité, tels qu'ils doivent être déclarés à l'administration fiscale pour le calcul de l'impôt 
sur le revenu. 

Les bénéficiaires de l'allocation équivalent retraite bénéficient, à leur demande, de 
la dispense de recherche d'emploi prévue au deuxième alinéa de l'article L. 351-16. 

L'allocation équivalent retraite est à la charge du fonds de solidarité créé par 
l'article 1er de la loi nº 82-939 du 4 novembre 1982 relative à la contribution exceptionnelle de 
solidarité en faveur des travailleurs privés d'emploi. Son service est assuré dans les conditions 
prévues par une convention conclue entre l'État et les organismes gestionnaires des allocations 
de solidarité mentionnés à l'article L. 351-21. 

Un décret en Conseil d'État fixe les plafonds de ressources mentionnés au 
troisième alinéa et les conditions de ressources mentionnées au premier alinéa pour les 
personnes seules et les couples, ainsi que les autres conditions d'application du présent article. 

Le montant de l'allocation équivalent retraite à taux plein est fixé par décret. 

L'allocation équivalent retraite est cessible et saisissable dans les mêmes 
conditions et limites que les salaires. 

Les dispositions du présent article seront applicables à l'entrée en vigueur du 
décret en Conseil d'État mentionné au sixième alinéa du présent article. 

Pour l'application du présent article, les organismes gestionnaires visés à l'article 
L. 351-21 reçoivent des organismes visés à l'article L. 262-30 du code de l'action sociale et 
des familles les informations nominatives nécessaires et mettent en oeuvre des traitements 
automatisés de ces informations, dans les conditions prévues par la loi nº 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 

 

Article L. 5423-18 
Ont droit à une allocation équivalent retraite, sous conditions de ressources, les 

demandeurs d'emploi qui justifient, avant l'âge de soixante ans, de la durée de cotisation à 
l'assurance vieillesse, définie au deuxième alinéa de l'article L. 351-1 du code de la sécurité 
sociale, requise pour l'ouverture du droit à une pension de vieillesse à taux plein, validée dans 
les régimes de base obligatoires d'assurance vieillesse ou de périodes reconnues équivalentes. 

 

Article L. 5423-19 
L'allocation équivalent retraite se substitue, pour leurs titulaires, à l'allocation de 

solidarité spécifique ou à l'allocation de revenu minimum d'insertion prévue à l'article L. 262-
3 du code de l'action sociale et des familles. 

L'allocation équivalent retraite prend la suite de l'allocation d'assurance pour ceux 
qui ont épuisé leurs droits à cette allocation. 

Elle peut également compléter l'allocation d'assurance lorsque cette allocation ne 
permet pas d'assurer à son bénéficiaire un total de ressources égal à celui prévu à l'article 
L. 5423-20. 
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Article L. 5423-20 
Le total des ressources du bénéficiaire de l'allocation équivalent retraite ne peut 

être inférieur à un plancher ni supérieur à un plafond déterminés par décret en Conseil d'État. 

Les ressources prises en considération pour l'appréciation de ce montant ne 
comprennent pas les allocations d'assurance ou de solidarité, les rémunérations de stage ou les 
revenus d'activité du conjoint de l'intéressé, de son concubin ou de son partenaire lié à lui par 
un pacte civil de solidarité, tels qu'ils doivent être déclarés à l'administration fiscale pour le 
calcul de l'impôt sur le revenu. 

 

Article L. 5423-21 
Les bénéficiaires de l'allocation équivalent retraite bénéficient, à leur demande, de 

la dispense de recherche d'emploi. 

 

Article L. 5423-22 
L'allocation équivalent retraite est cessible et saisissable dans les mêmes 

conditions et limites que les salaires. 

 

Article L. 5423-23 
Un décret détermine le montant de l'allocation équivalent retraite à taux plein. 

 



—  130  — 
 



—  131  — 
 
 

SOMMAIRE 
----- 

 
ARTICLE 33.................................................................................................. 133 
ARTICLE 34.................................................................................................. 133 
ARTICLE 35.................................................................................................. 134 
ARTICLE 36.................................................................................................. 134 
ARTICLE 37.................................................................................................. 135 
ARTICLE 38.................................................................................................. 136 
ARTICLE 39 A .............................................................................................. 137 
ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 39 B ..................................... 138 
ARTICLE 39 B .............................................................................................. 150 
ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 39......................................... 150 
ARTICLE 39.................................................................................................. 151 
ARTICLE 40.................................................................................................. 160 
ARTICLE 40 BIS........................................................................................... 164 
ARTICLE 40 TER ......................................................................................... 165 
ARTICLE 40 QUATER.................................................................................. 166 
ARTICLE 40 QUINQUIES............................................................................. 168 
ARTICLE ADDITIONNEL  APRES L’ARTICLE 40 QUINQUIES................... 175 
ARTICLE 40 SEXIES.................................................................................... 175 
ARTICLE 40 SEPTIES ................................................................................. 176 
ARTICLE 40 OCTIES ................................................................................... 176 
ARTICLE 40 NONIES................................................................................... 182 
ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 40 NONIES.......................... 183 
ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 40 NONIES.......................... 187 
ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 41......................................... 188 
ARTICLE 41.................................................................................................. 188 
ARTICLE 41 BIS........................................................................................... 189 
ARTICLE 41 TER ......................................................................................... 191 
ARTICLE 41 QUATER.................................................................................. 193 
ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 41 QUATER......................... 195 
ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 41 QUATER......................... 196 
ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 41 QUATER......................... 196 
ARTICLE 42.................................................................................................. 196 
ARTICLE 43.................................................................................................. 197 
ARTICLE 43 BIS........................................................................................... 198 
ARTICLE 44.................................................................................................. 199 
ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 44......................................... 207 
ARTICLE 45.................................................................................................. 208 
ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 45......................................... 208 
ARTICLE 45 BIS........................................................................................... 209 
ARTICLE 45 TER ......................................................................................... 210 
ARTICLE 46.................................................................................................. 214 
ARTICLE 47 BIS........................................................................................... 216 
ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 47 BIS.................................. 216 
ARTICLE 48.................................................................................................. 217 
ARTICLE 48 BIS........................................................................................... 219 
ARTICLE 48 TER ......................................................................................... 220 
SANS MODIFICATION................................................................................. 221 
ARTICLE 48 QUATER.................................................................................. 221 
ARTICLE 48 QUINQUIES............................................................................. 226 
ARTICLE 48 SEXIES.................................................................................... 227 



—  132  — 
 

ARTICLE 48 SEPTIES ................................................................................. 232 
ARTICLE 48 OCTIES ................................................................................... 232 
ARTICLE 50.................................................................................................. 234 
ARTICLE 51.................................................................................................. 235 
ARTICLE 51 BIS........................................................................................... 244 
ARTICLE 51 TER ......................................................................................... 245 
ARTICLE 51 QUATER.................................................................................. 246 
ARTICLE 51 QUINQUIES............................................................................. 247 
ARTICLE 52.................................................................................................. 248 
ARTICLE 53.................................................................................................. 248 
ARTICLE 53 BIS........................................................................................... 253 
ARTICLE 54.................................................................................................. 254 
ARTICLE 55.................................................................................................. 259 
ARTICLE 56.................................................................................................. 260 
ARTICLE 57.................................................................................................. 263 
ARTICLE 58.................................................................................................. 264 
ARTICLE 59.................................................................................................. 265 
ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 59......................................... 270 
ARTICLE 60.................................................................................................. 273 
ARTICLE 61.................................................................................................. 273 
ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 61......................................... 277 
ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 61......................................... 279 
ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 61......................................... 280 
ARTICLE 62.................................................................................................. 284 
ANNEXE....................................................................................................... 286 

 
 
 



—  133  — 
 

TABLEAU  COMPARATIF 
___ 

 
Texte du projet de loi 

___ 
 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

SECONDE PARTIE  SECONDE PARTIE  
 

SECONDE PARTIE  
 

MOYENS DES POLITIQUES PUBLIQUES  
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES 

MOYENS DES POLITIQUES PUBLIQUES  
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES 

 

MOYENS DES POLITIQUES PUBLIQUES  
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES 

 
TITRE PREMIER :  TITRE PREMIER :  

 
TITRE PREMIER :  

 
AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2008.- 

CRÉDITS ET DÉCOUVERTS 
 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2008.- 
CRÉDITS ET DÉCOUVERTS 

 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2008.- 
CRÉDITS ET DÉCOUVERTS 

 
I.- CREDITS DES MISSIONS I.- CREDITS DES MISSIONS I.- CREDITS DES MISSIONS 

 
Article 33 Article 33 

 
Article 33 

 
Il est ouvert aux ministres, pour 2008, au titre du budget 

général, des autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement s’élevant respectivement aux montants de 
358 884 142 503 euros et de 354 972 214 061 euros, 
conformément à la répartition par mission donnée à l’état B 
annexé à la présente loi. 

 

Il est ouvert aux ministres, pour 2008, au titre du budget 
général, des autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement s’élevant respectivement aux montants de 
358 886 842 503 € et de 354 974 914 061 € conformément à la 
répartition par mission donnée à l’état B annexé à la présente loi.

 
 

Sans modification. 
 

Article 34 Article 34 
 

Article 34 
 

Il est ouvert aux ministres, pour 2008, au titre des budgets 
annexes, des autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement s’élevant respectivement aux montants de 
1 976 352 607 euros et de 1 900 686 607 euros, conformément à 
la répartition par budget annexe donnée à l’état C annexé à la 
présente loi. 

 

Sans modification. 
 

Sans modification. 
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Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

Article 35 
 

Article 35 
 

Article 35 
 

Il est ouvert aux ministres, pour 2008, au titre des 
comptes d’affectation spéciale et des comptes de concours 
financiers, des autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement s’élevant respectivement aux montants de 
148 256 940 343 euros et de 147 889 940 343 euros, 
conformément à la répartition par compte donnée à l’état D 
annexé à la présente loi. 

 

Il est ouvert aux ministres, pour 2008, au titre des 
comptes d’affectation spéciale et des comptes de concours 
financiers, des autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement s’élevant respectivement aux montants de 
148 316 940 343 € et de 147 949 940 343 €, conformément à la 
répartition par compte donnée à l’état D annexé à la présente loi. 

 

Sans modification. 
 

II.- AUTORISATIONS DE DECOUVERT 
 

II.- AUTORISATIONS DE DECOUVERT 
 

II.- AUTORISATIONS DE DECOUVERT 
 

Article 36 Article 36 Article 36 

I.─ Les autorisations de découvert accordées aux 
ministres, pour 2008, au titre des comptes de commerce, sont 
fixées au montant de 17 933 609 800 euros, conformément à la 
répartition par compte donnée à l’état E annexé à la présente loi. 

 

Sans modification. Sans modification. 
 

II.─ Les autorisations de découvert accordées au ministre 
de l’économie, des finances et de l’emploi, pour 2008, au titre 
des comptes d’opérations monétaires, sont fixées au montant de 
400 000 000 euros, conformément à la répartition par compte 
donnée à l’état E annexé à la présente loi.  
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Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

TITRE II :  
 

TITRE II :  
 

TITRE II :  
 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2007.- 
PLAFONDS DES AUTORISATIONS D’EMPLOIS 

 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2007.- 
PLAFONDS DES AUTORISATIONS D’EMPLOIS 

 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2007.- 
PLAFONDS DES AUTORISATIONS D’EMPLOIS 

 
Article 37 Article 37 

 
Article 37 

 

Le plafond des autorisations d’emplois pour 2008, 
exprimé en équivalents temps plein travaillé, est réparti comme 
suit : 

 

Alinéa sans modification. Sans modification. 
 

DÉSIGNATION DU MINISTÈRE OU DU BUDGET 
ANNEXE 

PLAFOND  
exprimé en ETPT 

I. Budget général 2 206 737 
Affaires étrangères et européennes 16 082 
Agriculture et pêche 36 590 
Budget, comptes publics et fonction publique 150 780 
Culture et communication 11 865 
Défense 426 429 
Écologie, développement et aménagement 
durables 86 793 
Économie, finances et emploi 16 365 
Éducation nationale 1 005 891 
Enseignement supérieur et recherche 150 207 
Immigration, intégration, identité nationale et 
codéveloppement 609 
Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales 190 570 
Justice 72 094 
Logement et ville 3 145 
Santé, jeunesse et sports 7 044 
Services du Premier ministre 7 550 
Travail, relations sociales et solidarité 24 723 

II. Budgets annexes 12 298 
Contrôle et exploitation aériens 11 290 
Publications officielles et information 
administrative 1 008 

Total général 2 219 035  

DÉSIGNATION DU MINISTÈRE OU DU BUDGET 
ANNEXE 

PLAFOND  
exprimé en ETPT 

I. Budget général 2 206 737 
Affaires étrangères et européennes 16 082 
Agriculture et pêche 36 590 
Budget, comptes publics et fonction publique 150 780 
Culture et communication 11 865 
Défense 426 427 
Écologie, développement et aménagement 
durables 86 793 
Économie, finances et emploi 16 365 
Éducation nationale 1 005 891 
Enseignement supérieur et recherche 150 207 
Immigration, intégration, identité nationale et 
codéveloppement 609 
Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales 190 568 
Justice 72 081 
Logement et ville 3 145 
Santé, jeunesse et sports 7 018 
Services du Premier ministre 7 593 
Travail, relations sociales et solidarité 24 723 

II. Budgets annexes 12 298 
Contrôle et exploitation aériens 11 290 
Publications officielles et information 
administrative 1 008 

Total général 2 219 035  

 



—  136  — 
 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

TITRE III :  
 

TITRE III :  
 

TITRE III :  
 

REPORTS DE CRÉDITS DE 2007 SUR 2008 
 

REPORTS DE CRÉDITS DE 2007 SUR 2008 
 

REPORTS DE CRÉDITS DE 2007 SUR 2008 
 

Article 38 Article 38 
 

Article 38 
 

Les reports de 2007 sur 2008 susceptibles d’être effectués 
à partir des programmes mentionnés dans le tableau figurant ci-
dessous ne pourront excéder le montant des crédits de paiement 
ouverts sur ces mêmes programmes par la loi n° 2006-1666 du 
21 décembre 2006 de finances pour 2007. Ces reports 
bénéficieront aux programmes correspondants en loi n°   du   de 
finances pour 2008 figurant dans le tableau ci-dessous. 

 

Sans modification. Alinéa sans modification. 

INTITULE DU PROGRAMME 
2007 

INTITULE DE LA 
MISSION DE 

RATTACHEMENT 
2007 

INTITULE DU 
PROGRAMME 

2008 

INTITULE DE LA 
MISSION DE 

RATTACHEMENT 
2008 

Équipement des forces Défense Équipement des 
forces Défense 

Gestion fiscale et 
financière de l’État et du 
secteur public local 

Gestion et 
contrôle des 
finances 
publiques 

Gestion fiscale 
et financière de 
l’État et du 
secteur public 
local 

Gestion des 
finances 
publiques et des 
ressources 
humaines 

Stratégie économique et 
financière et réforme de 
l’État 

Stratégie 
économique et 
pilotage des 
finances 
publiques 

Stratégie des 
finances 
publiques et 
modernisation 
de l’État 

Gestion des 
finances 
publiques et des 
ressources 
humaines 

Concours spécifiques et 
administration 

Relations avec 
les collectivités 
territoriales 

Concours 
spécifiques et 
administration 

Relations avec 
les collectivités 
territoriales 

Gendarmerie nationale Sécurité Gendarmerie 
nationale Sécurité 

Veille et sécurité 
sanitaires 

Sécurité 
sanitaire 

Veille et 
sécurité 
sanitaires 

Sécurité sanitaire 
 

 
INTITULE DU PROGRAMME 

2007 

INTITULE DE LA 
MISSION DE 

RATTACHEMENT 
2007 

INTITULE DU 
PROGRAMME 

2008 

INTITULE DE LA 
MISSION DE 

RATTACHEMENT 
2008 

Équipement des forces Défense Équipement des 
forces Défense 

Gestion fiscale et 
financière de l’État et du 
secteur public local 

Gestion et 
contrôle des 
finances 
publiques 

Gestion fiscale 
et financière de 
l’État et du 
secteur public 
local 

Gestion des 
finances 
publiques et des 
ressources 
humaines 

Stratégie économique et 
financière et réforme de 
l’État 

Stratégie 
économique et 
pilotage des 
finances 
publiques 

Stratégie des 
finances 
publiques et 
modernisation 
de l’État 

Modernisation de 
l’Etat, de la 
fonction 
publique et des 
finances 

Concours spécifiques et 
administration 

Relations avec 
les collectivités 
territoriales 

Concours 
spécifiques et 
administration 

Relations avec 
les collectivités 
territoriales 

Gendarmerie nationale Sécurité Gendarmerie 
nationale Sécurité 

Veille et sécurité 
sanitaires 

Sécurité 
sanitaire 

Veille et 
sécurité 
sanitaires 

Sécurité sanitaire 
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 TITRE IV : 
 

DISPOSITIONS PERMANENTES 
 

I.– MESURES FISCALES ET BUDGETAIRES 
NON RATTACHEES 

 

TITRE IV : 
 

DISPOSITIONS PERMANENTES 
 

I.– MESURES FISCALES ET BUDGETAIRES 
NON RATTACHEES 

 

TITRE IV : 
 

DISPOSITIONS PERMANENTES 
 

I.– MESURES FISCALES ET BUDGETAIRES 
NON RATTACHEES 

 

 
 Article 39 A (nouveau) 

 
Article 39 A 

 

Code général des impôts 
Article 199 decies H 

 

 L’article 199 decies H du code général 
des impôts est ainsi modifié :  

 

Alinéa sans modification. 

1. A compter de l’imposition des 
revenus de 2001, il est institué une réduction 
d’impôt sur le revenu pour les contribuables 
domiciliés en France au sens de l’article 4 B 
qui, jusqu’au 31 décembre 2010, réalisent des 
investissements forestiers. 

 

   
 
 
 
1° Dans le 1, l'année : « 2010 » est 

remplacée par l'année : « 2015 » ; 
 

 
 
 
 
Alinéa supprimé. 

2. La réduction d’impôt s’applique : 
 

   

a) Au prix d’acquisition de terrains en 
nature de bois et forêts ou de terrains nus à 
boiser lorsque cette acquisition, qui ne doit pas 
excéder 25 hectares, permet soit : 

 

   

1° de constituer une unité de gestion 
d’au moins 10 hectares d’un seul tenant ou, 
dans les massifs de montagne définis à l’article 
5 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative 
au développement et à la protection de la 
montagne, une unité de gestion d’au moins 10 
hectares situés sur le territoire d’une même 
commune ou de communes limitrophes 

 2° Dans les 1° et 2° du a du 2, à chaque 
occurrence, le nombre : « 10 » est remplacé par 
le nombre : « 5 ». 

 

Alinéa sans modification. 
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susceptible d’une gestion coordonnée ; 
 
2° d’agrandir une unité de gestion pour 

porter sa superficie à plus de 10 hectares ; 
 

   

…………………………………………………. 
 

   

   Article additionnel avant l’article 39 B 
 

 

  Les dispositions suivantes du code 
général des impôts sont applicables jusqu'au 
31 décembre 2010 : 

 

 

  
 

 
1° Les 1 et 3 à 5 de 
l’article 
199 sexdecies 

(Réduction d'impôt au titre de 
l'emploi, par les particuliers, d'un 
salarié à domicile) 

2° Les 1 à 4 de 
l’article 
199 sexdecies 

(Crédit d'impôt au titre de l'emploi 
d'un salarié à domicile pour les 
contribuables exerçant une 
activité professionnelle ou 
demandeurs d'emploi depuis au 
moins trois mois) 

3° Les a, b et b bis 
du 1° du I et le a du 
2° du I de l’article 
31 

(Déduction des dépenses de 
grosses réparations et 
d'amélioration) 

4° L’article 125-0 A (Exonération ou imposition 
réduite des produits attachés aux 
bons ou contrats de capitalisation 
et d'assurance-vie) 

5° L’article 200 
quater 

(Crédit d'impôt pour dépenses 
d'équipements de l'habitation 
principale en faveur des 
économies d'énergie et du 
développement durable) 

6° Le 5° bis de 
l’article 157 

(Exonération des gains de 
cessions de valeurs mobilières 
réalisés dans le cadre d'un plan 
d'épargne en actions) 
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7° Le 9° bis de 
l’article 157 

(Exonération des intérêts et 
primes versées dans le cadre de 
l'épargne logement) 

8° Le 7° de l’article 
157 

(Exonération des intérêts des 
livrets A et des livrets d’épargne 
populaire) 

9° Le II bis de 
l’article 125 A 

(Exonération partielle des intérêts 
des livrets bleus) 

10° Le 9° quater de 
l’article 157 

(Exonération des intérêts des 
CODEVI puis des livrets de 
développement) 

11 ° Le 7° quater de 
l’article 157 

(Exonération des intérêts du livret 
jeune) 

12° Le 1° ter du II 
de l’article 156 

(Déduction des charges foncières 
afférentes aux monuments 
historiques) 

13° L’article 
199 unvicies  

(Réduction d’impôt sur les 
souscriptions en numéraire au 
capital de sociétés anonymes 
agréées ayant pour seule activité 
le financement d'œuvres 
cinématographiques ou 
audiovisuelles) 

14° L’article 
163 quinvicies 

(Déduction plafonnée des sommes 
versées annuellement sur un 
compte épargne codéveloppement) 

15° L’article 
199 quater B 

(Réduction d'impôt pour frais de 
comptabilité et d'adhésion à un 
centre de gestion ou une 
association agréés) 

16° L’article 
200 quinquies 

(Crédit d'impôt pour dépenses 
d'acquisition d'un véhicule 
fonctionnant au moyen du gaz de 
pétrole liquéfié (GPL) ou de gaz 
naturel véhicule (GNV) ou de 
l'énergie électrique, ou pour 
dépenses de transformation d'un 
véhicule de moins de trois ans 
destinées à permettre son 
fonctionnement au moyen du 
GPL) 

17° L’article 
199 decies H 

(Réduction d'impôt sur le revenu 
pour investissements et travaux 
forestiers) 
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18° L’article 
199 terdecies-0 B 

(Réduction d'impôt au titre des 
intérêts d'emprunts souscrits par 
une personne physique en vue de 
financer la reprise d'une 
entreprise exploitée sous forme de 
société soumise à l'impôt sur les 
sociétés) 

19° L’article 
200 octies 

(Réduction d'impôt pour les 
tuteurs de chômeurs qui créent ou 
reprennent une entreprise) 

20° L’article 
200 nonies 

(Crédit d'impôt prime d'assurance 
contre les impayés de loyers) 

21° L’article 
199 vicies A 

(Réduction d'impôt sur le revenu à 
raison des intérêts perçus au titre 
du différé de paiement accordé à 
des exploitants agricoles) 

22° L’article 
200 undecies 

(Crédit d'impôt au titre des 
dépenses engagées par les 
exploitants agricoles pour assurer 
leur remplacement) 

23° L’article 
200 decies A 

(Réduction d'impôt au titre des 
cotisations versées aux 
associations syndicales autorisées 
ayant pour objet la réalisation de 
travaux de prévention en vue de la 
défense des forêts contre les 
incendies sur des terrains inclus 
dans les bois classés) 

24° Le 3° de 
l’article 81 

(Exonération du salaire différé de 
l'héritier d'un exploitant agricole) 

25° L’article 81 A (Exonération totale ou partielle 
des sommes versées aux salariés 
détachés à l’étranger) 

26° L’article 81 B Exonération des suppléments de 
rémunération versés aux salariés 
et mandataires sociaux au titre de 
l'exercice temporaire d'une 
activité professionnelle en France 
(primes d'impatriation) et, sur 
option, de la fraction de leur 
rémunération correspondant à 
l’activité exercée à l’étranger) 
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27° Le dernier 
alinéa (5°) du 1 de 
l’article 
80 duodecies  

(Exonération des indemnités de 
départ volontaire versées aux 
salariés dans le cadre d'un accord 
de gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences 
(GPEC)) 

28° L’article 62, les 
2° quater et 2° 
quinquies de 
l’article 83 
 

(Déduction des intérêts d'emprunt 
contractés par les salariés et les 
gérants de sociétés pour souscrire 
au capital d'une société nouvelle 
qui les emploie) 

29° Les articles 83 
bis et 83 ter 
 

(Déduction des intérêts d'emprunt 
contractés par les salariés dans le 
cadre du rachat de leur 
entreprise) 

30° L’article 80 bis, 
le 8 de l’article 
150-0 D, l’article 
163 bis C et le 6 de 
l’article 200 A  

(Application du régime fiscal des 
plus-values de cession de valeurs 
mobilières  aux gains sur options 
de souscription ou d'achat 
d'actions levées depuis le 1er 
janvier 1990) 

31° L’article 
163 bis G 

(Régime fiscal des plus-values 
mobilières pour les profits 
correspondant aux cessions des 
titres attachés aux bons de 
souscriptions de parts de 
créateurs d'entreprises) 

32° Les c quater et 
c quinquies du 2° 
du I de l’article 31 

(Déduction des dépenses 
d'amélioration afférentes aux 
propriétés non bâties) 

33° L’article 
163 quinquies B 
 

(Exonération, sous certaines 
conditions, des revenus des parts 
de fonds communs de placement à 
risques (FCPR) et des produits 
distribués des sociétés de capital 
risque (SCR)) 

34° L’article 
163 quinquies C bis 

(Exonération des dividendes 
perçus par l'associé unique d'une 
société unipersonnelle 
d'investissement à risque (SUIR)) 

35° Le 9° sexies de 
l’article 157 

(Exonération des intérêts des prêts 
familiaux) 
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36° L’article 
163 quinquies C 

(Taxation réduite des distributions 
prélevées par les sociétés de 
capital risque sur les plus-values 
provenant du portefeuille) 

37° L’article 
150-0 D ter 

(Abattement pour durée de 
détention applicable aux cessions 
de titres ou droits par les 
dirigeants de PME partant à la 
retraite) 

38° Les 2 et 3 du III 
de l’article 150-0 A 

(Exonération conditionnelle des 
gains réalisés par les fonds 
communs de placement dans le 
cadre de leur gestion) 

39° Le 1 du III de 
l’article 150-0 A 

(Exonération des plus-values 
réalisées à l'occasion de la 
cession ou du rachat de parts de 
fonds communs de placement à 
risques sous certaines conditions) 

40° Le 3 du I de 
l’article 150-0 A  

(Exonération des plus-values 
réalisées à l'occasion de la 
cession de droits sociaux à 
l'intérieur d'un groupe familial) 

41° Le 1 bis du III 
de l’article 150-0 A 

(Exonération, sous certaines 
conditions, des gains nets réalisés 
lors des cessions à titre onéreux 
de titres de sociétés de capital-
risque (SCR)) 

42° Le 7 du III de 
l’article 150-0 A 

(Exonération des plus-values de 
cession de titres de jeunes 
entreprises innovantes) 

43° Le 2 de l’article 
93 

(Abattement de 30 % sur les 
produits de cession de licences 
autres que ceux taxés au taux 
forfaitaire de 16 %) 

44° Le I bis de 
l’article 156  

(Imputation sur le revenu global 
du déficit provenant des frais de 
prise de brevet et de maintenance) 
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45° Le 7 de l’article 
93 

(Exonération dans la limite de 1 
550 € des rémunérations perçues 
par l'ancien chef d'entreprise 
individuelle pour la formation du 
repreneur (chiffrage (Déduction 
forfaitaire de 3 % pour la 
détermination du résultat de 
l'année d'adhésion à une 
association) 

46° Le 9 de l’article 
93 

(Abattement de 50% sur le 
bénéfice imposable des jeunes 
artistes de la création plastique) 

47° L’article 72 D 
bis  

(Déductions pour aléas) 

48° L’article 73 B (Abattement sur les bénéfices 
réalisés par les jeunes 
agriculteurs) 

49° Le 19° de 
l’article 157 

(Exonération de l'aide spéciale 
compensatrice (ou pécule de 
départ), allouée aux commerçants 
et artisans âgés, de condition 
modeste, au moment de la 
cessation de leur activité) 

50° Les I et II de 
l’article 35 bis  

(Exonération accordée sous 
certaines conditions, aux 
personnes louant ou sous-louant 
en meublé, une partie de leur 
habitation principale) 

51° L’article 
39 octies F 

(Provision pour dépenses de mise 
en conformité en matière de 
sécurité alimentaire et pour mise 
aux normes dans les hôtels, cafés 
et restaurants) 

52° L’article 41 (Report d'imposition des plus-
values constatées à l'occasion de 
la transmission à titre gratuit 
d'une entreprise soumise à l'impôt 
sur le revenu. Exonération 
définitive des plus-values en 
report en cas de poursuite de 
l'activité par le nouvel exploitant) 
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53° Le 1 du II de 
l’article 151 nonies 

(Exonération définitive des plus-
values professionnelles sur 
cessions de titres de sociétés de 
personnes lorsque l'activité est 
poursuivie pendant au moins cinq 
ans à compter de la date de 
transmission à titre gratuit) 

54° L’article 
151 septies A 

(Exonération des plus-values 
professionnelles en cas de cession 
à titre onéreux d'une entreprise 
individuelle dans le cadre du 
départ à la retraite du cédant) 

55° L’article 
151 septies B 

(Abattement par durée de 
détention sur les plus-values 
immobilières professionnelles à 
long terme réalisées par les 
entreprises relevant de l'impôt sur 
le revenu) 

56° L’article 39 AB (Amortissement exceptionnel des 
matériels destinés à économiser 
l'énergie et des équipements de 
production d'énergies 
renouvelables 

57° L’article 39 AE (Amortissement exceptionnel des 
matériels spécifiquement destinés 
à l'approvisionnement en GPL et 
GNV et à la charge des véhicules 
électriques) 

58° L’article 
39 quinquies D 

(Amortissement exceptionnel des 
immeubles à usage industriel ou 
commercial construits dans les 
zones de revitalisation rurale ou 
de redynamisation urbaine, ainsi 
que des travaux de rénovation 
réalisés dans ces immeubles) 

59° L’article 
39 quinquies DA 

(Amortissement exceptionnel des 
matériels destinés à réduire le 
bruit) 
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60° Les articles 
39 AC et 39 AD 

(Amortissement exceptionnel des 
véhicules fonctionnant 
exclusivement ou non au moyen de 
l'électricité, de gaz de pétrole 
liquéfié (GPL), de gaz naturel 
(GNV) ou de superéthanol E85, 
ainsi que des batteries et des 
équipements spécifiques) 

61° Les articles 
39 quinquies E, 
39 quinquies F et 
39 quinquies FC 

(Amortissement exceptionnel des 
immeubles et des investissements 
destinés à l'épuration des eaux 
industrielles et à la lutte contre la 
pollution atmosphérique) 

62° L’article 
39 AA quater 

(Majoration de l'amortissement 
dégressif pour certains matériels 
des entreprises de première 
transformation du bois) 

63° L’article 
39 quinquies FD 

(Amortissement exceptionnel sur 
douze mois des dépenses 
d'amélioration exposées dans les 
immeubles achevés depuis deux 
ans en vue de l'hébergement des 
salariés agricoles et des 
apprentis) 

64° Le 5° de 
l’article 38 

(Application du taux réduit 
d'imposition aux répartitions 
d'actifs effectuées pour certains 
fonds communs de placement à 
risques (FCPR)) 

65° L’article 
44 duodecies 

(Exonération des entreprises qui 
exercent une activité dans les 
bassins d'emploi à redynamiser) 

66° Le II de l’article 
236 

(Amortissement exceptionnel des 
logiciels acquis par les 
entreprises) 

67° L’article 39 AA (Majoration d'un demi-point des 
coefficients de l'amortissement 
dégressif pour les matériels 
destinés à économiser l'énergie et 
les équipements de production 
d'énergies renouvelables acquis 
ou fabriqués entre le 1er janvier 
2001 et le 1er janvier 2003) 
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68° L’article 39 AJ (Amortissement exceptionnel des 
terminaux permettant l'accès à 
l'internet haut débit par satellite 
acquis entre le 1er janvier 2004 et 
le 31 décembre 2006) 

69° L’article 
238 bis AB 

(Déduction sur cinq ans du prix 
d'acquisition des œuvres 
originales d'artistes vivants) 

70° Les articles 
244 quater H, 
199 ter G et 220 I et 
le i du 1 de l’article 
223 O 

(Crédit d'impôt pour dépenses de 
prospection commerciale) 

71° Les articles 
244 quater K, 
199 ter J et 220 L et 
le l du 1 de l’article 
223 O 

(Crédit d'impôt pour 
investissement dans les 
technologies de l'information) 

72° Les articles 
244 quater M, 
199 ter L et 220 N 
et le m du 1 de 
l’article 223 O 

(Crédit d'impôt au titre des 
dépenses engagées pour la 
formation du chef d'entreprise) 

73° Les articles 
244 quater L, 
199 ter K, 220 M et 
le n du 1 de l’article 
223 O 

(Crédit d'impôt en faveur des 
entreprises agricoles utilisant le 
mode de production biologique) 

74° Les articles 
244 quater O, 
199 ter N et 220 P 
et le p du 1 de 
l’article 223 O 

(Crédit d'impôt pour dépenses de 
conception de nouveaux produits 
exposés par les entreprises 
exerçant les métiers de l'art) 

75° L’article 
238 quindecies 

(Exonération des plus-values 
professionnelles réalisées à 
l'occasion de la transmission 
d'une entreprise individuelle ou 
d'une branche complète d'activité) 

76° L’article 
44 octies 

(Exonération plafonnée à 61 000 
€ de bénéfice pour les entreprises 
qui exercent une activité en zone 
franche urbaine) 
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77° L’article 
44 octies A 

(Exonération plafonnée à 100 000 
€ du bénéfice réalisé par les 
entreprises qui exercent une 
activité dans une ZFU de 
troisième génération ou qui créent 
une activité dans une ZFU entre le 
1er janvier 2006 et le 31 
décembre 2011) 

78° Les articles 
244 quater P, 
199 ter O et 220 T 
et le t du 1 de 
l’article 223 O 

(Crédit d'impôt pour la formation 
des salariés à l'épargne salariale 
et à l'actionnariat salarié) 

79° L’article 
244 quater D 

(Crédit d'impôt pour l'adhésion à 
un groupement de prévention 
agréé) 

80° Les articles 
244 quater Q, 
199 ter P et 220 U 
et le u du 1 de 
l’article 223 O 

(Crédit d'impôt en faveur des 
maîtres-restaurateurs) 

81° Les articles 
244 quater R, 
199 ter Q et 220 V 
et le v du 1 de 
l’article 223 O 

(Crédit d'impôt en faveur des 
débitants de tabac) 

82° L’article 
39 quinquies FA 

(Majoration de la base de calcul 
des amortissements des 
immobilisations acquises au 
moyen de primes de 
développement régional, de 
développement artisanal ou 
d'aménagement du territoire) 

83° L’article 39 AK (Amortissement exceptionnel pour 
dépenses de mise aux normes dans 
les hôtels, cafés et restaurants) 

84° Les articles 
39 bis et 39 bis A 

(Déduction spéciale prévue en 
faveur des entreprises de presse) 

85° L’article 39 ter (Provision pour reconstitution des 
gisements d'hydrocarbures) 

86° L’article 
39 ter B 

(Provision pour reconstitution des 
gisements de substances minérales 
solides) 
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87° L’article 
39 quinquies H 

(Provision pour aides à 
l'installation consenties par les 
entreprises à leurs salariés sous 
forme de prêts ou de souscription 
au capital de l'entreprise créée) 

88° L’article 
39 quinquies GD 

(Provision et réserve spéciale 
pour charges exceptionnelles pour 
certaines opérations de 
prévoyance professionnelle des 
organismes d'assurance) 

89° Le 5 bis de 
l’article 38 

(Report d'imposition des plus-
values réalisées à l'occasion de 
l'échange de titres consécutif à la 
fusion de SICAV et FCP) 

90° Les deuxième et 
dernier alinéas de 
l’article 40 sexies  

(Exonération des plus-values de 
cession : 
- d'actions ou de parts de sociétés 
agréées pour la recherche 
scientifique ou technique ; 
- de titres de sociétés financières 
d'innovation conventionnées) 

91° L’article 41 bis (Exonération des plus-values 
réalisées à l'occasion de la 
reconversion des débits de 
boissons) 

92° L’article 
238 quater 

(Taxation au taux réduit de 6 % 
libératoire de l'impôt sur le 
revenu, ou de 8 % libératoire de 
l'impôt sur les sociétés, des plus-
values réalisées à l'occasion 
d'apports à un groupement 
forestier) 

93° Le 1 quater de 
l’article 
39 quaterdecies  

(Etalement des plus-values à court 
terme réalisées par les entreprises 
de pêche maritime lors de la 
cession de navires de pêche ou de 
parts de copropriété de tels 
navires avant le 31 décembre 
2010) 

94° Le 5 de l’article 
39 terdecies  

(Imposition des produits 
distribués aux actionnaires de 
sociétés de capital risque au taux 
de 16 %) 
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95° Le A de 
l’article 44 sexies  

(Exonération totale ou partielle 
des bénéfices réalisés par les 
jeunes entreprises innovantes 
existantes au 1er janvier 2004 ou 
créées entre le 1er janvier 2004 et 
le 31 décembre 2013) 

96° Le 3° septies de 
l’article 208  

(Exonération des sociétés de 
capital-risque (SCR)) 

97° L’article 208 D (Exonération des sociétés 
unipersonnelles d'investissement à 
risque (SUIR) 

98° L’article 
217 septies 

(Amortissement exceptionnel égal 
à 50 % du montant des sommes 
versées pour la souscription de 
titres de sociétés anonymes dont 
l'activité exclusive est le 
financement en capital de 
certaines œuvres 
cinématographiques ou 
audiovisuelles) 

99° L’article 
217 decies et, en 
conséquence, 
238 bis HP et les 
articles 238 bis HO 

(Amortissement exceptionnel égal 
à 50 % du montant des sommes 
versées pour la souscription au 
capital des sociétés agréées pour 
le financement de la pêche 
artisanale (SOFIPECHE)) 

100° L’article 
220 septies 

(Crédit d'impôt pour 
l'investissement en faveur des 
sociétés créées dans certaines 
zones) 

101° L’article 
217 quaterdecies 

(Amortissement exceptionnel égal 
à 25 % du montant des sommes 
versées pour la souscription au 
capital des sociétés 
d'investissement régional et des 
sociétés d'investissement) 

102° L’article 
238 bis O A 

(Réduction d'impôt sur les sociétés 
pour les entreprises ayant effectué 
des versements en faveur de 
l'achat de Trésors Nationaux et 
autres biens culturels spécifiques) 

103° Les articles 
220 sexies et 220 F 

(Crédit d'impôt pour dépenses de 
production d'œuvres 
cinématographiques) 
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104° Les articles 
220 octies et 220 Q 
et le q du 1 de 
l’article 223 O 

(Crédit d'impôt pour la production 
phonographique) 

105° Les articles 
220 F et 226 sexies 

(Crédit d'impôt pour dépenses de 
production d'œuvres 
audiovisuelles) 

106° Les articles 
220 decies et 220 S 
et le s du 1 de 
l’article 223 O 

(Réduction d'impôt en faveur des 
PME de croissance) 

107° L’article 
220 undecies 

(Réduction d'impôt en faveur des 
sociétés de presse) 

108° Les articles 
220 duodecies et 
220 W 

(Crédit d'impôt en faveur des 
distributeurs audiovisuels) 

109° Les articles 
220 nonies et 220 R 
et le r du 1 de 
l’article 223 O  

(Crédit d'impôt pour le rachat des 
entreprises par les salariés) 

110° Les articles 
224 quater S et 
220 X et le w du 1 
de l’article 223 O  

(Crédit d'impôt pour les 
entreprises de création de jeux 
vidéos) 

 
 

  Article 39 B (nouveau) 
 

Article 39 B 
 

 

 Le Gouvernement remet aux 
commissions chargées des finances de 
l'Assemblée nationale et du Sénat, avant le 
15 février 2008, un rapport évaluant 
l'utilisation et l'impact économique et social des 
dispositions permettant à des contribuables de 
réduire leur impôt sur le revenu sans limitation 
de montant. 

 

Sans modification. 

   Article additionnel avant l’article 39 
 

Code de l’action sociale et des familles   I. -  L'article L. 232-19 du code de 
l'action sociale et des familles est ainsi rédigé : 
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Article L. 232-19 

 

 

Les sommes servies au titre de 
l'allocation personnalisée d'autonomie ne font 
pas l'objet d'un recouvrement sur la succession 
du bénéficiaire, sur le légataire ou sur le 
donataire. 

  « Art. L. 232-19. - Les sommes servies 
au titre de l'allocation personnalisée 
d'autonomie ne font pas l'objet d'un 
recouvrement sur la succession du bénéficiaire, 
sur le légataire ou sur le donataire lorsque la 
valeur de l'actif net successoral est inférieure à 
100.000 euros. Ce montant est actualisé chaque 
année dans la même proportion que la limite 
supérieure de la première tranche du barème de 
l'impôt sur le revenu et arrondi au millier 
d'euros le plus proche.  

 

 

  « Le recouvrement sur la succession du 
bénéficiaire s'exerce sur la partie de l'actif net 
successoral qui excède le montant mentionné 
au premier alinéa. » 

 

 
  II. - Le I  s'applique aux successions 

ouvertes à compter du 1er janvier 2009. 
 

Code général des impôts 
Article 244 quater B 

Article 39 Article 39 
 

Article 39 
 

 I.– L’article 244 quater B du code 
général des impôts est ainsi modifié : 

 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

 1° Les dix premiers alinéas du I sont 
remplacés par trois alinéas ainsi rédigés : 

 

Alinéa supprimé. Suppression maintenue. 

I.– Les entreprises industrielles et 
commerciales ou agricoles imposées d'après 
leur bénéfice réel ou exonérées en application 

« I.– Les entreprises industrielles et 
commerciales ou agricoles imposées d'après 
leur bénéfice réel ou exonérées en application 

« Les entreprises industrielles et 
commerciales ou agricoles imposées d'après 
leur bénéfice réel ou exonérées en application 

Alinéa sans modification. 
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des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 
44 octies, 44 octies A, 44 decies et 44 undecies 
qui exposent des dépenses de recherche peuvent 
bénéficier d'un crédit d'impôt égal à la somme : 

 
a. d'une part égale à 10 % des dépenses 

de recherche exposées au cours de l'année, dite 
part en volume ; 

 
b. et d'une part égale à 40 % de la 

différence entre les dépenses de recherche 
exposées au cours de l'année et la moyenne des 
dépenses de même nature, revalorisées de la 
hausse des prix à la consommation hors tabac, 
exposées au cours des deux années précédentes, 
dite part en accroissement. 

 
Lorsque cette dernière est négative, elle 

est imputée sur les parts en accroissement 
calculées au titre des dépenses engagées au 
cours des cinq années suivantes. Le montant 
imputé est plafonné à la somme des parts 
positives de même nature antérieurement 
calculées. 

 
Le crédit d'impôt négatif qui trouvait son 

origine en 2003 ou au cours d'une année 
antérieure s'impute sur les parts en 
accroissement relatives aux dépenses engagées 
à compter du 1er janvier 2004 dans les mêmes 
conditions. 

 
En cas de fusion ou opération assimilée, 

la part en accroissement négative du crédit 
d'impôt de la société apporteuse non encore 
imputée est transférée à la société bénéficiaire 

des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 
44 octies, 44 octies A, 44 decies, 44 undecies 
et 44 duodecies peuvent bénéficier d'un crédit 
d'impôt au titre des dépenses de recherche 
qu’elles exposent au cours de l’année. Le taux 
du crédit d’impôt est de 30 % pour la fraction 
des dépenses de recherche inférieure ou égale 
à 100 millions d’euros et de 5 % pour la 
fraction des dépenses de recherche supérieure à 
ce montant. 

 
« Le taux de 30 % mentionné au 

premier alinéa est porté à 50 % lorsque 
l’entreprise n’a pas bénéficié d’un crédit 
d’impôt au titre d’aucune des cinq années 
précédentes et qu’il n’existe aucun lien de 
dépendance au sens du 12 de l’article 39 entre 
cette entreprise et une autre entreprise ayant 
bénéficié du crédit d’impôt au cours de la 
même période de cinq années. 

 
 
 
 
« Lorsque les sociétés de personnes 

mentionnées aux articles 8 et 238 bis L, ou 
groupements mentionnés aux 
articles 239 quater, 239 quater B et 
239 quater C ne sont pas soumis à l'impôt sur 
les sociétés, le crédit d'impôt peut, sous réserve 
des dispositions prévues au septième alinéa de 
l’article 199 ter B, être utilisé par les associés 
proportionnellement à leurs droits dans ces 
sociétés ou ces groupements. ». 

des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 
44 octies, 44 octies A, 44 decies, 44 undecies 
et 44 duodecies peuvent bénéficier d'un crédit 
d'impôt au titre des dépenses de recherche 
qu’elles exposent au cours de l’année. Le taux 
du crédit d’impôt est de 30 % pour la fraction 
des dépenses de recherche inférieure ou égale 
à 100 millions d’euros et de 5 % pour la 
fraction des dépenses de recherche supérieure à 
ce montant. 

 
« Le taux de 30 % mentionné au 

premier alinéa est porté à 50 % la première 
année et à 40 % la deuxième année pour les 
entreprises bénéficiant du crédit d’impôt au 
titre des dépenses de recherche pour la 
première fois ou lorsque l’entreprise n’a pas 
bénéficié d’un crédit d’impôt au titre d’aucune 
des cinq années précédentes et qu’il n’existe 
aucun lien de dépendance au sens du 12 de 
l’article 39 entre cette entreprise et une autre 
entreprise ayant bénéficié du crédit d’impôt au 
cours de la même période de cinq années. 

 
« Lorsque les sociétés de personnes 

mentionnées aux articles 8 et 238 bis L ou 
groupements mentionnés aux 
articles 239 quater, 239 quater B et 
239 quater C ne sont pas soumis à l'impôt sur 
les sociétés, le crédit d'impôt peut, sous réserve 
des dispositions prévues au septième alinéa 
du I de l’article 199 ter B, être utilisé par les 
associés proportionnellement à leurs droits 
dans ces sociétés ou ces groupements. ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Le taux de 30 % mentionné au 

premier alinéa est porté à 50 % et 40 % au titre 
respectivement de la première et de la 
deuxième année qui suivent l'expiration d'une 
période de cinq années consécutives au titre 
desquelles l'entreprise n'a pas bénéficié du 
crédit d'impôt et à condition qu’il n’existe 
aucun lien de dépendance au sens du 12 de 
l’article 39 entre cette entreprise et une autre 
entreprise ayant bénéficié du crédit d’impôt au 
cours de la même période de cinq années. 

 
 
Alinéa sans modification. 
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de l'apport. 
 
À l'exception du crédit d'impôt 

imputable par la société mère dans les 
conditions prévues à l'article 223 O, le crédit 
d'impôt est plafonné pour chaque entreprise, y 
compris les sociétés de personnes, à 
16 000 000 euros. Il s'apprécie en prenant en 
compte la fraction de la part en accroissement 
et de la part en volume du crédit d'impôt 
correspondant aux parts des associés de sociétés 
de personnes mentionnées aux articles 8 et 
238 bis L et aux droits des membres de 
groupements mentionnés aux 
articles 239 quater, 239 quater B et 239 quater 
C, le cas échéant majoré de la part en 
accroissement et de la part en volume calculées 
au titre des dépenses de recherche que ces 
associés ou membres ont exposées. 

 

   

Lorsque la somme de la part en volume 
et de la part en accroissement du crédit d'impôt 
des sociétés et groupements visés à la dernière 
phrase de l'alinéa précédent excède le plafond 
mentionné à ce même alinéa, le montant 
respectif de ces parts pris en compte pour le 
calcul du crédit d'impôt dont bénéficient leurs 
associés ou leurs membres est égal au montant 
du plafond multiplié par le rapport entre le 
montant respectif de chacune de ces parts et 
leur somme avant application du plafond. 
Lorsque la part en accroissement est négative, 
la part en volume prise en compte est limitée au 
plafond précité et la part en accroissement prise 
en compte est la part en accroissement 
multipliée par le rapport entre le plafond et le 
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montant de la part en volume. 
 
Les dispositions du présent article 

s'appliquent sur option annuelle de l'entreprise. 
Par exception, l'option est exercée pour cinq 
ans lorsqu'elle est formulée par des sociétés de 
personnes mentionnées aux articles 8 et 
238 bis L et par des groupements mentionnés 
aux articles 239 quater, 239 quater B et 
239 quater C. 

 

   

Lorsque l'option, après avoir été exercée, 
n'est plus exercée au titre d'une ou de plusieurs 
années, le crédit d'impôt de l'année au titre de 
laquelle l'option est exercée à nouveau est 
calculé dans les mêmes conditions que si 
l'option avait été renouvelée continûment. 

 

   

La fraction du crédit d'impôt qui résulte 
de la prise en compte de dépenses prévues au h 
et au i du II exposées à compter du 1er janvier 
1999 est plafonnée pour chaque entreprise à 
100 000 euros par période de trois ans 
consécutifs. 
……………………………………...…………. 
 

   

 2° Le III est ainsi modifié : 
 

  

 a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 
 

  

III.– Les subventions publiques reçues 
par les entreprises à raison des opérations 
ouvrant droit au crédit d'impôt sont déduites des 
bases de calcul de ce crédit. Il en est de même 
des sommes reçues par les organismes ou 
experts désignés au d et au d bis du II, pour le 

« Les subventions publiques reçues par 
les entreprises à raison des opérations ouvrant 
droit au crédit d’impôt sont déduites des bases 
de calcul de ce crédit, qu’elles soient 
définitivement acquises par elles ou 
remboursables. Il en est de même des sommes 
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calcul de leur propre crédit d'impôt.  reçues par les organismes ou experts désignés 
au d et au d bis du II, pour le calcul de leur 
propre crédit d’impôt. Lorsque ces subventions 
sont remboursables, elles sont ajoutées aux 
bases de calcul du crédit d’impôt de l’année au 
cours de laquelle elles sont remboursées à 
l’organisme qui les a versées. » ; 

 
En outre, en cas de transfert de 

personnels, d'immobilisations ou de contrats 
mentionnés au d et d bis du II, entre entreprises 
ayant des liens de dépendance directe ou 
indirecte, ou résultant de fusions, scissions, 
apports ou opérations assimilées, il est fait 
abstraction, pour le calcul de la part en 
accroissement, de la variation des dépenses 
provenant exclusivement du transfert. 

 

b) Le second alinéa est supprimé. 
 

  

IV, IV bis, IV ter, V (Dispositions 
périmées). 

 

   

VI.– Un décret fixe les conditions 
d'application du présent article. Il en adapte les 
dispositions aux cas d'exercices de durée 
inégale ou ne coïncidant pas avec l'année civile. 

 

   

   I bis. - Le d ter du II de l'article 
244 quater B du code général des impôts est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

 
   « Le plafond de 10 millions d'euros 

mentionné au premier alinéa est majoré de 
2 millions d'euros à raison des dépenses 
correspondant aux opérations confiées aux 
organismes mentionnés au d. ». 
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Article 223 O 
 

   

1. La société mère est substituée aux 
sociétés du groupe pour l'imputation sur le 
montant de l'impôt sur les sociétés dont elle est 
redevable au titre de chaque exercice : 

 

II.– Le b du 1 de l’article 223 O du 
même code est ainsi rédigé : 

 

II.– Sans modification. 
 

II.– Sans modification. 
 

a. des crédits d'impôt attachés aux 
produits reçus par une société du groupe et qui 
n'ont pas ouvert droit à l'application du régime 
des sociétés mères visé aux articles 145 et 216 ; 

 

   

b. des crédits d'impôt pour dépenses de 
recherche dégagés par chaque société du groupe 
en application de l'article 244 quater B. Le 
crédit d'impôt imputable par la société mère est 
égal à la somme des parts en volume et des 
parts en accroissement constatées pendant 
l'année par les sociétés membres. Si la somme 
des parts en accroissement est négative, elle est 
imputée dans les conditions prévues au 
quatrième alinéa du I de l'article 244 quater B. 
Lorsque le crédit d'impôt d'une société membre 
excède le plafond visé au I précité, le montant 
de la part en accroissement et de la part en 
volume pris en compte pour le calcul du crédit 
d'impôt imputable par la société mère est 
calculé dans les conditions prévues au huitième 
alinéa du I de l'article précité. 

 

« b) des crédits d’impôt pour dépenses 
de recherche dégagés par chaque société du 
groupe en application de 
l’article 244 quater B ; l’article 199 ter B 
s’applique à la somme de ces crédits 
d’impôt ; ». 
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Par exception aux dispositions de 
l'article 244 quater B, et à compter du crédit 
d'impôt recherche calculé au titre de 2004, 
l'option pour le crédit d'impôt est formulée par 
la société mère au nom de l'ensemble des 
sociétés membres du groupe qui, au sein de ce 
groupe, ont bénéficié du crédit d'impôt au titre 
d'au moins une année depuis leur entrée dans le 
groupe et qui ont exposé des dépenses de 
recherche au cours de l'année pour laquelle 
l'option est exercée ou au cours des deux 
années précédentes. 

 

   

Les dispositions de l'article 199 ter B 
s'appliquent au crédit d'impôt imputable par la 
société mère ainsi déterminé ; 
……………………………………………...…. 

 

   

Livre des procédures fiscales 
Article L. 80 B 

 

   

La garantie prévue au premier alinéa de 
l'article L. 80 A est applicable : 

 

   

1º Lorsque l'administration a 
formellement pris position sur l'appréciation 
d'une situation de fait au regard d'un texte 
fiscal ; 

 

   

2º Lorsque l'administration n'a pas 
répondu dans un délai de trois mois à un 
redevable de bonne foi qui : 

 

   

a. Disposition devenue sans objet ;    
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b. a notifié à l'administration sa volonté 

de bénéficier des dispositions des articles 39 
AB, 39 AC, 39 quinquies A, 39 quinquies D, 39 
quinquies DA ou des articles 39 quinquies E, 
39 quinquies F, 39 quinquies FA, 39 quinquies 
FC, 44 sexies ou 44 octies A du code général 
des impôts. 

 

   

La notification doit être préalable à 
l'opération en cause et effectuée à partir d'une 
présentation écrite précise et complète de la 
situation de fait. 

 

   

Un décret en Conseil d’État précise les 
conditions d'application du présent 2º, 
notamment le contenu, le lieu de dépôt ainsi 
que les modalités selon lesquelles 
l'administration accuse réception de ces 
notifications ; 

 

   

3º Lorsque l'administration n'a pas 
répondu dans un délai de six mois à un 
redevable de bonne foi qui a demandé, dans les 
mêmes conditions que celles prévues à l'avant-
dernier alinéa du 2º, si son projet de dépenses 
de recherche est éligible au bénéfice des 
dispositions de l'article 244 quater B du code 
général des impôts. 

 

III.– Dans le 3° de l’article 
L. 80-B du livre des procédures fiscales, les 
mots : « six » sont remplacés par les 
mots : « trois ». 

 

III.– Sans modification. 
 

III.– Sans modification. 
 

Un décret en Conseil d'État précise les 
conditions d'application du présent 3º 

 

   

 IV.– Après l’article L. 13 C du livre des 
procédures fiscales, il est inséré un article 
L. 13 CA ainsi rédigé : 

IV.– Sans modification. 
 

IV.– Sans modification. 
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 « Art. L. 13 CA. – Le contrôle sur 

demande prévu à l’article L. 13 C, en tant qu’il 
porte sur le crédit d’impôt défini à 
l’article 244 quater B du code général des 
impôts, est étendu à toutes les entreprises. » 

 

  

  IV bis (nouveau). - Après 
l'article L. 172 F du même livre, il est inséré un 
article L. 172 G ainsi rédigé : 

 

IV bis.– Sans modification. 
 

  « Art. L. 172 G. - Pour le crédit d'impôt 
défini à l'article 244 quater B du code général 
des impôts, le droit de reprise de 
l'administration s'exerce jusqu'à la fin de la 
troisième année suivant celle du dépôt de la 
déclaration spéciale prévue pour le calcul de ce 
crédit d'impôt. » 

 

 

 V.– Les I, II et IV s’appliquent aux 
crédits d’impôt calculés au titre des dépenses 
de recherche exposées à compter du 1er janvier 
2008.  

 

V.– Les I, II, IV et IV bis s’appliquent 
aux crédits d’impôt calculés au titre des 
dépenses de recherche exposées à compter du 
1er janvier 2008.  

 

V.– Les I, I bis, II, IV et IV bis 
s’appliquent aux crédits d’impôt calculés au 
titre des dépenses de recherche exposées à 
compter du 1er janvier 2008.  

 
 VI.– Le III est applicable aux demandes 

adressées à compter du 1er mars 2008. 
 

VI.– Sans modification. VI.– Sans modification. 

   VII.- Les pertes de recettes résultant 
pour l'Etat de la modification du champ des 
entreprises bénéficiant des taux majorés de 
crédit d'impôt recherche de 50 % et 40 % sont 
compensées à due concurrence par la création 
d'une taxe additionnelle aux droits visés aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 
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   VIII.- Les pertes de recettes résultant 
pour l'Etat de la majoration du plafond des 
dépenses pouvant être sous-traitées aux 
organismes mentionnés au d du II de 
l'article 244 quater B du code général des 
impôts sont compensées à due concurrence par 
la création d'une taxe additionnelle aux droits 
visés aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. 

 

Code général des impôts Article 40 Article 40 
 

Article 40 
 

Article 44 sexies-0 A 
I.– Le 3° de l’article 44  sexies-0 A du 

code général des impôts est ainsi modifié : 
 

Sans modification. Alinéa sans modification. 

Une entreprise est qualifiée de jeune 
entreprise innovante réalisant des projets de 
recherche et de développement lorsque, à la 
clôture de l'exercice, elle remplit simultanément 
les conditions suivantes : 

 

   

1º elle est une petite ou moyenne 
entreprise, c'est-à-dire employant moins de 
250 personnes, et qui a soit réalisé un chiffre 
d'affaires inférieur à 40 millions d'euros au 
cours de l'exercice, ramené ou porté le cas 
échéant à douze mois, soit un total du bilan 
inférieur à 27 millions d'euros. L'effectif de 
l'entreprise est apprécié par référence au 
nombre moyen de salariés employés au cours 
de cet exercice ; 

 

   

2º elle est créée depuis moins de 
huit ans ; 

 

   

3º elle a réalisé des dépenses de 1° Les dispositions actuelles sont  1° Sans modification. 
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recherche, définies aux a à g du II de 
l'article 244 quater B, représentant au moins 
15 % des charges totales engagées par 
l'entreprise au titre de cet exercice, à l'exclusion 
des charges engagées auprès d'autres jeunes 
entreprises innovantes réalisant des projets de 
recherche et de développement ou auprès 
d'entreprises bénéficiant du régime prévu à 
l'article 44 undecies ; 

 

regroupées sous un a ; 
 

 2° Il est complété par un b ainsi rédigé : 
 

 Alinéa sans modification. 
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 « b) Ou, elle est dirigée ou détenue 
directement à hauteur de 25 % au moins par un 
étudiant, par une personne titulaire depuis 
moins de cinq ans d’un diplôme conférant le 
grade de master ou d’un doctorat, ou par une 
personne affectée à des activités 
d’enseignement et de recherche, et elle a pour 
activité principale la valorisation de travaux de 
recherche auxquels ce dirigeant ou cet associé 
a participé, au cours de sa scolarité ou dans 
l’exercice de ses fonctions, au sein d’un 
établissement d’enseignement supérieur 
habilité à délivrer un diplôme mentionné à 
l’article L. 613-1 du code de l’éducation ou un 
diplôme d’ingénieur. Les conditions dans 
lesquelles est organisée cette valorisation sont 
fixées dans une convention conclue entre 
l’entreprise et l’établissement d’enseignement 
supérieur, dont le contenu et les modalités sont 
précisés par décret en Conseil d’État. Ce décret 
définit notamment la nature des travaux de 
recherche qui font l’objet de la convention, les 
prestations dont peut bénéficier l’entreprise et 
les modalités de la rémunération de 
l’établissement d’enseignement supérieur ; ». 

 

 « b) Ou, elle est dirigée ou détenue 
directement à hauteur de 10 % au moins, seuls 
ou conjointement, par des étudiants, des 
personnes titulaires depuis moins de cinq ans 
d’un diplôme conférant le grade de master ou 
d’un doctorat, ou des personnes affectées à des 
activités d’enseignement ou de recherche, et 
elle a pour activité principale la valorisation de 
travaux de recherche auxquels ces dirigeants ou 
ces associés ont participé, au cours de leur 
scolarité ou dans l’exercice de leurs fonctions, 
au sein d’un établissement d’enseignement 
supérieur habilité à délivrer un diplôme 
conférant au moins le grade de master. Les 
conditions dans lesquelles est organisée cette 
valorisation sont fixées dans une convention 
conclue entre l’entreprise et l’établissement 
d’enseignement supérieur, dont le contenu et 
les modalités sont précisés par décret en 
Conseil d’État. Ce décret définit notamment la 
nature des travaux de recherche qui font l’objet 
de la convention, les prestations dont peut 
bénéficier l’entreprise et les modalités de la 
rémunération de l’établissement 
d’enseignement supérieur ; ». 

 
4º son capital est détenu de manière 

continue à 50 % au moins : 
 

   

a. par des personnes physiques ; 
 

   

b. ou par une société répondant aux 
mêmes conditions dont le capital est détenu 
pour 50 % au moins par des personnes 
physiques ; 
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c. ou par des sociétés de capital-risque, 
des fonds communs de placement à risques, des 
sociétés de développement régional, des 
sociétés financières d'innovation ou des sociétés 
unipersonnelles d'investissement à risque à la 
condition qu'il n'existe pas de lien de 
dépendance au sens des deuxième à quatrième 
alinéas du 12 de l'article 39 entre la société en 
cause et ces dernières sociétés ou ces fonds ; 

 

   

d. ou par des fondations ou associations 
reconnues d'utilité publique à caractère 
scientifique, ou par une société qualifiée elle-
même de jeune entreprise innovante réalisant 
des projets de recherche et de développement ; 

 

   

e. ou par des établissements publics de 
recherche et d'enseignement ou leurs filiales ; 

 

   

5º elle n'est pas créée dans le cadre d'une 
concentration, d'une restructuration, d'une 
extension d'activités préexistantes ou d'une 
reprise de telles activités au sens du III de 
l'article 44 sexies. 

 

   

 II.– Le I s’applique aux exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2008. 

 

 II.- Sans modification. 

   III.- Les pertes de recettes résultant pour 
l'Etat de la modification des conditions 
d'éligibilité au statut de jeune entreprise 
innovante sont compensées à due concurrence 
par la création d'une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 
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Code général des collectivités territoriales 
Article L. 2333-92 

 

 Article 40 bis (nouveau) 
 

Article 40 bis 
 

Toute commune peut, par délibération 
du conseil municipal, établir une taxe sur les 
déchets réceptionnés dans une installation de 
stockage de déchets ménagers et assimilés, 
soumise à la taxe générale sur les activités 
polluantes visée à l’article 266 sexies du code 
des douanes, ou d’incinération de déchets 
ménagers, installée sur son territoire et non 
exclusivement utilisée pour les déchets produits 
par l’exploitant. La taxe est due par l’exploitant 
de l’installation au 1er janvier de l’année 
d’imposition. 

 

 Le deuxième alinéa de 
l'article L. 2333-92 du code général des 
collectivités territoriales est ainsi modifié : 

 

Supprimé. 

Peuvent établir la taxe mentionnée au 
premier alinéa les communes sur le territoire 
desquelles l’installation ou l’extension d’un 
centre de traitement des déchets ménagers ou 
assimilés est postérieure au 1er janvier 2006, ou 
qui ont bénéficié, avant le 1er juillet 2002, d’une 
aide versée par l’Agence de l’environnement et 
de la maîtrise de l’énergie en faveur d’une telle 
installation ou extension en application des 
articles 22-1 et 22-3 de la loi n° 75-633 du 15 
juillet 1975 relative à l’élimination des déchets 
et à la récupération des matériaux. 

 

  
 
 
 
1° Les mots : « , avant le 

1er juillet 2002, » sont supprimés ; 
 

 

  2° Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 
 

 

  « Seules les communes ne percevant pas 
l'aide de l'Agence de l'environnement et de la 
maîtrise de l'énergie correspondante peuvent 
instituer cette taxe. » 
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Code général des impôts 
Article 231 

 

 Article 40 ter (nouveau) 
 

Article 40 ter  
 

1. Les sommes payées à titre de 
rémunérations sont soumises à une taxe sur les 
salaires égale à 4,25 % de leur montant, évalué 
selon les règles prévues aux chapitres Ier et II 
du titre IV du livre II du code de la sécurité 
sociale ou pour les employeurs de salariés visés 
aux articles L. 722-20 et L. 751-1 du code rural, 
au titre IV du livre VII dudit code, et à la 
charge des personnes ou organismes, à 
l’exception des collectivités locales et de leurs 
groupements, des services départementaux de 
lutte contre l’incendie, des centres d’action 
sociale dotés d’une personnalité propre 
lorsqu’ils sont subventionnés par les 
collectivités locales, du centre de formation des 
personnels communaux, des caisses des écoles 
et des établissements d’enseignement supérieur 
visés au livre VII du code de l’éducation qui 
organisent des formations conduisant à la 
délivrance au nom de l’Etat d’un diplôme 
sanctionnant cinq années d’études après le 
baccalauréat, qui paient ces rémunérations 
lorsqu’ils ne sont pas assujettis à la taxe sur la 
valeur ajoutée ou ne l’ont pas été sur 90 % au 
moins de leur chiffre d’affaires au titre de 
l’année civile précédant celle du paiement 
desdites rémunérations. L’assiette de la taxe 
due par ces personnes ou organismes est 
constituée par une partie des rémunérations 
versées, déterminée en appliquant à l’ensemble 
de ces rémunérations le rapport existant, au titre 

  
 
 
 
 
 
Dans la première phrase du premier 

alinéa du 1 de l’article 231 du code général des 
impôts, après les mots : « à l’exception des 
collectivités locales », sont insérés les mots : 
« , de leurs régies personnalisées ». 

 

 
 
 
 
 
 
Dans la première phrase du premier 

alinéa du 1 de l’article 231 du code général des 
impôts, après les mots : « à l’exception des 
collectivités locales », sont insérés les mots : 
« , de leurs régies personnalisées mentionnées à 
l’article L. 1412-2 du code général des 
collectivités territoriales ». 
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de cette même année, entre le chiffre d’affaires 
qui n’a pas été passible de la taxe sur la valeur 
ajoutée et le chiffre d’affaires total. Le chiffre 
d’affaires qui n’a pas été assujetti à la taxe sur 
la valeur ajoutée en totalité ou sur 90 p. 100 au 
moins de son montant, ainsi que le chiffre 
d’affaires total mentionné au dénominateur du 
rapport s’entendent du total des recettes et 
autres produits, y compris ceux correspondant à 
des opérations qui n’entrent pas dans le champ 
d’application de la taxe sur la valeur ajoutée. Le 
chiffre d’affaires qui n’a pas été passible de la 
taxe sur la valeur ajoutée mentionné au 
numérateur du rapport s’entend du total des 
recettes et autres produits qui n’ont pas ouvert 
droit à déduction de la taxe sur la valeur 
ajoutée. 

 
…………………………………………………. 
 

   

Article 317 
 

   

L’allocation en franchise de 10 litres 
d’alcool pur, prévue en faveur des bouilleurs de 
cru par l’article 3 de la loi du 28 février 1923, 
est supprimée. 

 

  
 
 

Article 40 quater (nouveau) 
 

 
 
 

Article 40 quater  
 

Toutefois, les personnes physiques qui 
pouvaient prétendre à cette allocation pendant 
la campagne 1959-1960, sous réserve qu’elles 
continuent à remplir les conditions prévues au 
premier et deuxième alinéas de l’article 315, 
sont maintenues dans ce droit, à titre personnel, 
sans pouvoir le transmettre à d’autres personnes 
que leur conjoint survivant, pour une durée de 
cinq années à compter du 1er janvier 2003. Ce 

  
 
 
 
 
I. - Dans la première phrase et dans la 

dernière phrase du deuxième alinéa de 
l'article 317 du code général des impôts, le 
mot : « cinq » est remplacé par le mot : « dix ». 

 
 
 
 
 

Sans modification. 
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droit est également maintenu, pour une durée de 
cinq années à compter du 1er janvier 2003, aux 
militaires remplissant ces conditions qui n’ont 
pu bénéficier de l’allocation en franchise du fait 
de leur présence sous les drapeaux pendant la 
même campagne. 

 

 

Les personnes visées au deuxième alinéa 
bénéficient de l’allocation en franchise pour la 
campagne pendant laquelle les alcools sont 
fabriqués, l’alcool correspondant devant 
résulter d’une distillation en atelier public 
soumis au contrôle effectif de l’administration. 

 

   

Les bouilleurs de cru, non titulaires de 
l’allocation en franchise, bénéficient d’un droit 
réduit de 50 % du droit de consommation 
mentionné au 2° du I de l’article 403 dans la 
limite d’une production de 10 litres d’alcool pur 
par campagne, non commercialisables. 

 

   

En cas de métayage, l’allocation ou la 
réduction d’impôt appartient au métayer qui a 
la faculté de rétrocéder une partie des alcools 
concernés à son propriétaire, conformément aux 
usages ruraux en vigueur dans la région, sous 
réserve que la totalité des quantités dont celui-
ci bénéficie en franchise, ou au titre de la 
réduction d’impôt le cas échéant, ne dépasse 
jamais 10 litres d’alcool pur. 
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  II. - La perte de recettes résultant du I 
pour les organismes de sécurité sociale est 
compensée à due concurrence par une 
augmentation des taxes prévues aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 

 

Article 978 
 

 Article 40 quinquies (nouveau) 
 

Article 40 quinquies  
 

Toute opération de bourse ayant pour 
objet l’achat ou la vente, au comptant ou à 
terme, de valeurs de toute nature donne lieu à la 
rédaction d’un bordereau soumis à un droit de 
timbre calculé d’après le taux de la négociation. 

 

 I. - Les articles 978 et 980 à 985 du 
code général des impôts sont abrogés.  

 

I.- Supprimé 

Le tarif de ce droit est fixé à 3 p. 1000 
pour la fraction de chaque opération inférieure 
ou égale à 153 000 euros et à 1,50 p. 1000 pour 
la fraction qui excède cette somme, ainsi que 
pour les opérations de report. 
 

   

Un abattement de 23 euros est pratiqué 
sur les droits dus à l’occasion de chaque 
opération. 
 

   

Les droits dus à chaque opération ne 
peuvent pas dépasser 610 euros. 
 

   

Article 980 
 

   

Les opérations d’achat et de vente 
prévues à l’article 2 de la loi n° 64-697 du 10 
juillet 1964 relative au regroupement des 
actions non cotées, ne peuvent donner lieu à la 
perception de l’impôt sur les opérations de 
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bourse de valeurs. Toutefois, cette exonération 
est limitée à une opération d’achat ou de vente 
par actionnaire autre que celui ou ceux assurant 
la contrepartie et elle est subordonnée à la 
condition que le nombre d’actions négociées 
soit inférieur au nombre nécessaire à 
l’attribution d’une action regroupée. 

 
Article 980 bis 

 
   

Le droit de timbre sur les opérations de 
bourse n’est pas applicable : 

 

   

1° Aux opérations de contrepartie 
réalisées par des prestataires de services 
d’investissement ; 

 

   

2° Aux opérations d’achat et de vente 
portant sur des obligations ; 

 

   

L’exonération ne s’applique pas aux 
obligations échangeables ou convertibles en 
actions, aux valeurs assorties de clauses 
d’indexation sur les résultats de la société 
émettrice ou de clauses de participation aux 
bénéfices de la société émettrice ; 
 

   

3° Aux opérations en report par les 
personnes qui font de tels placements ; 
 

   

4° Abrogé 
 

   

4° bis Abrogé 
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4° ter Aux opérations d’achats et de 
ventes portant sur des valeurs mobilières 
d’entreprises dont la capitalisation boursière 
n’excède pas 150 millions d’euros. La 
capitalisation boursière est évaluée selon la 
moyenne des cours d’ouverture des soixante 
derniers jours de bourse de l’année précédant 
celle au cours de laquelle les opérations sont 
réalisées. Un décret en Conseil d’Etat 
détermine les modalités d’application de cette 
évaluation, notamment en cas de première 
cotation ou d’opération de restructuration 
d’entreprises. 
 

   

5° Aux achats ou ventes portant sur les 
titres participatifs visés à l’article 21 de la loi n° 
83-1 du 3 janvier 1983 sur le développement 
des investissements et la protection de 
l’épargne. 
 

   

6° Aux opérations d’achat et de vente 
portant sur les parts émises par les fonds 
communs de créances. 
 

   

7° Aux offres publiques de vente et aux 
opérations liées aux augmentations de capital et 
à l’introduction d’une valeur sur un marché 
réglementé. 
 

   

8° Aux opérations d’achat ou de vente 
de valeurs de toute nature effectuées par une 
personne physique ou morale qui est domiciliée 
ou établie hors de France. 
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9° Aux opérations de pension de valeurs, 
titres ou effets réalisées dans les conditions 
prévues par les articles L. 432-12 à L. 432-19 
du code monétaire et financier. 
 

   

Article 981 
 

   

Les bordereaux, rédigés conformément à 
l’article 978 pour constater les opérations de 
bourse, doivent faire ressortir distinctement le 
montant de l’impôt payé au Trésor et le 
montant des courtages ou commissions 
revenant au rédacteur du bordereau. 

 

   

Toutefois, le rédacteur du bordereau 
peut se borner à indiquer le montant global des 
courtages ou commissions et de l’impôt à la 
condition de préciser de façon apparente le taux 
de ce dernier. 

 

   

Article 982 
 

   

Les personnes qui font commerce 
habituel de recueillir des offres et des demandes 
de valeurs de bourse sont tenues de faire une 
déclaration préalable à l’administration. 

 

   

Les mêmes personnes doivent tenir un 
répertoire sur lequel elles inscrivent 
chronologiquement chaque opération. 

 

   

Article 983 
 

   

Les personnes mentionnées à 
l’article 982 sont tenues d’acquitter 
mensuellement le montant du droit dû en 
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application de l’article 978 lors du dépôt de la 
déclaration de leurs opérations, dont le modèle 
est établi par arrêté ministériel. 

 
Si l’une des deux parties concourant à 

l’opération est seule assujettie à la déclaration 
prévue par l’article 982 le total des droits 
applicables à l’opération est payé par elle, sauf 
son recours contre l’autre partie. 

 

   

Article 984 
 

   

Les mesures d’exécution des articles 978 
et 981 à 983 sont fixées par décret en Conseil 
d’Etat. Ce décret peut aménager le mode de 
liquidation du droit de timbre et instituer une 
procédure de détermination forfaitaire des 
sommes que les assujettis doivent verser au 
Trésor au titre de l’impôt. 

 

   

Article 985 
 

   

Il n’est apporté par les articles 
précédents de la présente section aucune 
dérogation aux dispositions de l’article L131-5 
du code de commerce. 

 

   

Livre des procédures fiscales 
Article L. 182 

 

 II. - L'article L. 182 du livre des 
procédures fiscales est ainsi modifié : 

 

II.- Supprimé 

En ce qui concerne le droit de timbre sur 
les opérations de bourses de valeurs prévu à 
l’article 978 du code général des impôts, et la 
taxe sur les conventions d’assurance prévue à 
l’article 991 du même code, le droit de reprise 
de l’administration s’exerce dans le délai fixé 

 1° Les mots : « le droit de timbre sur les 
opérations de bourses de valeurs prévu à 
l'article 978 du code général des impôts et » 
sont supprimés ; 

 
2° Les mots : « même code » sont 
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par l’article L. 176 pour les taxes sur le chiffre 
d’affaires. 

 

remplacés par les mots : « code général des 
impôts ».  

 
 

Code général des impôts 
Article 200 A 

 

   

1. (Abrogé). 
 

   

2. Les gains nets obtenus dans les 
conditions prévues à l’article 150-0 A sont 
imposés au taux forfaitaire de 16 %. 

 

 III. - En contrepartie, dans le 2 et le 
troisième alinéa du 6 de l'article 200 A du code 
général des impôts, le taux : « 16 % » est 
remplacé par le taux : « 18 % ».  

 

I. - Dans le 2 et le troisième alinéa du 6 
de l'article 200 A du code général des impôts, 
le taux : « 16 % » est remplacé par le taux : 
« 18 % ».  

 
3. et 4. (Abrogés). 
 

   

5. Le gain net réalisé sur un plan 
d’épargne en actions dans les conditions 
définies au 2 du II de l’article 150-0 A est 
imposé au taux de 22,5 p. 100 si le retrait ou le 
rachat intervient avant l’expiration de la 
deuxième année. 

 

   

6. Sauf option du bénéficiaire pour 
l’imposition à l’impôt sur le revenu suivant les 
règles applicables aux traitements et salaires, 
l’avantage mentionné au I de l’article 
163 bis C, le cas échéant diminué du montant 
mentionné au II de l’article 80 bis imposé selon 
les règles applicables aux traitements et 
salaires, est imposé lorsque le montant des 
cessions du foyer fiscal excède le seuil 
mentionné au premier alinéa du 1 du I de 
l’article 150-0 A au taux de 30 % à concurrence 
de la fraction annuelle qui n’excède pas 
152 500 euros et de 40 % au-delà. Pour 
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l’appréciation du montant des cessions et du 
seuil mentionnés à la phrase précédente, il est 
tenu compte des cessions visées aux articles 
80 quaterdecies, 150-0 A et 163 bis C. 

 
Pour les actions acquises avant le 1er 

janvier 1990, le prix d’acquisition est réputé 
égal à la valeur de l’action à la date de la levée 
de l’option. 

 

   

Ces taux sont réduits respectivement à 
16 % et 30 % lorsque les titres acquis revêtent 
la forme nominative et demeurent indisponibles 
sans être donnés en location, suivant des 
modalités fixées par décret, pendant un délai au 
moins égal à deux ans à compter de la date 
d’achèvement de la période mentionnée au I de 
l’article 163 bis C. 

 

   

L’échange sans soulte d’actions résultant 
d’une opération d’offre publique, de fusion, de 
scission, de division ou de regroupement 
réalisée conformément à la réglementation en 
vigueur ou l’apport à une société créée dans les 
conditions prévues à l’article 220 nonies, ne fait 
pas perdre le bénéfice des taux réduits prévus 
au troisième alinéa. Les conditions mentionnées 
au même alinéa continuent à être applicables 
aux actions reçues en échange. 

 

   

Si les actions sont cédées pour un prix 
inférieur à leur valeur réelle à la date de la levée 
d’option, la moins-value est déductible du 
montant brut de l’avantage mentionné au I de 
l’article 163 bis C et dans la limite de ce 
montant, lorsque cet avantage est imposable. 
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…………………………………………………. 
 

   

  IV. - Les I et II s'appliquent aux 
opérations d'achat et de vente réalisées à 
compter du 1er janvier 2009 et le III s'applique 
aux cessions réalisées à compter du 
1er janvier 2008. 

 

II. - Le I s'applique aux cessions 
réalisées à compter du 1er janvier 2008. 

 

   Article additionnel  
après l’article 40 quinquies  

 
   I. - Dans le premier alinéa de l'article 

150-0 A du code général des impôts, le 
montant : « 20.000 euros » est remplacé par le 
montant : « 25 000 euros ». 

 
   II. - La perte de recettes résultant pour 

l'Etat du I est compensée, à due concurrence, 
par la création d'une taxe additionnelle 
aux droits visés aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 

 
Article 1464 A 

 
   

Les collectivités territoriales et leurs 
groupements dotés d’une fiscalité propre 
peuvent, par une délibération de portée générale 
prise dans les conditions définies à l’article 
1639 A bis, exonérer de taxe professionnelle : 
 

   

……..………………………………………….. 
 

 Article 40 sexies (nouveau) 
 

Article 40 sexies 
 

4° Dans la limite de 100 %, les 
établissements de spectacles 
cinématographiques qui, quel que soit le 

  
 
 

Sans modification. 
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nombre de leurs salles, réalisent en moyenne 
hebdomadaire moins de 5 000 entrées et 
bénéficient d’un classement “art et essai” au 
titre de l’année de référence. 

 

Dans le 4° de l'article 1464 A du code 
général des impôts, le nombre : « 5 000 » est 
remplacé par le nombre : « 7 500 ». 

 

Les exonérations prévues aux 3° et 4° ne 
s’appliquent pas aux établissements spécialisés 
dans la projection de films visés au 3° de 
l’article 279 bis. 

 

   

Article 1518 bis  Article 40 septies (nouveau) 
 

Article 40 septies 
 

Dans l’intervalle de deux actualisations 
prévues par l’article 1518, les valeurs locatives 
foncières sont majorées par application de 
coefficients forfaitaires fixés par la loi de 
finances en tenant compte des variations des 
loyers. 

 

 L'article 1518 bis du code général des 
impôts est complété par un zb ainsi rédigé : 

 

Sans modification. 

Les coefficients prévus au premier 
alinéa sont fixés : 

 

   

  « zb) Au titre de 2008, à 1,016 pour les 
propriétés non bâties, à 1,016 pour les 
immeubles industriels ne relevant pas de 
l'article 1500 et pour l'ensemble des autres 
propriétés bâties. » 

 

 

………………………………...………………. 
 

   

Article 1518 bis    
………………………………...………………. 

 
 Article 40 octies (nouveau) 

 
Article 40 octies 

 
I ter. 1. Lorsque, dans un établissement 

public de coopération intercommunale ayant 
opté pour le régime fiscal prévu à la première 

 Le a du 2 du I ter de l'article 1648 A du 
code général des impôts est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

Sans modification. 
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phrase du premier alinéa du II de l’article 
1609 quinquies C, les bases d’imposition d’un 
établissement implanté dans la zone d’activités 
économiques, rapportées au nombre d’habitants 
de la commune sur le territoire de laquelle est 
situé l’établissement, excèdent deux fois la 
moyenne nationale des bases communales de 
taxe professionnelle par habitant, il est perçu 
directement un prélèvement de taxe 
professionnelle du groupement au profit du 
fonds départemental de péréquation de la taxe 
professionnelle. 

 

 

Ce prélèvement est égal au montant des 
bases excédentaires de l’établissement 
pondérées par le taux de taxe professionnelle 
perçue par le groupement sur la zone d’activités 
économiques. 

 

   

Par exception au premier alinéa, lorsque 
dans un établissement de coopération 
intercommunale visé au même alinéa les bases 
d’imposition de l’établissement visé audit 
alinéa augmentent d’au moins 5 % par rapport à 
l’année précédente, l’augmentation des bases 
excédentaires de l’établissement est imposée à 
hauteur des deux tiers au profit du fonds 
départemental de la taxe professionnelle et à 
hauteur d’un tiers au profit de l’établissement 
de coopération intercommunale doté d’une 
fiscalité propre lorsque le montant des bases 
prévisionnelles notifiées afférentes à des 
établissements ayant bénéficié, au cours de 
l’avant-dernière année précédant celle de 
l’imposition, d’un dégrèvement en application 
de l’article 1647 B sexies est supérieur à 75 % 
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du montant total des bases prévisionnelles 
notifiées à l’établissement de coopération 
intercommunale. 

 
Les dispositions des premier, deuxième 

et troisième alinéas sont applicables dans les 
mêmes conditions lorsque l’établissement 
public de coopération intercommunale fait 
application de la deuxième phrase du premier 
alinéa du II de l’article 1609 quinquies C. 

 

   

2 a. Lorsque, dans un établissement 
public de coopération intercommunale soumis 
de plein droit ou après option au régime fiscal 
prévu à l’article 1609 nonies C, les bases 
d’imposition d’un établissement rapportées au 
nombre d’habitants de la commune sur le 
territoire de laquelle est situé cet établissement 
excèdent deux fois la moyenne nationale des 
bases communales de taxe professionnelle par 
habitant, il est perçu directement un 
prélèvement de taxe professionnelle du 
groupement au profit du fonds départemental de 
péréquation de la taxe professionnelle. Pour les 
établissements créés avant le 1er janvier 1976, à 
l’exception de ceux produisant de l’énergie ou 
traitant des combustibles, l’assiette du 
prélèvement est limitée de manière à ce que le 
groupement conserve, sur le territoire de la 
commune sur lequel est implanté 
l’établissement, au moins 80 % du montant 
divisé par 0,960 des bases de taxe 
professionnelle qui étaient imposables en 1979 
au profit de cette commune. Pour les 
établissements publics de coopération 
intercommunale résultant de la transformation 
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d’un groupement de communes mentionné au 
quatrième alinéa du I, postérieure à la date de 
publication de la loi n° 99-586 du 12 juillet 
1999 précitée, l’assiette du prélèvement, au 
profit du fonds, sur les bases du groupement qui 
se substitue à une commune qui bénéficiait des 
dispositions du quatrième alinéa du I, est 
diminuée, à compter de la date de la 
transformation, du montant de la réduction de 
bases qui était accordée à cette commune 
l’année précédant la perception de la taxe 
professionnelle en application du régime fiscal 
prévu à l’article 1609 nonies C par 
l’établissement public de coopération 
intercommunale issu de la transformation. 

 
Par exception au premier alinéa, lorsque 

dans cet établissement public de coopération 
intercommunale les bases d’imposition de 
l’établissement augmentent d’au moins 5 % par 
rapport à l’année précédente, l’augmentation 
des bases excédentaires de l’établissement est 
imposée à hauteur des deux tiers au profit du 
fonds départemental de la taxe professionnelle 
et à hauteur d’un tiers au profit de 
l’établissement de coopération intercommunale 
doté d’une fiscalité propre lorsque le montant 
des bases prévisionnelles notifiées afférentes à 
des établissements ayant bénéficié, au cours de 
l’avant-dernière année précédant celle de 
l’imposition, d’un dégrèvement en application 
de l’article 1647 B sexies est supérieur à 75 % 
du montant total des bases prévisionnelles 
notifiées à l’établissement de coopération 
intercommunale. 
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L’assiette du prélèvement direct au 
profit du fonds, opéré sur les bases de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale soumis, à compter du 1er 
janvier 2003, au régime fiscal prévu à l’article 
1609 nonies C, est diminuée du montant de la 
réduction de bases dont bénéficiaient ses 
communes membres en application du 
quatrième alinéa du I, l’année précédant la 
première application du régime fiscal de 
l’article 1609 nonies C. 

 

   

Ce prélèvement est égal au montant des 
bases excédentaires de l’établissement 
pondérées par le taux de taxe professionnelle 
perçue par le groupement. 

 

   

  « Toutefois, il n'y a pas lieu à 
prélèvement lorsque celui-ci résulte du transfert 
entre deux communes situées sur le périmètre 
d'un même établissement public de coopération 
intercommunale soumis de plein droit, ou après 
option, au régime fiscal prévu à 
l'article 1609 nonies C, d'un établissement dont 
les bases d'imposition divisées par le nombre 
d'habitants n'excédaient pas, avant le transfert, 
deux fois la moyenne des bases de taxe 
professionnelle par habitant constatée au 
niveau national. » 

 

 

………………………………………………… 
 

   

II. Les ressources du fond sont réparties 
par le conseil général si les collectivités 
concernées sont situées dans les limites d’un 
même département, ou par une commission 
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interdépartementale réunie à l’initiative de l’un 
des conseils si les communes concernées sont 
situées dans deux ou plusieurs départements. 
Chaque conseil général désigne sept membres 
pour siéger à cette commission. 

 
La liste des communes concernées est 

arrêtée par le conseil général du département où 
est implanté l’établissement dont les bases sont 
écrêtées ou par la commission 
interdépartementale lorsque plusieurs 
départements sont concernés. 

 

   

Sur la partie du fonds alimentée par 
l’écrêtement des bases communales ou le 
prélèvement prévu au b du 2 du I ter, le conseil 
général prélève, par priorité, au profit des 
communes ou syndicats de communes 
bénéficiaires de ces ressources et à concurrence 
du montant de l’écrêtement ou du prélèvement 
prévu au quatrième alinéa du b du 2 du I ter, les 
sommes qui leur sont nécessaires pour 
permettre le remboursement des annuités 
d’emprunts contractés par eux avant le 1er 
juillet 1975. 

 

   

Le conseil général ou, le cas échéant, la 
commission interdépartementale peut 
également prélever au profit des communes 
dans lesquelles le montant du prélèvement 
qu’elles versent au fonds augmente, en raison 
de la disparition des bases correspondant à la 
fraction de l’assiette de la taxe professionnelle 
assise sur les salaires en application des 
dispositions du A de l’article 44 de la loi de 
finances pour 1999 (n° 98-1266 du 
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30 décembre 1998), les sommes destinées à 
compenser en totalité ou en partie la perte de 
recettes enregistrée par la commune. Le 
montant de l’attribution versée à ces communes 
est arrêté par convention entre le conseil 
général concerné et la commune. ; 

 
Le solde est réparti : 
 

   

1° D’une part entre les communes, les 
établissements publics de coopération 
intercommunale et les agglomérations 
nouvelles, défavorisés par la faiblesse de leur 
potentiel fiscal ou l’importance de leurs charges 
; 

 

   

2° D’autre part : 
 

 Article 40 nonies (nouveau) 
 

Article 40 nonies 
 

a. Entre les commune qui sont situées à 
proximité de l’établissement lorsqu’elles ou 
leurs établissements publics de coopération 
intercommunale subissent de ce fait un 
préjudice ou une charge quelconque et en 
particulier lorsqu’une partie des salariés de cet 
établissement y réside, le nombre de ceux-ci 
étant un élément déterminant de la répartition ; 

 

 Le a du 2° du II de l'article 1648 A du 
code général des impôts est complété par 
quatre alinéas ainsi rédigés : 

 

Sans modification. 

  « Il est fait obligation aux 
établissements visés au présent article de 
communiquer la liste non nominative de leurs 
salariés par commune de résidence sur la base 
des effectifs au 1er janvier de l'année 
d'écrêtement. 

 

 

  « La communication de cette liste doit 
impérativement intervenir dans le délai de deux 
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mois consécutivement à la demande effectuée 
par le conseil général du département 
d'implantation de l'établissement et, le cas 
échéant, par des départements limitrophes de 
celui-ci. 

 
  « À défaut de communication dans le 

délai susmentionné, le département 
d'implantation saisit le représentant de l'État 
qui est en charge de l'application de pénalités 
fixées à 10 % du produit de l'écrêtement de 
l'établissement concerné. 

 

 

  « Dès leur recouvrement, ces pénalités 
viennent alimenter le produit de l'écrêtement 
issu de l'établissement et sont réparties selon 
les mêmes modalités ; ». 

 

 

…………………………………………………. 
 

  Article additionnel après l’article 40 nonies 
 

   L'article L. 541-10-1 du code de 
l'environnement est ainsi rédigé : 

 
   « Art. L. 541-10-1. - I. - A compter du 

1er janvier 2008, tout donneur d'ordre qui émet 
ou fait émettre des imprimés papiers, y compris 
à titre gratuit, à destination des utilisateurs 
finaux, contribue à la collecte, à la valorisation 
et à l'élimination des déchets d'imprimés 
papiers ménagers et assimilés ainsi produits. 

 
   « La contribution peut prendre la forme 

de prestations en nature, dans les conditions 
prévues au deuxième alinéa du IV. 

 
   « II. - Sont exclus de l'assiette de la 
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contribution visée au I : 
 

   « 1° Les imprimés papiers dont la mise 
sur le marché par une personne publique ou 
une personne privée, dans le cadre d'une 
mission de service public, résulte 
exclusivement d'une obligation découlant d'une 
loi ou d'un règlement ; 

 
   « 2° Les livres, entendus comme un 

ensemble imprimé, illustré ou non, publié sous 
un titre, ayant pour objet la reproduction d'une 
œuvre de l'esprit d'un ou plusieurs auteurs en 
vue de l'enseignement, de la diffusion de la 
pensée et de la culture ; 

 
   « 3° Les publications de presse, au sens 

de l'article 1er de la loi nº 86-897 du 1er août 
1986 portant réforme du régime juridique de la 
presse, conformes aux dispositions du premier 
alinéa et des 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 72 de 
l'annexe III au code général des impôts, sous 
réserve de ne pas constituer une des 
publications désignées aux a, c, d et e du 6° du 
même article 72. L'encartage publicitaire 
accompagnant une publication de presse n'est 
exclu que s'il est annoncé au sommaire de cette 
publication. 

 
   « III. - Jusqu'au 31 décembre 2009, sont 

également exclus de la contribution visée au I 
les envois de correspondances au sens de 
l'article L. 1 du code des postes et des 
communications électroniques, à l'exception du 
publipostage. 
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   « A compter du 1er janvier 2010, dans 
des conditions fixées par décret, tout metteur 
sur le marché de papiers à usage graphique, 
transformés, manufacturés, conditionnés et 
destinés à être imprimés par ou pour le compte 
d'utilisateurs finaux contribue à la collecte, à la 
valorisation et à l'élimination des déchets 
papiers, ménagers et assimilés ainsi produits. 

 
   « IV. - Sous sa forme financière, la 

contribution visée au I est versée à un 
organisme agréé par les ministères chargés de 
l'environnement, des collectivités territoriales, 
de l'économie et de l'industrie, qui verse aux 
collectivités territoriales une participation 
financière aux coûts de collecte, de valorisation 
et d'élimination qu'elles supportent. 

 
   « La contribution en nature repose sur le 

principe du volontariat des établissements 
publics de coopération intercommunale 
assurant l'élimination des déchets. Elle consiste 
en la mise à disposition d'espaces de 
communication au profit des établissements de 
coopération intercommunale assurant 
l'élimination des déchets ménagers qui le 
souhaitent. Ces espaces de communication sont 
utilisés pour promouvoir la collecte, la 
valorisation et l'élimination des déchets. 

 
   « Les contributions financières et en 

nature sont déterminées suivant un barème fixé 
par décret. 

 
   « V. - Le donneur d'ordre ou le metteur 

sur le marché qui ne s'acquitte pas 
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volontairement de la contribution visée au I est 
soumis à la taxe prévue au 9 du I de l'article 
266 sexies du code des douanes. 

 
   « VI. - Pour l'application du présent 

article, on entend par : 
 

   « 1° Imprimés papiers, tout support 
papier imprimé, à l'exception des papiers 
d'hygiène, d'emballages, de décoration, des 
affiches, des papiers à usage fiduciaire et des 
notices d'utilisation ou modes d'emploi ; 

 
   « 2° Papiers à usage graphique destinés 

à être imprimés, les papiers à copier, les 
papiers graphiques, les enveloppes et les 
pochettes postales, à l'exception des papiers 
carbone, autocopiant et stencils ; 

 
   « 3° Metteur sur le marché, toute 

personne donneuse d'ordre, qui émet ou fait 
émettre des papiers à usage graphique 
transformés, manufacturés, conditionnés et 
destinés à être imprimés, dont la collecte et le 
traitement relèvent de la compétence des 
collectivités territoriales et de leurs 
groupements ; 

 
   « 4° Donneur d'ordre, la personne à 

l'origine de la politique générale 
promotionnelle, d'annonce, d'information ou 
commerciale, ou au nom ou sous l'appellation 
de laquelle cette politique a été menée ; 

 
   « 5° Utilisateur final, la personne, 

physique ou morale, qui consomme un produit 
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manufacturé mis sur le marché. 
 

   « Les modalités d'application du présent 
article sont fixées par décret. » 

 
   Article additionnel après l’article 40 nonies 

 
   I. - L'article L. 2334-24 du code général 

des collectivités territoriales est complété par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

 
   « Par dérogation au premier alinéa, le 

produit des amendes de police relatives à la 
circulation routière dressées par les agents de 
police municipale ou intercommunale peut être 
 perçu directement par les communes ou les 
établissements publics de coopération 
intercommunale.  

 
   « Dans la région Ile-de-France, les 

communes et établissements publics de 
coopération intercommunale reversent 50 % 
des sommes ainsi recouvrées au Syndicat des 
transports d'Ile-de-France et 25 % de ces 
sommes à la région Ile-de-France. » 

 
   II. - La perte de recettes résultant, pour 

les collectivités territoriales concernées, du I ci-
dessus est compensée par une majoration à due 
concurrence de la dotation globale de 
fonctionnement. 

 
   III. - La perte de recettes pour l'Etat est 

compensée à due concurrence par la création 
d'une taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
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impôts. 
 

 II.- AUTRES MESURES II.- AUTRES MESURES 
 

II.- AUTRES MESURES 
 

   ACTION EXTERIEURE DE L’ETAT 
 

   Article additionnel avant l’article 41 
 

   Quel que soit leur auteur, tous les 
télégrammes diplomatiques à caractère 
financier, budgétaire et fiscal sont transmis 
pour information aux commissions des 
finances de l'Assemblée nationale et du Sénat, 
réserve faite des sujets à caractère secret 
concernant la défense nationale et la sécurité 
intérieure ou extérieure de l'Etat et du respect 
du secret de l'instruction et du secret médical. 

 
 

 AGRICULTURE, PECHE, FORET ET 
AFFAIRES RURALES 

AGRICULTURE, PECHE, FORET ET 
AFFAIRES RURALES 

 

AGRICULTURE, PECHE, FORET ET 
AFFAIRES RURALES 

 
Code rural 

Article L. 514-1 
 

   

Il est pourvu aux dépenses de 
fonctionnement des chambres départementales 
d’agriculture, notamment au moyen de la taxe 
pour frais de chambres d’agriculture prévue par 
l’article 1604 du code général des impôts. 

 

 
 
 
 

Article 41 

 
 
 
 

Article 41 
 

 
 
 
 

Article 41 
 

L’augmentation maximale du produit de 
la taxe que chaque chambre départementale 
d’agriculture peut inscrire à son budget est 
fixée, pour 2007, à 1,8 %. 

 

 
Dans le deuxième alinéa de l’article 

L. 514-1 du code rural, les mots : « pour 2007, 
à 1,8 % » sont remplacés par les mots : « pour 
2008, à 1,7 % ». 

Sans modification. Sans modification. 
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Article L. 256-2 

 
 Article 41 bis (nouveau) 

 
Article 41 bis 

 
Les matériels mentionnés à l’article 

L. 256-1 sont soumis à un contrôle obligatoire 
tous les cinq ans, dont le financement est à la 
charge du propriétaire, permettant de s’assurer 
de leur bon état de fonctionnement. 

 

 I. - Les deux dernières phrases du 
deuxième alinéa de l'article L. 256-2 du code 
rural sont remplacées par une phrase ainsi 
rédigée :  

 

Sans modification. 

Les organismes d’inspection chargés de 
ce contrôle ainsi que les centres de formation 
des inspecteurs réalisant ce contrôle sont agréés 
par l’autorité administrative. Cet agrément est 
délivré et peut être retiré au vu d’un avis 
technique délivré par un organisme désigné par 
un décret. Ce décret précise également ses 
missions et le montant des sommes versées à 
cet organisme, destinées à couvrir les frais 
occasionnés par ces missions. 

 

  
 
 
« Cet agrément est délivré et peut être 

retiré au vu d'un avis technique délivré par 
l'organisme mentionné à l'article L. 256-2-1. » 

 

 

Les agents qualifiés pour rechercher et 
constater les infractions à ces dispositions et 
aux textes pris pour leur application sont les 
agents mentionnés à l’article L. 251-18 du 
présent code et les agents énumérés aux 1° et 2° 
du I de l’article L. 216-3 du code de 
l’environnement. 

 

   

  II. - Après l'article L. 256-2 du code 
rural, il est inséré un article L. 256-2-1 ainsi 
rédigé : 

 

 

  « Art. L. 256-2-1. - Un groupement 
d'intérêt public, constitué dans les conditions 
prévues aux articles L. 341-1 à L. 341-4 du 
code de la recherche, apporte à l'autorité 
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administrative son appui technique dans la 
définition et la mise en œuvre des procédures 
de contrôle et d'agrément prévues à l'article 
L. 256-2 du présent code et son expertise pour 
la recherche et la constatation des infractions 
aux prescriptions mentionnées à l'article 
L. 256-1. 

 
  « Les organismes d'inspection 

mentionnés à l'article L. 256-2 s'acquittent 
annuellement auprès de ce groupement d'intérêt 
public d'une somme forfaitaire fixée par arrêté 
conjoint des ministres chargés de l'agriculture, 
de l'environnement et du budget, dans la limite 
de 4 € par contrôle effectué. Le montant 
exigible peut être modulé si l'organisme 
d'inspection est accrédité dans des conditions 
fixées par le décret prévu à l'article L. 256-3. Il 
est versé dans les deux mois suivant l'année 
civile concernée. 

 

 

  « Les organismes d'inspection non 
accrédités s'acquittent d'une somme fixée par 
arrêté conjoint des ministres chargés de 
l'agriculture, de l'environnement et du budget, 
dans la limite de 3000 € par inspecteur 
employé par l'organisme d'inspection et par 
visite nécessaire pour rendre les avis 
techniques mentionnés à l'article L. 256-2. Ce 
montant peut être modulé selon l'importance de 
l'organisme. Le montant exigible est versé au 
plus tard un mois avant la date à laquelle cette 
visite est programmée par le groupement 
d'intérêt public et, pour la première visite, au 
moment du dépôt de la demande d'agrément. 
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  « Le recouvrement de ces sommes est 
assuré par l'agent comptable du groupement 
d'intérêt public selon les procédures, sûretés, 
garanties et sanctions applicables aux taxes sur 
le chiffre d'affaires. Les réclamations sont 
présentées, instruites et jugées comme pour les 
taxes sur le chiffre d'affaires. » 

 

 

  Article 41 ter (nouveau) 
 

Article 41 ter 
 

Article L. 642-13 
 

 L'article L. 642-13 du code rural est 
ainsi rédigé : 

 

Sans modification. 

Sont établis au profit de l’Institut 
national de l’origine et de la qualité les droits 
suivants : 

 

 « Art. L. 642-13. - Il est établi au profit 
de l'Institut national de l'origine et de la qualité, 
ci-après dénommé l'institut, un droit sur les 
produits bénéficiant d'une appellation d'origine 
ou d'une indication géographique protégée. 

 

 

1° Un droit par hectolitre de vin 
revendiqué en appellation d’origine. Ce droit 
est fixé, sur proposition de l’Institut national de 
l’origine et de la qualité, par arrêté conjoint du 
ministre chargé de l’agriculture et du ministre 
chargé du budget dans la limite de 0,10 euros 
par hectolitre. Il est perçu sur le volume total de 
récolte revendiqué en appellation d’origine 
dans la déclaration de récolte prévue à l’article 
407 du code général des impôts et est exigible 
au moment du dépôt de la demande d’agrément 
auprès de l’Institut national de l’origine et de la 
qualité ; 

 

 « Les taux des droits sont fixés sur 
proposition du conseil permanent de l'institut et 
après avis du comité national compétent, par 
arrêté du ministre chargé de l'agriculture, dans 
les limites suivantes : 

 
« - 0,10 € par hectolitre pour les vins 

d'appellation d'origine ; 
 
« - 0,08 € par hectolitre ou 0,8 € par 

hectolitre d'alcool pur pour les boissons 
alcoolisées d'appellation d'origine autres que 
les vins ; 

 
« - 8 € par tonne pour les produits 

agroalimentaires ou forestiers d'appellation 
d'origine autres que les vins et les boissons 
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alcoolisées ; 
 

« - 5 € par tonne pour les produits 
bénéficiant d'une indication géographique 
protégée. 

 
  « Ce droit est acquitté annuellement par 

les opérateurs habilités, sur la base des 
quantités produites en vue d'une 
commercialisation en appellation d'origine ou 
en indication géographique protégée au cours 
de l'année précédente. Sur proposition du 
conseil permanent de l'institut et après avis du 
comité national compétent, cette base peut être 
la moyenne des quantités produites au cours 
des deux ou des trois années précédentes. 

 

 

2° Un droit acquitté par les producteurs 
des produits à appellation d’origine autres que 
les vins. Ce droit est fixé par appellation, par 
arrêté conjoint du ministre chargé de 
l’agriculture et du ministre chargé du budget, 
après avis des comités nationaux compétents de 
l’Institut national de l’origine et de la qualité. Il 
est perçu sur les quantités, exprimées en unités 
de masse ou de volume, des produits destinés à 
la commercialisation en appellation d’origine, 
dans la limite de : 0,08 euros par hectolitre ou 
0,8 Euros par hectolitre d’alcool pur pour les 
boissons alcoolisées autres que les vins ; 0,008 
euros par kilogramme pour les produits 
agroalimentaires ou forestiers autres que les 
vins et les boissons alcoolisées. Il est exigible 
annuellement ; 

 

 « Les quantités produites en vue d'une 
commercialisation en appellation d'origine ou 
en indication géographique protégée sur 
lesquelles le droit est perçu s'entendent 
déduction faite des quantités retirées 
volontairement par l'opérateur. Elles incluent 
les produits destinés au consommateur final ou 
à des entreprises de transformation, sur le 
marché intérieur ou à l'exportation, et quel 
qu'en soit le conditionnement.  

 

 

  « Les quantités sur lesquelles ces droits  
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sont perçus sont établies sur la base des 
déclarations effectuées par les opérateurs 
habilités dans des conditions précisées par les 
arrêtés fixant le montant des droits. 

 
3° Un droit acquitté par les producteurs 

des produits bénéficiant d’une indication 
géographique protégée ou de produits pour 
lesquels la proposition d’enregistrement en 
indication géographique protégée a été 
homologuée dans les conditions définies par 
décret en Conseil d’Etat. Ce droit est fixé par 
arrêté conjoint du ministre chargé de 
l’agriculture et du ministre chargé du budget, 
après avis du comité national compétent de 
l’Institut national de l’origine et de la qualité. Il 
est perçu sur les quantités, exprimées en unités 
de masse ou de volume, des produits destinés à 
la commercialisation en indication 
géographique protégée dans la limite de 5 euros 
par tonne. Il est exigible annuellement. 

 

 « Pour les produits bénéficiant d'une 
indication géographique protégée, le droit est 
exigible sur les quantités produites à partir de 
la date de publication du règlement de la 
Commission européenne enregistrant la 
dénomination dans le registre des appellations 
d'origine protégée et des indications 
géographiques protégées prévu par le 
règlement (CE) n° 510/2006 du Conseil, du 
20 mars 2006, relatif à la protection des 
indications géographiques et des appellations 
d'origine des produits agricoles et des denrées 
alimentaires, ou dès publication de l'arrêté 
prévu à l'article L. 641-11 homologuant le 
cahier des charges de l'indication géographique 
protégée si ce cahier des charges comprend des 
dispositions organisant la protection transitoire 
de cette dénomination dans les conditions 
prévues par le règlement (CE) n° 510/2006 du 
Conseil, du 20 mars 2006, précité. 

 

 

Ces droits sont liquidés et recouvrés 
auprès des producteurs par l’Institut national de 
l’origine et de la qualité selon les règles et sous 
les garanties, privilèges et sanctions prévus en 
matière de contributions indirectes. 

 

 « Les droits sont liquidés et recouvrés 
auprès des opérateurs habilités par l'institut 
selon les règles et sous les garanties, privilèges 
et sanctions prévus en matière de contributions 
indirectes. » 

 

 

  ANCIENS COMBATTANTS, MEMOIRE ET 
LIENS AVEC LA NATION 

 

ANCIENS COMBATTANTS, MEMOIRE ET 
LIENS AVEC LA NATION 

 
Code des pensions militaires d’invalidité et des  Article 41 quater (nouveau) Article 41 quater 



—  194  — 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

victimes de la guerre 
Article l. 256 

 

  

La retraite prévue à l’article qui précède 
est attribuée à partir de l’âge de soixante ans à 
tout titulaire de la carte du combattant 
bénéficiaire du livre IX du Code de la sécurité 
sociale. 

 

 I. - Dans les deuxième, quatrième et 
cinquième alinéas de l'article L. 256 du code 
des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de la guerre, le nombre : « 37 » est 
remplacé par le nombre : « 39 ». 

 

Sans modification. 

Son montant est déterminé par 
l’application de l’indice de pension 37 tel qu’il 
est défini à l’article L. 8 bis. 

 

   

Les anciens combattants ne remplissant 
pas les conditions prévues au premier alinéa ci-
dessus mais qui, antérieurement à la date de la 
promulgation de la loi n° 53-1340 du 31 
décembre 1953, étaient titulaires de la retraite 
du combattant ou avaient formulé une demande 
à cet effet ou qui, âgés de 50 ans au moins au 7 
janvier 1954 ont formulé une demande avant le 
1er janvier 1958, continueront à recevoir 
application du régime et des taux antérieurs à la 
condition qu’ils bénéficient des dispositions du 
livre IX du Code de la sécurité sociale ou qu’ils 
soient titulaires de la carte au titre des 
dispositions du paragraphe A de l’article R. 224 
du présent code. 

 

   

Les titulaires de la carte du combattant 
au titre des dispositions du paragraphe A de 
l’article R. 224 du code, âgés de 65 ans, 
bénéficient de la retraite au taux déterminé par 
application de l’indice de pension 37. 

 

   

Les titulaires de la carte âgés de    
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soixante-cinq ans, autres que ceux visés aux 
alinéas précédents, bénéficient de la retraite au 
taux déterminé par application de l’indice de 
pension 37. 

 
Les bénéficiaires d’une pension 

d’invalidité au titre du présent code, 
indemnisant une ou plusieurs infirmités 
imputables à des services accomplis au cours 
d’opérations déclarées campagne de guerre ou 
d’opérations de maintien de l’ordre hors 
métropole et titulaires de la carte du 
combattant, ont droit à la retraite du combattant 
à l’âge de soixante ans. 

 

   

  II. - Le I s'applique à compter du 
1er juillet 2008. 

 

 

  III. - Par dérogation au deuxième alinéa 
du III de l'article 68 de la loi de finances 
rectificative pour 2002 (n° 2002-1576 du 
30 décembre 2002), la modification 
mentionnée au I est applicable aux retraites du 
combattant visées au I de l'article 100 de la loi 
n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 de 
finances pour 2007. 

 

 

   CULTURE 
 

   Article additionnel après l’article 41 quater 
 

   Dans un délai de 6 mois à compter de la 
publication de la présente loi, le gouvernement 
transmet au Parlement un rapport sur 
l'évaluation des résultats de l'expérimentation 
de gratuité des musées et monuments 
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historiques mise en œuvre du 1er janvier au 30 
juin 2008. Ce rapport précise les coûts de 
l'expérimentation pour les services et 
établissements publics concernés, ainsi que la 
composition du public accueilli durant la 
période précitée. 

 
   DEFENSE 

 
   Article additionnel après l’article 41 quater 

 
   Le gouvernement transmet au Parlement 

un rapport présentant les résultats des 
expérimentations menées pour la mise en 
œuvre du nouveau régime dérogatoire d'avance 
de trésorerie dite avance « activité des forces », 
dans un délai de neuf mois à compter de la 
publication de la présente loi. 

 
   Article additionnel après l’article 41 quater 

 
   Le gouvernement transmet au Parlement 

un rapport présentant les besoins de 
financement dans le domaine de la défense 
pour les années à venir, dans un délai de neuf 
mois à compter de la publication de la présente 
loi. 

 
 DEVELOPPEMENT ET REGULATION 

ECONOMIQUES 
DEVELOPPEMENT ET REGULATION 

ECONOMIQUES 
 

DEVELOPPEMENT ET REGULATION 
ECONOMIQUES 

 
 Article 42 Article 42 

 
Article 42 

 
 Pour 2008, l’augmentation maximale du 

taux de la taxe pour frais de chambres de 
commerce et d’industrie, prévue par le 

Sans modification. Pour 2008, l’augmentation maximale du 
taux de la taxe pour frais de chambres de 
commerce et d’industrie prévue par le 
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deuxième alinéa du II de l’article 1600 du code 
général des impôts, est fixée à 1 %. Toutefois, 
n’ont pas droit à une augmentation les 
chambres qui, au vu de la délibération prévue 
au même article, ont déjà bénéficié d’une 
majoration du taux de la taxe additionnelle à la 
taxe professionnelle. 

 

deuxième alinéa du II de l’article 1600 du code 
général des impôts est fixée à 1 %. Toutefois, 
le cumul des majorations dont bénéficient les 
chambres qui, au vu de la délibération prévue 
au même article, ont déjà bénéficié d'une 
majoration du taux de la taxe additionnelle à la 
taxe professionnelle, ne peut pas dépasser 1 %. 

 
Loi de finances rectificative pour 2003 
(n° 2003-1312 du 30 décembre 2003) 

Article 71 
……………………………………………..…. 
 

   

E.– I.– Il est institué une taxe pour le 
développement des industries des secteurs 
d'activités suivants :  

 

   

……..…………………………………………. Article 43 Article 43 
 

Article 43 
 

 Le VII du E de l'article 71 de la loi de 
finances rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 
du 30 décembre 2003) est ainsi rédigé : 

 

Sans modification. Sans modification. 

VII.– Le taux de la taxe est fixé comme 
suit :  

« VII.- Le taux de la taxe est fixé 
comme suit : 

 

  

1° Pour les produits des secteurs de la 
mécanique, des matériels et consommables de 
soudage, et du décolletage : 0,1 % ;  

 

« 1° Pour les produits des secteurs de la 
mécanique : 0,1 % ; 

 

  

 « 2° Pour les matériels et 
consommables de soudage et les produits du 
décolletage : 0,112 % ; 
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2° Pour les produits du secteur de la 
construction métallique : 0,275 % ;  

« 3° Pour les produits du secteur de la 
construction métallique : 0,3 % ; 

 

  

3° Pour les produits du secteur des 
matériels aérauliques et thermiques : 0,14 %.  
…………………………………………………. 
 

« 4° Pour les produits du secteur des 
matériels aérauliques et thermiques : 0,14 %. » 

 

  

  DIRECTION DE L’ACTION DU 
GOUVERNEMENT 

 

DIRECTION DE L’ACTION DU 
GOUVERNEMENT 

 
  Article 43 bis (nouveau) 

 
Article 43 bis 

 
Loi n° 73-6 du 3 janvier 1973 

Article 15 
 

 I. - Le premier alinéa de l'article 15 de la 
loi n° 73-6 du 3 janvier 1973 instituant un 
Médiateur de la République est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

 

Sans modification. 

Les crédits nécessaires à 
l’accomplissement de la mission du Médiateur 
de la République sont inscrits au programme 
intitulé “Coordination du travail 
gouvernemental”. Les dispositions de la loi du 
10 août 1922 relative au contrôle financier ne 
sont pas applicables à leur gestion. 

 

  
 
 
 
 
 
« Le Médiateur de la République est 

ordonnateur principal de l'État ; il peut donner 
délégation de sa signature par décision publiée 
au Journal officiel. »  

 

 

Le Médiateur de la République présente 
ses comptes au contrôle de la Cour des 
comptes. 

 

 
  

Le Médiateur de la République peut, 
pour former son cabinet, recruter un ou 
plusieurs collaborateurs et mettre librement fin 
à leurs fonctions. En outre, il dispose de 
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services placés sous son autorité, au sein 
desquels il peut recruter des fonctionnaires et 
des agents non titulaires de droit public. Les 
modalités d’application du présent alinéa sont 
fixées par décret en Conseil d’Etat. 

 
Des fonctionnaires ou des agents non 

titulaires de droit public employés pour une 
durée indéterminée peuvent être mis à 
disposition du Médiateur de la République. 

 

 

  

  II. - Le Médiateur de la République 
conserve à titre transitoire, et jusqu'au 
31 décembre 2008, le compte de dépôt de fonds 
au Trésor dont il dispose, sans qu'il lui soit 
possible de l'abonder. Le Médiateur de la 
République rendra compte au 
31 décembre 2008 de l'utilisation des fonds 
directement à la Cour des comptes. 

 

 

 ÉCOLOGIE, DEVELOPPEMENT ET 
AMENAGEMENT DURABLES 

ÉCOLOGIE, DEVELOPPEMENT ET 
AMENAGEMENT DURABLES 

 

ÉCOLOGIE, DEVELOPPEMENT ET 
AMENAGEMENT DURABLES 

 

 Article 44 Article 44 
 

Article 44 
 

Code général des impôts 
Article 1609 quatervicies 

I.– Le IV de l’article 1609 quatervicies 
du code général des impôts est ainsi modifié : 

 

Alinéa sans modification. I.- Sans modification. 

I.– À compter du 1er juillet 1999, une 
taxe dénommée « taxe d'aéroport » est perçue 
au profit des personnes publiques ou privées 
exploitant des aérodromes dont le trafic 
embarqué ou débarqué s'élève au cours de la 
dernière année civile connue à plus de 
5 000 unités de trafic (UDT). Une unité de 
trafic est égale à un passager ou 
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100 kilogrammes de fret ou de courrier. 
 
II.– La taxe est due par toute entreprise 

de transport aérien public et s'ajoute au prix 
acquitté par le client. 

 

   

III.– La taxe est assise sur le nombre de 
passagers et la masse de fret et de courrier 
embarqués par l'entreprise sur l'aérodrome, 
quelles que soient les conditions tarifaires 
accordées par le transporteur, aux mêmes 
exceptions et conditions que celles énoncées à 
l'article 302 bis K. 

 

   

IV.– Le tarif de la taxe par passager 
applicable sur chaque aérodrome est compris 
entre les valeurs correspondant à la classe dont 
il relève. 

 

   

Les aérodromes sont répartis en trois 
classes en fonction du nombre d'unités de trafic 
embarquées ou débarquées au cours de la 
dernière année civile connue sur l'aérodrome ou 
le système aéroportuaire dont il dépend au sens 
du m de l'article 2 du règlement (CEE) 
nº 2408/92 du Conseil, du 23 juillet 1992, 
concernant l'accès des transporteurs aériens 
communautaires aux liaisons aériennes intra-
communautaires. 

 

   

Classe 
Nombre d’unités de trafic de 
l’aérodrome ou de système 

portuaire 
1 À partir de 10 000 001 
2 de 4 000 001 à 10 000 000 
3 de 5 001 à 4 000 000  

 
 
 
1° Dans le premier tableau, les 

nombres : « 4 000 001 » et : 
« 4 000 000 » sont remplacés respectivement 

 
 
 
1° Sans modification. 
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par les nombres : « 2 200 001 » et : 
« 2 200 000 » ; 

 
Les limites supérieures et inférieures des 

tarifs correspondant aux classes d'aérodromes 
sont fixées comme suit : 

 

   

Classe 1 2 3 
Tarif par 
passager 

de 4,3 à 
9,5 euros 

de 3,5 à 
9 euros 

de 2,6 à 
11 euros  

   

Le tarif de la taxe est égal à 1  par tonne 
de fret pour tous les aérodromes visés au I. 

 

   

Un arrêté, pris par le ministre chargé du 
budget et le ministre chargé de l'aviation civile, 
fixe la liste des aérodromes concernés par 
classe et, au sein de chaque classe, le tarif de la 
taxe applicable pour chaque aérodrome. 

 

   

Le produit de la taxe est affecté sur 
chaque aérodrome au financement des services 
de sécurité – incendie – sauvetage, de lutte 
contre le péril aviaire, de sûreté et des mesures 
effectuées dans le cadre des contrôles 
environnementaux. Le tarif de la taxe est 
fonction du besoin de financement sur chaque 
aérodrome, tel qu'il résulte notamment des 
prestations assurées en application de la 
réglementation en vigueur, de l'évolution 
prévisible des coûts et des autres recettes de 
l'exploitant. 

 

2° Dans le septième alinéa, après la 
première phrase, il est inséré la phrase 
suivante : « Il peut contribuer au financement 
des systèmes automatisés de contrôle aux 
frontières par identification biométrique. » ; 

 

2° Après la première phrase du 
neuvième alinéa, il est inséré une phrase ainsi 
rédigée : 

 
« Il contribue, dans une proportion fixée 

annuellement par arrêté, au financement des 
matériels de contrôle automatisé aux frontières 
par identification biométrique installés dans les 
aéroports. » ; 

 

 

Le tarif défini pour le fret et le courrier 
s'applique au tonnage total déclaré par chaque 
entreprise le mois considéré, arrondi à la tonne 
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inférieure. 
 
Les entreprises de transport aérien 

déclarent chaque mois, sur un imprimé fourni 
par l'administration de l’aviation civile, le 
nombre de passagers et la masse de fret et de 
courrier embarqués le mois précédent pour les 
vols effectués au départ de chaque aérodrome. 

 

   

Cette déclaration, accompagnée du 
paiement de la taxe due, est adressée aux 
comptables du budget annexe de l’aviation 
civile. 

 

3° Dans le dixième alinéa, les mots : 
« de l’aviation civile » sont remplacés par les 
mots : « Contrôle et exploitation aériens » ». 

3° Dans le dernier alinéa, les mots : « de 
l’aviation civile » sont remplacés par les mots : 
« Contrôle et exploitation aériens » ». 

 

 II.– Après le IV du même article, il est 
inséré un IV bis ainsi rédigé : 

 

Alinéa sans modification. 
 

Alinéa sans modification. 

 « IV bis.– À compter du 
1er janvier 2008, le tarif par passager de la taxe 
d’aéroport fait l’objet d’une majoration fixée, 
dans la limite d’un montant de 1 euro, par 
arrêté pris par le ministre chargé du budget et 
par le ministre chargé de l’aviation civile. Les 
limites supérieures des tarifs mentionnés au IV 
ne prennent pas en compte cette majoration. 

« IV bis.– À compter du 
1er janvier 2008, le tarif par passager de la taxe 
d’aéroport fait l’objet d’une majoration fixée, 
dans la limite d’un montant de 1 €, par arrêté 
conjoint du ministre chargé du budget et du 
ministre chargé de l’aviation civile. Les limites 
supérieures des tarifs mentionnés au IV ne 
prennent pas en compte cette majoration. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Le produit de cette majoration est 
affecté aux exploitants des aérodromes de la 
classe 3 pour le financement des missions 
mentionnées au IV, ainsi qu’aux exploitants 
d’aérodromes ne relevant pas des classes 
d’aérodromes mentionnées au IV. 

 

Alinéa sans modification. « Le produit de cette majoration est 
affecté aux exploitants des aérodromes de 
classe 3 ainsi qu'aux exploitants d'aérodromes 
ne relevant pas des classes des aérodromes 
mentionnées au IV, pour le financement des 
missions mentionnées au IV. 

 
 « Ce produit est reversé par les agents 

comptables du budget annexe « Contrôle et 
exploitation aériens » à ces bénéficiaires par 

« Ce produit est réparti entre ces 
bénéficiaires par l’agent comptable du budget 
annexe « Contrôle et exploitation aériens », 

Alinéa sans modification. 
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décision du ministre chargé de l’aviation 
civile. » 

 

après arrêté du ministre chargé de l’aviation 
civile. » 

 
 III.– Le premier alinéa du V du même 

article est ainsi rédigé : 
 

III.– Sans modification. 
 

III.– Sans modification. 
 

V.– La taxe est recouvrée et contrôlée 
selon les mêmes règles, conditions, garanties et 
sanctions que celles prévues pour la taxe de 
l'article 302 bis K. 

« La taxe et la majoration de celle-ci 
prévue au IV bis sont recouvrées et contrôlées 
selon les mêmes règles, conditions, garanties et 
sanctions que celles prévues pour la taxe de 
l’article 302 bis K. » 

 

  

Le contentieux est suivi par la direction 
générale de l'aviation civile. Les réclamations 
sont présentées, instruites et jugées selon les 
règles applicables à la taxe de l'aviation civile. 

 

   

VI.– Les dispositions des I à V sont 
applicables aux aérodromes appartenant à l'État 
en Polynésie française et en Nouvelle-
Calédonie, sous réserve des dispositions 
particulières suivantes : 

 

IV.– Dans le premier alinéa du VI du 
même article, les mots : « Les dispositions des 
I à V » sont remplacés par les mots : « Les 
dispositions des I à IV et du V ». 

 

IV.– Dans le premier alinéa du VI du 
même article, les mots : « Les dispositions des 
I à V » sont remplacés par les mots : « Les I à 
IV et le V ». 

 

IV.– Sans modification. 
 

1° le nombre des unités de trafic prévues 
au I est supérieur à 400 000 ; 

 

   

2° sur un même aérodrome, des tarifs 
différents peuvent être fixés pour les vols 
intérieurs en fonction de leur destination ; 

 

   

3° la limite inférieure des tarifs est fixée 
à 0,50 euro par passager effectuant un vol 
intérieur à la Polynésie française. 

 

   



—  204  — 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

  V (nouveau). - Le même article est 
complété par un VII ainsi rédigé : 

 

V.- Sans modification. 

  « VII. - Le IV bis est applicable aux 
aérodromes appartenant à l'État en Polynésie 
française, en Nouvelle-Calédonie, à Saint-
Barthélemy et à Saint-Martin, sous réserve des 
dispositions particulières suivantes : 

 

 

  « - le produit de la majoration est 
reversé directement aux exploitants de ces 
aérodromes ; 

 

 

  « - sur un même aérodrome en 
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, 
des tarifs différents peuvent être fixés pour les 
vols intérieurs en fonction de leur destination. »

 

 

Code de l’environnement 
Article L. 561-3 

 

   

I. Le fonds de prévention des risques 
naturels majeurs est chargé de financer, dans la 
limite de ses ressources, les indemnités allouées 
en vertu des dispositions de l'article L. 561-1 
ainsi que les dépenses liées à la limitation de 
l'accès et à la démolition éventuelle des biens 
exposés afin d'en empêcher toute occupation 
future. En outre, il finance, dans les mêmes 
limites, les dépenses de prévention liées aux 
évacuations temporaires et au relogement des 
personnes exposées.  

 

   

Il peut également, sur décision préalable 
de l'Etat et selon des modalités et conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat, contribuer 
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au financement des mesures de prévention 
intéressant des biens couverts par un contrat 
d'assurance mentionné au premier alinéa de 
l'article L. 125-1 du code des assurances. Les 
mesures de prévention susceptibles de faire 
l'objet de ce financement sont :  

 
1° L'acquisition amiable par une 

commune, un groupement de communes ou 
l'Etat d'un bien exposé à un risque prévisible de 
mouvements de terrain ou d'affaissements de 
terrain dus à une cavité souterraine ou à une 
marnière, d'avalanches, de crues torrentielles ou 
à montée rapide menaçant gravement des vies 
humaines ainsi que les mesures nécessaires 
pour en limiter l'accès et en empêcher toute 
occupation, sous réserve que le prix de 
l'acquisition amiable s'avère moins coûteux que 
les moyens de sauvegarde et de protection des 
populations ;  

 

   

2° L'acquisition amiable, par une 
commune, un groupement de communes ou 
l'Etat, de biens à usage d'habitation ou de biens 
utilisés dans le cadre d'activités 
professionnelles relevant de personnes 
physiques ou morales employant moins de 
vingt salariés et notamment d'entreprises 
industrielles, commerciales, agricoles ou 
artisanales et de leurs terrains d'assiette ainsi 
que les mesures nécessaires pour en limiter 
l'accès et en empêcher toute occupation, sous 
réserve que les terrains acquis soient rendus 
inconstructibles dans un délai de trois ans, 
lorsque ces biens ont été sinistrés à plus de la 
moitié de leur valeur et indemnisés en 
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application de l'article L. 125-2 du code des 
assurances ;  

 
3° Les opérations de reconnaissance des 

cavités souterraines et des marnières, dont les 
dangers pour les constructions ou les vies 
humaines sont avérés, ainsi que le traitement ou 
le comblement des cavités souterraines et des 
marnières qui occasionnent des risques 
d'effondrement du sol menaçant gravement des 
vies humaines, dès lors que ce traitement est 
moins coûteux que l'expropriation prévue à 
l'article L. 561-1 ;  

 

   

4° Les études et travaux de prévention 
définis et rendus obligatoires par un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles 
approuvé en application du 4° du II de l'article 
L. 562-1 sur des biens à usage d'habitation ou 
sur des biens utilisés dans le cadre d'activités 
professionnelles relevant de personnes 
physiques ou morales employant moins de 
vingt salariés et notamment d'entreprises 
industrielles, commerciales, agricoles ou 
artisanales ;  

 

   

5° Les campagnes d'information, 
notamment celles menées en application du 
deuxième alinéa de l'article L. 125-2 du présent 
code, portant sur les garanties visées à l'article 
L. 125-1 du code des assurances.  

 

   

Le financement par le fonds des 
acquisitions amiables mentionnées au 1° et au 
2° est subordonné à la condition que le prix fixé 
pour ces acquisitions n'excède pas le montant 
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des indemnités calculées conformément au 
quatrième alinéa de l'article L. 561-1. 
Lorsqu'une collectivité publique autre que l'Etat 
a bénéficié d'un financement en application du 
2° et que les terrains acquis n'ont pas été rendus 
inconstructibles dans le délai de trois ans, elle 
est tenue de rembourser le fonds.  

 
Le financement par le fonds des 

opérations de reconnaissance et des études et 
travaux mentionnés au 3° et au 4° est réalisé 
déduction faite du montant des indemnités 
perçues, le cas échéant en application de 
l'article L. 125-2 du code des assurances pour la 
réalisation d'études ou de travaux de réparation 
susceptibles de contribuer à ces opérations de 
reconnaissance ou à ces études et travaux de 
prévention.  

 

   

II. Ce fonds est alimenté par un 
prélèvement sur le produit des primes ou 
cotisations additionnelles relatives à la garantie 
contre le risque de catastrophes naturelles, 
prévues à l'article L. 125-2 du code des 
assurances. Il est versé par les entreprises 
d'assurances ou leur représentant fiscal visé à 
l'article 1004 bis du code général des impôts.  

 

   
 
 
 
 
 
 

Article additionnel après l’article 44 
 

 
Le taux de ce prélèvement est fixé par 

l'autorité administrative dans la limite de 4 %. 
Le prélèvement est recouvré suivant les mêmes 
règles, sous les mêmes garanties et les mêmes 
sanctions que la taxe sur les conventions 
d'assurance prévue aux articles 991 et suivants 
du code général des impôts.  

  Dans la première phrase du deuxième 
alinéa du II de l'article L. 561-3 du code de 
l'environnement, le taux : « 4 % » est remplacé 
par le taux : « 12 % ». 
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En outre, le fonds peut recevoir des 

avances de l'Etat.  
 

   

La gestion comptable et financière du 
fonds est assurée par la caisse centrale de 
réassurance dans un compte distinct de ceux qui 
retracent les autres opérations pratiquées par cet 
établissement. Les frais exposés par la caisse 
centrale de réassurance pour cette gestion sont 
imputés sur le fonds. 

 

   

 IMMIGRATION, ASILE ET INTÉGRATION 
 

IMMIGRATION, ASILE ET INTÉGRATION 
 

IMMIGRATION, ASILE ET INTÉGRATION 
 

Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile 

Article L. 211-8 
 

 
 

Article 45 

 
 

Article 45 
 

 
 

Article 45 
 

Chaque demande de validation d'une 
attestation d'accueil donne lieu à la perception, 
au profit de l'Agence nationale de l'accueil des 
étrangers et des migrations, d'une taxe d'un 
montant de 30 euros acquittée par l'hébergeant. 
Cette taxe est recouvrée comme en matière de 
droit de timbre. 

 

 
 
Dans l’article L. 211-8 du code de 

l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile, le montant : « 30 € » est remplacé par 
le montant : « 45 € ». 

 

 
 

Sans modification. 

 
 

Sans modification. 

Loi de finances rectificative pour 2005 
(n° 2005-1720 du 30 décembre 2005) 

 

  Article additionnel après l’article 45 
 

I. - Le Gouvernement présente, sous 
forme d'annexes générales au projet de loi de 
finances de l'année, des documents de politique 
transversale relatifs à des politiques publiques 
interministérielles dont la finalité concerne des 
programmes n'appartenant pas à une même 
mission. Ces documents, pour chaque politique 

  Après le 11° du I de l'article 128 de la 
loi n° 2005-1720 du 30 décembre 2005 de 
finances rectificative pour 2005, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 
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concernée, développent la stratégie mise en 
oeuvre, les crédits, objectifs et indicateurs y 
concourant. Ils comportent également une 
présentation détaillée de l'effort financier 
consacré par l'Etat à ces politiques, ainsi que 
des dispositifs mis en place, pour l'année à 
venir, l'année en cours et l'année précédente.  

 
Ces documents sont relatifs aux 

politiques suivantes : 
…………………………………………………. 
 

   

   12° Politique française de l'immigration 
et de l'intégration 

 
…………………………………………………. 

 
   

  OUTRE-MER 
 

OUTRE-MER 
 

Code général des collectivités territoriales 
Article L. 2572-65 

 

 Article 45 bis (nouveau) 
 

Article 45 bis 
 

 
Il est institué pendant les années 2003 à 

2007 une dotation spéciale de construction et 
d’équipement des établissements scolaires au 
profit des communes de Mayotte. 

 

 Dans le premier alinéa de 
l'article L. 2572-65 du code général des 
collectivités territoriales, l'année : « 2007 » est 
remplacée par l'année : « 2008 ». 

 

Sans modification. 

Le montant de cette dotation est fixé à 
3 500 000 euros pour l’année 2003. La dotation 
évolue à compter de 2004 en fonction du 
nombre d’élèves scolarisés dans les écoles 
préélémentaires et élémentaires. 

 

   

La dotation est répartie entre les 
communes par arrêté du représentant de l’Etat à 

   



—  210  — 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

Mayotte, au prorata du nombre d’élèves 
scolarisés dans chaque commune. 

 
Lorsque la commune a délégué la 

compétence de construction et d’entretien des 
établissements scolaires à un établissement 
public de coopération intercommunale ou à un 
syndicat mixte qui ne comprend que des 
collectivités territoriales, le produit de la 
dotation est reversé à cet établissement public 
ou à ce syndicat par la commune. 

 

   

  POUVOIRS PUBLICS 
 

POUVOIRS PUBLICS 
 

  Article 45 ter (nouveau) 
 

Article 45 ter 
 

Loi de finances rectificative pour 2002 
(n° 2002-1050 du 6 août 2002) 

Article 14 
 

 Le I de l'article 14 de la loi de finances 
rectificative pour 2002 (n° 2002-1050 du 
6 août 2002) est ainsi modifié : 

 

Sans modification. 

 
 
I. - Les membres du Gouvernement 

reçoivent un traitement brut mensuel calculé 
par référence au traitement des fonctionnaires 
occupant les emplois de l’Etat classés dans la 
catégorie dite “hors échelle”. Il est au plus égal 
au double de la moyenne du traitement le plus 
bas et du traitement le plus élevé de cette 
catégorie. 

 

 1° Le début de la première phrase du 
premier alinéa est ainsi rédigé : « Le Président 
de la République et les membres du 
Gouvernement reçoivent... (le reste sans 
changement). » ; 

 

 

Ce traitement est complété par une 
indemnité de résidence égale à 3 % de son 
montant et par une indemnité de fonction égale 
à 25 % de la somme du traitement brut et de 
l’indemnité de résidence. 
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Le traitement brut mensuel, l’indemnité 

de résidence et l’indemnité de fonction du 
Premier ministre sont égaux aux montants les 
plus élevés définis aux deux alinéas ci-dessus 
majorés de 50 %. 

 

 2° Dans l'avant-dernier alinéa, après le 
mot : « fonction », sont insérés les mots : « du 
Président de la République et » ; 

 

 

Le traitement brut mensuel et 
l’indemnité de résidence sont soumis aux 
cotisations sociales obligatoires et imposables à 
l’impôt sur le revenu suivant les règles 
applicables aux traitements et salaires. 

 

   

  3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
 

 

  « Les éléments de rémunération du 
Président de la République sont exclusifs de 
tout autre traitement, pension, prime ou 
indemnité, hormis celles à caractère familial. » 

 

 

II. - L’indemnité prévue à l’article 5 de 
l’ordonnance n° 58-1099 du 17 novembre 1958 
portant loi organique pour l’application de 
l’article 23 de la Constitution est égale au total 
du traitement brut, de l’indemnité de résidence 
et de l’indemnité de fonction définis au I du 
présent article. La part de cette indemnité égale 
à la somme du traitement brut mensuel et de 
l’indemnité de résidence est soumise aux 
cotisations sociales obligatoires et imposable à 
l’impôt sur le revenu suivant les règles 
applicables aux traitements et salaires. 

 

   

III. - Les dispositions du présent article 
sont applicables à compter du 8 mai 2002. 
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Loi de finances pour 2005  
(n° 2004-1484 du 30 décembre 2004) 

Article 24 
 

   

I.– 1. a) Les pôles de compétitivité sont 
constitués par le regroupement sur un même 
territoire d'entreprises, d'établissements 
d'enseignement supérieur et d'organismes de 
recherche publics ou privés qui ont vocation à 
travailler en synergie pour mettre en œuvre des 
projets de développement économique pour 
l'innovation.  

 

   

b) La désignation des pôles de 
compétitivité est effectuée par un comité 
interministériel, après avis d'un groupe de 
personnalités qualifiées, sur la base des critères 
suivants :  

 

   

– les moyens de recherche et de 
développement susceptibles d'être mobilisés 
dans le ou les domaines d'activité retenus ;  

 

   

– les perspectives économiques et 
d'innovation ;  

 

   

– les perspectives et les modalités de 
coopération entre les entreprises, les 
organismes publics ou privés et les collectivités 
territoriales et leurs établissements publics de 
coopération intercommunale dotés d'une 
fiscalité propre.  

 

   

La désignation d'un pôle de 
compétitivité peut être assortie de la 
désignation par le comité d'une zone de 
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recherche et de développement regroupant 
l'essentiel des moyens de recherche et de 
développement.  

 
Un décret en Conseil d'État fixe les 

modalités d'application de ces dispositions.  
 

   

2. a) Les projets de recherche et de 
développement menés dans le cadre des pôles 
de compétitivité mentionnés au 1 associent 
plusieurs entreprises et au moins l'un des 
partenaires suivants : laboratoires publics ou 
privés, établissements d'enseignement 
supérieur, organismes concourant aux transferts 
de technologies. Ces projets sont susceptibles 
de développer l'activité des entreprises 
concernées ou de favoriser l'émergence de 
nouvelles entreprises innovantes.  

 

   

Ces projets décrivent les travaux de 
recherche et de développement incombant à 
chacun des partenaires et précisent les moyens 
mobilisés pour la réalisation de ces travaux, 
ainsi que le pôle de compétitivité auquel ils se 
rattachent.  

 

   

b) Les projets de recherche et de 
développement sont agréés par les services de 
l'État en fonction des critères suivants :  

 

   

– nature de la recherche et du 
développement prévus ;  

 

   

– modalités de coopération entre les 
entreprises et les organismes publics ou privés 
mentionnés au 1 ;  
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– complémentarité avec les activités 
économiques du pôle de compétitivité ;  

 

   

– impact en termes de développement ou 
de maintien des implantations des entreprises ; 

 

   

– réalité des débouchés économiques ;  
 

   

– impact sur l'attractivité du territoire du 
pôle de compétitivité ;  

 

   

– complémentarité avec d'autres pôles de 
compétitivité ;  

 

   

– qualité de l'évaluation prévisionnelle 
des coûts ;  

 

   

– viabilité économique et financière ;  
 

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR 

 

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR 

 

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR 

 
– implication, notamment financière, des 

collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d'une fiscalité propre.  

 

Article 46 
 

Article 46 
 

Article 46 
 

 
3. Les projets de recherche et de 

développement ne peuvent être présentés après 
le 31 décembre 2007.  

Dans le 3 du I de l’article 24 de la loi 
n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de 
finances pour 2005, l’année : « 2007 » est 
remplacée par l’année : « 2008 ». 

 

Sans modification. Sans modification. 

…………………………………………. 
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 Article 47 
 

Article 47 
 

Article 47 
 

Loi n° 2003-1311 du 30 décembre 2003 de 
finances pour 2004 

Article 131 

Le V de l’article 131 de la loi de 
finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 
30 décembre 2003) est ainsi rédigé : 

 

Sans modification. Sans modification. 

I.– Les gains et rémunérations, au sens 
de l'article L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale et de l'article L. 741-10 du code rural, 
versés au cours d'un mois civil aux personnes 
mentionnées au II appartenant aux jeunes 
entreprises innovantes réalisant des projets de 
recherche et de développement définies à 
l'article 44 sexies-0 A du code général des 
impôts sont exonérés des cotisations à la charge 
de l'employeur au titre des assurances sociales, 
des allocations familiales, des accidents du 
travail et des maladies professionnelles. 

…………………………………………. 
 

   

V.– L'exonération prévue au I est 
applicable au plus jusqu'au dernier jour de la 
septième année suivant celle de la création de 
l'entreprise. Toutefois, si au cours d'une année 
l'entreprise ne satisfait plus à l'une des 
conditions requises pour bénéficier du statut de 
jeune entreprise innovante réalisant des projets 
de recherche et de développement et fixées par 
l'article 44 sexies-0 A du code général des 
impôts, elle perd définitivement le bénéfice de 
l'exonération prévue au I. 

« V.─ L’exonération prévue au I est 
applicable au plus jusqu’au dernier jour de la 
septième année suivant celle de la création de 
l’entreprise. Toutefois, si au cours d’une année 
l’entreprise ne satisfait plus à l’une des 
conditions requises pour bénéficier du 
dispositif relatif aux jeunes entreprises 
innovantes réalisant des projets de recherche et 
de développement et fixées par l’article 
44 sexies OA du code général des impôts, elle 
perd le bénéfice de l’exonération prévue au I 
pour l’année considérée et pour les années 
suivantes tant qu’elle ne satisfait pas à 
l’ensemble de ces conditions. 
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 « Pour bénéficier à nouveau du 
dispositif, elle doit obtenir l’avis exprès ou 
tacite prévu au IV du présent article. » 

 

  

………………………………………….    
  Article 47 bis (nouveau) 

 
Article 47 bis 

 
  Dans un délai de six mois suivant la 

promulgation de la présente loi, le 
Gouvernement présente un rapport aux 
commissions chargées des finances de chacune 
des assemblées parlementaires pour déterminer 
les conditions dans lesquelles les personnels 
titulaires des établissements publics 
scientifiques et technologiques de recherche 
peuvent percevoir des rémunérations 
complémentaires financées sur les ressources 
autres que celles provenant de la subvention 
pour charges de service public, ainsi que les 
modalités selon lesquelles le conseil 
d'administration desdits établissements fixe les 
critères d'attribution de ces rémunérations 
complémentaires. 

 

Sans modification. 

   REGIMES SOCIAUX ET DE RETRAITE 
 

   Article additionnel après l’article 47 bis 
 

   Après l'article L. 57 du code général des 
pensions civiles et militaires de retraite, il est 
inséré un article L. 57-1 ainsi rédigé : 

 
   « Art. L. 57-1 - Le régime d'indemnité 

temporaire accordé aux personnes retraitées 
tributaires du présent code est réservé aux seuls 
bénéficiaires de cet avantage à la date du 1er 
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janvier 2008 qui remplissent la condition de 
résidence effective à La Réunion, à 
Saint-Pierre-et-Miquelon, à Mayotte, en 
Polynésie française, à Wallis-et-Futuna et en 
Nouvelle-Calédonie. 

 
   « L'indemnité servie aux intéressés est 

plafonnée au montant versé à cette date. 
 

   « Elle est en outre ramenée à 35 % du 
montant en principal de la pension, à partir du 
1er janvier 2008, pour les personnes qui ne sont 
pas nées dans ces territoires ou qui n'y ont pas 
été en poste pendant les cinq années précédant 
la liquidation de leur pension. 

 
   « Les agents cessant de résider dans ces 

territoires, ou s'absentant de ceux-ci plus de 
quatre-vingt jours par an, perdent 
définitivement le bénéfice de l'indemnité 
temporaire ». 

 
 RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 
 

RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 

RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 

 Article 48 Article 48 
 

Article 48 
 

Code général des collectivités territoriales 
PREMIÈRE PARTIE  

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

Le chapitre III du titre Ier du livre VI de 
la première partie du code général des 
collectivités territoriales est ainsi modifié : 

 

Sans modification. I.- Le chapitre III du titre Ier du livre VI 
de la première partie du code général des 
collectivités territoriales est ainsi modifié : 

 
………………………………………….    

LIVRE VI 
DISPOSITIONS FINANCIERES ET 

COMPTABLES  
TITRE PREMIER  
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………………………………………….    
CHAPITRE III 

DOTATION GLOBALE DE 
FONCTIONNEMENT 

1° L’intitulé est ainsi rédigé : « 
Dotation globale de fonctionnement et autres 
dotations » ; 

 

 1° Sans modification. 

………………………………………….    
 2° Il est inséré une section 1, intitulée : 

« Dotation globale de fonctionnement », 
comprenant les articles L. 1613-1 à L. 1613-5 ; 

 

 2° Sans modification. 

 3° Il est ajouté une section 2 ainsi 
rédigée : 

 

 Alinéa sans modification. 

 « Section 2  
 
« Fonds de solidarité en faveur des 

collectivités territoriales et de leurs 
groupements touchés par des catastrophes 
naturelles. 

 

 Alinéa sans modification. 
 
Alinéa sans modification. 
 

 « Art. L. 1613-6. – Il est institué un 
fonds de solidarité en faveur des communes de 
métropole et de leurs groupements ainsi que 
des départements de métropole afin de 
contribuer à la réparation des dégâts causés à 
leurs biens par des événements climatiques ou 
géologiques graves. 

 

 « Art. L. 1613-6. – Il est institué un 
fonds de solidarité en faveur des communes de 
métropole et de leurs groupements ainsi que 
des départements de métropole et des régions 
de métropole afin de contribuer à la réparation 
des dégâts causés à leurs biens par des 
événements climatiques ou géologiques graves. 

 
 « Ce fonds est doté de 20 millions 

d’euros par an, prélevés sur la dotation 
instituée au IV de l’article 6 de la loi de 
finances pour 1987 (n° 86-1317 du 
30 décembre 1986). Ce montant évolue chaque 
année, à compter de 2009, comme la dotation 
globale de fonctionnement. 

 

 Alinéa sans modification. 
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 « Un décret en Conseil d’État fixe les 
modalités d’application du présent article. Il 
précise notamment la nature des biens pris en 
compte, les règles relatives à la nature et au 
montant des dégâts éligibles aux aides du 
fonds et aux critères d’attribution de ces aides 
ainsi que les différents taux de subvention 
applicables. » 

 

 Alinéa sans modification. 

   II.- La perte de recettes éventuelle, pour 
les communes, résultant du bénéfice, par les 
régions, du fonds de solidarité en faveur des 
collectivités territoriales et de leurs 
groupements touchés par des catastrophes 
naturelles, est compensée par la majoration à 
due concurrence de la dotation globale de 
fonctionnement des communes. 

 
   La perte de recettes éventuelle pour 

l'Etat résultant du paragraphe précédent est 
compensée par la majoration à due concurrence 
des droits visés aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 

 
Article L. 1614-1 

 
 Article 48 bis (nouveau) 

 
Article 48 bis 

 
Tout accroissement net de charges 

résultant des transferts de compétences 
effectués entre l’Etat et les collectivités 
territoriales est accompagné du transfert 
concomitant par l’Etat aux communes, aux 
départements et aux régions des ressources 
nécessaires à l’exercice normal de ces 
compétences. Ces ressources sont équivalentes 
aux dépenses effectuées, à la date du transfert, 
par l’Etat au titre des compétences transférées 

  
 
Dans la première phrase de l'article 

L. 1614-1 du code général des collectivités 
territoriales, les mots : « aux communes, aux 
départements et aux régions » sont remplacés 
par les mots : « aux collectivités territoriales ou 
à leurs groupements ». 

 

Sans modification. 
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et évoluent chaque année, dès la première 
année, comme la dotation globale de 
fonctionnement. Elles assurent la compensation 
intégrale des charges transférées. 

 
Article L. 2334-14-1 

 
   

I. - La dotation nationale de péréquation 
comprend une part principale et une majoration. 

 

   

………………………………………………… 
 

   

III. - Bénéficient de la part principale de 
la dotation les communes de métropole qui 
remplissent les deux conditions suivantes : 

 

   

1° Le potentiel financier par habitant est 
inférieur au potentiel financier moyen par 
habitant majoré de 5 % de l’ensemble des 
communes appartenant au même groupe 
démographique. 

 

   

2° L’effort fiscal est supérieur à l’effort 
fiscal moyen des communes appartenant au 
même groupe démographique. 

 

  
 
 

Article 48 ter (nouveau) 
 

 
 
 

Article 48 ter 
 

Par dérogation aux premier à troisième 
alinéas, il n’est pas tenu compte de la seconde 
condition pour les communes dont le taux 
d’imposition à la taxe professionnelle est égal 
au plafond prévu aux IV et V de l’article 
1636 B septies du code général des impôts. Par 
dérogation aux dispositions précédentes, les 
communes de 10 000 habitants au moins dont le 
potentiel financier est inférieur de 15 % au 
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potentiel financier moyen par habitant de 
l’ensemble des communes appartenant au 
même groupe démographique et dont l’effort 
fiscal est supérieur à 90 % de l’effort fiscal 
moyen des communes appartenant au même 
groupe démographique bénéficient de la 
dotation dans les conditions prévues au IV. 

 

 
Dans les avant-dernier et dernier alinéas 

du III de l'article L. 2334-14-1 du code général 
des collectivités territoriales, le taux : « 90 % » 
est remplacé par le taux : « 85 % ». 

 

 
Sans modification. 

Les communes qui remplissent la 
première condition mais pas la seconde, sans 
que leur effort fiscal soit inférieur à 90 % de 
l’effort fiscal moyen des communes 
appartenant au même groupe démographique, 
bénéficient d’une attribution dans les conditions 
définies au IV. 

 

   

  Article 48 quater (nouveau) 
 

Article 48 quater 
 

  I. - L'article L. 3334-4 du code général 
des collectivités territoriales est complété par 
un alinéa ainsi rédigé :  

 

Sans modification. 

  « Lorsqu'un département remplit pour la 
première année les conditions démographiques 
prévues au premier alinéa de 
l'article L. 3334-6-1 pour être considéré comme 
urbain, le montant total de la dotation de 
péréquation urbaine est majoré du montant qu'il 
a perçu l'année précédente au titre de la 
dotation de fonctionnement minimale, le 
montant total de celle-ci étant diminué à due 
concurrence. À l'inverse, lorsqu'un département 
ne remplit plus pour la première année les 
conditions prévues au premier alinéa de 
l'article L. 3334-6-1, le montant total de la 
dotation de péréquation urbaine est minoré du 

 



—  222  — 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

montant qu'il a perçu l'année précédente à ce 
titre, la dotation de fonctionnement minimale 
étant majorée à due concurrence. » 

 
Article L. 3334-6-1 

 
   

Sont considérés comme départements 
urbains pour l’application du présent article les 
départements dont la densité de population est 
supérieure à 100 habitants par kilomètre carré 
et dont le taux d’urbanisation est supérieur à 
65 %. Le taux d’urbanisation de référence est le 
dernier publié à l’occasion du recensement de 
la population. 

 

   

Les départements urbains dont le 
potentiel financier par habitant est inférieur ou 
égal au double du potentiel financier moyen par 
habitant des départements urbains bénéficient 
d’une dotation de péréquation urbaine. 

 

   

Il est calculé pour chaque département 
éligible un indice synthétique de ressources et 
de charges des départements urbains éligibles 
en tenant compte : 

 

   

1° Du rapport entre le potentiel financier 
par habitant de l’ensemble des départements 
urbains et le potentiel financier par habitant du 
département, tel que défini à l’article 
L. 3334-6 ; 

 

   

2° Du rapport entre la proportion du 
total des bénéficiaires d’aides au logement, tels 
que définis à l’article L. 2334-17, dans le 
nombre total de logements du département et 

   



—  223  — 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

cette même proportion constatée dans 
l’ensemble des départements urbains ; 

 
3° Du rapport entre la proportion du 

total des bénéficiaires du revenu minimum 
d’insertion dans le département et cette même 
proportion constatée dans l’ensemble des 
départements urbains, calculé en prenant en 
compte la population définie au premier alinéa 
de l’article L. 3334-2 ; 

 

   

4° Du rapport entre le revenu moyen par 
habitant de l’ensemble des départements 
urbains et le revenu par habitant du 
département, calculé en prenant en compte la 
population définie au premier alinéa de l’article 
L. 3334-2. Le revenu pris en considération est 
le dernier revenu imposable connu. 

 

   

Les départements sont classés en 
fonction de la valeur décroissante de leur indice 
synthétique, selon des modalités définies par 
décret en Conseil d’Etat et tenant compte des 
montants visés aux 1°, 2°, 3° et 4°. 
L’attribution revenant à chaque département 
urbain éligible est déterminée en fonction de sa 
population et de son indice synthétique. 
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La dotation revenant aux départements 
urbains qui cessent de remplir les conditions 
d’éligibilité est égale, la première année, aux 
deux tiers de la dotation perçue l’année 
précédente et, la deuxième année, au tiers de 
cette même dotation. Les sommes nécessaires 
sont prélevées sur les montants affectés par le 
comité des finances locales à la dotation de 
péréquation urbaine. Pour l’application de cette 
disposition en 2005 et 2006, sont pris en 
compte les montants perçus en 2004 au titre de 
la dotation de péréquation prévue à l’article 
L. 3334-4 dans sa rédaction antérieure à la loi 
de finances pour 2005 (n° 2004-1484 du 
30 décembre 2004). 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. - Le neuvième alinéa de 

l'article L. 3334-6-1 du même code est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

 
« Cette disposition ne s'applique pas aux 

départements qui cessent de remplir les 
conditions démographiques prévues au premier 
alinéa et qui bénéficient la même année d'une 
attribution au titre de la dotation de 
fonctionnement minimale. » 

 

 

Article L. 3334-7 
 

   

La dotation de fonctionnement minimale 
est attribuée aux départements ne répondant pas 
aux conditions démographiques mentionnées au 
premier alinéa de l’article L. 3334-6-1. 

 

   

Ne peuvent être éligibles les 
départements dont le potentiel financier par 
habitant est supérieur au double du potentiel 
financier moyen par habitant des départements 
déterminés en application du premier alinéa. 

 

   

Un décret en Conseil d’Etat fixe les    
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modalités de répartition de la dotation entre les 
départements en tenant compte, notamment, de 
leur potentiel financier et de la longueur de leur 
voirie. 

 
Pour 2005, les départements éligibles ne 

peuvent percevoir une dotation de 
fonctionnement minimale inférieure à 106 % ou 
supérieure à 130 % au montant perçu l’année 
précédente. Pour 2005, le montant à prendre en 
compte correspond au montant de dotation de 
péréquation perçu en 2004 par chaque 
département, majoré le cas échéant de la 
dotation de fonctionnement minimale perçue en 
2004. 

 

   

A compter de 2006, les départements 
éligibles ne peuvent percevoir une dotation de 
fonctionnement minimale inférieure à celle 
perçue l’année précédente ou supérieure à 
130 % du montant perçu cette même année. Par 
dérogation, en 2007, les départements éligibles 
ne peuvent percevoir une dotation de 
fonctionnement minimale inférieure au montant 
perçu l’année précédente indexé selon le taux 
de progression de l’ensemble des ressources de 
la dotation globale de fonctionnement. 

 

   

  III. - Le dernier alinéa de 
l'article L. 3334-7 du même code est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 

 

 

La dotation revenant aux départements 
qui cessent de remplir les conditions pour 
bénéficier de la dotation de fonctionnement 
minimale est égale, la première année, aux deux 
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tiers de la dotation perçue l’année précédente, 
et la deuxième année, au tiers de cette même 
dotation. 

 

 
 
« Cette disposition ne s'applique pas aux 

départements qui cessent de remplir, à compter 
de 2008, les conditions démographiques 
prévues au premier alinéa et qui bénéficient la 
même année d'une attribution au titre de la 
dotation de péréquation urbaine. » 

 
Article L. 4332-8 

 
 Article 48 quinquies (nouveau) 

 
Article 48 quinquies 

 
Les régions d’outre-mer et les régions 

métropolitaines dont le potentiel fiscal par 
habitant est inférieur d’au moins 15 % au 
potentiel fiscal moyen par habitant de 
l’ensemble des régions bénéficient d’une 
dotation de péréquation. 

 

 L'article L. 4332-8 du code général des 
collectivités territoriales est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Sans modification. 

Le montant total de la dotation de 
péréquation est égal à la différence entre 
l’ensemble des ressources affectées à la 
dotation globale de fonctionnement des régions 
et la dotation forfaitaire prévue à l’article 
L. 4332-7. 

 

   

Les régions d’outre-mer bénéficient 
d’une quote-part de la dotation de péréquation 
dans les conditions définies à l’article 
L. 4434-9. 

 

   

La dotation de péréquation des régions 
métropolitaines est répartie : 

 

   

1° Pour moitié, proportionnellement à 
l’écart relatif entre 85 % du potentiel fiscal par 
habitant de l’ensemble des régions et le 
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potentiel fiscal par habitant de chaque région, 
pondéré par son effort fiscal et sa population ; 

 
2° Pour moitié, proportionnellement au 

rapport entre le potentiel fiscal moyen par 
kilomètre carré de l’ensemble des régions et le 
potentiel fiscal par kilomètre carré de chaque 
région bénéficiaire. 

 

   

  « Lorsqu'une région cesse de remplir les 
conditions requises pour bénéficier de la 
dotation de péréquation, cette région perçoit, à 
titre de garantie non renouvelable, une 
attribution égale à la moitié de celle qu'elle a 
perçue l'année précédente. Les sommes 
nécessaires à cette garantie sont prélevées sur 
les crédits affectés à la dotation de 
péréquation. » 

 

 

Article L. 4414-5 
 

 Article 48 sexies (nouveau) 
 

Article 48 sexies 
 

La région d’Ile-de-France reçoit la 
dotation forfaitaire mentionnée à l’article 
L. 3334-1. Le montant de cette dotation est égal 
à celui perçu l’année précédente, indexé selon 
le taux de progression fixé par le comité des 
finances locales en application de l’article L. 
3334-3. 

 

 I. - Les articles L. 4414-5 et L. 4414-6 
du code général des collectivités territoriales 
sont abrogés. 

 

Sans modification. 

Article L. 4414-6 
 

   

A compter de 1995, le montant de la 
dotation globale de fonctionnement versée à la 
région d’Ile-de-France en application de 
l’article L. 4414-5 est diminué chaque année 
d’un montant de 18 293 880 euros. En 1995, les 
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ressources ainsi dégagées abondent pour moitié 
la dotation de solidarité urbaine et de cohésion 
sociale et pour moitié la dotation de solidarité 
rurale prévues respectivement aux articles L. 
2334-15 à L. 2334-18 et aux articles L. 2334-20 
à L. 2334-23. A partir de 1996, ces ressources 
abondent pour un tiers la dotation de solidarité 
urbaine et de cohésion sociale prévue aux 
articles L. 2334-15 à L. 2334-18, pour un tiers 
la dotation de solidarité rurale prévue aux 
articles L. 2334-20 à L. 2334-23 et pour un tiers 
la dotation de fonctionnement minimale des 
départements prévue à l’article L. 3334-7. 

 
Article L. 3334-1 

 
   

Les départements reçoivent une dotation 
forfaitaire, une dotation de péréquation et des 
concours particuliers. L’ensemble de ces 
sommes évolue comme la dotation globale de 
fonctionnement mise en répartition. 

 

   

A compter de 2006, pour le calcul du 
montant de la dotation globale de 
fonctionnement des départements, le montant 
de la dotation globale de fonctionnement de 
2005 calculé dans les conditions ci-dessus est 
diminué du montant des réfactions sur la 
dotation de compensation effectuées en 
application des deuxième à quatrième alinéas 
de l’article L. 3334-7-1. 

 

   

A compter de 2007, pour le calcul du 
montant de la dotation globale de 
fonctionnement des départements, le montant 
de la dotation globale de fonctionnement de 

 II. - L'article L. 3334-1 du même code 
est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 
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2006 calculé dans les conditions définies ci-
dessus est augmenté du montant des 
majorations prévues aux sixième à neuvième 
alinéas de l’article L. 3334-7-1. 

 
  « À compter de 2008, le montant de la 

dotation globale de fonctionnement est minoré 
de 137 149 476 €. 

 

 

  « À compter de 2008, le montant de la 
dotation forfaitaire est minoré de 59 427 797 € 
et le montant de la dotation de fonctionnement 
minimale prévue à l'article L. 3334-7 est 
majoré à due concurrence. » 

 

 

Article L. 2334-13 
 

   

Il est institué une dotation 
d’aménagement qui regroupe une dotation au 
bénéfice des groupements de communes, une 
dotation nationale de péréquation, une dotation 
de solidarité urbaine et de cohésion sociale et 
une dotation de solidarité rurale. 

 

   

Le montant de la dotation 
d’aménagement est égal à la différence entre 
l’ensemble des ressources affectées à la 
dotation globale de fonctionnement des 
communes et la dotation forfaitaire prévue à 
l’article L. 2334-7. 

 

   

Après prélèvement de la dotation 
d’intercommunalité et de la dotation de 
compensation prévues respectivement aux 
articles L. 5211-28 et L. 5211-28-1, et de la 
quote-part destinée aux communes d’outre-mer, 
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le solde de la dotation d’aménagement est 
réparti entre la dotation nationale de 
péréquation, la dotation de solidarité urbaine et 
de cohésion sociale et la dotation de solidarité 
rurale. 

 
La quote-part destinée aux communes 

d’outre-mer évolue de façon telle que le total 
des attributions leur revenant au titre de la 
dotation globale de fonctionnement progresse 
au moins comme l’ensemble des ressources 
affectées à cette dotation. 

 

   

En 1995 Le montant des crédits 
respectivement attribués à la dotation de 
solidarité urbaine et de cohésion sociale et à la 
dotation de solidarité rurale est fixé par le 
comité des finances locales de telle sorte 
qu’aucune de ces deux dotations n’excède 55 p. 
100 et ne soit inférieure à 45 % du solde 
mentionné au quatrième alinéa. 

 

   

Pour l’année 1996, le montant des 
crédits mis en répartition au titre de la dotation 
de solidarité urbaine et de cohésion sociale est 
égal à 57 % du solde mentionné au quatrième 
alinéa. 

 

   

A compter de 1997, l’augmentation 
annuelle de ce solde est répartie par le comité 
des finances locales entre la dotation de 
solidarité urbaine et de cohésion sociale et la 
dotation de solidarité rurale de manière à ce que 
chacune en reçoive 45 % au moins et 55 % au 
plus. 
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En 2002, le montant des crédits affectés 
à la dotation de solidarité rurale en application 
des dispositions précédentes est majoré de 1,5 
million d’euros. En 2003, le montant de cette 
majoration n’est pas pris en compte pour la 
répartition, entre la dotation de solidarité 
urbaine et de cohésion sociale et la dotation de 
solidarité rurale, de l’augmentation du solde de 
la dotation d’aménagement telle qu’elle est 
prévue par l’alinéa précédent. 

 

   

A compter de 2004, la variation annuelle 
du solde de la dotation d’aménagement est 
répartie par le comité des finances locales entre 
la dotation nationale de péréquation, la dotation 
de solidarité urbaine et de cohésion sociale et la 
dotation de solidarité rurale, ainsi qu’entre les 
différentes parts ou fractions de ces dotations, 
quand elles existent. 

 

   

La seconde fraction de la dotation de 
solidarité rurale prévue à l’article L. 2334-22 
est diminuée, en 2006, d’un montant de 10,5 
millions d’euros. En 2007, l’augmentation du 
solde de la dotation d’aménagement répartie par 
le comité des finances locales en application de 
l’avant-dernier alinéa du présent article est 
calculée à partir du solde de la dotation 
d’aménagement effectivement réparti, compte 
tenu de cette minoration de 10,5 millions 
d’euros. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
III. - L'article L. 2334-13 du même code 

est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 
 

 

  « À compter de 2008, le montant des 
crédits affectés à la dotation de solidarité 
urbaine et de cohésion sociale est majoré de 
68 574 738 €. 
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  « À compter de 2008, le montant des 

crédits affectés à la dotation de solidarité rurale 
est majoré de 68 574 738 €. » 

 

 

  Article 48 septies (nouveau) 
 

Article 48 septies 
 

  I. - La dotation globale de 
fonctionnement reversée à la collectivité 
territoriale et aux communes de Saint-Pierre-et-
Miquelon prend en compte les contraintes 
spécifiques et les charges structurelles 
supportées par ces collectivités. 

 

Sans modification. 

  II. - Dans un délai de six mois à compter 
de la promulgation de la présente loi, le 
Gouvernement remet au Parlement un rapport 
examinant la situation financière de la 
collectivité territoriale et des communes de 
Saint-Pierre-et-Miquelon et les conséquences 
des charges structurelles découlant de leur 
situation spécifique sur la détermination du 
montant des dotations de l'État. 

 

 

  SECURITE 
 

SECURITE 
 

  Article 48 octies (nouveau) 
 

Article 48 octies 
 

  Les opérations de construction liées aux 
besoins de la gendarmerie nationale, dont le 
principe a été approuvé avant le 
31 décembre 2007 par décision du ministre de 
la défense, peuvent faire l'objet d'un bail 
emphytéotique administratif, dans les 
conditions prévues à l'article L. 1311-2 du code 
général des collectivités territoriales, jusqu'au 

Sans modification. 
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31 décembre 2008. 
 

 SOLIDARITE, INSERTION ET ÉGALITE DES 
CHANCES 

 

SOLIDARITE, INSERTION ET EGALITE DES 
CHANCES 

SOLIDARITE, INSERTION ET EGALITE DES 
CHANCES 

 Article 49 Article 49 
 

Article 49 
 

Code de la sécurité sociale 
Article L. 861-2 

La dernière phrase du premier alinéa de 
l’article L. 861-2 du code de la sécurité sociale 
est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

 

Sans modification. Sans modification. 

L'ensemble des ressources du foyer est 
pris en compte pour la détermination du droit à 
la protection complémentaire en matière de 
santé, après déduction des charges consécutives 
aux versements des pensions et obligations 
alimentaires, à l'exception de certaines 
prestations à objet spécialisé et de tout ou partie 
des rémunérations de nature professionnelle 
lorsque celles-ci ont été interrompues. Un 
décret en Conseil d'État fixe la liste de ces 
prestations et rémunérations, les périodes de 
référence pour l'appréciation des ressources 
prises en compte ainsi que les modalités 
particulières de détermination des ressources 
provenant d'une activité non salariée. Les aides 
personnelles au logement sont prises en 
compte, conformément aux dispositions de 
l'article L. 262-10 du code de l'action sociale et 
des familles et des textes pris pour leur 
application, pour les premières demandes 
mentionnées au premier alinéa de l'article 
L. 861-5 du présent code à compter du 
1er janvier 2006. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
« Les aides personnelles au logement 

sont prises en compte à concurrence d’un 
forfait, identique pour les premières demandes 
et les demandes de renouvellement. Ce forfait, 
fixé par décret en Conseil d’État, est déterminé 
en pourcentage du montant du revenu 
minimum d’insertion à concurrence d’un taux 
qui ne peut être inférieur à celui applicable en 
vertu de l’article L. 262-10 du code de l’action 
sociale et des familles. » 

 

  

Les bénéficiaires du revenu minimum    
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d'insertion ont droit à la protection 
complémentaire en matière de santé. 

 
Les bénéficiaires des dispositions du 

présent titre qui sont affiliés sur critère de 
résidence au régime général sont exonérés de la 
cotisation prévue à l'article L. 380-2. 

 

   

Code de l’action sociale et des familles Article 50 
 

Article 50 
 

Article 50 
 

Article L. 251-2 L’article L. 251-2 du code de l’action 
sociale et des familles est complété par quatre 
alinéas ainsi rédigés : 

 

Alinéa sans modification. Sans modification. 

La prise en charge, assortie de la 
dispense d'avance des frais pour la part ne 
relevant pas de la participation du bénéficiaire, 
concerne : 

 

   

1º Les frais définis aux 1º , 2º , 4º , 6º , 
de l'article L. 321-1 et à l'article L. 331-2 du 
code de la sécurité sociale par application des 
tarifs servant de base au calcul des prestations 
de l'assurance maladie ; 

 

   

2° Le forfait journalier, institué par 
l'article L. 174-4 du même code pour les 
mineurs et, pour les autres bénéficiaires, dans 
les conditions fixées au dernier alinéa du 
présent article. 

 

   

Sauf lorsque les frais sont engagés au 
profit d'un mineur ou dans l'un des cas 
mentionnés aux 1º à 4º, 10º, 11º, 15º et 16º de 
l'article L. 322-3 du code de la sécurité sociale, 
une participation des bénéficiaires de l'aide 
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médicale de l'Etat est fixée dans les conditions 
énoncées à l'article L. 322-2 et à la section 2 du 
chapitre II du titre II du livre III du même code. 

 
Les dépenses restant à la charge du 

bénéficiaire en application du présent article 
sont limitées dans des conditions fixées par 
décret. 

 

   

 « La prise en charge mentionnée au 
premier alinéa est subordonnée, lors de la 
délivrance de médicaments appartenant à un 
groupe générique tel que défini à l’article 
L. 5121-1 du code de la santé publique, à 
l’acceptation par les personnes mentionnées à 
l’article L. 251-1 d’un médicament générique, 
sauf : 

 

Alinéa sans modification. 
 

 

 « 1° Dans les groupes génériques 
soumis au tarif forfaitaire de responsabilité 
défini à l’article L. 162-16 du code de la 
sécurité sociale ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

 

 « 2° Lorsqu’il existe des génériques 
commercialisés dans le groupe dont le prix est 
supérieur ou égal à celui du princeps ; 

 

« 2° lorsqu’il existe des médicaments 
génériques commercialisés dans le groupe dont 
le prix est supérieur ou égal à celui du 
princeps ; 

 

 

 « 3° dans les cas prévus au troisième 
alinéa de l’article L. 5125-23 du code de la 
santé publique. » 

« 3° dans le cas prévu au troisième 
alinéa de l’article L. 5125-23 du code de la 
santé publique. » 

 

 

 Article 51 
 

Article 51 
 

Article 51 
 

Code de la sécurité sociale 
Article L. 524-1 

I.– L’article L. 524-1 du code de la 
sécurité sociale est ainsi modifié :  

I.– Le troisième alinéa de l’article 
L. 524-1 du code de la sécurité sociale est 

Sans modification. 
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remplacé par les six alinéas suivants : 
 

Toute personne isolée résidant en France 
et assumant seule la charge d'un ou de plusieurs 
enfants, bénéficie d'un revenu familial dont le 
montant varie avec le nombre des enfants. 

 

1° Le troisième alinéa est remplacé par 
les dispositions suivantes :  

 

  

Il lui est attribué, à cet effet, une 
allocation dite de parent isolé, égale à la 
différence entre le montant du revenu familial 
et la totalité de ses ressources, à l'exception de 
celles définies par décret en Conseil d'État. Ces 
ressources prennent en compte un montant 
forfaitaire déterminé en pourcentage du 
montant du revenu minimum d'insertion 
mentionné à l'article L. 262-2 du code de 
l'action sociale et des familles, fixé par décret, 
représentatif soit du bénéfice d'une des aides 
personnelles au logement visées au 4º de 
l'article L. 511-1, aux articles L. 755-21 ou 
L. 831-1 du présent code ou à l'article L. 351-1 
du code de la construction et de l'habitation 
dans la limite du montant de l'aide due, soit de 
l'avantage en nature procuré par un 
hébergement au titre duquel aucune de ces 
aides n'est due. 

 

   

L'allocation de parent isolé est attribuée 
sous réserve des traités et accords 
internationaux ratifiés par la France, aux 
ressortissants étrangers remplissant des 
conditions de durée de résidence en France qui 
seront fixées par décret. Les ressortissants des 
États membres de la Communauté européenne 
et des autres Etats parties à l'accord sur l'Espace 
économique européen, entrés en France pour y 

« L’allocation de parent isolé est 
attribuée, sous réserve des traités et accords 
internationaux ratifiés par la France, aux 
ressortissants étrangers remplissant des 
conditions de durée de résidence en France qui 
sont fixées par décret. 

 

Alinéa sans modification. 
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chercher un emploi et qui s'y maintiennent à ce 
titre, ne bénéficient pas de l'allocation. 

 
 2° Après le troisième alinéa, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 
 

  

 « Les ressortissants des États membres 
de la Communauté européenne et des autres 
États parties à l’accord sur l’Espace 
économique européen doivent avoir résidé 
régulièrement en France durant trois mois 
précédant la demande. 

 
 
« Cette condition de résidence n’est 

toutefois pas opposable : 
 

« Elle bénéficie aux ressortissants des 
États membres de la Communauté européenne 
et des autres États parties à l’accord sur 
l’Espace économique européen qui en font la 
demande et qui résident en France depuis plus 
de trois mois, dans les conditions prévues aux 
articles L. 121-1 et L. 121-2 du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile. 
Cette condition de séjour de trois mois n’est 
toutefois pas opposable : 

 

 

 « – aux personnes qui exercent une 
activité professionnelle déclarée conformément 
à la législation en vigueur ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

 

 « – aux personnes qui ont exercé une 
telle activité en France et soit sont en 
incapacité temporaire de travailler pour raisons 
médicales, soit suivent une formation 
professionnelle au sens des articles L. 900-2 et 
L. 900-3 du code du travail, soit sont inscrites 
sur la liste visée à l’article L. 311-5 du même 
code ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

 

 « – aux ascendants, descendants et 
(ex-)conjoints des personnes mentionnées 
précédemment. » ; 

 

« - aux ascendants, descendants et 
conjoints des personnes mentionnées aux 
deux alinéas précédents. 

 

 3° Après le troisième alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 
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 « Les ressortissants des États membres 

de la Communauté européenne et des autres 
États parties à l’accord sur l’Espace 
économique européen, entrés en France pour y 
chercher un emploi et qui s’y maintiennent à ce 
titre, ne bénéficient pas de l’allocation. » 

« Les ressortissants des États membres 
de la Communauté européenne et des autres 
États parties à l’accord sur l’Espace 
économique européen, entrés en France pour y 
chercher un emploi et qui s’y maintiennent à ce 
titre, ne bénéficient pas de l’allocation de 
parent isolé. » 

 

 

L’État verse au Fonds national des 
prestations familiales, géré par la Caisse 
nationale des allocations familiales, une 
subvention correspondant aux sommes versées 
au titre de l'allocation de parent isolé et de la 
prime forfaitaire instituée par l'article L. 524-5. 

 

   

Article L. 821-1 II.– Dans l’article L. 821-1 du code de 
la sécurité sociale, après le deuxième alinéa, il 
est inséré cinq alinéas ainsi rédigés : 

 

II.– Après le deuxième alinéa de 
l’article L. 821-1 du même code, sont insérés 
cinq alinéas ainsi rédigés : 

 

 

Toute personne résidant sur le territoire 
métropolitain ou dans les départements 
mentionnés à l'article L. 751-1 ou à Saint-
Pierre-et-Miquelon ayant dépassé l'âge 
d'ouverture du droit à l'allocation prévue à 
l'article L. 541-1 et dont l'incapacité 
permanente est au moins égale à un 
pourcentage fixé par décret perçoit, dans les 
conditions prévues au présent titre, une 
allocation aux adultes handicapés. 

 

   

Les personnes de nationalité étrangère, 
hors les ressortissants des États membres de 
l'Union européenne ou parties à l'accord sur 
l'Espace économique européen, ne peuvent 
bénéficier de l'allocation aux adultes 
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handicapés que si elles sont en situation 
régulière au regard de la législation sur le séjour 
ou si elles sont titulaires d'un récépissé de 
demande de renouvellement de titre de séjour. 
Un décret fixe la liste des titres ou documents 
attestant la régularité de leur situation. 

 
 « Les ressortissants des États membres 

de la Communauté européenne et des autres 
États parties à l’accord sur l’Espace 
économique européen ne peuvent bénéficier de 
l’allocation aux adultes handicapés que si elles 
ont régulièrement résidé en France durant les 
trois mois précédent la demande. Cette 
condition de résidence n’est toutefois pas 
opposable : 

 

« L’allocation mentionnée au premier 
alinéa bénéficie aux ressortissants des États 
membres de la Communauté européenne et des 
autres États parties à l’accord sur l’Espace 
économique européen qui en font la demande 
et qui résident en France depuis plus de trois 
mois, dans les conditions prévues aux articles 
L. 121-1 et L. 121-2 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile. Cette 
condition de séjour de trois mois n’est toutefois 
pas opposable : 

 

 

 « – aux personnes qui exercent une 
activité professionnelle déclarée conformément 
à la législation en vigueur ; 

 

Alinéa sans modification. 
 

 

 « – aux personnes qui ont exercé une 
telle activité en France et soit sont en 
incapacité temporaire de travailler pour raisons 
médicales, soit suivent une formation 
professionnelle au sens des articles L. 900-2 et 
L. 900-3 du code du travail, soit sont inscrites 
sur la liste visée à l’article L. 311-5 du même 
code ; 

 

« – aux personnes qui ont exercé une 
telle activité en France et soit sont en 
incapacité permanente de travailler pour 
raisons médicales, soit suivent une formation 
professionnelle au sens des articles L. 900-2 et 
L. 900-3 du code du travail, soit sont inscrites 
sur la liste visée à l’article L. 311-5 du même 
code ; 

 

 

 « – aux ascendants, descendants et 
conjoints des personnes mentionnées 
précédemment. 

 

« – aux ascendants, descendants et 
conjoints des personnes mentionnées aux deux 
alinéas précédents. 
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 « Les ressortissants des États membres 
de l’Union européenne et des autres États 
parties à l’accord sur l’Espace économique 
européen venues en France pour y chercher un 
emploi et qui s’y maintiennent à ce titre ne 
peuvent bénéficier de l’allocation aux adultes 
handicapés. » 

 

« Les ressortissants des États membres 
de la Communauté européenne et des autres 
États parties à l’accord sur l’Espace 
économique européen entrés en France pour y 
chercher un emploi et qui s’y maintiennent à ce 
titre ne peuvent bénéficier de l’allocation aux 
adultes handicapés. » 

 

 

Le droit à l'allocation aux adultes 
handicapés est ouvert lorsque la personne ne 
peut prétendre, au titre d'un régime de sécurité 
sociale, d'un régime de pension de retraite ou 
d'une législation particulière, à un avantage de 
vieillesse ou d'invalidité, à l'exclusion de la 
majoration pour aide constante d'une tierce 
personne visée à l'article L. 355-1, ou à une 
rente d'accident du travail, à l'exclusion de la 
majoration pour aide d'une tierce personne 
mentionnée à l'article L. 434-2, d'un montant au 
moins égal à cette allocation. 

 

   

Lorsque cet avantage est d'un montant 
inférieur à celui de l'allocation aux adultes 
handicapés, celle-ci s'ajoute à la prestation sans 
que le total des deux avantages puisse excéder 
le montant de l'allocation aux adultes 
handicapés. 

 

   

Pour la liquidation des avantages de 
vieillesse, les bénéficiaires de l'allocation aux 
adultes handicapés sont réputés inaptes au 
travail à l'âge minimum auquel s'ouvre le droit 
à pension de vieillesse. 

 

   

Lorsqu’une personne bénéficiaire de 
l'allocation aux adultes handicapés fait valoir 
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son droit à un avantage de vieillesse ou 
d'invalidité, l'allocation aux adultes handicapés 
continue de lui être servie jusqu'à ce qu'elle 
perçoive effectivement l'avantage auquel elle a 
droit. Pour la récupération des sommes trop 
perçues à ce titre, les organismes visés à 
l'article L. 821-7 sont subrogés dans les droits 
des bénéficiaires vis-à-vis des organismes 
payeurs des avantages de vieillesse ou 
d'invalidité. 

 
Lorsque l'allocation aux adultes 

handicapés est versée en complément de la 
rémunération garantie visée à l'article L. 243-4 
du code de l'action sociale et des familles, le 
cumul de cet avantage avec la rémunération 
garantie mentionnée ci-dessus est limité à des 
montants fixés par décret qui varient 
notamment selon que le bénéficiaire est marié 
ou vit maritalement ou est lié par un pacte civil 
de solidarité et a une ou plusieurs personnes à 
charge. Ces montants varient en fonction du 
salaire minimum de croissance prévu à l'article 
L. 141-4 du code du travail. 

 

   

Loi n° 90-86 du 23 janvier 1986 
Article 25 

 

   

I. - ...  
 

   

II. - Les personnes admises en centre 
d'aide par le travail qui, à la date d'entrée en 
vigueur de la présente loi, bénéficient du cumul 
de l'allocation aux adultes handicapés et de la 
garantie de ressources conservent le montant 
cumulé de ces avantages tant que ce montant 

  
 
 
III (nouveau).– Dans le premier alinéa 

du II de l’article 25 de la loi n° 90-86 du 
23 janvier 1990 portant diverses dispositions 
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est supérieur à celui résultant des limites 
instituées par le quatrième alinéa de l'article 
L. 821-1 du code de la sécurité sociale.  

 

relatives à la sécurité sociale et à la santé, le 
mot : « quatrième » est remplacé par le mot : 
« neuvième ». 

 
Un décret fixe, en tant que de besoin, ces 

modalités transitoires.  
 

   

III. - Le dispositif prévu au présent 
article entre en vigueur au 1er juin 1990. 

 

   

Code de la sécurité sociale 
Article L. 821-1-1 

 

   

Il est institué une garantie de ressources 
pour les personnes handicapées composée de 
l’allocation aux adultes handicapés et d’un 
complément de ressources. Le montant de cette 
garantie est fixé par décret. 

 

   

Le complément de ressources est versé 
aux bénéficiaires de l’allocation aux adultes 
handicapés au titre de l’article L. 821-1 : 

 

   

- dont la capacité de travail, appréciée 
par la commission mentionnée à l’article 
L. 146-9 du code de l’action sociale et des 
familles, est, compte tenu de leur handicap, 
inférieure à un pourcentage fixé par décret ; 

 

   

- qui n’ont pas perçu de revenu 
d’activité à caractère professionnel propre 
depuis une durée fixée par décret ; 

 

   

- qui disposent d’un logement 
indépendant ; 
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- qui perçoivent l’allocation aux adultes 
handicapés à taux plein ou en complément d’un 
avantage de vieillesse ou d’invalidité ou d’une 
rente d’accident du travail. 

 

   

Le complément de ressources est 
également versé aux bénéficiaires de 
l’allocation supplémentaire du fonds spécial 
d’invalidité mentionnée à l’article L. 815-24 
dont l’incapacité permanente est au moins égale 
au pourcentage fixé par le décret mentionné au 
premier alinéa de l’article L. 821-1 et qui 
satisfont aux conditions prévues aux troisième, 
quatrième et cinquième alinéas du présent 
article. 

 

   

Le versement du complément de 
ressources pour les personnes handicapées 
prend fin à l’âge auquel le bénéficiaire est 
réputé inapte au travail dans les conditions 
prévues au cinquième alinéa de l’article L. 821-
1. Il prend fin pour les bénéficiaires de 
l’allocation supplémentaire du fonds spécial 
d’invalidité mentionnée à l’article L. 815-24 à 
l’âge minimum auquel s’ouvre le droit à 
pension de vieillesse. 

 

  
IV (nouveau).– Dans la première phrase 

du huitième alinéa de l’article L. 821–1–1 du 
code de la sécurité sociale, le mot : 
« cinquième » est remplacé par le mot : 
« dixième ». 

 

 

Toute reprise d’activité professionnelle 
entraîne la fin du versement du complément de 
ressources. 

 

   

Un décret en Conseil d’Etat précise les 
conditions dans lesquelles le complément de 
ressources est versé aux intéressés hébergés 
dans un établissement social ou médico-social, 
hospitalisés dans un établissement de santé ou 
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incarcérés dans un établissement relevant de 
l’administration pénitentiaire. 

 
Les dispositions de l’article L. 821-5 

sont applicables au complément de ressources. 
 

   

Loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 
Article 21 

 

   

I. - Les départements ayant remis, avant 
le 30 juin 2007, une délibération motivée et un 
dossier de candidature pour l’une des deux 
expérimentations prévues à l’article 142 de la 
loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 précitée 
transmettent, avant le 30 septembre 2007, au 
représentant de l’Etat dans le département les 
compléments qu’ils souhaitent, le cas échéant, 
apporter à leur dossier pour tenir compte des 
modifications introduites par la présente loi. 

 

   

II. - Jusqu’au 31 octobre 2007, à 
l’exception de ceux mentionnés au I, les 
départements peuvent, par une délibération 
motivée, présenter leur candidature à 
l’expérimentation prévue par l’article 19 de la 
présente loi. Ils joignent à cette délibération un 
dossier décrivant les expérimentations 
envisagées, les objectifs poursuivis, les résultats 
attendus, les dispositions législatives et 
réglementaires auxquelles ils entendent déroger 
ainsi qu’un protocole d’évaluation. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 51 bis (nouveau) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 51 bis 
 

Dans le cas où le nombre des 
candidatures reçues excède dix, les dix 
départements remplissant les conditions légales 
autorisés à participer à l’expérimentation sont 

 Les trois derniers alinéas du II de 
l'article 21 de la loi n° 2007-1223 du 
21 août 2007 en faveur du travail, de l'emploi 
et du pouvoir d'achat sont supprimés. 

Sans modification. 
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retenus par rang décroissant de la moyenne de : 
 

 

1° Leur rang de classement, parmi 
l’ensemble des départements, selon le montant 
du dernier potentiel fiscal par habitant connu 
mentionné à l’article L. 3334-6 du code général 
des collectivités territoriales, établi par ordre 
croissant ; 

 

   

2° Leur rang de classement, parmi 
l’ensemble des départements, selon le nombre 
de bénéficiaires du revenu minimum d’insertion 
rapporté au nombre d’habitants du département 
considéré, établi par ordre décroissant. 

 

   

  SPORTS, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE 
 

SPORTS, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE 
 

  Article 51 ter (nouveau) 
 

Article 51 ter 
 

Code général des impôts 
Article 302 bis ZE 

 

 L'article 302 bis ZE du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

 

Sans modification. 

Il est institué une contribution sur la 
cession à un service de télévision des droits de 
diffusion de manifestations ou de compétitions 
sportives. 

 

 1° Dans le premier alinéa, les mots : 
« un service de télévision » sont remplacés par 
les mots : « un éditeur ou un distributeur de 
services de télévision au sens des articles 2 et 
2-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication » ; 

 

 

  2° Après le premier alinéa, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

  « Est également soumise à cette 
contribution la cession de droits de diffusion à 
une personne qui met à la disposition du public 
un service offrant l'accès à titre onéreux à des 
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retransmissions de manifestations ou 
compétitions sportives sur demande 
individuelle formulée par un procédé de 
communication électronique. » 

 
Cette contribution est due par toute 

personne mentionnée aux articles L. 121-1, L. 
122-2, L. 122-12, L. 131-1 ou L. 331-5 du code 
du sport, ainsi que par toute personne agissant 
directement ou indirectement pour son compte. 

 

   

La contribution est assise sur les 
sommes hors taxe sur la valeur ajoutée perçues 
au titre de la cession des droits de diffusion. 

 

   

Son exigibilité est constituée par 
l’encaissement de ces sommes. 

 

   

Le taux de la contribution est fixé à 5 % 
du montant des encaissements. 

 

   

La contribution est constatée, recouvrée 
et contrôlée selon les mêmes procédures et sous 
les mêmes sanctions, garanties et privilèges que 
la taxe sur la valeur ajoutée. 

 

   

Les réclamations sont présentées, 
instruites et jugées selon les règles applicables à 
cette même taxe. 

 

   

  Article 51 quater (nouveau) 
 

Article 51 quater 
 

  Le Gouvernement présente un rapport 
au Parlement sur l'efficience de la contribution 
du ministère chargé de la jeunesse, du sport et 
de la vie associative à la compensation, auprès 

Sans modification. 
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de l'Agence centrale des organismes de sécurité 
sociale, de la perte de recettes correspondant 
aux exonérations, en application de la loi 
n° 2004-1366 du 15 décembre 2004 portant 
diverses dispositions relatives au sport 
professionnel, sur la rémunération versée à un 
sportif par une société sportive au titre de la 
commercialisation de l'image collective de son 
équipe. 

 
  Article 51 quinquies (nouveau) 

 
Article 51 quinquies 

 
  Le Gouvernement présente au 

Parlement, avant le 30 juin 2008, un rapport 
dressant le bilan des modalités de mise en 
œuvre du recensement des équipements 
sportifs, de son actualisation ainsi que de 
l'exploitation de ses résultats. 

 

Sans modification. 

  Ce rapport précise notamment le coût du 
recensement des équipements sportifs pour 
l'ensemble des collectivités publiques et son 
incidence sur la programmation des 
investissements de l'État et des collectivités 
territoriales dans les équipements sportifs. 

 

 

  Il rend compte de la manière dont le 
recensement des équipements sportifs a permis 
une connaissance précise des équipements 
sportifs et a contribué à dresser des diagnostics 
partagés ainsi qu'à définir des stratégies 
cohérentes. 

 

 

  Ce rapport définit aussi les modalités 
selon lesquelles le recensement des 
équipements sportifs permettrait d'établir une 
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politique publique de développement des 
équipements sportifs facilitant la prise de 
décisions adaptées intégrant les objectifs 
d'aménagement du territoire et de 
développement durable. 

 
 TRAVAIL ET EMPLOI 

 
TRAVAIL ET EMPLOI TRAVAIL ET EMPLOI 

Code du travail 
Article 52 Article 52 

 
Article 52 

 
Article L. 322-4-6 et Articles L. 322-4-6-1 à 

L. 322-4-6-5 
(Voir annexe) 

I.– Les articles L. 322-4-6 à 
L. 322-4-6-5 du code du travail sont abrogés. 

Sans modification. Sans modification. 

Articles L. 5134-54 à L. 5134-64 
(Voir annexe) 

II.– Les articles L. 5134-54 à 
L. 5134-64 du code du travail qui, dans leur 
rédaction issue de l’ordonnance n° 2007-329 
du 12 mars 2007 relative au code du travail 
(partie législative), reprennent les dispositions 
des articles L. 322-4-6 à L. 322-4-6-5 
susmentionnées, sont abrogés à leur date 
d’entrée en vigueur. 

 

  

 III.– Les dispositions de ces articles 
demeurent toutefois applicables aux contrats 
de travail ayant ouvert le droit au soutien de 
l’État mentionné à l’article L. 322-4-6 du code 
du travail avant l’entrée en vigueur de la 
présente loi. 

  

Code du travail Article 53 
 

Article 53 
 

Article 53 
 

Article L. 981-6 I. – L’article L. 981-6 du code du 
travail est abrogé à compter du 1er janvier 
2008. 

 

I. – L’article L. 981-6 du code du travail 
est ainsi modifié. 

 

Sans modification. 

  1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 
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Les contrats à durée déterminée et les 
actions de professionnalisation ouvrent droit à 
une exonération des cotisations à la charge de 
l'employeur au titre des assurances sociales et 
des allocations familiales et, pour les actions de 
professionnalisation conduites par les 
groupements d'employeurs régis par l'article 
L. 127, à une exonération des cotisations à la 
charge de l'employeur au titre des assurances 
sociales, des accidents du travail et des 
maladies professionnelles et des allocations 
familiales. 

 

Toutefois, les dispositions de l’article 
L. 981-6 du code du travail continuent à 
s’appliquer aux contrats de 
professionnalisation conclus avant le 
1er janvier 2008 et jusqu’au terme de ceux-ci. 

 

« Les contrats à durée déterminée et les 
actions de professionnalisation ouvrent droit à 
une exonération des cotisations à la charge de 
l'employeur au titre des assurances sociales et 
des allocations familiales, applicable aux gains 
et rémunérations tels que définis à l'article 
L. 242-1 du code de la sécurité sociale et à 
l'article L. 741-10 du code rural, versés par les 
employeurs mentionnés à l'article L. 950-1 du 
présent code aux demandeurs d'emploi âgés de 
quarante-cinq ans et plus. » ; 

 

 

  2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 
 

 

L'exonération applicable aux contrats et 
actions mentionnés au premier alinéa est 
applicable aux gains et rémunérations tels que 
définis à l'article L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale et à l'article L. 741-10 du code rural, 
versés par les employeurs mentionnés à l'article 
L. 950-1 du présent code aux personnes âgées 
de moins de vingt-six ans ainsi qu'aux 
demandeurs d'emploi âgés de quarante-cinq ans 
et plus. 

 

 « Les contrats à durée déterminée et les 
actions de professionnalisation conclus par les 
groupements d'employeurs régis par les 
articles L. 127-1 et suivants qui organisent des 
parcours d'insertion et de qualification au profit 
soit de jeunes âgés de seize à vingt-cinq ans 
révolus sortis du système scolaire sans 
qualification ou rencontrant des difficultés 
particulières d'accès à l'emploi, soit de 
demandeurs d'emploi âgés de quarante-cinq ans 
et plus, ouvrent droit à une exonération des 
cotisations à la charge de l'employeur au titre 
des accidents du travail et des maladies 
professionnelles, applicable aux gains et 
rémunérations tels que définis à l'article 
L. 242-1 du code de la sécurité sociale et à 
l'article L. 741-10 du code rural. Un décret 
précise les conditions dans lesquelles un 
groupement d'employeurs peut bénéficier de 
cette exonération. » ; 
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Le montant de l'exonération est égal à 
celui des cotisations afférentes à la fraction de 
la rémunération n'excédant pas le produit du 
salaire minimum de croissance par le nombre 
d'heures rémunérées, dans la limite de la durée 
légale du travail calculée sur le mois, ou, si elle 
est inférieure, la durée conventionnelle 
applicable dans l'établissement. 

 

   

Un décret précise les modalités de calcul 
de l'exonération dans le cas des salariés dont la 
rémunération ne peut être déterminée selon un 
nombre d'heures de travail effectuées et dans 
celui des salariés dont le contrat de travail est 
suspendu avec maintien de tout ou partie de la 
rémunération. 

 

   

L'exonération porte sur les cotisations 
afférentes aux rémunérations dues jusqu'à la fin 
du contrat prévu à l'article L. 981-1, lorsque le 
contrat est à durée déterminée, ou de l'action de 
professionnalisation lorsque le contrat est à 
durée indéterminée. 

 

   

  3° Le sixième alinéa est ainsi rédigé : 
 

 

Le bénéfice des présentes dispositions 
ne peut être cumulé avec celui d'une autre 
exonération totale ou partielle de cotisations 
patronales ou l'application de taux spécifiques, 
d'assiettes ou de montants forfaitaires de 
cotisations, à l'exception de la déduction 
forfaitaire prévue à l'article L. 241-18 du code 
de la sécurité sociale. 

 

 « Le bénéfice de l'exonération prévue au 
premier alinéa ne peut être cumulé avec celui 
d'une autre exonération totale ou partielle de 
cotisations patronales ou l'application de taux 
spécifiques, d'assiettes ou de montants 
forfaitaires de cotisations, à l'exception de 
l'exonération prévue au deuxième alinéa du 
présent article et de la déduction forfaitaire 
prévue à l'article L. 241-18 du code de la 
sécurité sociale. Le bénéfice de l'exonération 
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prévue au deuxième alinéa du présent article 
est cumulable avec le régime de réductions 
prévu à l'article L. 241-13 du code de la 
sécurité sociale. » ; 

 
Il est subordonné au respect par 

l'employeur des obligations mises à sa charge 
par le présent chapitre. Un décret en Conseil 
d'État fixe les conditions dans lesquelles le 
bénéfice de l'exonération peut être retiré en cas 
de manquement à ces obligations. 

 

   

  4° Dans les troisième, quatrième et 
cinquième alinéas, après le mot : 
« exonération », sont insérés, par trois fois, les 
mots : « applicable au titre du premier ou du 
deuxième alinéa ». 

 

 

  II. - L'article L. 981-6 du code du 
travail, dans sa rédaction antérieure à la 
publication de la présente loi, continue à 
s'appliquer aux contrats de professionnalisation 
conclus avant le 1er janvier 2008 et ce jusqu'à 
leur terme. 

 

 

Articles L. 6325-16 à L. 6325-22 
(Voir annexe) 

II.─ Les articles L. 6325-16 à L. 6325-
22 du code du travail qui, dans leur rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2007-329 du 
12 mars 2007 relative au code du travail (partie 
législative), reprennent les dispositions de 
l’article L. 981-6 susmentionné, sont abrogés à 
leur date d’entrée en vigueur. 

 

III. - Le code du travail, dans sa 
rédaction issue de l'ordonnance n° 2007-329 du 
12 mars 2007 relative au code du travail (partie 
législative), est ainsi modifié : 

 

 

  1° L'article L. 6325-16 est ainsi rédigé : 
 

 

  « Art. L. 6325-16. - Les contrats à durée  
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déterminée et les actions de 
professionnalisation ouvrent droit à une 
exonération des cotisations à la charge de 
l'employeur au titre des assurances sociales et 
des allocations familiales, applicable aux gains 
et rémunérations tels que définis à l'article 
L. 242-1 du code de la sécurité sociale et à 
l'article L. 741-10 du code rural, versés par les 
employeurs aux demandeurs d'emploi âgés de 
quarante-cinq ans et plus. » ; 

 
  2° L'article L. 6325-17 est ainsi rédigé : 

 
 

  « Art. L. 6325-17. -  Les contrats à durée 
déterminée et les actions de 
professionnalisation conclus par les 
groupements d'employeurs régis par les 
articles L. 1253-1 et suivants qui organisent des 
parcours d'insertion et de qualification au profit 
soit de jeunes âgés de  seize à vingt-cinq  ans 
révolus sortis du système scolaire sans 
qualification ou rencontrant des difficultés 
particulières d'accès à l'emploi, soit de 
demandeurs d'emploi âgés de quarante-cinq 
 ans et plus, ouvrent droit à une exonération des 
cotisations à la charge de l'employeur au titre 
des accidents du travail et des maladies 
professionnelles, applicable aux gains et 
rémunérations tels que définis à l'article 
L. 242-1 du code de la sécurité sociale et à 
l'article L. 741-10 du code rural. Un décret 
précise les conditions dans lesquelles un 
groupement d'employeurs peut bénéficier de 
cette exonération. » ; 

 

 

  3° Le premier alinéa de  
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l'article L. 6325-21 est ainsi rédigé : 
 

  « Le bénéfice de l'exonération prévue à 
l'article L. 6325-16 ne peut être cumulé avec 
celui d'une autre exonération totale ou partielle 
de cotisations patronales ou l'application de 
taux spécifiques, d'assiettes ou de montants 
forfaitaires de cotisations, à l'exception de 
l'exonération prévue à l'article L. 6325-17 et de 
la déduction forfaitaire prévue à l'article 
L. 241-18 du code de la sécurité sociale. Le 
bénéfice de l'exonération prévue à l'article 
L. 6325-17 du présent code est cumulable avec 
le régime de réductions prévu à l'article 
L. 241-13 du code de la sécurité sociale. » ; 

 

 

  4° Dans les articles L. 6325-18, 
L. 6325-19, L. 6325-20 et L. 6325-22, après le 
mot : « exonération », sont insérés, par quatre 
fois, les mots : « applicable au titre des articles 
L. 6325-16 ou L. 6325-17 ». 

 

 

Code général des impôts 
Article 225 

 

   

La taxe est assise sur les rémunérations, 
selon les bases et les modalités prévues aux 
chapitres Ier et II du titre IV du livre II du code 
de la sécurité sociale ou au titre IV du livre VII 
du code rural pour les employeurs de salariés 
visés à l’article L. 722-20 dudit code. 

 

  
 
 
 
 

Article 53 bis (nouveau) 
 

 
 
 
 
 

Article 53 bis 
 

Son taux est fixé à 0,50 %. 
 

 Le troisième alinéa de l'article 225 du 
code général des impôts est ainsi rédigé : 

 

Sans modification. 

Toutefois, et pour les rémunérations  « Toutefois, et pour les rémunérations  
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versées à compter du 1er janvier 2006, le taux 
de la taxe d’apprentissage due par les 
entreprises de deux cent cinquante salariés et 
plus est porté à 0,6 % lorsque le nombre moyen 
annuel de jeunes de moins de vingt-six ans en 
contrat de professionnalisation ou contrat 
d’apprentissage au sein de l’entreprise au cours 
de l’année de référence est inférieur à un seuil. 
Ce seuil est égal à 1 % en 2006, 2 % en 2007 et 
3 % les années suivantes, de l’effectif annuel 
moyen de cette même entreprise calculé dans 
les conditions définies à l’article L. 620-10 du 
code du travail. Ce seuil est arrondi à l’entier 
inférieur. 

 

versées à compter du 1er janvier 2008, le taux 
de la taxe d'apprentissage due par les 
entreprises de deux cent cinquante salariés et 
plus est porté à 0,6 % lorsque le nombre moyen 
annuel de salariés en contrat de 
professionnalisation ou contrat d'apprentissage 
au sein de l'entreprise au cours de l'année de 
référence est inférieur à un seuil. Ce seuil est 
égal à 3 % de l'effectif annuel moyen de cette 
même entreprise calculé dans les conditions 
définies à l'article L. 620-10 du code du travail. 
Ce seuil est arrondi à l'entier inférieur. » 

 

Pour l’application du troisième alinéa 
aux entreprises visées à l’article L. 124-1 du 
code du travail et pour les rémunérations 
versées à compter du 1er janvier 2007, la taxe 
d’apprentissage reste due au taux mentionné au 
deuxième alinéa sur les rémunérations versées 
aux salariés titulaires du contrat visé à l’article 
L. 124-4 du même code. 

 

   

Pour le calcul de la taxe, les 
rémunérations imposables sont arrondies à 
l’euro le plus proche. La fraction d’euro égale à 
0,50 est comptée pour 1. 

 

   

Code du travail Article 54 
 

Article 54 
 

Article 54 
 

Article L.122-25-2-1 
et article L. 322-9 

(Voir annexe) 

I.– Les articles L. 122-25-2-1 et 
L. 322-9 du code du travail sont abrogés à 
compter du 1er janvier 2008. 

 

Sans modification. Sans modification. 

Article L. 5121-6 L’article L. 5121-6 du code du travail   
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(Voir annexe) qui, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code 
du travail (partie législative), reprend les 
dispositions de l’article L. 322-9 susmentionné 
est abrogé à sa date d’entrée en vigueur. 

 
 II.– Les départs en formation, en congé 

maternité ou en congé d’adoption intervenus 
avant le 1er janvier 2008 continuent à ouvrir 
droit aux aides mentionnées aux articles 
L. 122-25-2-1 et L. 322-9 du code du travail. 

 

  

Code de la sécurité sociale 
 

   

Article L. 241-10 
 

   

I.– La rémunération d'une aide à 
domicile est exonérée totalement des 
cotisations patronales d'assurances sociales, 
d'accidents du travail et d'allocations familiales, 
lorsque celle-ci est employée effectivement à 
leur service personnel, à leur domicile ou chez 
des membres de leur famille, par : 

 

   

a) Des personnes ayant atteint un âge 
déterminé et dans la limite, par foyer, et pour 
l'ensemble des rémunérations versées, d'un 
plafond de rémunération fixé par décret ; 

 

   

b) Des personnes ayant à charge un 
enfant ouvrant droit au complément de 
l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé 
mentionné à l'article L. 541-1 ; 

 

   

c) Des personnes titulaires : 
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– soit de l’élément de la prestation de 
compensation mentionnée au 1º de l'article 
L. 245-3 du code de l'action sociale et des 
familles ; 

 

   

– soit d'une majoration pour tierce 
personne servie au titre de l'assurance 
invalidité, de la législation des accidents du 
travail ou d'un régime spécial de sécurité 
sociale ou de l'article L. 18 du code des 
pensions militaires d'invalidité et des victimes 
de la guerre ; 

 

   

d) Des personnes se trouvant, dans des 
conditions définies par décret, dans l'obligation 
de recourir à l'assistance d'une tierce personne 
pour accomplir les actes ordinaires de la vie, 
sous réserve d'avoir dépassé un âge fixé par 
décret ; 

 

   

e) Des personnes remplissant la 
condition de perte d'autonomie prévue à l'article 
L. 232-2 du code de l'action sociale et des 
familles, dans des conditions définies par 
décret. 

 

   

Sauf dans le cas mentionné au a, 
l'exonération est accordée sur la demande des 
intéressés par l'organisme chargé du 
recouvrement des cotisations dans des 
conditions fixées par arrêté ministériel. 

 

   

Le bénéfice de ces dispositions ne peut 
se cumuler pour une même aide à domicile avec 
le complément de libre choix du mode de garde 
de la prestation d'accueil du jeune enfant versé 
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au titre de la garde à domicile. 
 
II.– Les particuliers et personnes 

morales qui ont passé un contrat conforme aux 
articles L. 442-1 et L. 444-3 du code de l'action 
sociale et des familles pour l'accueil par des 
particuliers à leur domicile, à titre onéreux, de 
personnes mentionnées aux a, c, d et e du I du 
présent article sont exonérés totalement, dans 
les conditions prévues à l'avant-dernier alinéa 
du même I, des cotisations d'assurances 
sociales, d'accidents du travail et d'allocations 
familiales dues sur la rémunération qu'elles 
versent à ces accueillants familiaux. 

 

   

III.– Les rémunérations des aides à 
domicile employées sous contrat à durée 
indéterminée ou sous contrat à durée 
déterminée pour remplacer les salariés absents 
ou dont le contrat de travail est suspendu dans 
les conditions visées à l'article L. 122-1-1 du 
code du travail par les associations et les 
entreprises admises, en application de l'article 
L. 129-1 du code du travail, à exercer des 
activités concernant la garde d'enfant ou 
l'assistance aux personnes âgées ou 
handicapées, les centres communaux et 
intercommunaux d'action sociale et les 
organismes habilités au titre de l'aide sociale ou 
ayant passé convention avec un organisme de 
sécurité sociale sont exonérées totalement des 
cotisations patronales d'assurances sociales, 
d'accidents du travail et d'allocations familiales 
pour la fraction versée en contrepartie de 
l'exécution des tâches effectuées chez les 
personnes visées au I ou bénéficiaires de 
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prestations d'aide ménagère aux personnes 
âgées ou handicapées au titre de l'aide sociale 
légale ou dans le cadre d'une convention 
conclue entre ces associations ou organismes et 
un organisme de sécurité sociale, dans la limite, 
pour les personnes visées au a du I, du plafond 
prévu par ce a. 

 
Un décret détermine les modalités 

d'application de l'exonération prévue par 
l'alinéa ci-dessus et notamment : 

 

   

– les informations et pièces que les 
associations, les centres communaux et 
intercommunaux d'action sociale et les 
organismes visés au précédent alinéa doivent 
produire auprès des organismes chargés du 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale 
du régime général ; 

 

   

– les modalités selon lesquelles les 
organismes chargés du recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale du régime 
général vérifient auprès des organismes servant 
les prestations mentionnées aux b, c, d et e du I 
ou les prestations d'aide ménagère visées au 
précédent alinéa que les personnes au titre 
desquelles cette exonération a été appliquée ont 
la qualité de bénéficiaires des dites prestations. 

 

   

Les rémunérations des aides à domicile 
ayant la qualité d'agent titulaire d'un centre 
communal ou intercommunal d'action sociale 
bénéficient d'une exonération de 100 % de la 
cotisation d'assurance vieillesse due au régime 
visé au 2º de l'article R. 711-1 du présent code 
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pour la fraction de ces rémunérations 
remplissant les conditions définies au premier 
alinéa du présent paragraphe. 

 
 Article 55 

 
Article 55 

 
Article 55 

 
 I.– La première phrase du III bis de 

l’article L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale est ainsi rédigé : 

 

I.– L’article L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale est ainsi modifié : 

Sans modification. 

III bis.– Les rémunérations des salariés 
qui, employés par des personnes agréées dans 
les conditions fixées à l'article L. 129-1 du code 
du travail, assurent une activité mentionnée à 
cet article, sont exonérées des cotisations 
patronales d'assurances sociales, d'accidents du 
travail et d'allocations familiales, dans la limite, 
lorsqu'elles ne sont pas éligibles à une autre 
exonération mentionnée au présent article, d'un 
plafond déterminé par décret. Le bénéfice de 
cette exonération n'est pas cumulable avec celui 
d'une autre exonération totale ou partielle de 
cotisations patronales ou l'application de taux 
ou d'assiettes spécifiques ou de montants 
forfaitaires de cotisations, à l'exception de la 
déduction forfaitaire prévue à l'article L. 241-
18. 

 

« III bis.– Les rémunérations des 
salariés qui, employés par des personnes 
agréées dans les conditions fixées à l’article 
L. 129-1 du code du travail, assurent une 
activité mentionnée à cet article, sont 
exonérées en tout ou partie des cotisations 
patronales d’assurances sociales, d’accidents 
du travail et d’allocations familiales si elles ne 
sont pas éligibles à une autre exonération 
mentionnée au présent article, dans le cadre 
d’un barème dégressif déterminé par décret tel 
que l’exonération soit totale pour une 
rémunération égale au salaire minimum de 
croissance et devienne nulle pour les 
rémunérations égales ou supérieures au salaire 
minimum de croissance majoré de 140 % à 
compter du 1er janvier 2008 et de 100 % à 
compter du 1er janvier 2009. » 

 

 
 
 
 
1° Après les mots : « cet article », la fin 

de la première phrase du III bis est ainsi 
rédigée : « chez les personnes visées au I du 
présent article ou bénéficiaires de prestations 
d'aide ménagère aux personnes âgées ou 
handicapées au titre de l'aide sociale légale ou 
dans le cadre d’une convention conclue entre 
les associations ou organismes visés au III et 
un organisme de sécurité sociale, dans la limite, 
pour les personnes visées au a du I, du plafond 
prévu par ce a, sont exonérées des cotisations 
patronales d’assurances sociales et 
d’allocations familiales, dans la limite, 
lorsqu’elles ne sont pas éligibles à une autre 
exonération mentionnée au présent article, d’un 
plafond déterminé par décret. » 

 

 

  2° Après le III bis est inséré un III ter 
ainsi rédigé : 

 

 

  « III ter.– Les rémunérations des 
salariés qui, employés par des personnes 
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agréées dans les conditions fixées à l’article 
L. 129-1 du code du travail, assurent une 
activité mentionnée à cet article, sont exonérées 
en tout ou partie des cotisations patronales 
d’assurances sociales et d’allocations familiales 
si elles ne sont pas éligibles à une autre 
exonération mentionnée au présent article, dans 
le cadre d’un barème dégressif déterminé par 
décret tel que l’exonération soit totale pour une 
rémunération égale au salaire minimum de 
croissance et devienne nulle pour les 
rémunérations égales ou supérieures au salaire 
minimum de croissance majoré de 140 % à 
compter du 1er janvier 2008 et de 100 % à 
compter du 1er janvier 2009. » 

 
 II.– Le même III bis de l’article précité 

est abrogé à compter du 1er janvier 2010. 
 

II.– Le III ter de l’article L. 241-10 du 
code de la sécurité sociale est abrogé à compter 
du 1er janvier 2010.  

 

 

IV.– Par dérogation aux dispositions de 
l'article L. 131-7 du présent code, l'exonération 
prévue au III n'est pas compensée par le budget 
de l’État. 

 
V.– Les dispositions du présent article 

sont applicables aux périodes d'emploi 
postérieures au 31 décembre 1998 ; toutefois, la 
limite prévue au a du I est applicable aux 
périodes d'emploi postérieures au 31 mars 
1999. 

 

 III.– Le Gouvernement remet au 
Parlement, avant le 1er octobre 2008, un rapport 
relatif aux modalités de mise en œuvre pratique 
du présent article et à son impact sur la création 
et la consolidation des emplois dans le secteur 
des services à la personne ainsi que sur les 
finances de l’État. 

 

 

Loi n° 2004-804 du 9 août 2004 
pour le soutien à la consommation 

et à l’investissement 

Article 56 
 

Article 56 
 

Article 56 
 

Article 10 L’article 10 de la loi n° 2004-804 du Alinéa sans modification. Sans modification. 
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9 août 2004 pour le soutien à la consommation 
et à l'investissement est ainsi modifié : 

 
I.– Les employeurs de personnel des 

hôtels, cafés et restaurants, à l'exclusion des 
employeurs du secteur de la restauration 
collective, peuvent bénéficier d'une aide à 
l'emploi pour les périodes d'emploi effectuées 
du 1er juillet 2004 au 31 décembre 2007. 

 

 
 
1° Dans le premier alinéa du I, après le 

mot : « effectuées » sont insérés les mots : 
« par l’ensemble de leurs salariés », et après les 
mots : « décembre 2007 » sont insérés les 
mots : « et pour les périodes d’emplois 
effectuées par leurs salariés, à compter du 
1er janvier 2008, dans la limite de trente 
équivalents temps plein salariés et dans le 
respect des dispositions du règlement (CE) 
n° 1998/2006 de la Commission du 
15 décembre 2006 » ; 

 

 
 
1° Dans le premier alinéa du I, après le 

mot : « effectuées » sont insérés les mots : 
« par l’ensemble de leurs salariés », et sont 
ajoutés les mots : « et pour les périodes 
d’emplois effectuées par leurs salariés, à 
compter du 1er janvier 2008, dans la limite de 
trente équivalents temps plein salariés et dans 
le respect des dispositions du règlement (CE) 
n° 1998/2006 de la Commission du 
15 décembre 2006 concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité aux aides 
de minimis » ; 

 

 

Cette aide est ainsi constituée : 
 
– une aide forfaitaire déterminée en 

fonction du nombre de salariés dont le salaire 
horaire, hors avantage en nature et pour lequel 
la déduction prévue à l'article D. 141-6 du code 
du travail n'est pas mise en œuvre par 
l'employeur, est inférieur ou égal au salaire 
minimum de croissance augmenté de 3 % ;  

 
– une aide égale au produit du nombre 

de salariés dont le salaire horaire, hors avantage 
en nature, est supérieur au salaire minimum de 
croissance augmenté de 3%, par un montant 
forfaitaire déterminé en fonction de 
l'importance de l'activité de restauration sur 
place, hors boissons alcoolisées, dans l'activité 
de l'entreprise.  
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Pour la période du 1er janvier au 

31 décembre 2007, pour les employeurs dont 
l'activité principale est la restauration de type 
traditionnel, l'aide forfaitaire prévue au 
troisième alinéa est majorée d'un pourcentage 
prévu par décret.  

 
Pour la période du 1er janvier au 31 

décembre 2007, l'aide prévue au quatrième 
alinéa accordée aux employeurs qui exercent 
une activité principale de restauration de type 
traditionnel, d'hôtel touristique avec restaurant, 
de café tabac ou de débit de boisson fait l'objet 
de majorations particulières dans le cadre d'un 
barème fixé par décret.  

 

2° Dans les cinquième et sixième 
alinéas du même I, les mots : « Pour la période 
du 1er janvier au 31 décembre 2007 » sont 
remplacés par les mots : « À compter du 
1er janvier 2007 ». 

 

Alinéa sans modification.  

 
Pour la période du 1er janvier au 

31 décembre 2007, le droit au versement de 
l'aide à l'emploi est subordonné au dépôt d'une 
demande dans les trois mois qui suivent le 
trimestre pour lequel l'aide est demandée. 

 

3° Dans le septième alinéa du même I, 
les mots : « Pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2007, le » sont remplacés par le 
mot : « Le » ; 

 

3° Dans le septième alinéa du même I, 
les mots : « Pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2007, » sont supprimés ; 

 

 

II.– Les travailleurs non salariés du 
secteur des hôtels, cafés et restaurants, à 
l'exclusion des travailleurs non salariés du 
secteur de la restauration collective, peuvent 
bénéficier d'une aide lorsqu'ils prennent en 
charge pendant la période du 1er juillet 2004 au 
31 décembre 2007 les cotisations dues au titre 
des régimes d'assurance vieillesse obligatoires, 
de base et complémentaires, et d'assurance 
invalidité-décès par leur conjoint collaborateur, 
lorsque celui-ci a adhéré à l'assurance vieillesse 

 
 
 
 
4° Dans le II, les mots : « du 

1er juillet 2004 au 31 décembre 2007 » sont 
remplacés par les mots : « postérieure au 
1er juillet 2004 ». 

 

 
 
 
 
Alinéa sans modification. 
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sans solliciter l'application du 2° de l'article L. 
633-10 du code de la sécurité sociale.  

 
L'aide prévue au premier alinéa est 

proportionnelle aux cotisations minimales dues 
au titre de chacun des régimes concernés. 

 

   

III.– Les aides prévues aux I et II du 
présent article sont gérées par les institutions 
mentionnées à l'article L. 351-21 du code du 
travail avec lesquelles l’État passe une 
convention. Elles ne sont accordées que si les 
employeurs et les travailleurs non salariés 
mentionnés aux I et II sont à jour du versement 
des cotisations et contributions sociales. Les 
institutions gestionnaires des aides peuvent 
contrôler l'exactitude des déclarations des 
bénéficiaires des aides. Ces derniers doivent 
tenir à la disposition de ces organismes tout 
document permettant d'effectuer ce contrôle. 
Les contestations relatives au versement de ces 
aides sont jugées selon les règles applicables 
aux allocations mentionnées aux articles L. 
351-9 et L. 351-10 du même code. 

 

   

IV.– Un décret précise les conditions et les 
modalités d'application du présent article. 

 

   

Code du travail 
 

Article 57 
 

Article 57 
 

Article 57 
 

Article L. 351-10-1 
(Voir annexe) 

I.– L’article L. 351-10-1 du code du 
travail est abrogé à compter du 
1er janvier 2008. 

 

Alinéa supprimé.  

Articles L. 5423-18 à 5423-23 
(Voir annexe) 

Les articles L. 5423-18 à L. 5423-23 du 
code du travail qui, dans leur rédaction issue 

 
 

I. - L'article L. 351-10-1 du code du 
travail est abrogé à compter du 
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de l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 
relative au code du travail (partie législative) 
reprennent les dispositions de l’article 
L. 351-10-1 susmentionné, sont abrogés à leur 
date d’entrée en vigueur. 

 

 
 
I. - Les articles L. 5423-18 à L. 5423-23 

du code du travail qui, dans leur rédaction issue 
de l'ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 
relative au code du travail (partie législative), 
reprennent les dispositions de l'article 
L. 351-10-1 du code du travail sont abrogés à 
compter du 1er janvier 2009. 

 

1er janvier 2008. 
 
Les articles L. 5423-18 à L. 5423-23 du 

code du travail dans sa rédaction issue de 
l'ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 
relative au code du travail (partie législative) 
sont abrogés à leur date d'entrée en vigueur. 

 

 II.– Les allocataires qui, au 
1er janvier 2008, bénéficient de l’allocation 
prévue par l’article L. 351-10-1 du code du 
travail continuent à la percevoir jusqu’à 
l’expiration de leurs droits. 

 

II.– Les allocataires qui, au 
1er janvier 2009, bénéficient de l’allocation 
prévue par l’article L. 351-10-1 du code du 
travail continuent à la percevoir jusqu’à 
l’expiration de leurs droits. 

 

II.– Les allocataires qui, au 
1er janvier 2008, bénéficient de l’allocation 
prévue par l’article L. 351-10-1 du code du 
travail continuent à la percevoir jusqu’à 
l’expiration de leurs droits. 

 
 

Code du travail 
Article L. 322-13 

 

 
 

Article 58 
 

 
 

Article 58 
 

 
 

Article 58 
 

Code de la sécurité sociale 
Article L. 131-4-2 

(mêmes textes) 

I.– Dans le I de l’article L. 322-13 du 
code du travail ainsi que dans le I de l’article 
L. 131-4-2 du code de la sécurité sociale dans 
sa rédaction issue de l’article 9 de 
l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 
relative au code du travail (partie législative) : 

 

I. - Le I de l'article L. 322-13 du code du 
travail et le I de l'article L. 131-4-2 du code de 
la sécurité sociale dans sa rédaction issue de 
l'article 9 de l'ordonnance n° 2007-329 du 
12 mars 2007 relative au code du travail (partie 
législative) sont ainsi modifiés : 

Sans modification. 

I.– Les gains et rémunérations, au sens 
de l'article L. 242-1 ou de l'article 1031 du code 
rural, versés au cours d'un mois civil aux 
salariés embauchés dans les zones de 
redynamisation urbaine définies au A du 3 de 
l'article 42 de la loi nº 95-115 du 4 février 1995 
d'orientation pour l'aménagement et le 
développement du territoire et dans les zones de 
revitalisation rurale définies à l'article 1465 A 
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du code général des impôts sont, dans les 
conditions fixées aux II et III, exonérés des 
cotisations à la charge de l'employeur au titre 
des assurances sociales, des allocations 
familiales et des accidents du travail dans la 
limite du produit du nombre d'heures 
rémunérées par le montant du salaire minimum 
de croissance majoré de 50 %. 

 

 
 
 
 
 
1° Les mots : « dans la limite du produit 

du nombre d'heures rémunérées par le montant 
du salaire minimum de croissance majoré de 
50 % » sont remplacés par les mots : 
« conformément à un barème dégressif 
déterminé par décret et tel que l’exonération 
soit totale pour une rémunération horaire 
inférieure ou égale au salaire minimum de 
croissance majoré de 50 % et devienne nulle 
pour une rémunération horaire égale ou 
supérieure au salaire minimum de croissance 
majoré de 140 % » ; 

 

 
 
 
 
 
Alinéa sans modification. 

 2° La référence à l’article 1031 du code 
rural est remplacée par la référence à l’article 
L. 741-10 de ce même code. 

 

2° La référence : « 1031 » est remplacée 
par la référence : « L. 741-10 ». 

 

 

………………………………………….  
II.– Les dispositions des articles 

L. 322-13 du code du travail et L. 131-4-2 du 
code de la sécurité sociale dans leur rédaction 
issue du 1° du I sont applicables aux contrats 
de travail dont la date d’effet est postérieure au 
1er janvier 2008. Les exonérations applicables 
aux contrats de travail ayant pris effet avant 
cette date restent régies par les dispositions de 
ces articles dans leur rédaction antérieure à la 
présente loi. 

 

 
II.- Sans modification. 

 

Code du travail Article 59 
 

Article 59 
 

Article 59 
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Article L. 351-10-2 I.– 1. L’article L. 351-10-2 du code du 
travail est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

 

Sans modification. Sans modification. 

Les travailleurs privés d'emploi qui, au 
cours de la période pendant laquelle ils 
perçoivent l'allocation mentionnée à l'article 
L. 351-3, ont entrepris une action de formation 
sur prescription de l'Agence nationale pour 
l'emploi et répondant aux conditions du livre IX 
du présent code peuvent bénéficier, à 
l'expiration de leurs droits à cette allocation, 
d'une allocation de fin de formation dans les 
conditions fixées par décret en Conseil d'État. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Cette allocation est à la charge du 

fonds de solidarité mentionné à l’article 1er de 
la loi n° 82-939 du 4 novembre 1982 relative à 
la contribution exceptionnelle de solidarité en 
faveur des travailleurs privés d’emploi. » 

 

  

Article L. 5423-7 
 

Peuvent bénéficier d'une allocation de 
fin de formation à l'expiration de leurs droits à 
l'allocation d'assurance, les travailleurs privés 
d'emploi qui, au cours de la période pendant 
laquelle ils perçoivent cette allocation, ont 
entrepris une action de formation sur 
prescription de l'Agence nationale pour l'emploi 
et répondant aux conditions de la sixième 
partie. 

 

2. L’article L. 5423-7 du code du travail 
qui, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code 
du travail (partie législative) reprend les 
dispositions de l’article L. 351-10-2 précité, est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 
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 « L’allocation de fin de formation est à 
la charge du fonds de solidarité mentionné à 
l’article 1er de la loi n° 82-939 du 
4 novembre 1982 relative à la contribution 
exceptionnelle de solidarité en faveur des 
travailleurs privés d’emploi. » 

 

  

Loi n° 82-939 du 4 novembre 1982 relative à la 
contribution exceptionnelle de solidarité en 

faveur des travailleurs privés d’emploi 
 

   

Article 1er 

II.– L’article 1er de la loi n° 82-939 du 4 
novembre 1982 relative à la contribution 
exceptionnelle de solidarité en faveur des 
travailleurs privés d’emploi est ainsi modifié : 

 

  

Il est créé, sous le nom de Fonds de 
solidarité, un établissement public national de 
caractère administratif, doté de l'autonomie 
financière et placé sous la tutelle du ministre 
des affaires sociales et de la solidarité nationale, 
du ministre de l'économie et des finances et du 
ministre délégué auprès du ministre de 
l'économie et des finances, chargé du budget. 

 

   

 1° Après le septième alinéa, sont insérés 
deux alinéas ainsi rédigés : 

 

1° Après le 5°, sont insérés un 6° et un 
7° ainsi rédigés : 

 

 

Cet établissement a pour mission de 
rassembler les moyens de financement : 

 

   

1° Des allocations de solidarité prévues 
aux articles L. 351-10 et L. 351-10-1 du code 
du travail ;  
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2° De l'aide prévue au II de l'article 136 
de la loi de finances pour 1997 (n° 96-1181 du 
30 décembre 1996) ;  

 

   

3° De l'allocation forfaitaire prévue à 
l'article 3 de l'ordonnance n° 2005-893 du 2 
août 2005 relative au contrat de travail 
« nouvelles embauches » ;  

 

   

4° Des aides mentionnées au premier 
alinéa du II de l'article L. 322-4-12 du code du 
travail pour le contrat d'avenir et au troisième 
alinéa du I de l'article L. 322-4-15-6 du même 
code pour le contrat insertion-revenu minimum 
d'activité en tant qu'elles concernent les 
employeurs qui ont conclu un contrat d'avenir 
ou un contrat insertion-revenu minimum 
d'activité avec une personne en sa qualité de 
bénéficiaire de l'allocation de solidarité 
spécifique ;  

 

   

5° De la prime de retour à l'emploi et de 
la prime forfaitaire instituées par les articles 
L. 322-12 et L. 351-20 du même code.  

 

   

 « 6° De l’allocation de fin de formation 
prévue par l’article L. 351-10-2 du code du 
travail et par l’article L. 5423-7 du même code, 
dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code 
du travail (partie législative) ; 

 

Alinéa sans modification.  

 « 7° Des cotisations sociales afférentes 
aux allocations ci-dessus mentionnées. » ; 

 

Alinéa sans modification.  
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 2° L’avant-dernier alinéa est ainsi 
rédigé : 

 

2° Sans modification.  

Il reçoit la contribution exceptionnelle 
de solidarité créée par la présente loi ainsi que, 
le cas échéant, une subvention de l’État. Le 
produit de cette contribution ne peut recevoir 
d'autre emploi.  

 

« Il reçoit la contribution exceptionnelle 
de solidarité créée par la présente loi. Le 
produit de cette contribution ne peut recevoir 
d'autre emploi. Le fonds reçoit également, le 
cas échéant, une subvention de l’État et de 
manière générale, toutes les recettes autorisées 
par les lois et règlements ». 

 

  

Le fonds est administré par un conseil 
d'administration dont le président est nommé 
par décret. 

 

   

 III.– Il est institué en 2008, au bénéfice 
du fonds de solidarité mentionné à l’article 1er 
de la loi n° 82-939 du 4 novembre 1982 
relative à la contribution exceptionnelle de 
solidarité en faveur des travailleurs privés 
d’emploi, un prélèvement de 200 millions 
d’euros sur le fonds national mentionné à 
l’article L. 961-13 du code du travail et à 
l’article L. 6332-18 du même code, dans sa 
rédaction issue de l’ordonnance n° 2007-329 
du 12 mars 2007 relative au code du travail 
(partie législative). Le prélèvement est opéré 
en deux versements, le premier avant le 
1er juin 2008 et le second avant le 
1er décembre 2008. Le recouvrement, le 
contentieux, les garanties et les sanctions 
relatifs à ce prélèvement sont régis par les 
règles applicables en matière de taxe sur les 
salaires. 

 

III.- Sans modification.  

 IV.– Les I et II s’appliquent à compter 
du 1er janvier 2008. 
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Code du travail 
Article L. 129-8 

 

   
Article additionnel après l’article 59 

 
Le chèque emploi-service universel, 

lorsqu’il a la nature d’un titre spécial de 
paiement, peut être préfinancé en tout ou partie 
par une personne physique ou morale au 
bénéfice de ses salariés, agents, ayants droit, 
retraités, administrés, sociétaires, adhérents ou 
assurés, ainsi que du chef d’entreprise ou, si 
l’entreprise est une personne morale, de son 
président, de son directeur général, de son ou 
ses directeurs généraux délégués, de ses gérants 
ou des membres de son directoire, dès lors que 
ce titre peut bénéficier également à l’ensemble 
des salariés de l’entreprise selon les mêmes 
règles d’attribution. Dans ce cas, le titre de 
paiement comporte lors de son émission une 
valeur faciale qui ne peut excéder un montant 
déterminé par arrêté conjoint des ministres 
chargés du travail, de la sécurité sociale et de 
l’économie. La personne physique ou morale 
qui assure le préfinancement de ces chèques 
peut choisir d’en réserver l’utilisation à 
certaines catégories de services au sein des 
activités mentionnées à l’article L. 129-5. 

 

   
 
 
 
 
 
 
 
I. - Dans la première phrase du premier 

alinéa de l'article L. 129-8 du code du travail, 
les mots : « dès lors que ce titre peut bénéficier 
également à l'ensemble des salariés de 
l'entreprise selon les même règles 
d'attribution » sont remplacés par les mots : 
« dès lors que, dans le cas où l'entreprise 
dispose de salariés, ceux-ci bénéficient de ce 
titre selon les mêmes règles d'attribution ». 

 

Le titre spécial de paiement est 
nominatif. Il mentionne le nom de la personne 
bénéficiaire. Un décret peut prévoir, d’une part, 
les cas dans lesquels il est stipulé payable à une 
personne dénommée, notamment lorsqu’il est 
préfinancé par une personne publique ou une 
personne privée chargée d’une mission de 
service public et, d’autre part, les cas dans 
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lesquels, en raison de motifs d’urgence, le 
chèque emploi-service universel n’est pas 
nominatif jusqu’à son attribution à son 
bénéficiaire. 

 
Les caractéristiques du chèque emploi-

service universel, en tant que titre spécial de 
paiement et de la déclaration de cotisations 
sociales, sont déterminées par arrêté conjoint 
des ministres chargés du travail, de la sécurité 
sociale et de l’économie. 

 

   

Code du travail 
Article L. 1271-12 

 

  II. - Le premier alinéa de l'article 
L. 1271-12 du code du travail dans sa rédaction 
issue de l'ordonnance n° 2007-329 du 
12 mars 2007 est ainsi rédigé : 

 
Le chèque emploi-service universel, 

lorsqu’il a la nature d’un titre spécial de 
paiement, peut être préfinancé en tout ou partie 
par une personne au bénéfice de ses salariés, 
agents, ayants droit, retraités, administrés, 
sociétaires ou adhérents. 

 

  « Le chèque emploi-service universel, 
lorsqu'il a la nature d'un titre spécial de 
paiement, peut être préfinancé en tout ou partie 
par une personne physique ou morale au 
bénéfice de ses salariés, agents, ayants droit, 
retraités, administrés, sociétaires, adhérents ou 
assurés, ainsi que du chef d'entreprise ou, si 
l'entreprise est une personne morale, de son 
président, de son directeur général, de son ou 
ses directeurs généraux délégués, de ses gérants 
ou des membres de son directoire, dès lors que, 
dans le cas où l'entreprise dispose de salariés, 
ceux-ci bénéficient de ce titre selon les mêmes 
règles d'attribution. » 

 
Dans ce cas, le titre de paiement 

comporte lors de son émission une valeur 
faciale qui ne peut excéder un montant 
déterminé par arrêté conjoint des ministres 
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chargés du travail, de la sécurité sociale et de 
l’économie. 

 
La personne qui assure le 

préfinancement de ces chèques peut choisir 
d’en réserver l’utilisation à certaines catégories 
de services au sein des activités mentionnées à 
l’article L. 1271-1. 

 

   

   III. -  Le I du présent article est 
applicable au chef d'entreprise ou, si 
l'entreprise est une personne morale, à son 
président, son directeur général,  son ou ses 
directeurs généraux délégués, ses gérants ou les 
membres de son directoire au bénéfice des 
chèques emploi service délivrés depuis le 
1er janvier 2007. 

 
   IV. -  La perte de recettes résultant pour 

l'Etat de l'extension aux chefs d'entreprises du 
chèque emploi service universel est compensée 
à due concurrence par une taxe additionnelle 
aux droits visés aux articles 575 et 575-A du 
code général des impôts. 

 
Code de la sécurité sociale 

Article L. 834-1 
 

   

Le financement de l'allocation de 
logement relevant du présent titre et des 
dépenses de gestion qui s'y rapportent est assuré 
par le fonds national d'aide au logement 
mentionné à l'article L. 351-6 du code de la 
construction et de l'habitation. 
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Pour concourir à ce financement, les 
employeurs sont assujettis à : 

 

   

1º Une cotisation assise sur les salaires 
plafonnés et recouvrée selon les règles 
applicables en matière de sécurité sociale ; 

 

VILLE ET LOGEMENT 
 

VILLE ET LOGEMENT 
 

VILLE ET LOGEMENT 
 

2º Une contribution calculée par 
application d'un taux de 0,40 % sur la totalité 
des salaires et recouvrée suivant les règles 
applicables en matière de sécurité sociale. 

 

 
 
 

Article 60 
 

 
 
 

Article 60 
 

 
 
 

Article 60 
 

Le taux de la contribution mentionnée au 
2º est fixé à 0,20 % pour l’État, les collectivités 
territoriales et leurs établissements publics 
administratifs. 

 

Le cinquième alinéa de l’article 
L. 834-1 du code de la sécurité sociale est 
supprimé. 

Sans modification. Sans modification. 

Les employeurs occupant moins de vingt 
salariés et les employeurs relevant du régime 
agricole au regard des lois sur la sécurité 
sociale ne sont pas soumis à la contribution 
mentionnée au 2º. Le cinquième alinéa de 
l'article L. 620-10 du code du travail s'applique 
au calcul de l'effectif mentionné au présent 
article. 

 

   

Loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 
Article 2 

 

 Article 61 (nouveau) 
 

Article 61 
 

I. - Les communes figurant au schéma 
départemental en application des dispositions 
des II et III de l’article 1er sont tenues, dans un 
délai de deux ans suivant la publication de ce 
schéma, de participer à sa mise en œuvre. Elles 
le font en mettant à la disposition des gens du 
voyage une ou plusieurs aires d’accueil, 

 La loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 
relative à l’accueil et à l’habitat des gens du 
voyage est ainsi modifiée : 

 

Sans modification. 
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aménagées et entretenues. Elles peuvent 
également transférer cette compétence à un 
établissement public de coopération 
intercommunale chargé de mettre en œuvre les 
dispositions du schéma départemental ou 
contribuer financièrement à l’aménagement et à 
l’entretien de ces aires d’accueil dans le cadre 
de conventions intercommunales. 

 
II. - Les communes et les établissements 

publics de coopération intercommunale 
intéressés assurent la gestion de ces aires ou la 
confient par convention à une personne 
publique ou privée. 

 

   

III. - Le délai de deux ans prévu au I est 
prorogé de deux ans, à compter de sa date 
d’expiration, lorsque la commune ou 
l’établissement public de coopération 
intercommunale a manifesté, dans ce délai, la 
volonté de se conformer à ses obligations : 

 

   

- soit par la transmission au représentant 
de l’Etat dans le département d’une délibération 
ou d’une lettre d’intention comportant la 
localisation de l’opération de réalisation ou de 
réhabilitation d’une aire d’accueil des gens du 
voyage ; 

 

   

- soit par l’acquisition des terrains ou le 
lancement d’une procédure d’acquisition des 
terrains sur lesquels les aménagements sont 
prévus ; 

 

   

- soit par la réalisation d’une étude 
préalable. 
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Le délai d’exécution de la décision 

d’attribution de subvention, qu’il s’agisse d’un 
acte unilatéral ou d’une convention, concernant 
les communes ou établissements publics de 
coopération intercommunale qui se trouvent 
dans la situation ci-dessus est prorogé de deux 
ans. 

 

  
 
 
 
1° L’article 2 est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 
 

 

  « IV. – Un délai supplémentaire est 
accordé jusqu’au 31 décembre 2008 à compter 
de la date d’expiration du délai prévu au III, à 
la commune ou à l'établissement public de 
coopération intercommunale qui a manifesté, 
dans les conditions fixées au III, la volonté de 
se conformer à ses obligations et qui, au terme 
de ce délai, n’a pu néanmoins s’en acquitter. » 

 

 

Article 3 
 

 2° Le début du premier alinéa de 
l’article 3 est ainsi rédigé : 

 

 

I. - Si, à l’expiration d’un délai de deux 
ans suivant la publication du schéma 
départemental prorogé de deux ans 
supplémentaires au bénéfice des communes ou 
établissements publics de coopération 
intercommunale qui se trouvent dans les 
conditions prévues au III de l’article 2 et après 
mise en demeure par le préfet restée sans effet 
dans les trois mois suivants, une commune ou 
un établissement public de coopération 
intercommunale n’a pas rempli les obligations 
mises à sa charge par le schéma départemental, 
l’Etat peut acquérir les terrains nécessaires, 
réaliser les travaux d’aménagement et gérer les 
aires d’accueil au nom et pour le compte de la 

 « Si, à l’expiration des délais prévus à 
l’article 2 et après mise en demeure… (le reste 
sans changement). » ; 
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commune ou de l’établissement public 
défaillant. 

 
Les dépenses d’acquisition, 

d’aménagement et de fonctionnement de ces 
aires constituent des dépenses obligatoires pour 
les communes ou les établissements publics 
qui, selon le schéma départemental, doivent en 
assumer les charges. Les communes ou les 
établissements publics deviennent de plein droit 
propriétaires des aires ainsi aménagées, à dater 
de l’achèvement de ces aménagements. 

 

   

  3° L’article 4 est ainsi modifié : 
 

 

Article 4 
 

 a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 
 

 

L’Etat prend en charge les 
investissements nécessaires à l’aménagement et 
à la réhabilitation des aires prévues au premier 
alinéa du II de l’article 1er, dans la proportion 
de 70 % des dépenses engagées dans le délai 
fixé à l’article 2, dans la limite d’un plafond 
fixé par décret. 

 

 « L’État prend en charge, dans la limite 
d’un plafond fixé par décret, les 
investissements nécessaires à l’aménagement et 
à la réhabilitation des aires prévues au premier 
alinéa du II de l’article 1er, dans la proportion 
de 70 % des dépenses engagées dans les délais 
fixés au I et II de l’article 2. Cette proportion 
est de 50 % pour les dépenses engagées dans le 
délai fixé au IV du même article 2. » ; 

 

 

Pour les aires de grand passage destinées 
à répondre aux besoins de déplacement des 
gens du voyage en grands groupes à l’occasion 
des rassemblements traditionnels ou 
occasionnels, avant et après ces 
rassemblements, prévues au troisième alinéa du 
II de l’article 1er, le représentant de l’Etat dans 
le département peut, après avis de la 
commission consultative départementale, faire 
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application d’un taux maximal de subvention de 
100 % du montant des dépenses engagées dans 
le délai fixé à l’article 2, dans la limite d’un 
plafond fixé par décret. 

 

 
 
b) Le deuxième alinéa est complété par 

deux phrases ainsi rédigées : « L’État peut 
également assurer la maîtrise d’ouvrage de ces 
aires. Dans ce cas, le montant des dépenses 
qu’il engage est soumis au plafond précité. » 

 
La région, le département et les caisses 

d’allocations familiales peuvent accorder des 
subventions complémentaires pour la 
réalisation des aires d’accueil visées au présent 
article. 

 

   

Code général des collectivités territoriales 
Article L. 1111-2 

 

   
Article additionnel après l’article 61 

 
Les communes, les départements et les 

régions règlent par leurs délibérations les 
affaires de leur compétence. 

 

  I. La seconde phrase du deuxième alinéa 
de l'article L. 1111-2 du code général des 
collectivités territoriales est remplacée par deux 
phrases ainsi rédigées : 

 
Ils concourent avec l’Etat à 

l’administration et à l’aménagement du 
territoire, au développement économique, 
social, sanitaire, culturel et scientifique, ainsi 
qu’à la protection de l’environnement, à la lutte 
contre l’effet de serre par la maîtrise et 
l’utilisation rationnelle de l’énergie, et à 
l’amélioration du cadre de vie. Chaque année, 
lors du débat sur les orientations générales du 
budget prévu par le deuxième alinéa de l’article 
L. 2312-1, il est présenté un rapport aux 
assemblées délibérantes des collectivités 
territoriales et des établissements publics de 
coopération intercommunale compétents sur le 

   
 
 
 
 
 
 
« Chaque année, dans les communes 

ayant conclu avec l'Etat un contrat d'objectifs et 
de moyens relevant de la politique de la ville, 
ou ayant bénéficié de la dotation de solidarité 
urbaine, au cours de l'exercice précédent, il est 
présenté, avant la fin du deuxième trimestre qui 
suit la clôture de cet exercice, un rapport aux 
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territoire desquels sont situées une ou plusieurs 
zones urbaines sensibles, sur les actions qui 
sont menées dans ces zones, les moyens qui y 
sont affectés et l’évolution des indicateurs 
relatifs aux inégalités. 

 

assemblées délibérantes des collectivités 
territoriales et des établissements publics de 
coopération intercommunale compétents sur les 
actions menées en matière de développement 
social urbain. Ce rapport retrace l'évolution des 
indicateurs relatifs aux inégalités, les actions 
entreprises sur les territoires concernés et les 
moyens qui y sont affectés. » 

 
Les communes, les départements et les 

régions constituent le cadre institutionnel de la 
participation des citoyens à la vie locale et 
garantissent l’expression de sa diversité. 

 

   

Article L. 2334-19 
 

  II. L'article L. 2334-19 du même code 
est abrogé. 

 
Le maire d'une commune ayant 

bénéficié, au cours de l'exercice précédent, de 
la dotation de solidarité urbaine et de cohésion 
sociale présente au conseil municipal, avant la 
fin du deuxième trimestre qui suit la clôture de 
cet exercice, un rapport qui retrace les actions 
de développement social urbain entreprises au 
cours de cet exercice et les conditions de leur 
financement. 

 

   

Loi n° 95-115 du 4 février 1995 
Article 42 

 

   

Des politiques renforcées et 
différenciées de développement sont mises en 
œuvre dans les zones caractérisées par des 
handicaps géographiques, économiques ou 
sociaux.  
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Ces zones comprennent les zones 
d'aménagement du territoire, les territoires 
ruraux de développement prioritaire, les zones 
urbaines sensibles, les bassins d'emploi à 
redynamiser et les régions ultrapériphériques 
françaises. ;  

 

   

1. Les zones d'aménagement du 
territoire sont caractérisées notamment par leur 
faible niveau de développement économique et 
par l'insuffisance du tissu industriel ou tertiaire.  

 

   
 
 

Article additionnel après l’article 61 
 

2. Les territoires ruraux de 
développement prioritaire recouvrent les zones 
défavorisées caractérisées par leur faible niveau 
de développement économique.  

 

  Le cinquième alinéa de l'article 42 de la 
loi n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation 
pour l'aménagement et le développement du 
territoire est complété par une phrase ainsi 
rédigée :  

 
3. Les zones urbaines sensibles sont 

caractérisées par la présence de grands 
ensembles ou de quartiers d'habitat dégradé et 
par un déséquilibre accentué entre l'habitat et 
l'emploi. Elles comprennent les zones de 
redynamisation urbaine et les zones franches 
urbaines. Dans les départements d'outre-mer et 
la collectivité territoriale de Mayotte, ces zones 
sont délimitées en tenant compte des 
caractéristiques particulières de l'habitat local. 
La liste des zones urbaines sensibles est fixée 
par décret. 

 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Elle fait l'objet d'une actualisation tous 

les cinq ans. » 
 

…………………………………………………. 
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Code de la construction et de l’habitation 
Article L. 351-3 

 

  Article additionnel après l’article 61 
 

Le montant de l'aide personnalisée au 
logement est calculé en fonction d'un barème 
défini par voie réglementaire.  

 

  I.- L'article L. 351-3 du code de la 
construction et de l'habitation est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 
Ce barème est établi en prenant en 

considération :  
 

   

1. La situation de famille du demandeur 
de l'aide occupant le logement et le nombre de 
personnes à charge vivant habituellement au 
foyer ;  

 

   

2. Les ressources du demandeur et, s'il y 
a lieu, de son conjoint et des personnes vivant 
habituellement à son foyer ; toutefois un 
abattement est opéré sur le montant des 
ressources, lorsque le conjoint perçoit des 
revenus résultant de l'exercice d'une activité 
professionnelle ;  

 

   

3. Le montant du loyer ou de la 
redevance définie par la loi n° 84-595 du 12 
juillet 1984 précitée ou des charges de 
remboursement des prêts contractés pour 
l'acquisition du logement ou son amélioration, 
pris en compte dans la limite d'un plafond, ainsi 
que les dépenses accessoires retenues 
forfaitairement.  

 

   

La prise en compte des ressources peut 
faire l'objet de dispositions spécifiques, lorsque 
le demandeur est âgé de moins de vingt-cinq 
ans, et qu'il bénéficie d'un contrat de travail 
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autre qu'un contrat à durée indéterminée.  
 
Le barème est révisé chaque année au 

1er janvier. Cette révision assure, par toutes 
mesures appropriées, le maintien de l'efficacité 
sociale de l'aide personnalisée au logement. 
Sont indexés sur l'évolution de l'indice de 
référence des loyers défini à l'article 17 de la loi 
n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer 
les rapports locatifs et portant modification de 
la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 les 
paramètres suivants :  

 

   

- les plafonds de loyers ;  
 

   

- les plafonds des charges de 
remboursement de contrats de prêts dont la 
signature est postérieure à la date de révision du 
barème ;  

 

   

- le montant forfaitaire des charges ;  
 

   

- les équivalences de loyer et de charges 
locatives. 

 

   

   « - le terme constant de la participation 
personnelle du ménage. » 

 
Code de la sécurité sociale 

Article L. 542-5 
 

   

Les taux de l'allocation sont déterminés 
compte tenu du nombre des personnes à charge 
vivant au foyer et du pourcentage des 
ressources affecté au loyer.  

 

  II.- L'article L. 542-5 du code de la 
sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

Les paramètres de calcul de l'allocation 
sont révisés chaque année au 1er janvier. Sont 
indexés sur l'évolution de l'indice de référence 
des loyers défini à l'article 17 de la loi n° 89-
462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la 
loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 les 
paramètres suivants :  

 

   

- les plafonds de loyers ;  
 

   

- les plafonds des charges de 
remboursement de contrats de prêts dont la 
signature est postérieure à la date de révision du 
barème ;  

 

   

- le montant forfaitaire des charges ;  
 

   

- les équivalences de loyer et de charges 
locatives. 

 

   

   « - le terme constant de la participation 
personnelle du ménage. » 

 
Article L. 831-4 

 
  III.- Avant l'avant-dernier alinéa de 

l'article L. 831-4 du même code, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

 
Le mode de calcul de l'allocation de 

logement est fixé par décret en fonction du 
loyer payé, des ressources de l'allocataire, de la 
situation de famille de l'allocataire, du nombre 
de personnes à charge vivant au foyer, du fait 
que le bénéficiaire occupe son logement en 
qualité de locataire d'un appartement meublé ou 
non meublé ou d'accédant à la propriété.  
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

 
La prise en compte des ressources peut 

faire l'objet de dispositions spécifiques, lorsque 
le demandeur est âgé de moins de vingt-cinq 
ans et qu'il bénéficie d'un contrat de travail 
autre qu'un contrat à durée indéterminée.  

 

   

Les paramètres de calcul de l'allocation 
sont révisés chaque année au 1er janvier. Sont 
indexés sur l'évolution de l'indice de référence 
des loyers défini à l'article 17 de la loi n° 89-
462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la 
loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 les 
paramètres suivants :  

 

   

- les plafonds de loyers ;  
 

   

- les plafonds des charges de 
remboursement de contrats de prêts dont la 
signature est postérieure à la date de révision du 
barème ;  

 

   

- le montant forfaitaire des charges ;  
 

   

- les équivalences de loyer et de charges 
locatives.  

 

   

   « - le terme constant de la participation 
personnelle du ménage. » 

 
Le loyer principal effectivement payé 

n'est pris en considération que dans la limite du 
prix licite et de plafonds mensuels fixés par 
arrêté interministériel.  
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

Les personnes âgées ou handicapées 
adultes qui ont passé un contrat conforme aux 
dispositions du cinquième alinéa de l'article 6 
de la loi n° 89-475 du 10 juillet 1989 relative à 
l'accueil par des particuliers, à leur domicile, à 
titre onéreux, de personnes âgées ou 
handicapées adultes, sont assimilées à des 
locataires pour bénéficier de l'allocation de 
logement prévue par l'article L. 831-1, au titre 
de la partie du logement qu'elles occupent. 

 

   

   IV.- Les dispositions des I à III 
s'appliquent à compter du 1er janvier 2009.   

 
   V. La perte de ressources résultant pour 

l'Etat des dispositions des I à IV est compensée 
par une augmentation à due concurrence des 
droits visés aux articles 575 et 575A du code 
général des impôts. 

 
Code général des impôts 

Article 1605 bis 
 

   

Pour l’application du 1° du II de l’article 
1605 : 

 

 AVANCES A L’AUDIOVISUEL PUBLIC 
 

AVANCES A L’AUDIOVISUEL PUBLIC 
 

……………………………...…………………. 
 

 Article 62 (nouveau) 
 

Article 62 
 

3° Les personnes exonérées de la 
redevance audiovisuelle au 31 décembre 2004 
en application des A et B du IV de l’article 37 
de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 
du 30 décembre 2003), autres que celles visées 
au 2° du présent article, bénéficient d’un 
dégrèvement de la redevance audiovisuelle au 

  
 
 
 
Le deuxième alinéa du 3° de l'article 

1605 bis du code général des impôts est ainsi 
rédigé : 

 
 
 
 

Sans modification. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

titre de l’année 2005. 
 

 

Pour les années 2006 et 2007, le 
bénéfice de ce dégrèvement est maintenu pour 
ces redevables lorsque : 

 

 « Le bénéfice de ce dégrèvement est 
maintenu à partir de 2006 s'agissant des 
redevables visés au B du IV de l'article 37 de la 
loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 
30 décembre 2003) et pour les seules 
années 2006 et 2007 s'agissant des redevables 
visés au A du même IV, lorsque : ». 

 

 

a. La condition de non-imposition à 
l’impôt sur le revenu est satisfaite pour les 
revenus perçus au titre de l’année précédant 
celle au cours de laquelle la redevance 
audiovisuelle est due ; 

 

   

b. La condition d’occupation de 
l’habitation prévue par l’article 1390 est 
remplie ; 

 

   

c. Le redevable n’est pas passible de 
l’impôt de solidarité sur la fortune au titre de 
l’année précédant celle au cours de laquelle la 
redevance audiovisuelle est due ; 
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ANNEXE 
 

Code du travail 
 

Article 52 du projet de loi : 

 

Article L. 322-4-6  
Pour favoriser l'accès des jeunes à l'emploi et à la qualification professionnelle, les 

employeurs peuvent bénéficier d'un soutien de l'État lors de la conclusion de contrats à durée 
indéterminée, à temps plein ou à temps partiel : 

1. avec des jeunes gens âgés de seize à vingt-cinq ans révolus dont le niveau de 
formation est inférieur à celui d'un diplôme de fin de second cycle long de l'enseignement 
général, technologique ou professionnel ; 

2. avec des jeunes gens âgés de seize à vingt-cinq ans révolus qui résident en zone 
urbaine sensible ; 

3. avec des jeunes titulaires du contrat d'insertion dans la vie sociale défini à 
l'article L. 322-4-17-3. 

La durée du travail stipulée au contrat doit être au moins égale à la moitié de la 
durée du travail de l'établissement. L'aide de l'État est accordée pour une durée de deux ans, le 
cas échéant de manière dégressive. 

Ce soutien est cumulable avec les réductions et les allégements de cotisations 
prévus aux articles L. 241-6-4, L. 241-13 et L. 241-14 du code de la sécurité sociale ainsi qu'à 
l'article L. 241-13 du même code tel que visé par l'article L. 741-4 du code rural et aux articles 
L. 741-5 et L. 741-6  du même code. 

Il n'est pas cumulable avec une autre aide à l'emploi attribuée par l'État. Toutefois, 
les employeurs embauchant des jeunes en contrat de professionnalisation à durée 
indéterminée peuvent bénéficier de ce soutien, le cas échéant dans des conditions spécifiques 
prévues dans le décret mentionné ci-après. 

Un décret précise les montants et les modalités de versement du soutien prévu ci-
dessus. 

 

Article L. 322-4-6-1 

Bénéficient du soutien mentionné à l'article L. 322-4-6, pour chaque contrat de 
travail, les employeurs soumis aux obligations de l'article L. 351-4, à l'exception des 
particuliers. Bénéficient également du soutien les employeurs de pêche maritime. 

Le soutien de l'État n'est accordé que si les conditions suivantes sont réunies : 

1. l'employeur n'a procédé à aucun licenciement pour motif économique dans les 
six mois précédant l'embauche du salarié ; 

2. il est à jour du versement de ses cotisations et contributions sociales ; 
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3. le salarié n'a pas travaillé chez l'employeur dans les douze mois précédant cette 
embauche, sauf s'il était titulaire d'un contrat de travail à durée déterminée ou d'un contrat de 
travail temporaire.  

 

 

Article L. 322-4-6-2 
Par dérogation aux dispositions de l'article L. 122-5, les contrats de travail 

mentionnés à l'article L. 322-4-6 peuvent être rompus sans préavis, à l'initiative du salarié, 
lorsque la rupture du contrat a pour objet de permettre à celui-ci d'être embauché en vertu de 
l'un des contrats prévus aux articles L. 117-1 et L. 981-1 ou de suivre l'une des formations 
mentionnées à l'article L. 900-2. 

 

Article L. 322-4-6-3 
L'État peut confier la gestion du dispositif de soutien à l'emploi des jeunes prévu à 

l'article L. 322-4-6 aux institutions mentionnées à l'article L. 351-21 ou à une personne morale 
de droit public. 

 

Article L. 322-4-6-4 
Une convention ou un accord collectif de branche peut prévoir les conditions dans 

lesquelles les salariés visés à l'article L. 322-4-6 bénéficient d'un accompagnement et du bilan 
de compétences mentionné à l'article L. 900-2. 

 

Article L. 322-4-6-5 
Dans les professions dans lesquelles le paiement des congés des salariés et des 

charges sur les indemnités de congés est mutualisé entre les employeurs affiliés aux caisses de 
compensation prévues à l'article L. 223-16, les modalités selon lesquelles les employeurs 
régulièrement affiliés à ces caisses peuvent bénéficier du soutien mentionné à l'article L. 322-
4-6 au titre de ces indemnités sont déterminées, compte tenu des adaptations nécessaires, par 
décret. Ce soutien doit s'entendre comme n'étant pas calculable par référence aux cotisations 
et contributions sociales patronales de toutes natures dues au titre de ces indemnités par 
lesdites caisses de compensation. 

 

Article L. 5134-54 
Le contrat jeune en entreprise a pour objet de favoriser l'accès des jeunes à 

l'emploi et à la qualification professionnelle. 

Il est ouvert aux jeunes âgés de seize à vingt-cinq ans révolus dont le niveau de 
formation est inférieur à celui d'un diplôme de fin de second cycle long de l'enseignement 
général, technologique ou professionnel, aux jeunes âgés de seize à vingt-cinq ans révolus qui 
résident en zone urbaine sensible ainsi qu'aux jeunes titulaires du contrat d'insertion dans la 
vie sociale défini à l'article L. 5131-4. 

Le contrat jeune en entreprise donne lieu : 
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1. à la conclusion d'un contrat de travail, dans les conditions prévues à la sous-
section 2 ; 

2. à l'attribution d'une aide de l'Etat dans les conditions prévues à la sous-
section 3. 

 

 

Article L. 5134-55 
Le contrat jeune en entreprise est un contrat à durée indéterminée. 

Il peut être à temps partiel. 

 

Article L. 5134-56 
La durée du travail stipulée au contrat de travail est au moins égale à la moitié de 

la durée du travail de l'établissement. 

 

Article L. 5134-57 
Par dérogation aux dispositions de l'article L. 1237-1, le contrat jeune en 

entreprise peut être rompu sans préavis, à l'initiative du salarié, lorsque la rupture a pour objet 
de lui permettre : 

1. d'être embauché dans le cadre d'un contrat d'apprentissage ou d'un contrat de 
professionnalisation ; 

2. de suivre l'une des actions de formation professionnelle continue mentionnées à 
l'article L. 6313-1. 

 

Article L. 5134-58 
Les employeurs soumis à l'obligation d'assurance prévue à l'article L. 5422-13, à 

l'exception des particuliers, bénéficient pour chaque contrat jeune en entreprise d'une aide de 
l'État. 

Les employeurs de pêche maritime bénéficient également de cette aide. 

 

Article L. 5134-59 

L'aide de l'État peut être cumulée avec les réductions et les allégements de 
cotisations prévus aux articles L. 241-6-4, L. 241-13 et L. 241-14 du code de la sécurité 
sociale ainsi qu'à l'article L. 241-13 du même code tel que visé par l'article L. 741-4 du code 
rural et à l'article L. 741-5 du même code. 

Elle ne peut être cumulée avec une autre aide à l'emploi attribuée par l'État. 
Toutefois, les employeurs embauchant des jeunes en contrat de professionnalisation à durée 
indéterminée peuvent bénéficier de cette aide. 
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Article L. 5134-60 
Dans les professions dans lesquelles le paiement des congés des salariés et des 

charges sur les indemnités de congés est mutualisé entre les employeurs affiliés aux caisses de 
congés payés prévues à l'article L. 3141-30, les employeurs régulièrement affiliés à ces 
caisses peuvent bénéficier de l'aide mentionnée à l'article L. 5134-58 au titre de ces 
indemnités. 

Cette aide ne peut être calculée par référence aux cotisations et contributions 
sociales patronales de toutes natures dues au titre de ces indemnités par ces caisses de congés 
payés. 

 

Article L. 5134-61 
L'État peut confier la gestion de l'aide au contrat jeune en entreprise : 

1. aux organismes gestionnaires du régime d'assurance chômage ; 

2. à une personne morale de droit public. 

 

Article L. 5134-62 
Une convention ou un accord collectif de branche peut prévoir les conditions dans 

lesquelles les salariés mentionnés à l'article L. 5134-54 bénéficient d'un accompagnement et 
d'un bilan de compétences. 

 

Article L. 5134-63 
Un décret détermine : 

1. les montants et les modalités de versement de l'aide de l'État et, le cas échéant, 
les conditions spécifiques dans lesquelles les employeurs embauchant des jeunes en contrat de 
professionnalisation à durée indéterminée peuvent en bénéficier ; 

2. les modalités selon lesquelles, compte tenu des adaptations nécessaires, les 
employeurs affiliés aux caisses de congés payés prévues à l'article L. 3141-30 peuvent 
bénéficier de l'aide de l'État au titre des indemnités de congés. 

 

Article L. 5134-64 

Sous réserve des dispositions de l'article L. 5134-63, un décret en Conseil d'État 
détermine les autres conditions d'application de la présente section. 

 

Article 53 du projet de loi : 

 

Article L. 6325-16 
Les contrats de professionnalisation à durée déterminée et les actions de 

professionnalisation engagées dans le cadre de contrats à durée indéterminée ouvrent droit à 
une exonération des cotisations à la charge de l'employeur au titre des assurances sociales et 
des allocations familiales et, pour les actions de professionnalisation conduites par les 
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groupements d'employeurs, à une exonération des cotisations à la charge de l'employeur au 
titre des assurances sociales, des accidents du travail et des maladies professionnelles et des 
allocations familiales. 

 

Article L. 6325-17 
L'exonération de cotisations prévue pour les contrats et actions de 

professionnalisation est applicable aux gains et rémunérations tels que définis à l'article 
L. 242-1 du code de la sécurité sociale et à l'article L. 741-10 du code rural, versés par les 
employeurs aux personnes âgées de moins de vingt-six ans ainsi qu'aux demandeurs d'emploi 
âgés de quarante-cinq ans et plus. 

 

Article L. 6325-18 
Le montant de l'exonération est égal à celui des cotisations afférentes à la fraction 

de la rémunération n'excédant pas le produit du salaire minimum de croissance par le nombre 
d'heures rémunérées, dans la limite de la durée légale du travail calculée sur le mois, ou, si 
elle est inférieure, la durée conventionnelle applicable dans l'établissement. 

 

Article L. 6325-19 
L'exonération porte sur les cotisations afférentes aux rémunérations dues jusqu'à 

la fin du contrat de professionnalisation lorsqu'il est à durée déterminée, ou de l'action de 
professionnalisation lorsqu'il est à durée indéterminée. 

 

Article L. 6325-20 
Un décret précise les modalités de calcul de l'exonération pour les salariés : 

1. dont la rémunération ne peut être déterminée selon un nombre d'heures de 
travail accomplies ; 

2. dont le contrat de travail est suspendu avec maintien de tout ou partie de la 
rémunération. 

 

Article L. 6325-21 

Le bénéfice de l'exonération ne peut être cumulé avec celui d'une autre 
exonération totale ou partielle de cotisations patronales ou l'application de taux spécifiques, 
d'assiettes ou de montants forfaitaires de cotisations. 

Il est subordonné au respect par l'employeur des obligations mises à sa charge par 
le présent chapitre. 

 

Article L. 6325-22 
Un décret en Conseil d'État détermine les conditions dans lesquelles le bénéfice de 

l'exonération peut être retiré en cas de manquement aux obligations mentionnées au présent 
chapitre. 
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Article 54 du projet de loi : 

 

Article L. 122-25-2-1 
Dans les entreprises de moins de cinquante salariés, l'État accorde aux employeurs 

une aide forfaitaire pour chaque personne recrutée ou mise à leur disposition par des 
entreprises de travail temporaire ou des groupements d'employeurs définis au chapitre VII du 
titre II du livre Ier pour remplacer un ou plusieurs salariés en congé de maternité ou 
d'adoption. 

 

Article L. 322-9 
Afin d'assurer le remplacement d'un ou plusieurs salariés et du conjoint 

collaborateur ou du conjoint associé mentionné à l'article L. 121-4 du code de commerce en 
formation, dans les entreprises de moins de cinquante salariés, l'Etat accorde aux employeurs 
une aide calculée sur la base du salaire minimum de croissance pour chaque personne recrutée 
dans ce but ou mise à leur disposition par des entreprises de travail temporaire ou des 
groupements d'employeurs définis au chapitre VII du titre II du livre Ier. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil 
d'État. 

 

Article L. 5121-6 
Afin d'assurer le remplacement d'un ou plusieurs salariés, du conjoint 

collaborateur ou du conjoint associé mentionné à l'article L. 121-4 du code de commerce en 
formation, l'État accorde aux entreprises de moins de cinquante salariés une aide calculée sur 
la base du salaire minimum de croissance pour chaque personne recrutée dans ce but ou mise 
à leur disposition par des entreprises de travail temporaire ou des groupements d'employeurs. 

 

 

Article 57 du projet de loi : 

 

Article L. 351-10-1 
Les demandeurs d'emploi qui justifient, avant l'âge de soixante ans, d'au moins 

160 trimestres validés dans les régimes de base obligatoires d'assurance vieillesse ou de 
périodes reconnues équivalentes bénéficient sous conditions de ressources d'une allocation 
équivalent retraite. 

Cette allocation se substitue, pour leurs titulaires, à l'allocation de solidarité 
spécifique mentionnée au premier alinéa de l'article L. 351-10 ou à l'allocation de revenu 
minimum d'insertion prévue à l'article L. 262-3 du code de l'action sociale et des familles. Elle 
prend la suite de l'allocation d'assurance chômage pour ceux qui ont épuisé leurs droits à cette 
allocation. Elle peut également la compléter lorsque cette allocation ne permet pas d'assurer à 
son bénéficiaire un total de ressources égal à celui prévu à l'alinéa suivant. 

Le total des ressources du bénéficiaire de l'allocation équivalent retraite, dans la 
limite de plafonds fixés par décret en Conseil d'État, ne pourra être inférieur à 877 euros. Les 
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ressources prises en considération pour l'appréciation de ce montant ne comprennent pas les 
allocations d'assurance ou de solidarité, les rémunérations de stage ou les revenus d'activité du 
conjoint de l'intéressé, ou de son concubin ou de son partenaire lié à lui par un pacte civil de 
solidarité, tels qu'ils doivent être déclarés à l'administration fiscale pour le calcul de l'impôt 
sur le revenu. 

Les bénéficiaires de l'allocation équivalent retraite bénéficient, à leur demande, de 
la dispense de recherche d'emploi prévue au deuxième alinéa de l'article L. 351-16. 

L'allocation équivalent retraite est à la charge du fonds de solidarité créé par 
l'article 1er de la loi nº 82-939 du 4 novembre 1982 relative à la contribution exceptionnelle de 
solidarité en faveur des travailleurs privés d'emploi. Son service est assuré dans les conditions 
prévues par une convention conclue entre l'État et les organismes gestionnaires des allocations 
de solidarité mentionnés à l'article L. 351-21. 

Un décret en Conseil d'État fixe les plafonds de ressources mentionnés au 
troisième alinéa et les conditions de ressources mentionnées au premier alinéa pour les 
personnes seules et les couples, ainsi que les autres conditions d'application du présent article. 

Le montant de l'allocation équivalent retraite à taux plein est fixé par décret. 

L'allocation équivalent retraite est cessible et saisissable dans les mêmes 
conditions et limites que les salaires. 

Les dispositions du présent article seront applicables à l'entrée en vigueur du 
décret en Conseil d'État mentionné au sixième alinéa du présent article. 

Pour l'application du présent article, les organismes gestionnaires visés à l'article 
L. 351-21 reçoivent des organismes visés à l'article L. 262-30 du code de l'action sociale et 
des familles les informations nominatives nécessaires et mettent en oeuvre des traitements 
automatisés de ces informations, dans les conditions prévues par la loi nº 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 

 

Article L. 5423-18 
Ont droit à une allocation équivalent retraite, sous conditions de ressources, les 

demandeurs d'emploi qui justifient, avant l'âge de soixante ans, de la durée de cotisation à 
l'assurance vieillesse, définie au deuxième alinéa de l'article L. 351-1 du code de la sécurité 
sociale, requise pour l'ouverture du droit à une pension de vieillesse à taux plein, validée dans 
les régimes de base obligatoires d'assurance vieillesse ou de périodes reconnues équivalentes. 

 

Article L. 5423-19 
L'allocation équivalent retraite se substitue, pour leurs titulaires, à l'allocation de 

solidarité spécifique ou à l'allocation de revenu minimum d'insertion prévue à l'article L. 262-
3 du code de l'action sociale et des familles. 

L'allocation équivalent retraite prend la suite de l'allocation d'assurance pour ceux 
qui ont épuisé leurs droits à cette allocation. 

Elle peut également compléter l'allocation d'assurance lorsque cette allocation ne 
permet pas d'assurer à son bénéficiaire un total de ressources égal à celui prévu à l'article 
L. 5423-20. 
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Article L. 5423-20 
Le total des ressources du bénéficiaire de l'allocation équivalent retraite ne peut 

être inférieur à un plancher ni supérieur à un plafond déterminés par décret en Conseil d'État. 

Les ressources prises en considération pour l'appréciation de ce montant ne 
comprennent pas les allocations d'assurance ou de solidarité, les rémunérations de stage ou les 
revenus d'activité du conjoint de l'intéressé, de son concubin ou de son partenaire lié à lui par 
un pacte civil de solidarité, tels qu'ils doivent être déclarés à l'administration fiscale pour le 
calcul de l'impôt sur le revenu. 

 

Article L. 5423-21 
Les bénéficiaires de l'allocation équivalent retraite bénéficient, à leur demande, de 

la dispense de recherche d'emploi. 

 

Article L. 5423-22 
L'allocation équivalent retraite est cessible et saisissable dans les mêmes 

conditions et limites que les salaires. 

 

Article L. 5423-23 
Un décret détermine le montant de l'allocation équivalent retraite à taux plein. 

 




